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Résumé  

 

 

Cette étude traite de la comparaison du régime de la responsabilité délictuelle 

du fait d’autrui en droit français et en droit chinois. 

Dans une première partie, plutôt micro-vision, la thèse se consacre à une étude 

au cas par cas des responsabilités du fait d’autrui dans les deux systèmes juridiques. Il 

s’agit précisément de la responsabilité du fait des mineurs (la responsabilité des 

parents en droit français et des tuteurs en droit chinois ainsi que la responsabilité des 

instituteurs en droit français et des établissements scolaires en droit chinois), de la 

responsabilité des employeurs du fait des personnes qu’ils emploient dans les deux 

droits et de la responsabilité générale du fait d’autrui qui est admise particulièrement 

en droit français, à la différence du droit chinois.  

La deuxième partie apporte une vision d’ensemble et propose au sein des deux 

systèmes de droit une étude des rapports internes du régime entre les différentes 

hypothèses de cette responsabilité ainsi qu’un examen des rapports externes de ce 

régime avec les responsabilités personnelles de droit commun et les mécanismes 

d’indemnisation collective.  

Pourtant, de ce mécanisme appliqué aux deux systèmes, l’analyse révèle un 

inconvénient commun : une harmonisation du régime fait défaut. A cet égard, sous la 

condition préalable de ne pas nuire à la particularité de chaque cas de figure, l’étude 

tente de restaurer une cohérence tant dans les rapports « internes » du régime de 

responsabilité du fait d’autrui, que dans ses rapports « externes » avec d’autres 

régimes. 
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Abstract 
 

 

This study is about a comparison of vicarious liability in French juridical system 

and in Chinese juridical system.  

In first part of this article, a more micro-vision, it is analyzed case by case of 

specific vicarious liability in two judicial systems. It is precisely about the acts of 

minors (the liability of parents in French law and liability of guardians in Chinese law, 

also the liability of teachers in French law and liability of school in Chinese law), the 

liability of employers and masters in two juridical systems and the general vicarious 

liability that is accepted particularly in French law, while the latter is different in 

Chinese law.  

The second part of this article concerns a whole vision and proposes a study of 

internal relations of two systems between different hypotheses of vicarious liability, 

and also an investigation of external relations of this system with the personal 

responsibility of “common law” and the mechanisms of collective compensation.     

However, of this mechanism applied at two systems, analysis reveals a common 

disadvantage: a lack of harmonization. In this aspect, considering the precondition of 

avoiding doing harm to particularity of each case of figure, the study tries to restore 

coherence both “internal” relations in systems of vicarious liability and “external” 

relations with other systems.   
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Introduction 

 

 

 

 

 

 

 

1. - Dans les droits modernes, le principe de la responsabilité civile est celui 

d’une responsabilité individuelle : chacun n’est responsable que pour son fait 

personnel et la réparation du dommage ne peut être demandée qu’à son auteur. Ce 

principe connaît une dérogation avec le mécanisme de la responsabilité du fait 

d’autrui, dans lequel, « une personne est tenue de réparer un dommage à l’origine 

duquel se trouve l’action d’une autre personne 
1
».  

Distinct d’une responsabilité individuelle, le régime de la responsabilité du fait 

d’autrui met en scène trois personnes au lieu de deux : l’auteur direct du dommage, la 

victime de ce dernier et le civilement responsable. Cette responsabilité trouve sa 

justification dans l’autorité dont le dernier dispose sur le premier et a pour objectif 

initial de pallier l’insuffisance d’une responsabilité individuelle dans l’indemnisation 

de la victime : certains auteurs étant présumés, en général, insolvables, pour réparer le 

dommage subi par les victimes, le droit désigne d’autres personnes lorsque les auteurs 

se trouvent sous leur autorité. Sa fonction particulière explique également la 

reconnaissance universelle de cette notion à côté de la responsabilité personnelle dans 

tout système juridique
2
, « même le plus marqué par l’individualisme 

3
». La France et 

                                                 
1
    H.L.J. MAZEAUD et F. CHABAS, Leçons de droit civil, t. II, v. I, Obligations, Montchrestien, 9

e
 

éd. 1998, n° 425 
2
    V. Pour une étude de droit comparé, H. SLIM, Recherches sur la responsabilité du fait d’autrui en 

droit comparé, in La responsabilité du fait d’autrui, actualité et évolutions, Resp. civ. et assur., nov. 
2000, pp. 52 et s. 

 

 

« La responsabilité du fait d’autrui n’est pas une 

fiction inventée par la loi positive. C’est une 

exigence de l’ordre social. » 

Sainctelette, De la responsabilité et de la garantie, 

Bruylant-Christophe, 1884, p. 124 
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la Chine ne font pas exception. 

2. - Le régime de responsabilité civile du fait d’autrui dans les deux systèmes 

juridiques fera l’objet de la présente étude. Il est tout d’abord nécessaire de préciser le 

cadre de cette étude avant de présenter l’évolution historique de ce régime dans les 

deux systèmes juridiques. 

En matière civile, le fait d’autrui peut se rencontrer dans deux domaines : 

délictuel et contractuel. En matière contractuelle, la force du contrat impose au 

débiteur de répondre de toute inexécution du contrat, qu’elle résulte de son propre fait 

ou de celui d’une autre personne qu’il a introduite dans l’exécution de son obligation 

contractuelle. Tant en droit français qu’en droit chinois, certains textes prévoient une 

responsabilité des débiteurs pour le fait dommageable de leur substitut ou de leur 

auxiliaire
4
, par laquelle une personne répond du fait d’une autre. En droit français, si 

l’existence d’un principe général de la responsabilité contractuelle du fait d’autrui ne 

fait pas de doute
5
, la doctrine est pourtant très divisée sur la qualification de ce type 

de responsabilité comme responsabilité du fait d’autrui. Alors que certains auteurs 

adhèrent à cette qualification
6
, d’autres condamnent pourtant l’autonomie de la 

responsabilité du débiteur du fait de son substitut par rapport à une responsabilité 

personnelle du débiteur
7
. D’après eux, dans ces hypothèses, c’est l’obligation du 

débiteur qui est violée. Il s’agit plutôt d’une responsabilité du fait personnel et non du 

fait d’autrui. En effet, le fait dommageable de son substitut ou de son auxiliaire n’est 

pas étranger au débiteur, mais est considéré comme son propre fait. La controverse est 

toujours très délicate en la matière. En outre, le droit chinois adopte également le 

second point de vue, qui ne reconnait pas l’existence de la notion de la responsabilité 

                                                                                                                                            
3

  G. VINEY et P. JOURDAIN, Traité de droit civil, sous la direction de J. GHESTIN (J., 
Responsabilité civile, t. II, Les conditions de la responsabilité civile, LGDJ, 3

e
 éd. 2006, n° 788 

4
     A titre d’exemple, les art. 1245, 1735, 1953 du Code civil français et les art. 121 et 65 de la loi sur 

les contrats en Chine.  
5
     H.L.J. MAZEAUD, et F. CHABAS, Leçons de droit civil, t. II, v. I, Obligations, Montchrestien, 9

e
 

éd. 1998, n° 453 
6
    G. VINEY, Existe-t-il une responsabilité contractuelle du fait d’autrui ?, in Responsabilité du fait 

d’autrui, actualité et évolutions, Resp. civ. et assur., nov. 2000, p. 31 et s.. 
7
    G. DURRY, Rapport de synthèse, in Responsabilité du fait d’autrui, actualité et évolutions, Resp. 

civ. et assur., nov. 2000, p. 63 ; D. REBUT, De la responsabilité contractuelle du fait d’autrui et de 
son caractère autonome, RRJ, 1996-2, p. 429 
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contractuelle du fait d’autrui. Du fait de ces considérations, nous avons décidé de 

limiter notre étude de ce régime au domaine délictuel, car toute comparaison se révèle 

impossible. 

Une seconde limite apportée à l’étude de ce régime consiste à laisser de côté 

également des responsabilités du fait d’autrui visées par les lois spéciales pour mettre 

l’accent sur « le régime de droit commun » des responsabilités délictuelles du fait 

d’autrui dans les deux systèmes juridiques. Il s’agit plus précisément des 

responsabilités du fait d’autrui prévues dans l’article 1384 du Code civil français et 

celles visées actuellement par les articles 31, 34 et 35 de la Loi sur la responsabilité 

délictuelle chinoise du 26 décembre 2009 (LRD) qui est entrée en vigueur le 1
er

 juillet 

2010 . 

*** 

3. – Voyons maintenant quelle évolution a conduit aux systèmes actuels de ce 

régime dans les deux systèmes juridiques.  

En occident, l’idée d’une responsabilité du fait d’autrui n’est point récente
8
. La 

recherche à l’origine de ce mécanisme remonte jusqu’à la législation romaine
9
. Les 

Romains connaissaient le système de la « noxalité », selon lequel lorsque les alieni 

juris (fils de famille ou esclave) avaient commis un délit privé, la victime pouvait 

demander au pater familias (le père de famille ou le maître de l’esclave) qui avait 

sous son autorité les auteurs de ce délit de lui verser la composition ou de lui livrer les 

auteurs
10

. Si le pater familias choisissait de payer à la victime la composition 

pécuniaire au lieu de lui livrer les alieni juris, cela engendrait le même effet qu’une 

responsabilité du fait d’autrui. La responsabilité du pater était directement fondée sur 

la puissance qu’il exerçait sur les auteurs
11

. Son comportement, fautif ou non, n’avait 

aucune incidence sur la mise en œuvre de sa responsabilité. Hormis cette hypothèse, il 

                                                 
8
     H.L. MAZEAUD et A. TUNC, Traité théorique et pratique de la responsabilité civile délictuelle et 

contractuelle, t. I, Montchrestien, 6
e
 éd. 1965, n° 709 

9
     DAVID DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, Economica, 2007, p. 771 

10
   P.-F. GIRARD, Manuel élémentaire de droit romain, A. Rousseau, 1929, p. 720, le mécanisme 

s’applique également aux hypothèses de dommages causés par les animaux.  
11

    DAVID DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, op. cit., p. 774 
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existait dans le droit romain le receptum, qui prévoyait que les capitaines de navire, 

les aubergistes et les maîtres d’écurie étaient responsables de plein droit en cas de 

perte ou de détérioration des objets ou des animaux déposés chez eux. Il ne s’agissait 

pas seulement d’une responsabilité personnelle de ces répondants. En effet, dans le 

cas où leurs préposés avaient causé le dommage, la responsabilité de ces 

professionnels était une responsabilité pour le fait d’autrui
12

. Ces régimes instaurés 

par le droit romain peuvent être considérés comme la première manifestation de l’idée 

de la responsabilité du fait d’autrui dans l’histoire du droit
13

. Cela a influencé sur 

l’Ancien régime français et même bien avant. 

4. - Après la chute de l’empire romain, les droits barbares admettaient 

également l’existence de ce type de responsabilité qui s’intéresse à l’époque 

essentiellement à l’obligation des maîtres de réparer le dommage causé par leurs 

esclaves
14

.  

Plus tard, dans l’Ancien droit français, bien que l’action noxale dans le droit 

romain en matière de responsabilité du fait d’autrui n’en soit pas héritière, l’on peut 

trouver ce genre de responsabilité dans certaines décisions ou dispositions édictées 

par les Parlements, des coutumes de certaines régions ainsi que la doctrine
15

. 

Le régime en question concernait notamment les maîtres
16

. La responsabilité de 

ces derniers ne se limitait pas aux faits causés par leurs domestiques, mais s’étendait 

aux faits de tout préposé
17

. La jurisprudence précisait que pour que les maîtres soient 

engagés, le délit devait être commis dans l’exercice des fonctions confiées ; de plus, 

les maîtres engageaient leur responsabilité de plein droit et ne pouvaient pas 

                                                 
12

   LEPOINT ET MONIER, Les obligations en droit romain et dans l’Ancien droit français, Recueil 
Sirey, 1954, p. 142 
13

   AHMED IBRAHIM AL HIARI, La responsabilité délictuelle du fait d’autrui : Etude comparée en 
droit civil jordanien et français, Thèse, dactyl., Reims, 2000, p. 62 
14

    DAVID DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, op. cit., p. 784 
15

   J. CAPRONNIER, De la responsabilité civile du fait d’autrui, Edictée par l’article 1384 du Code 
civil, Thèse, Caen, 1903, p. 18  
16

    Cette responsabilité est déjà admise dans la jurisprudence médiévale. p. 797 
17

    DAVID DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, op. cit., p. 797 
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s’exonérer par la preuve d’absence de la faute
18

. La rigueur du régime de 

responsabilité est justifiée par POTHIER : « il s’agit de rendre les maîtres attentifs à 

ne se servir que de bons domestiques ». 

L’ancien droit français était pourtant réservé à l’égard à la responsabilité des 

chefs de famille du fait de leurs enfants. A l’époque, les pères n’étaient en principe 

pas tenus de payer des dommages intérêts pour des délits commis par leurs enfants
19

. 

Cette responsabilité n’est pourtant pas totalement inconnue. A titre d’exemple, la 

coutume de la Bretagne prévoyait dans son article 656 que « si l’enfant fait tort à 

autrui, tant qu’il sera au pouvoir de son père, le père doit payer l’amende civile, 

parce qu’il doit châtier ses enfants ». Parfois, une ordonnance ou un règlement de 

police rédigée par les Parlements de certaines régions fait obligation pour les pères de 

répondre des dommages causés par leurs enfants. Comme le Parlement de Dijon qui 

avait rédigé une ordonnance de police qui ordonnait « à toutes les personnes de 

contenir leurs enfants et serviteurs, en sorte qu’ils ne commettent aucun dégât dans 

les jardins et vergers, sous peine d’être responsables civilement, en leur propre et 

privé noms, des dommages et intérêts qui résulteraient de ces dégâts »
20

. A part des 

textes, la jurisprudence admettait également, dans des hypothèses exceptionnelles, une 

responsabilité des pères pour des infractions commises par leurs enfants, comme 

lorsqu’ils prennent volontairement la défense de leurs enfants accusés, les autorisent à 

ester en justice, consentent aux délits commis par leurs enfants ou ne les empêchent 

pas alors qu’ils le pouvaient
21

. Quant à la doctrine, une partie importante des auteurs 

                                                 
18

   Un arrêt du 7 août 1683 a condamné le commettant à répondre du délit commis par ses commis 
dans l’exercice des fonctions préposées, cité par DAVID DEROUSSIN, Histoire du droit des 
obligations, op. cit. , p. 798 
19

    Les décisions du Parlement de Toulouse du 9 avril 1596, du Parlement de Paris du 30 déc. 1611, de 
Provence du 26 nov. 1654, de Grenoble du 12 juin 1687 et de Flandre du 9 janv. 1706. Présenté par la 
AL-HASSAN MALIK, De la responsabilité civile extracontractuelle du fait d’autrui en droit français 
et en droit irakien, Thèse, dactyl., Paris,1957, pp. 18-19. Les décisions confirmaient que le père ne 
pouvait pas être tenu pour responsable du délit de ses enfants. 
20

   Cité par AL HIARI, AHMED IBRAHIM, La responsabilité délictuelle du fait d’autrui : Etude 
comparée en droit civil jordanien et français, op. cit., p. 66 
21

   La responsabilité des pères a été admise par les Parlements de Paris et Metz. Cité par DAVID 
DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, op. cit., p. 759 
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de l’époque étaient favorables à l’adoption d’une responsabilité générale des chefs de 

famille en droit français
22

. 

Du côté de la responsabilité des parents, les juristes s’intéressaient également à 

la responsabilité des instituteurs et des artisans
23

. Selon DOMAT, les « Maîtres 

d’Ecoles (…) qui reçoivent dans leurs maisons des Ecoliers ou Apprentis » devaient 

être déclarés civilement responsables pour les dommages causés par ces derniers
24

. 

POTHIER le développait davantage et énonçait que « non seulement la personne qui 

a commis le délit ou le quasi-délit est obligée à la réparation du tort qu’elle a causé ; 

celles qui ont sous leur puissance cette personne (…) tels que sont les pères, mères, 

tuteurs et précepteurs sont tenues de cette obligation, lorsque le délit ou le quasi-délit 

a été commis en leur présence, et généralement lorsque pouvant l’empêcher, elles ne 

l’ont pas fait. (…)
25

 ». L’auteur indiquait que comme celle des père et mère, la 

responsabilité de ces personnes trouve sa justification dans l’autorité dont elles 

disposent sur l’auteur qui fait naître leur obligation de surveillance
26

. Il précisait que 

distincte de la responsabilité des maîtres, la responsabilité de ces civilement 

responsables peut être écartée par la preuve (contraire) qu’ils n’ont pas pu empêcher 

le délit « quand bien même il aurait été commis à leur vu et su»
27

. 

5. - La jurisprudence et la pensée juridique des juristes de l’époque ancienne ont 

inspiré fortement les rédacteurs du Code civil français de 1804, qui ont élaboré 

l’article 1384, selon lequel « on est responsable non seulement du dommage que l’on 

cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé du fait des personnes 

dont on doit répondre ou des choses que l’on a sous sa garde.  

                                                 
22

    LEGRAND, BATDET, cité par DAVID DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, op. cit., p. 
793 
23

    DAVID DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, op. cit., p. 792 
24

    Cité par DAVID DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, op. cit., p. 796 
25

    POTHIER, Traité des obligations, Eitellier, 1805, t. I, n° 121 
26

    DAVID DEROUSSIN, Histoire du droit des obligations, op. cit., p. 796  
27

  Ainsi, POTHIER distinguait les responsabilités des pères, mères, tuteurs et précepteurs de la 
responsabilité des maîtres et commettants. D’après lui, le premier type de responsabilité pouvait être 
écarté par la preuve contraire : le civilement responsable n’a pas pu empêcher le délit « quand bien  
même il aurait été commis à leur vu et su». En revanche, les maîtres et les commettants ne pouvaient 
pas se décharger de leur responsabilité par cette preuve. POTHIER, Traité des obligations, Eitellier, 
1805, t. I, n° 122.  

       Cette idée a directement influencé la rédaction du régime juridique des responsabilités du fait 
d’autrui dans le Code civil français de 1804. 
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Le père et la mère, après le décès du mari, sont responsables du dommage 

causé par leurs enfants mineurs habitant avec eux. 

Les maîtres et les commettants, du dommage causé par leurs domestiques et 

préposés, dans les fonctions auxquelles ils les ont employés.  

Les instituteurs et les artisans, du dommage causé par leurs élèves et apprentis 

pendant le temps qu’ils sont sous leur surveillance. 

La responsabilité ci-dessus a lieu, à moins que les père et mère, instituteurs et 

artisans, ne prouvent qu’ils n’ont pu empêcher le fait qui donne lieu à cette 

responsabilité. » La conception des responsabilités du fait d’autrui chez les rédacteurs 

du Code peut se comprendre de la façon suivante : elles étaient fondées sur une 

présomption de faute de surveillance des répondants (sauf la responsabilité des 

commettants), supposaient un délit ou quasi-délit de l’auteur direct et se cumulaient, à 

titre provisoire, avec la responsabilité personnelle de l’auteur du dommage. Par 

ailleurs, ces hypothèses, considérées comme des applications exceptionnelles de 

responsabilité du fait personnel, ne pouvaient avoir qu’un caractère limitatif.  

6. - Or la confrontation de cette conception dans le Code civil de 1804 avec 

celle adoptée actuellement en droit positif français montre que pendant deux cents ans 

d’application, ce régime a connu une transformation en profondeur
28

.  

Comme nous le verrons plus en détail, ce régime a tout d’abord fait l’objet de 

certaines retouches législatives. En matière de responsabilité des instituteurs, la loi du 

20 juillet 1899 a ajouté à l’article 1384 un alinéa 6 qui a instauré une substitution de la 

responsabilité de l’Etat à celle des instituteurs publics. Et avec la loi du 5 avril 1937, 

le régime de la présomption de faute de cette responsabilité a été remplacé par celui 

de la responsabilité pour faute prouvée de droit commun. Dans le domaine de la 

responsabilité des père et mère, avec la loi du 4 juin 1970, l’ancien régime instauré en 

1804 basé à titre principal sur la puissance paternelle a cédé au profit d’une 

responsabilité solidaire des père et mère. Une deuxième modification résulte de la loi 

                                                 
28

    E. SAVAUX, Les transformations de la responsabilité du fait d’autrui, Aspects nouveaux du droit 
de la responsabilité aux Pays-Bas et en France, 2003, p. 50 
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du 4 mars 2002 qui a remplacé l’expression « droit de garde » par celle d’«autorité 

parentale » pour fonder cette responsabilité solidaire des père et mère.  

Or la modification la plus profonde de ce mécanisme provient de la 

jurisprudence, notamment depuis une vingtaine d’années. Tout d’abord, à partir de 

l’arrêt Blieck, la responsabilité du fait d’autrui ne se limite plus aux cas classiquement 

prévus par le texte. Ensuite, depuis l’arrêt Bertrand, une objectivation de la 

responsabilité du répondant s’est réalisée, sauf à propos des instituteurs. De plus, la 

jurisprudence Fullenwarth, a abandonné l’exigence d’un fait illicite de l’enfant pour 

la mise en œuvre de la responsabilité des père et mère. Enfin, l’arrêt Costedoat a 

introduit une responsabilité exclusive du commettant absorbant le plus souvent celle 

du préposé. Désormais, les règles de responsabilité du fait d’autrui en droit positif 

français sont essentiellement jurisprudentielles
29

. L’évolution moderne en la matière a 

fait «voler en éclats » ce régime
30

. 

** 

7. - En droit chinois, un examen de l’histoire de ce régime démontre pourtant 

qu’en raison des événements historiques, la continuité avec la tradition juridique n’est 

pas toujours assurée entre les différentes époques. 

8. - Jusqu’à la période de la Dynastie Qing, il manque à l’ancien système 

juridique chinois une tradition de droit civil, qui était absorbée dans le droit pénal. 

Cependant, l’on peut trouver dans l’ancienne coutume de Chine, la trace de la 

responsabilité du chef de famille du fait des membres de la famille. A l’ancienne 

époque, le système du chef de famille était très ancré. Les membres de la famille et les 

biens familiaux étaient dominés par le chef de famille. Ce dernier assumait donc 

également la responsabilité issue des dommages causés par des membres de sa famille, 

avec les biens communs de la famille
31

. 

                                                 
29

   Ph. le TOURNEAU, J. JULIEN, La responsabilité extracontractuelle du fait d’autrui dans l’avant-
projet de réforme du Code civil, in Mél. G. VINEY, p. 580 
30

    Idem.  
31

    Lixin YANG, Etude typologique des délits, Droit, 2005, p. 574 
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9. - « Le projet de droit civil de la dynastie Qing » de 1911 est considéré comme 

le signe de l’avènement du droit civil moderne en Chine. Le projet a été influencé par 

la tradition juridique « continentale », notamment par les droits allemand et japonais. 

En matière de responsabilité du fait d’autrui, il avait prévu, dans le chapitre 8 de la 

seconde partie, une liste de ce type de responsabilité : ses articles 948 et 949 

concernaient la responsabilité du gouvernement pour le fait de ses fonctionnaires, son 

article 951 visait la responsabilité de ceux qui ont la garde d’autrui dont l’état 

physique ou mental nécessite une surveillance, et l’article 952 consacrait, pour la 

première fois dans l’histoire du droit chinois, une responsabilité des commettants
32

. 

Les responsabilités étaient fondées sur la présomption de faute de surveillance des 

répondants, qui pouvaient en effet s’exonérer en prouvant qu’ils avaient assuré une 

surveillance prudente ou que même une surveillance prudente ne permettait pas 

d’éviter la production du dommage. Selon ce texte, les commettants, après avoir 

indemnisé la victime, disposaient d’un recours contre le préposé. Ce projet, achevé en 

1911, n’a jamais été promulgué à cause du renversement de la Dynastie consécutif à 

la révolution dirigée par Sun Yat-sen du début du 20
e
 siècle. Or les hypothèses de 

responsabilité du fait d’autrui qu’il a adoptées ont influencé l’œuvre législative 

ultérieure. 

Après la révolution, la République de Chine a été établie. Le gouvernement 

nationaliste (GuoMinZhengFu) a promulgué en 1929 un « Code civil de la République 

de Chine »
33

, dans lequel les différentes modalités de responsabilité du fait d’autrui 

sont proches de celles du « projet de Code civil de la Dynastie Qing ». Cependant, les 

règles de responsabilité ont été considérablement modifiées. Les articles 186, 187, 

188 et 189 posaient respectivement les responsabilités des personnes publiques pour 

le fait de leurs fonctionnaires, des représentants légaux du fait de leurs représentés, 

des commettants du fait de leurs préposés. En matière de responsabilité des 

représentants légaux, le texte distinguait les auteurs privés de discernement de ceux 

disposant d’une capacité de discernement limitée et appliquait une responsabilité 

                                                 
32

    Lixin YANG, Etude typologique des délits, op. cit., p. 576 
33

    Ce Code est toujours en vigueur à Taiwan. 
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exclusive des représentants légaux dans le premier cas et une responsabilité solidaire 

de ceux-ci avec les auteurs dans le second. De plus, les représentants légaux 

pouvaient échapper à leur responsabilité en prouvant avoir assumé leur obligation de 

surveillance. Dans ce cas, le juge pouvait répartir le dommage en équité. Quant à la 

responsabilité du commettant, l’article 188 adoptait une responsabilité solidaire de 

celui-ci avec son préposé, à moins que le commettant ne prouve qu’il avait été assez 

prudent dans le choix du préposé et la surveillance de l’exécution des fonctions de 

celui-ci. Dans l’hypothèse où la victime ne pouvait être indemnisée en raison de 

l’exonération du commettant, à la demande de la victime, le juge pouvait également 

condamner le commettant à une indemnisation en tout ou en partie en considération 

des situations financières des parties. Le commettant, ayant indemnisé la victime, 

disposait d’un recours à l’encontre de son préposé auteur du fait générateur.  

10. - Le « Code civil de la République de Chine » a été aboli en 1949 avec la 

fondation de la nouvelle République Populaire de Chine 

(ZhongHuaRenMinGongHeGuo). Par souci de rompre avec l’ancien système, le 

nouveau gouvernement chinois a décidé d’instaurer un nouvel ordre juridique. 

Cependant, la révolution culturelle qui est intervenue plus tard, a apporté des 

perturbations aussi bien dans l’ordre politique que dans l’ordre juridique. Ce n’est 

qu’à partir du début des années 1980 que l’effort de construction d’un régime 

juridique socialiste a pu être relancé. En 1986, l’Assemblée Populaire Nationale (APN) 

a adopté des « Principes généraux du Droit civil 
34

». Cette loi, influencée plutôt par le 

droit soviétique socialiste pour des raisons politiques et économiques
35

, s’inscrit donc 

en rupture avec l’ancien ordre juridique
36

. Il en est ainsi dans le domaine de la 

responsabilité du fait d’autrui. Des PGDC consacrent deux types de responsabilité du 

fait d’autrui : celle des employeurs personnes publiques et celle des tuteurs. Dans le 

                                                 
34

   Infra désignés : PGDC. Ils déterminent les grandes lignes du droit chinois.  

      Les PGDC sont toujours en vigueur. Cependant, certaines dispositions ont été abrogées en raison de 
la promulgation ultérieure des diverses lois spéciales dans le domaine du droit civil, telles que la loi sur 
les biens et la loi sur la responsabilité délictuelle, lorsqu’elles établissent des règles différentes ou 
apportent modifications aux anciens règles. 
35

   SHI jiayou, La codification du droit civil chinois au regard de l’expérience française, LGDJ, 2006, 
p. 91 
36

    Idem., p.11 
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premier type de responsabilité, les articles 43 et 121 prévoyaient la responsabilité de 

l’Etat du fait de ses fonctionnaires et celle des entreprises publiques du fait illicite de 

leurs agents. L’article 133 concernait la responsabilité des tuteurs du fait des 

incapables. A la différence des anciens textes, le régime juridique des responsabilités 

du fait d’autrui est une responsabilité de plein droit. Une solidarité de la responsabilité 

du civilement responsable et l’auteur direct adoptée dans l’ancien Code civil a été 

également exclue. La responsabilité des employeurs personnes publiques est une 

responsabilité exclusive de ceux-ci, alors que celle des tuteurs est une responsabilité 

subsidiaire par rapport à celle du pupille.  

Des interprétations judiciaires de la Cour suprême
37

, comme l’«Avis relatif à 

l’application des Principes généraux du Droit civil » émis en 1998 et les 

« Interprétations de certaines questions sur l’indemnisation des dommages corporels 

de la Cour suprême » de 2003, ont également contribué à la construction de ce régime, 

soit en créant un nouveau cas de responsabilité du fait d’autrui, soit en précisant les 

règles d’application des textes pour les responsabilités existantes
38

.  

                                                 
37

   En Chine, les interprétations judiciaires de la Cour suprême jouent également un rôle essentiel dans 
l’évolution du droit. Au lieu de recourir à la jurisprudence de la Cour cassation comme en France, en 
Chine, ce sont les interprétations judiciaires rédigées par la Cour suprême qui font office de 
jurisprudence.  

       V. SHI jiayou, La codification du droit civil chinois au regard de l’expérience française, LGDJ, 
2006, p.186 : « Parmi les sources du droit civil chinois, le travail du juge est particulièrement 
remarquable. En sa qualité d’interprète du droit, il intervient de façon très importante en particulier en 
l’absence de dispositions juridiques ou en cas d’ambiguïté des termes de la loi. (…)  

       En vertu de l’article 67 de la « Constitution » et de l’article 42 de la « Loi relative aux activités 
législatives », le pouvoir d’interprétation des lois appartient au Comité permanent de l’Assemblée 
Populaire Nationale (APN). Ce Comité intervient essentiellement lorsque la signification des 
dispositions d’une loi nécessite d’être précisée ou bien lorsqu’un changement de circonstances rend 
nécessaire la précision de la base juridique pour appliquer correctement la loi. Les textes sont 
dénommés «interprétation législative» et ont la même valeur que les lois interprétées. 

       A côté de ces interprétations législatives, il existe également d’autres types de textes ayant pour 
fonction d’interpréter les textes législatifs. La «Décision relative au renforcement du travail 
d’interprétation du droit» adoptée par le Comité permanent de l’APN en 1981 invite la Cour suprême, 
comme Parquet suprême, à émettre des «interprétations judiciaires». (…) Les textes d’interprétation 
judiciaires peuvent porter diverses dénominations : « explication » dont la fonction est d’édicter des 
normes générales relatives à l’application d’une loi, « réglementation » dont l’objet est la 
régularisation des activités de jugement des cours ou encore « réponse » qui répond aux questions 
posées par les cours supérieures au niveau provincial. (…) Les interprétations judiciaires constituent 
une source très importante du droit chinois. »  

       Les interprétations judiciaires n’ont pas la même valeur que la loi, mais elles sont une référence 
prédominante pour les tribunaux.  
38

   Les interprétations judiciaires de la Cour suprême jouent deux fonctions principales, la première 
consiste à expliquer les textes existant en précisant des règles d’application de la loi, la seconde 
consiste à combler les lacunes de la loi en créant des nouveaux régimes. En matière civile, la Cour 
suprême chinoise a émis une quinzaine d’interprétations judiciaires. SHI jiayou, La codification du 
droit civil chinois au regard de l’expérience française, op. cit., p. 186 
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11. - Il est important de noter que le régime de la responsabilité du fait d’autrui 

a connu de nouveau une modification avec la promulgation de la loi sur la 

responsabilité délictuelle (LRD) qui a été publiée le 26 décembre 2009.  

*** 

12. - L’étude de l’évolution plus récente du régime de responsabilité du fait 

d’autrui dans les deux systèmes juridiques démontrera que chaque hypothèse de 

responsabilité a bien changé, soit par l’œuvre jurisprudentielle, soit du fait du 

législateur.  

Cependant, on peut se poser la question de savoir si toute évolution ou 

modification en la matière des deux systèmes juridiques est toujours fondée. Si 

certaines solutions adoptées par le droit positif méritent d’être remises en question, 

comment peut-être perfectionné le régime de la responsabilité du fait d’autrui ? De 

façon plus générale, comment devrait-il se présenter dans les deux systèmes 

juridiques ?  

*** 

13. - Ces interrogations présentent un intérêt important à l’heure actuelle aussi 

bien pour le droit français que pour le droit chinois, puisqu’ils se trouvent tous dans 

une période d’intenses réformes en droit civil. Les Français ont décidé de modifier 

leur Code civil pour le moderniser. La responsabilité du fait d’autrui, si importante au 

sein de la responsabilité civile, sera bien évidemment concernée. En Chine, la LRD du 

26 décembre 2009 vient d’être publiée. Or s’agissant de ce régime étudié, les termes 

utilisés par les textes sont bien généraux. Des règles plus précises d’application du 

régime doivent encore être fixées. De plus, à terme, la Chine est en voie de 

codification du droit civil. En regroupant plus tard les diverses lois en la matière pour 

formuler son code, certaines retouches législatives seraient inévitables pour réaliser 

leur meilleure articulation
39

. Dans ce contexte, tant en droit français qu’en droit 

                                                 
39

   Dans le but de moderniser le droit civil, à partir de la fin du siècle dernier, le législateur chinois a 
décidé de rédiger un Code civil pour remplacer des PGDC. On a décidé de réaliser ces travaux au pas à 
pas en modifiant ou rédigeant les diverses lois et les unifiant à la fin pour construire le Code civil. En 
1999, le législateur a reformé le droit des contrats, en 2007, la rédaction de la Loi sur le droit réel est 
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chinois, se pose la question de savoir quelles solutions retenues auparavant en la 

matière doivent être maintenues et quelles améliorations ou corrections apportées au 

dispositif existant. La recherche sur une meilleure élaboration et adaptation du régime 

sera un sujet important d’actualité. 

14. - Par ces considérations, notre étude ne se contentera pas de faire une 

présentation de droit positif du régime de la responsabilité du fait d’autrui au niveau 

des deux droits pour montrer leurs similitudes et différences, mais également à partir 

de ces bases de données, tentera de relever les inconvénients du régime et cherchera, à 

titre de perspective, à l’améliorer. 

A cet égard, une vision d’ensemble est nécessaire. En effet, si l’on se contente 

d’examiner les solutions dans chaque cas de responsabilité en question, peut-être toute 

solution peut se justifier dans un raisonnement et satisfaire une exigence. Néanmoins, 

dans toute responsabilité du fait d’autrui, ce sont toujours trois intérêts qui sont en 

cause : ceux de la victime, de l’auteur direct et encore du civilement responsable. De 

ce point de vue, la solution la plus idoine doit permettre une meilleure conciliation des 

trois intérêts en cause, et non celle qui s’intéresse exclusivement à satisfaire un intérêt 

au détriment des deux autres.  

De plus, chaque hypothèse de responsabilité du fait d’autrui n’existe pas à elle 

seule, sans aucun lien avec d’autres responsabilités de même type ou d’autres régimes 

concurrents. Ainsi, l’appréciation d’opportunité des solutions retenues dans chaque 

cas de cette responsabilité dans les deux droits, ne doit pas se limiter à leur seul aspect 

spécifique. D’où l’intérêt d’une conjugaison de l’étude des solutions envisagées au 

niveau des diverses modalités de la responsabilité du fait d’autrui, ainsi que des règles 

générales de ce régime avec le régime de droit commun de la responsabilité 

personnelle. Enfin, pour faire une étude aussi complète que possible, il convient 

d’examiner si ce régime a été combiné de façon satisfaisante avec d’autres régimes 

                                                                                                                                            
achevée. Avec la promulgation de la Loi sur la responsabilité délictuelle du 26 décembre 2009, la tâche 
de la codification du droit civil chinois a avancé encore d’un pas. 
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d’indemnisation collective dans les deux pays. Si ce n’est pas le cas, l’amélioration 

doit être recherchée corrélativement autour d’une telle vision d’ensemble. 

*** 

15. - De ce qui précède, il ressort que la première partie de la thèse sera 

consacrée à une étude comparative au cas par cas des responsabilités du fait d’autrui 

dans les deux droits étudiés (Partie I) ; la deuxième partie apporte une vision 

d’ensemble et propose au sein les deux systèmes juridiques un examen des rapports 

internes des responsabilités du fait d’autrui entre elles, mais également des rapports 

externes de ce régime avec d’autres (Partie II).  

Le but essentiel de l’étude est de tenter de rechercher dans les deux systèmes 

juridiques, un régime de responsabilité du fait d’autrui qui s’intéresse aux différents 

intérêts en cause dans chaque cas, mais également d’établir une cohérence à 

l’intérieur du régime en question et avec des régimes autres que la responsabilité du 

fait d’autrui. 
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I re Partie – La comparaison 

des différents cas de 

responsabilité du fait 

d’autrui en droit français et 

en droit chinois 

 

16. – Tant en droit français qu’en droit chinois, les textes prévoient plusieurs 

hypothèses de responsabilité du fait d’autrui. Si les deux systèmes juridiques 

présentent certaines similitudes au niveau des catégories de cette responsabilité : il 

s’agit des responsabilités pour les faits des personnes vulnérables et des personnes 

préposées par autrui, l’approche des deux droits vis-à-vis de l’extension du champ 

d’application de ce type de responsabilité n’est pourtant pas identique. Dans 

l’évolution contemporaine du droit, le souci d’indemnisation de la victime a conduit 

le droit français à abandonné le caractère limitatif des cas de responsabilité du fait 

d’autrui. Un principe général de responsabilité du fait d’autrui est en voie de 

construction dans ce pays.  A l’inverse, le droit chinois reste réservé à cet égard : les 

applications de ce régime sont toujours limitatives. 

Dans un premier temps, nous procèderons à une comparaison des régimes de 

responsabilité du fait d’autrui expressément prévus par les textes dans les deux droits 

(Titre I). Dans un second temps, nous aborderons leurs positions vis-à-vis de la 

généralisation de ce type de responsabilité (Titre II).   
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Titre I - Les régimes spéciaux de 

responsabilité du fait d’autrui en 

droit français et en droit chinois 

 

17. - En ce qui concerne les régimes spéciaux de responsabilité du fait d’autrui 

dans les deux systèmes juridiques étudiés, comme nous l’avons mentionné, les alinéas 

4 et suivants de l’article 1384 du Code civil français prévoient les responsabilités des 

père et mère du fait de leur enfant mineur, des commettants du fait de leurs préposés, 

des instituteurs du fait de leurs élèves et des artisans du fait de leurs apprentis. Alors 

qu’en droit chinois, en la matière, ce sont les responsabilités des tuteurs (au sens large) 

du fait de leurs pupilles et des employeurs du fait de leurs employés qui sont 

reconnues. En outre, le texte a également édicté une responsabilité des écoles du fait 

de leurs élèves. 

La responsabilité des artisans du fait de leurs apprentis ne donnera pas lieu à 

une comparaison, puisque le droit chinois n’a pas intégré cette hypothèse, par ailleurs, 

l’étude du droit français en la matière ne présente plus grand intérêt dans la société 

moderne.  

Pour les cas spéciaux de cette responsabilité, nous nous proposons de faire deux 

séries de comparaisons. Les critères de classification sont fondés sur le degré de 

discernement des auteurs directs : la responsabilité du fait des mineurs ou des 

incapables, qui présentent une dépendance physique ou mentale (Chapitre I) et la 

responsabilité du fait des employés qui disposent de leurs facultés physiques ou 

mentales (Chapitre II).  
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Chapitre I - Les responsabilités du fait des 

mineurs en droit français et des incapables en 

droit chinois 

 

18. - Le mineur ou le dément, en raison de son âge ou de son état mental, est 

incapable d’exercer tous ses droits. Pour remédier à l’incapacité de ces personnes, 

d’autres personnes sont désignées par le législateur pour les représenter. Pour que les 

représentants puissent bien accomplir leur devoir, la loi leur donne souvent une 

autorité sur les incapables.  

De même, lorsque les incapables ont causé un dommage à autrui, la plupart des 

législateurs, en France comme en Chine, désignent ces titulaires de l’autorité pour 

assurer l’indemnisation de la victime des faits dommageables de l’auteur incapable. 

Ces personnes civilement responsables sont les père et mère en droit français et les 

tuteurs en droit chinois. Néanmoins, il est possible que les incapables causent un 

dommage à autrui lorsqu’ils se trouvent sous l’autorité d’autres personnes
40

, tels que 

l’instituteur et l’établissement scolaire lorsqu’ils entrent à l’école. En la matière, le 

droit français et le droit chinois désignent respectivement l’instituteur et 

l’établissement scolaire pour répondre des faits dommageables de leurs élèves. 

Nous nous proposons donc d’examiner ici successivement la responsabilité des 

père et mère en droit français et la responsabilité des tuteurs en droit chinois (Section 

I) ainsi que la responsabilité des instituteurs en droit français et la responsabilité des 

établissements scolaires en droit chinois (Section II).  

 

                                                 
40

   Le mineur et le dément peuvent aussi être accueillis par d’autres personnes physiques ou morales. 
La question de la responsabilité éventuelle de ces autres personnes sera abordée dans notre Titre II 
concernant la responsabilité générale du fait d’autrui. En effet, le droit français, depuis 1991, consacre 
un principe général de la responsabilité du fait d'autrui qui couvre certains cas de responsabilité du fait 
des incapables, alors que cette question est réglée en droit chinois par la responsabilité pour faute 
personnelle de droit commun. 
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Section I - La responsabilité des père et mère en droit 

français et la responsabilité des tuteurs en droit chinois 

 

19. - Les systèmes de protection légale des incapables sont souvent constitués 

par la représentation : la tutelle et la curatelle. Un rappel de la différence des systèmes 

de protection des incapables en droit français et en droit chinois nous permettra de 

clarifier la construction de notre étude concernant la responsabilité du fait des 

incapables.  

20. - En droit français, il existe deux systèmes distincts pour protéger le mineur 

et le majeur incapable. 

Pour le mineur, il y a deux régimes de protection : l’administration légale et la 

tutelle. Le mécanisme primaire de protection est l’administration légale des père et 

mère, qui est un des attributs de l’autorité parentale. Lorsque les père et mère sont 

hors d’état d’exercer l’autorité parentale, le régime de la tutelle prend le relais à titre 

exceptionnel.  

Pour le majeur incapable, trois régimes de protection sont institués en fonction 

du degré des atteintes à la volonté : la sauvegarde de justice, la curatelle et la tutelle.  

En raison de différents régimes de protection, les responsabilités du fait des 

incapables ne sont pas soumises en droit français aux mêmes règles. Seule la 

responsabilité des père et mère du fait de leur enfant mineur est édictée par le Code 

civil. Aux termes de l’article 1384 alinéa 4 du Code civil, modifié par l’article 2 de la 

loi du 4 juin 1970 et celle du 4 mars 2002, «  le père et la mère, en tant qu’ils exercent 

l’autorité parentale, sont solidairement responsables du dommage causé par leurs 

enfants mineurs habitant avec eux ». C’est bien cette responsabilité qui fera l’objet de 

la présente section. S’agissant des tuteurs du mineur et ceux du dément ou d’autres 

tiers à qui l’incapable est confié, leur responsabilité n’est pas spécialement prévue par 
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le législateur français. Mais nous aurons l’occasion de l’analyser dans le titre II de la 

partie en étudiant la responsabilité générale du fait d’autrui. 

21. - A la différence du droit français, le droit chinois consacre une notion de 

tutelle au sens large, qui n’a pas le même contenu qu’en droit français. Il en résulte 

qu’il existe un seul régime judiciaire de protection des incapables : la tutelle. Cette 

mesure s’applique sans différence à toute personne dépourvue d’une capacité d’agir 

ou dotée d’une capacité d’agir limitée : les mineurs et les déments.  

En droit chinois, l’autorité parentale est du ressort du tuteur, concept qui inclut : 

les père et mère, les autres tuteurs possibles du mineur et les tuteurs du dément au 

sens strict
41

. Lorsque le pupille a causé le dommage, c’est son tuteur qui est 

civilement responsable, qu’il soit mineur ou dément. La responsabilité des tuteurs 

s’applique donc indifféremment aux père et mère et aux autres tuteurs en droit chinois. 

Avant la LRD du 26 décembre 2009
42

, cette responsabilité était édictée par deux 

alinéas de l’ancien article 133 des PGDC
43

, selon lesquels « les tuteurs sont 

responsables du dommage causé par les personnes dépourvues de la capacité d’agir 

ou dotées d’une capacité d’agir limitée sous leur tutelle. Mais si les tuteurs ont bien 

rempli leurs devoirs, leur responsabilité peut être atténuée dans une certaine 

mesure » et lorsque « les personnes dépourvues de la capacité d’agir ou dotées d’une 

capacité d’agir limitée causent des dommages à autrui, si elles possèdent des biens, il 

faut d’abord payer l’indemnisation de la victime avec ces biens. Le tuteur complète la 

part insuffisante, sauf le cas du tuteur personne morale ». Désormais, elle trouve son 

siège dans l’article 32 de la nouvelle LRD, qui, à part supprimer la distinction faite 

par l’ancien texte entre le tuteur personne physique et celui personne morale dans 

l’engagement de leur responsabilité, n’a pas apporté d’autre modification à cette 

responsabilité par rapport à l’ancien texte
44

 . Selon le nouveau texte, « les tuteurs sont 

                                                 
41

   Comme la notion de tuteur en droit français.  
42

   « La Loi sur la responsabilité délictuelle » 
43

   « Les Principes généraux de droit civil  »  
44

   Dans ce cas-là, l’ancien art. 133 des PGDC est aboli par l’entrée en vigueur du nouvel art. 32 de la 
LRD. Néanmoins, les autres textes des PGDC et ceux des autorités judiciaires seront toujours 
applicables, tels que les art. 16 et 17 des PGDC (concernant la désignation de tuteur du mineur et celle 
du tuteur du dément), l’art. 11 des PGDC (concernant la définition de l’incapable), l’art. 11 des «Avis 
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responsables du dommage causé par les personnes dépourvues de la capacité d’agir 

ou dotées d’une capacité d’agir limitée sous leur tutelle. Mais si les tuteurs ont bien 

rempli leurs devoirs, leur responsabilité peut être atténuée » et « les personnes 

dépourvues de la capacité d’agir ou dotées d’une capacité d’agir limitée causent des 

dommages à autrui, si elles possèdent des biens, doivent indemniser la victime avec 

ces biens. Le tuteur complète la part insuffisante». 

22. - Cette section est donc consacrée à la comparaison du régime de 

responsabilité des père et mère en droit français et celle des tuteurs en droit chinois. 

L’étude démontrera que les conditions de mise en œuvre de la responsabilité dans les 

deux systèmes juridiques ne sont pas tout à fait identiques (§I), et notamment la 

portée de la responsabilité est différente (§II). 

 

§ I - Les conditions de la responsabilité des 

père et mère en droit français et de celle des 

tuteurs en droit chinois 

 

23. - La mise en œuvre de la responsabilité du fait des mineurs ou des pupilles, 

suppose la réunion de conditions relatives d’une part aux répondants (A), et d’autre 

part aux auteurs du dommage (B).  

 

 

 

                                                                                                                                            
relatif à l’application des PGDC de la Cour suprême» concernant la mission du tuteur, son art. 22 sur 
la délégation volontaire de l’autorité tutélaire aux tiers, son art. 158 relatif au critère de la 
détermination du civilement responsable en cas de divorce des époux, son art. 161, alinéa 1 concernant 
la responsabilité du fait de l’enfant au-delà de 18 ans et celle du fait du mineur âgé de moins de 18 ans 
au moment de la commission du fait dommageable, mais ayant atteint l’âge de 18 ans au moment de 
l’action en justice, et encore l’art. 36 de « la loi sur le mariage en Chine» sur la question du lien de 
filiation entre l’enfant et les parents divorcés et celle la responsabilité de ceux-ci du fait de leur enfant. 
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A. Les conditions relatives aux répondants 

 

24. - Examiner les conditions relatives aux répondants met en évidence que la 

désignation du répondant en droit français n’est pas identique à celle admise en droit 

chinois (I) ; cet examen démontre que la notion de cohabitation entre le répondant et 

l’auteur du dommage n’a pas la même acceptation au sein de ces deux systèmes 

juridiques (II). 

 

I. La qualité de la personne du répondant 

 

25. - En droit français, l’alinéa 4 de l’article 1384 du Code civil est 

d’application restrictive puisqu’il ne désigne que les père et mère (a). Tandis qu’en 

droit chinois, cette responsabilité est liée à la qualité de tuteur au sens large. Selon 

l’article 32 de la nouvelle LRD, ce sont les tuteurs du mineur ou du dément, y compris 

les père et mère, qui sont tenus de la réparation du dommage causé par les personnes 

sous leur tutelle (b). 

 

a. Les répondants visés par l’article 1384, alinéa 4 : les 

père et mère titulaires de l’autorité parentale  

 

26. - Concernant la détermination des personnes responsables, l’article 1384, 

alinéa 4 dispose que, « le père et la mère, en tant qu’ils exercent l’autorité parentale, 

sont solidairement responsables du dommage causé par leurs enfants mineurs […] ». 

Il en résulte une double exigence : un lien de filiation juridiquement établi d’une part, 

l’autorité parentale d’autre part.  

27. - Tout d’abord, le texte exige « un lien de filiation juridiquement établi » 

entre les responsables et l’enfant auteur du fait dommageable. Seuls les père et mère 
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peuvent être déclarés responsables sur le fondement de l’article 1384, alinéa 4 du 

Code civil. La loi ne distingue pas selon que la filiation est légitime, « naturelle » ou 

adoptive
45

. Cependant l’annulation d’une reconnaissance de ce lien entraîne, selon la 

jurisprudence de la Cour de cassation, l’anéantissement rétroactif du lien de filiation, 

par conséquent libère le père de la responsabilité fondée sur l’article 1384, aliéna 4 du 

Code civil
46

.  

28. - Cependant, un lien de filiation juridiquement établi n’est pas suffisant. 

Pour que les père et mère soient ainsi responsables, il faut encore que ces derniers 

soient titulaires l’un et l’autre, ou l’un ou l’autre de « l’autorité parentale »
47

. Le 

terme est issu d’une évolution législative. 

Traditionnellement, la responsabilité du fait du mineur pesait en principe sur le 

père, étant considérée comme un corollaire de l’exercice de la puissance paternelle et 

la mère ne pouvait être responsable qu’à titre subsidiaire
48

. Cette responsabilité était 

donc alternative
49

, pesant soit sur le père, soit sur la mère. L’idée d’égalité des parents 

a conduit les retouches législatives successives à renforcer la responsabilité solidaire 

des père et mère et par conséquent a élargi le domaine de cette responsabilité
50

. 

D'abord, une réforme de 1970, en abandonnant la prééminence du père dans la 

famille
51

, a consacré une rupture avec le régime législatif antérieur. La loi du 4 juin 

1970 a attaché la responsabilité des père et mère directement au « droit de garde »
52

, 

qui était conçu comme un des attributs de l’autorité parentale
53

. Les père et mère, 

                                                 
45

   Cela a été renforcé par l’ordonnance du 4 juillet 2005 qui a supprimé toute distinction entre la 
filiation légitime et  naturelle. 
46

    Cass. crim. 8 déc. 2004, Bull. crim. n° 315, JCP G, 2005, I, n° 132, obs. G. VINEY, LPA, 18 juill. 
2005, n° 141, p. 17, note I. CORPART-OURLERICH. 
47

   F. BOULANGER, Autorité parentale et responsabilité des père et mère des faits dommageables de 
l’enfant mineur après la réforme du 4 mars 2002. Réflexion critiques, D., 2005, p. 2245 
48

   En principe, le père  seul était responsable du fait dommageable de son enfant mineur. La mère ne 
pouvait être responsable qu'à titre subsidiaire qu’ « après le décès du mari », ou encore lorsqu’en cas 
d’un divorce ou d’une séparation de corps, la « garde » de l’enfant lui avait été confiée. 
49

   H.L.J. MAZEAUD, et F. CHABAS, Leçons de droit civil, t. II, v. I, Obligations, op. cit., n° 489  
50

   G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile, op. cit., n° 875 
51

   G. NICOLAU, L’autorité à l’épreuve, in Mél. Ch. LAPOYADE-DESCHAMPS, 2003, p. 141 
52

   Aux termes de l’art. 2 de la loi du 4 juin 1970 « le père et la mère, en tant qu’ils exercent le droit de 
garde, sont solidairement responsables du dommage causé par leurs enfants mineurs habitant avec 
eux. » 
53

   La loi de 1970 (l’art. 371-2) définissait l’autorité parentale comme « les droits et devoirs de garde, 
surveillance et éducation ».  
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exerçant en principe conjointement le « droit de garde », sont donc égalitairement et 

solidairement responsables du fait dommageable de leur enfant. La loi du 4 mars 

2002
54

 remplace finalement la notion de « garde », qui a été jugée « insaisissable et 

lourde de contentieux »
55,

 par l’expression d’« autorité parentale », qui est définie 

comme « un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l’intérêt de 

l’enfant »
56

.  

Selon le texte, les père et mère, en principe, exercent désormais en commun 

cette autorité
57

, quelle que soit l’origine de la filiation légitime ou « naturelle »
58

. La 

séparation des parents est sans incidence sur les règles de dévolution de l’exercice de 

l’autorité parentale, sauf décision contraire du juge fondée sur l’intérêt de l’enfant
59

. 

De surcroît, les père et mère, dont l’enfant a fait l’objet d’une mesure d’assistance 

éducative, conservent leur autorité parentale
60

. Par conséquent, ils répondent, en 

principe, solidairement du fait dommageable de leur enfant mineur
61

. Seulement par 

exception, dans un certain nombre de cas, un seul des père et mère a l’exercice de 

l’autorité parentale
62

. Dans ces cas-là, c’est celui qui exerce seul l’autorité parentale 

qui pourra être civilement responsable au sens de l’article 1384, alinéa 4. Enfin, si ni 

le père ni la mère n’a l’exercice de l’autorité parentale, l’application de ce texte sera 

écartée
63

. Ainsi, la jurisprudence française a toujours écarté toute tentative 

d’extension de cette responsabilité à d’autres personnes exerçant des pouvoirs 

                                                 
54

    L. 2002-305, relative à l’autorité parentale, art. 8, J.O. 5 mars 2002, p. 4161 
55

   C. ROUX, Pour une théorie générale de la responsabilité du fait d'autrui, Thèse, Université Nice, 
dactyl., 2001, p.159 
56

    Art. 371-1 C. civ. 
57

    Art. 372 C. civ 
58

    Idem. 
59

    Art. 373-2 C.civ 
60

    Art. 375-7 C.civ 
61

    B. PUILL, La responsabilité du fait du mineur après la disparition de la condition de cohabitation, 
in Regards croisés sur le droit de la famille, 2006, p. 183 
62

    Par exemple, si l’un des parents décède ou se trouve hors d’état de manifester sa volonté ou encore 
s’est vu privé de l’autorité parentale (Art. 373-1, art. 373, art. 378 et s. ); en cas de divorce des parents, 
si l’intérêt de l’enfant le commande, comme nous venons de le voir, le juge peut confier l’exercice de 
l’autorité parentale à l’un des parents ; dans la famille « naturelle », lorsque la filiation n’est établie 
qu’à l’égard d’un des deux parents, ou en cas d’établissement tardif ou forcé du second lien de filiation, 
sans que les parents aient fait de déclaration conjointe au greffe du TGI(Art. 372); de même, en cas 
d’adoption simple par un seul parent, c’est l'adoptant qui exerce seul l’autorité parentale. 
63

  Tel est le cas si les deux parents sont hors d’état de manifester leur volonté (Art. 373); si un 
jugement a prononcé la délégation totale, le retrait total ou encore la déchéance de l’autorité parentale 
(Art. 377 et 378) 
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analogues à ceux des père et mère, tels que les grands-parents
64

, les oncles et tantes
65

, 

les tuteurs 
66

ou autres personnes, qu’elles soient investies de pouvoirs de fait ou de 

droit
67

.  

29. - On peut donc conclure que c’est l’autorité parentale qui fonde la 

responsabilité des père et mère en droit français
68

. En l’absence de l’exercice de cette 

autorité, nul ne peut être déclaré responsable à ce titre. 

 

b. Les répondants visés par le doit chinois : les tuteurs  

 

30. - L’article 32, alinéa 1 de la LRD dispose que: « les tuteurs sont 

responsables du dommage causé par les personnes […] sous leur tutelle ». Comme 

nous venons de l’évoquer, la notion de tuteur a également un sens large en droit 

chinois, qui inclut aussi bien les tuteurs des mineurs (les père et mère ou d’autres 

tuteurs de ceux-ci) que les tuteurs des déments. D'autres tuteurs qui ont reçu un 

pouvoir comparable à celui des père et mère, encourent la même responsabilité 

qu’eux. On peut constater que le champ d’application de l’article 32 de la LRD est 

plus large que celui de l’alinéa 4 de l’article 1384 du Code civil, qui ne vise que les 

père et mère. 

31. - Quant à  sa désignation, elle ne peut être testamentaire en droit chinois. Le 

tuteur sera désigné, selon le cas, soit par la loi, soit par les organes concernés
69

, soit 

                                                 
64

    Cass. 2
e
 civ. 25 janv. 1995, Bull. civ. II, n° 29; Cass. 2

e
 civ. 5 fév. 2004, Bull. civ. II, n° 50 

65
    Cass. 2

e
 civ. 18 sept. 1996, Bull. civ. II, n° 217 

66
     Cass. 2

e
 civ. 15 fév. 1956, D., 1956, note RAOUL-CORMEIL, p. 121 

67
    Cela ne signifie pas cependant que la responsabilité de ces personnes ne peut pas être recherchée 

sur des fondements autres que celui de l’art. 1384, alinéa 4. En effet, leur responsabilité peut être 
recherchée sur la base de l’art. 1382 et 1383 du droit commun.  

 Cette application restrictive de l’article 1384, alinéa 4 avait été critiquée par certains auteurs à 
l’époque, en raison de l’insuffisance de protection de la victime du mineur. V. R. LEGEAIS, La 
responsabilité civile introuvable, op. cit., n° 9 ; G. DURRY, obs. RTD civ., 1975. 313 ; Mais depuis 
1991, la Cour de cassation a admis un élargissement des cas de responsabilité du fait d’autrui fondé sur 
l’alinéa 1 du même article (qui fera l’objet de notre 1ère Partie du Titre II), ce problème ne se pose plus, 
puisque la victime a désormais la possibilité de se placer sur ce texte pour agir contre les tiers auxquels 
le mineur est confié. 
68

   B. PUILL, La responsabilité du fait du mineur après la disparition de la condition de cohabitation, 
op. cit., p. 183 
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par le juge. Le tuteur peut être une seule ou plusieurs personnes physiques
70

.  Les 

articles 16 et 17 des PGDC énoncent respectivement les règles de la désignation du 

tuteur du mineur et de celle du tuteur du dément. 

Quant au mineur, la tutelle légale intervient d’abord. Dans certaines hypothèses 

de désaccord sur la personne du tuteur légal, il appartient aux organes concernés
71

 ou 

au juge de désigner un tuteur datif.  

L’alinéa 1 de l’article 16 des PGDC énonce que « les père et mère sont les 

tuteurs de leur enfant mineur». Il en résulte que les père et mère sont 

automatiquement les tuteurs légaux de leur enfant, et donc les titulaires de l’autorité 

tutélaire. La loi exige seulement l’existence d’un lien de filiation établi entre eux, 

quelle que soit sa nature : légitime, « naturelle » ou adoptive. Normalement, les père 

et mère sont tuteurs en commun de leur enfant, et sont donc solidairement 

responsables du fait de leur enfant mineur, lorsque ce dernier a causé un dommage à 

autrui
72

. Comme en droit français, le divorce n’a pas de conséquence sur l’exercice de 

l’autorité tutélaire des père et mère en Chine
73

. Les père et mère divorcés demeurent 

toujours tuteurs de leur enfant et exercent en commun l’autorité tutélaire sur ce 

dernier
74

. Seulement lorsque l’un des parents décède ou perd la capacité nécessaire 

d’être tuteur, l’autre des deux parents reste le seul titulaire de l’autorité tutélaire, et 

donc le seul responsable du fait dommageable de son enfant mineur.  

Mais si les père et mère sont tous deux décédés ou perdent la capacité d’être 

tuteurs, il appartient aux proches de prendre en charge l’enfant en tant que tuteurs. 

L’alinéa 2 du même article établit un ordre légal : grands-parents, frère et sœur, autres 

                                                                                                                                            
69

    Il s’agit des établissements dans lesquels l’incapable ou bien son père ou sa mère travaillent. Il peut 
aussi s’agir de la commission de syndicat de la résidence de l’incapable selon l’alinéa 2 de l’art. 16 des 
PGDC. 
70

    Art. 14, alinéa 2 des « Avis relatif à l’application des PGDC de la Cour suprême ». 
71

   Il s’agit des établissements dans lesquels le père ou la mère du mineur travaillent. Il peut s’agir 
aussi de la commission de syndicat de la résidence du mineur.  
72

    CA LinFen 25 mars 2005, (2005) LinZhongMinYiZi. 
73

    Art. 36 de « la Loi sur le mariage en Chine » : « la relation entre les parents et l’enfant ne va pas 
être supprimée par le divorce. Après le divorce, peu importe que l’enfant habite avec l’un des parents, 
il est encore l’enfant des deux parents ».  

74
   Cependant, dans ce cas, la responsabilité des père et mère n’est plus solidaire en droit chinois, 

même s’ils conservent la qualité de tuteur. Nous aurons l’occasion de l’étudier dans la partie A. 2 du §I  
concernant la condition de cohabitation. 
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parents proches ou amis (sous condition du consentement de l’établissement où le 

père ou la mère du mineur travaille ou de la commission de syndicat de la résidence 

du mineur). En cas de désaccord pour assumer la charge tutélaire entre les tuteurs 

légaux susnommés, il appartient aux organes concernés
75

 ou au juge de désigner un 

tuteur datif parmi les parents proches du mineur
76

 . 

Quant au dément, à la différence du mineur, il n’existe pas de tuteur légal. En 

effet, il est seulement datif. Selon l’article 17 des PGDC, le tuteur du dément doit être 

désigné parmi les personnes selon l’ordre légal suivant : conjoint, père et mère, enfant 

majeur. D’autres parents proches ou des amis peuvent être tuteurs, mais sous 

condition du consentement de l’établissement où le dément travaille ou de la 

commission de syndicat de la résidence du dément. En cas de désaccord entre les 

personnes énumérées par la loi, l’un des organes précités choisit un ou plusieurs 

tuteurs parmi eux. En cas de désaccord pour cette désignation, le juge intervient pour 

désigner un tuteur mais aussi parmi les personnes mentionnées ci-dessus. 

Par ailleurs, le droit n’exige aucune qualification professionnelle du tuteur. Le 

texte énonce seulement que le tuteur devrait avoir l’aptitude pour assumer sa 

mission
77

. Il s'agit du critère le plus décisif. On peut le comprendre comme l’aptitude 

à contrôler et protéger les incapables
78

. Il en résulte que les incapables ne pourraient 

pas être tuteurs. En pratique, le juge prend également en considération certains 

éléments tels que la santé, la situation économique, la relation avec l’incapable, etc.
79

. 

                                                 
75

    L’établissement dans lequel les père ou mère du mineur travaillent ou la commission de syndicat 
de la résidence du mineur désigne d'abord l’un ou l’autre parent proche comme tuteur datif ; en cas de 
contentieux sur la désignation de ces organes, le juge intervient. 
76

    Alinéa 3 de l’art. 16 des PGDC. Il s’agit du régime du tuteur datif en droit chinois. A la différence 
de la plupart des régimes juridiques, qui choisissent le tuteur datif en dehors du cercle des tuteurs 
légaux, le tuteur datif en droit chinois est choisi parmi les personnes qui se trouvent dans le deuxième 
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32. - Il n’existe pas de tutelle des pupilles de l’Etat en droit chinois. A défaut 

des personnes physiques énumérées par la loi, les PGDC décident que l’établissement 

dans lequel le père ou la mère du mineur travaille (en ce qui concerne le mineur) ou 

l’établissement dans lequel le dément travaille (en ce qui concerne le dément), ou la 

commission de syndicat de la résidence du mineur ou du dément est le tuteur légal de 

l’incapable
80

. La désignation de ces organes comme tuteurs a été vivement critiquée 

par la doctrine, qui propose alors d'instaurer une tutelle de l’Etat par le biais d’un 

organe tutélaire particulier. La désignation de ces organes est très difficile à justifier 

car ces entreprises ou associations sociales ont parfois un faible lien avec les 

incapables. En fait, à l’époque de la rédaction des PGDC, l’économie chinoise était 

moins développée et l’Etat n’arrivait pas à assumer les charges tutélaires de tous les 

incapables. Ainsi, la désignation de ces organes pour la prise en charge des frais 

tutélaires aux lieu et place de l’Etat, constituait un palliatif à l’insuffisance d'une telle 

protection étatique
81

. Cependant, la situation économique de la Chine actuelle 

permettrait d’établir une tutelle de l’Etat. Il serait donc souhaitable que cette 

désignation soit supprimée dans la future codification. 

33. - Enfin, pour ce qui a trait aux répondants au sens de l’article 32 de la LRD, 

il nous reste  une problématique à étudier. Lorsque le tuteur confie son pupille aux 

autres personnes ou établissements qui, à titre quelconque recueillent des incapables, 

ces dernières peuvent-elles être assimilées aux tuteurs et donc être responsables à ce 

titre ? Autrement dit, la qualité de tuteur peut-elle être transférée par la volonté des 

parties ? Cette question avait alimentée une forte controverse au sein de la doctrine 

chinoise. 

Certains auteurs se sont prononcés dans l’affirmative. Ces auteurs fondent leurs 

arguments sur l’article 22 des «Avis relatif à l’application des PGDC de la Cour 

suprême », qui énonce que « le  tuteur peut déléguer tout ou partie de l’exercice de 

son autorité tutélaire aux tiers ». Ils y voient une délégation volontaire confirmée par 
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 36 

la loi et considèrent qu’un jugement n’est pas nécessaire pour la délégation car les 

volontés des parties suffiraient. Ils en concluent que si le pupille a causé un dommage 

à autrui sous l’autorité de ces tiers, ces derniers seront responsables au lieu et place 

des tuteurs d’origine, en tant que « tuteurs délégués »
82

 ou « tuteurs temporaires »
83

. 

Cependant, cet argument a été à juste titre vigoureusement critiqué par une 

majorité d’autres auteurs
84

, dont nous partageons le raisonnement. Nous estimons 

fragile l'argument précité pour deux raisons.  

D’une part, la tutelle est un devoir légal mais aussi un droit exclusif inhérent à 

la qualité de la personne. En dehors des cas légaux, le tuteur ne peut transférer son 

droit tutélaire à d’autres personnes ou l’abandonner. L’article 21 des «Avis relatif à 

l’application des PGDC de la Cour suprême », en évoquant qu’ « en cas de divorce, 

l’un des parents avec qui l’enfant cohabite n’a pas le droit d’enlever l’autorité 

tutélaire à l’autre parent», confirme clairement cette position
85

. A notre avis, « la 

délégation volontaire » au sens de cet article opère seulement le transfert total ou 

partiel des attributs de l’autorité tutélaire, mais non l’autorité tutélaire elle-même. 

Dans ce cas, le tuteur d’origine conserve toujours son autorité, et par conséquent, 

engagerait sa propre responsabilité ainsi définie à l’article 32 de la LRD.  

D'autre part, les tiers auxquels le pupille est confié ne peuvent obtenir la qualité 

de tuteur par la délégation volontaire du tuteur. Car, comme nous l’avons évoqué, le 

droit chinois reconnaît seulement deux façons de désigner le tuteur : le tuteur légal et 

le tuteur datif
86

. Considérer que ces tiers peuvent être  tuteurs « délégués » ou 

« temporaires » ne trouverait aucun fondement légal
87

. Leur responsabilité pourrait 

                                                 
82

   Haojun ZHAN, Théorie générale du droit civil, I, Université des sciences politiques et juridiques de 
Chine, 3

e 
éd. 2000, p. 121  

83
  Ziwen CHEN, Etude sur la possibilité d’établir le régime de la tutelle temporaire, Journal de 

l’Université Normale Supérieure du Sud-ouest, Sciences sociales et humaines, mars 2003, p. 50 
84

  Long HUANG, La responsabilité des tuteurs peut-elle être transférée par la convention ou la 
présomption ?, Journal des tribunaux, le 7 janv. 2002, B 04 ; Hui WANG, La mission de tutelle et la 
responsabilité tutélaire, Journal de l’institut de Langfang, mai 2004, v. 4, n° 3 
85

  Long HUANG, La responsabilité des tuteurs peut-elle être transférée par la convention ou la 
présomption ?, op. cit., B 04  
86

    Cf. supra n° 31 
87

    Egalement, Fachan GUO, Etude sur la responsabilité des tuteurs, Mémoire, op. cit., p. 21 
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être toujours recherchée, mais non au titre de tuteur
88

.  

Actuellement, il semble que cette question a été tranchée. La jurisprudence et la 

doctrine, dans leur ensemble, refusent d’admettre la responsabilité des tiers auxquels 

l’enfant est confié en application de la responsabilité des tuteurs
89

. 

34. - Nous pouvons donc conclure qu’en vertu de l’article 32, alinéa 1 de la 

LRD, la responsabilité des tuteurs en droit chinois est liée à la qualité de la personne, 

autrement dit, au lien tutélaire existant entre le titulaire et le pupille. En leur seule 

qualité de tuteur, les titulaires sont responsables des faits dommageables de leurs 

pupilles. En d’autres termes, l’existence de ce lien tutélaire suffit à lui seul pour 

déclarer les tuteurs responsables sur le fondement de l’article 32 de la LRD. 

35. - Après avoir examiné la condition relative à la qualité du répondant dans les 

deux systèmes juridiques, nous allons voir dans quelles conditions ces personnes 

doivent vivre avec l’auteur du dommage. 

 

II. L'exigence de cohabitation 

 

36. - Selon les termes de l’article 1384, alinéa 4, détenir l’autorité parentale 

n’est pas le seul facteur déterminant pour reconnaître la responsabilité des père et 

mère, il faut encore que l'enfant mineur « habite avec eux » au moment du fait 

dommageable (a). Le droit français se distingue du droit chinois sur ce point, dans 

lequel, la cohabitation n’est pas une condition textuelle d’application de la 

responsabilité des tuteurs. Seulement, en cas de divorce, la cohabitation est utilisée 

comme critère pour déterminer le répondant du fait de l’enfant mineur (b). 

Cependant, une analyse approfondie de cette condition nous permettrait de 

contester l’opportunité de son existence dans les deux systèmes juridiques. En effet, 

cette condition de cohabitation est, d’une part, en contradiction avec le régime 

                                                 
88
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juridique de la responsabilité et d’autre part, les effets engendrés sont inéquitables 

quant à la désignation du responsable. 

 

a. La cohabitation : une condition textuelle en droit français 

 

37. - La condition de cohabitation, posée expressément dans le Code civil de 

1804, reste une condition légale de mise en œuvre de la responsabilité des père et 

mère
90

. Cependant, par la « redéfinition »
 91

 de la jurisprudence, sa notion a bien 

évolué. En conséquence, on peut constater le passage d’une appréciation in concreto 

(1) à une appréciation in abstracto (2) de cette cohabitation
92

. 

 

1. La conception classique de la cohabitation : la 

cohabitation matérielle 

 

38. - En l’absence de définition légale, la notion de cohabitation a été soumise à 

l’appréciation souveraine des juges
93

. La jurisprudence traditionnelle considérait la 

cohabitation comme une notion matérielle, et faisait référence à la communauté de vie 

effective
94

. Si une absence de courte durée ne faisait pas cesser cette cohabitation, il 

n’en était pas de même lorsque l’enfant n’habitait pas avec ses père et mère pour une 

longue durée. Tel était le cas lorsque l’enfant était confié à ses grands-parents pendant 

des grandes vacances
95

, lorsqu'il était en pension
96

 ou placé dans un foyer pendant une 
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période assez longue
97

. 

Cette exigence de cohabitation effective entre l’enfant et ses parents était 

considérée comme nécessaire et cohérente au regard du régime initial de 

responsabilité des père et mère
98

, qui reposait alors sur une présomption simple de 

faute de surveillance et d’éducation
99

. En effet, elle permettait d’établir une 

« vraisemblance »
100

 ou servait à « l’assise de la présomption de cette faute de 

surveillance ou  d’éducation
101

 » : seule la communauté de vie est susceptible de 

permettre une surveillance et une éducation effectives. En conséquence, le défaut de 

cohabitation pouvait conduire à renverser la présomption de faute de surveillance ou 

d’éducation et donc à libérer les père et mère
102

. La jurisprudence opinait également 

dans ce sens, « la responsabilité légale des père et mère cesse avec la cession de 

cohabitation »
103

. 

39. - Néanmoins, la double exigence de cohabitation matérielle et de garde de 

l’enfant
104

 conduisait souvent à priver la victime de toute possibilité d’indemnisation. 

Il suffit d’imaginer l’hypothèse dans laquelle le dommage a été causé par l’enfant 

pendant sa visite chez le parent avec lequel il ne réside pas habituellement. Le souci 

de protéger les victimes a conduit la Cour de cassation à « redéfinir » la notion de 

cohabitation
105

. 
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2. La conception actuelle de la cohabitation : la cohabitation 

purement juridique 

 

40. - Le revirement de la notion de cohabitation résulte de l’arrêt Samda. Dans 

cet arrêt, la Cour de cassation a adopté une conception abstraite de la cohabitation et 

jugé que « l’exercice d’un droit de visite et d’hébergement ne fait pas cesser la 

cohabitation du mineur avec celui des parents qui exerce sur lui un droit de 

garde »
106

. Il en résulte que la responsabilité du parent qui exerce le droit de garde de 

l’enfant sera toujours engagée, même si le dommage s’est produit pendant la visite de 

l’enfant chez l’autre parent avec lequel il ne cohabite pas habituellement. La solution 

a marqué une rupture par rapport à la jurisprudence d’autrefois. 

Il convient de rappeler que le même jour, la même Chambre civile de la Cour de 

cassation a rendu une autre grande décision, l'arrêt Bertrand
107

, qui a instauré une 

responsabilité de plein droit des père et mère. Compte tenu de cette situation, selon 

Monsieur CHABAS, « l’arrêt Samda est le complément de l’arrêt Bertrand »
108

. A 

travers la conjonction des deux jurisprudences Bertrand et Samda, la Cour de 

cassation envisage de renforcer la protection de la victime de l’enfant
109

. Par la 

première, les père et mère ne peuvent plus s’exonérer en prouvant l’absence de faute 

de leur part. Par la deuxième, la Cour de cassation veut enlever une autre possibilité 

pour les père et mère d’échapper à leur responsabilité
110

.  
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Les arrêts ultérieurs, en confirmant le revirement issu de l’arrêt Samda, 

précisent le sens de la nouvelle notion de cohabitation : elle consiste désormais en la 

« résidence habituelle » de l’enfant au domicile de ses parents ou de l’un d’eux
111

.
 
 La 

Cour de cassation a jugé que le fait d’avoir confié l’enfant à un établissement 

scolaire
112

, même sous le régime d’internat
113

, ou à un institut médico-pédagogique
114

, 

ne met pas fin à la cohabitation, y compris lorsque que l’enfant alors âgé de treize ans 

vit depuis l’âge d'un an avec sa grand-mère
115

. Seule une décision judiciaire, retirant 

aux père et/ou mère le droit d’héberger l’enfant, peut conduire à une cessation de 

cohabitation
116

.  

41. - La conséquence de cette évolution de la notion de cohabitation est 

évidente : celle-ci devient une notion purement juridique et abstraite. La cohabitation 

résulte désormais non d’une situation de fait, mais du « droit de faire habiter l’enfant 

avec soi »
117

, qui constitue un des attributs de l’autorité parentale
118

.  

Cette nouvelle notion renforce le droit des victimes
119

et donc « revitalise »
120

 la 

responsabilité des père et mère. Surtout, dans l’hypothèse où l’enfant a été confié par 

ses parents à un tiers, cette notion abstraite permet, dans certains cas, d’assurer aux 

victimes un recours à la responsabilité plus favorable des père et mère
121

. Par ailleurs, 

si l’on considère que les différentes responsabilités du fait d’autrui sont alternatives, 
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la cohabitation sert de moyen de délimitation du champ d’application respectif des 

différentes responsabilités de même nature
122

. 

42. - Néanmoins, on ne devrait pas nier que cette notion abstraite de 

cohabitation a produit un effet contradictoire eu égard à son nouveau régime de 

responsabilité de plein droit et a également engendré en pratique de sérieux problèmes. 

L’opportunité de son existence, comme condition légale de la responsabilité, a été 

donc critiquée par la majorité de la doctrine qui demande sa suppression
123

. 

D'abord théoriquement, sous le régime de plein droit de la responsabilité des 

père et mère, la condition de cohabitation perd sa raison d’être
124

. En effet, dès lors 

que la responsabilité des père et mère est fondée seulement sur l’autorité parentale
125

, 

la référence à la cohabitation devient non seulement inutile
126

, mais encore est en 

contradiction avec le but d’une responsabilité objective
127

. 

Ensuite en pratique, en cas de séparation des parents, l’exigence d’une 

cohabitation peut engendrer des effets ambigus quant à sa mise en œuvre ainsi que des 

effets inéquitables quant à la désignation du responsable.  

D'une part, la notion de « résidence habituelle » comme moyen de 

détermination de la cohabitation est source de difficultés quant à sa mise en œuvre. La 

« résidence habituelle » peut être comprise comme la « résidence de droit »
128

, fixée 

par le juge ou la loi. Cependant, comme l’avait souligné Monsieur CHABAS, la 

grande difficulté surgit en cas d’exercice en commun de l’autorité parentale, sans 
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fixation ni par le juge, ni par la loi de la résidence habituelle de l’enfant chez un de 

ses parents
129

 . De plus, quelle est la solution retenue en cas de résidence alternée ? 

Cette modalité d’exercice de l’autorité parentale a été prévue par la réforme de la loi 

du 4 mars 2002
130

. Dans ce cas-là, la détermination de la cohabitation en tant que 

« résidence habituelle »  ne pose que des difficultés.  

D'autre part, la cohabitation constitue un élément discriminant lorsque l’autorité 

parentale est exercée en commun par des parents séparés
131

. Dans ce cas-là, 

l’exigence de la cohabitation conduit à engager seulement la responsabilité de celui 

chez qui l’enfant a sa « résidence habituelle ». Elle offre corrélativement un moyen 

pour l’autre parent, titulaire également de l’autorité parentale, d’échapper facilement à 

sa responsabilité de plein droit. Cette situation va à l’encontre  de l’esprit de solidarité 

et d’égalité des parents que la loi contemporaine a renforcée. 

43. - La suppression de la cohabitation a été proposée par « l’avant-projet de 

réforme du droit des obligations », qui ne fait plus état de cette condition pour la 

responsabilité des père et mère. Son article 1356 évoque que les père et mère sont 

responsables des dommages causés par leur mineur seulement s’ils exercent l’autorité 

parentale. Ainsi, c’est l’autorité parentale qui devrait compter, sans qu’il soit 

nécessaire de s’attacher à l’exigence de la cohabitation
132

. 

44. - Il nous semble donc que, dans la future réforme législative, la fin de 

l’exigence de la condition de cohabitation soit plus probable, voire inévitable
133

.  

 

                                                 
129

   H.L.J. MAZEAUD, et F. CHABAS, Leçons de droit civil, t. II, v. I, Obligations, op. cit., n° 489 
130

   Le nouvel art. 383-2-9 du Code civil issu de la loi du 4 mars 2002 énonce que « la résidence de 
l’enfant peut être fixée en alternance au domicile de chacun des parents ou au domicile de l’un d’entre 
eux ». La loi permet aux parents divorcés de prévoir une « résidence alternée » de l’enfant par 
convention. Mais la résidence alternée n’est pas de droit. 
131

   A. PONSEILLE, Le sort de la condition de cohabitation dans la responsabilité civile des père et 
mère du fait dommageable de leur enfant mineur, op. cit., p. 663 
132

   Egalement, J.-C. BIZOT, La responsabilité des père et mère du fait de leur enfant mineur : de la 
faute au risque, in Rapp. C. cass. 2002, doct. 2003, p. 157 et s.  
133 

   A. PONSEILLE, Le sort de la condition de cohabitation dans la responsabilité civile des père et 
mère du fait dommageable de leur enfant mineur, op. cit., p. 666 
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b. La cohabitation : une condition en principe indifférente en 

droit chinois  

 

45. - En droit chinois, la condition de cohabitation n’a pas suscité autant de 

controverses qu’en droit français. La condition de cohabitation, n’étant pas exigée 

expressément par le législateur chinois, ne fait pas partie des conditions déterminantes 

à la mise en œuvre de la responsabilité des tuteurs. Comme nous l’avons vu, cette 

responsabilité est attachée à la qualité de tuteur ou d’autorité tutélaire
134

. La loi 

permet aux tuteurs de transférer l’exercice de l’autorité tutélaire aux tiers ; cependant 

la responsabilité des tuteurs ne cesse pas
135

. Les tuteurs demeurent donc responsables 

du fait dommageable de leur pupille, lorsque ce dernier est confié à un tiers, quelle 

que soit la durée de la séparation entre eux. L’indifférence de la condition de 

cohabitation devrait être approuvée pour les mêmes raisons que celles 

exprimées précédemment concernant cette condition en droit français : elle est 

cohérente avec le fondement de responsabilité lié à la qualité de tuteur et est justifiée 

par le régime de plein droit de la responsabilité
136

. 

46. - Cependant, et malheureusement, la condition de cohabitation n’est pas 

totalement négligée par le droit chinois. On est au regret de voir qu’en cas de divorce, 

la condition de cohabitation sert de critère de détermination de la personne tenue 

civilement responsable
137

. Selon l’article 158 des « Avis relatif à l’application des 

PGDC de la Cour suprême », en cas de divorce, l’article 32 de la LRD ne sera 

applicable qu’au seul parent avec qui l’enfant cohabite, même si l’autre parent est 

également tuteur de l’enfant. Dans ce cas-là, la responsabilité solidaire des parents 

tuteurs est exclue. La jurisprudence a refusé de retenir la responsabilité de l’autre 

parent sur le fondement de la responsabilité du tuteur au motif que la cohabitation fait 

défaut. Ce texte a causé une controverse doctrinale.  

                                                 
134

    Cf. supra n°s 29 et 34 
135 

   Art. 22 des « Avis relatif à l’application des PGDC de la Cour suprême ». 
136

   Le régime de la responsabilité des tuteurs en droit chinois sera précisé dans §II, B, II a, 2 de la 
présente Section. 
137 

   Cette article ne s’applique pas à la séparation de fait. 
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Certains auteurs approuvent ce texte. Ils considèrent qu'en cas de divorce, 

l’effectivité de l’autorité des parents n’est pas identique. Il en résulte logiquement que 

leur responsabilité ne doit pas être pareille.  

Cependant, à notre avis, cet argument non seulement paraît être en contradiction 

avec le régime et le fondement de la responsabilité, mais conduit encore à une 

situation inéquitable entre les parents divorcés. D'abord, il est inadapté au fondement 

et au régime de cette responsabilité. Cette approche fondant la responsabilité des 

tuteurs sur une surveillance effective du pupille, reste encore liée à l’idée de faute de 

surveillance des tuteurs. Cela est en contraction parfaite avec son régime de 

responsabilité de plein droit, pour les raisons que nous avons développées 

précédemment. Elle est également inconciliable avec le fondement de cette 

responsabilité. En cas de divorce, les père et mère restent indifféremment les tuteurs 

de leur enfant mineur
138

. La seule qualité de tuteur suffirait à engendrer ipso facto leur 

responsabilité. Pourquoi la responsabilité des tuteurs changerait-elle alors que leur 

statut est inchangé? Ensuite, l’absence de cohabitation excluant la responsabilité 

solidaire de l’autre parent, n’est pas équitable sur le plan de la désignation des 

responsables. Le texte fait supporter à un seul des parents le poids de cette 

responsabilité, alors même que les deux sont tuteurs en titre. Cette exigence alourdit 

injustement la responsabilité de l’un des parents divorcés, et réduit corrélativement 

mais également injustement celle de l’autre.  

47. - Le législateur, pour réduire ces conséquences incohérentes et inéquitables, 

prévoit un principe d’équité dans le même article de 158 des « Avis relatif à 

l’application des PGDC de la Cour suprême », selon lequel « s’il est vraiment 

difficile pour le parent avec qui l’enfant cohabite de prendre seul la charge de 

l’indemnisation, le juge peut condamner l’autre parent qui ne cohabite pas avec 

l’enfant à indemniser en commun la victime ». Le texte utilise le terme « en commun ». 

Il en résulte en théorie une responsabilité solidaire des père et mère divorcés. 

                                                 
138 

   Art. 36 de « la Loi sur le mariage en Chine » : « La relation entre les parents et l’enfant ne va pas 
être supprimée par le divorce. Après le divorce, peu importe que l’enfant habite avec l’un des parents, 
il est encore l’enfant des deux parents ». 
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Toutefois, en pratique, il s’agit d’une responsabilité principale et d’une responsabilité 

accessoire. Seulement dans l’hypothèse où le parent avec qui l’enfant cohabite est en 

tout ou en partie insolvable, l’autre parent engage sa responsabilité pour compléter 

l’indemnisation de la victime. En conséquence, l’égalité des parents divorcés n’est pas 

totalement réalisée. Il serait souhaitable que l’autre parent, également tuteur, soit 

responsable solidaire du fait de son enfant même en cas d’absence de cohabitation. 

Dans tous les cas, c’est la qualité de tuteur qui devrait être prise en compte. 

48. - En somme, l'ensemble des inconvénients engendrés par l’exigence de la 

condition de cohabitation tant en droit français qu’en droit chinois ne peut conduire 

inéluctablement qu’à la suppression de cette condition. 

49. - Après avoir étudié la détermination des personnes civilement responsables, 

nous allons examiner les conditions relatives à l’auteur du dommage dans les deux 

systèmes juridiques. 

 

B. Les conditions relatives à l’auteur du dommage  

 

50. - A propos des conditions relatives à l’auteur du dommage, le droit français 

et le droit chinois présentent des différences considérables relatives tant à la qualité de 

l’auteur (I) qu’au fait dommageable (II). 

 

I. La qualité de l’auteur du dommage  

 

51. - En raison d'une différence relative au champ d’application des textes, ce 

n’est que le mineur non émancipé qui est concerné par l’article 1384, alinéa 4 en droit 

français (a), tandis qu’en droit chinois, l’article 32 de la LRD régit la responsabilité 

des faits dommageables causés par toutes les personnes dépourvues d’une capacité 

d’agir ou dotées d’une capacité d’agir limitée (b). 
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a. Le mineur non émancipé en droit français 

 

52. - Les père et mère ne répondent, sur le fondement de l’article 1384 aliéna 4, 

du fait dommageable de leur enfant qu’à condition que celui-ci soit mineur et non 

émancipé. Cette condition, qui apparaît comme le corollaire de l’autorité parentale
139

, 

doit s’apprécier le jour du fait dommageable de l’enfant
140

.  

La responsabilité des père et mère ne concerne, en premier lieu, que l’enfant 

mineur. La minorité de l’enfant, c’est-à-dire que celui-ci n’a pas encore atteint l’âge 

de 18 ans accomplis depuis la loi n°74-631 du juillet 1974
141

, est une condition facile 

à vérifier. Dès lors que l’enfant arrive à la majorité, la responsabilité des père et mère 

cesse immédiatement, même si l’enfant continue d’habiter avec eux ou est un majeur 

malade mental
142

. Sur ce point, il n’existe aucune exception possible.  

La responsabilité des père et mère ne concerne, en second lieu, que le mineur 

non émancipé. Le texte de l’article 1384, aliéna 4, du Code civil reste muet sur ce 

point, mais selon l’article 482, alinéa 2, du Code civil, le père et la mère « ne sont pas 

responsables de plein droit, en leur seule qualité de père ou de mère, du dommage 

qu’il pourra causer à autrui postérieurement à son émancipation ». L’émancipation 

est un acte juridique qui confère, par exception, au mineur, dès avant la majorité, la 

pleine capacité juridique. Elle peut résulter d’abord du mariage du mineur, ou, selon 

l’article 477 du Code civil, d’une décision du juge des tutelles qui la prononce après 

avoir vérifié l’existence de justes motifs. Quant au mineur émancipé, la doctrine 

comme la jurisprudence admettaient que l’émancipation mettait fin à la responsabilité 

des père et mère
143

.  

                                                 
139      

M.-C. LEBRETON, L’enfant et la responsabilité civile, thèse, le havre, Rouen, 1999, n° 32   
140

    Cass. 2
e
 civ. 25 oct. 1989, Bull. civ. II, n° 194, p. 98; JCP G, 1989, IV, 413 

141
   La loi n°74-631 du 5 juillet 1974 a abaissé l’âge de la majorité à 18 ans, qui était fixé à 21 ans 

jusqu’à cette date-là. 
142 

   Cass. 1
e
 civ. 1 avr. 1999, n° 97-18, RJPF, 1999-4/39, obs. F. CHABAS 

143
    J. JULIEN, v. Responsabilité du fait d’autrui - La responsabilité des père et mère, n° 79 
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La limitation de responsabilité des père et mère au mineur non émancipé semble 

tout à fait logique. En effet, la responsabilité des parents est liée à l’exercice de 

l’autorité parentale. Cependant celle-ci, selon l’article 371-1 alinéa 2 du Code civil, 

n’existe plus avec l’émancipation ou la majorité de l'enfant
144

. La responsabilité de 

ses père et mère devrait donc prendre fin. Réciproquement, à compter de 

l’émancipation ou de la majorité, l’enfant alors pleinement indépendant et capable, 

devient seul responsable pour les dommages qu’il pourrait causer à autrui.  

53. - Il reste à préciser que pour des dommages causés par l’enfant majeur mais 

dément, la responsabilité des père et mère peut toujours être retenue sur le fondement 

des articles 1382 et 1383 du Code civil. Néanmoins, la victime doit apporter la preuve 

de la faute des père et mère, consistant à ne pas avoir suffisamment surveillé leur 

enfant
145

.  

 

b. Les personnes dépourvues de la capacité d’agir ou dotées 

d’une capacité d’agir limitée en droit chinois 

 

54. - L’article 32 alinéa 1 de la LRD énonce que le tuteur est responsable des 

dommages causés par « les personnes dépourvues de la capacité d’agir ou dotées 

d’une capacité d’agir limitée » sous sa tutelle. L’article 11 des PGDC précise que 

« doivent être considérés comme incapables les personnes dont l’état de trouble 

exclut toute possibilité d’agir librement et en toute volonté, et les mineurs de moins de 

18 ans ». Il en résulte que ces auteurs au sens de l’article 32 alinéa 1 de la LRD sont 

bien des mineurs ou des déments, puisque le régime de la tutelle est applicable à tous 

ces incapables. 

55. - A propos du mineur, en droit chinois, il n’existe pas de régime 

d’émancipation comme en droit français. Le législateur chinois fixe l’âge de la 

                                                 
144 

   F. LEDUC, Rép. civ. Lamy, v. Le fait d’autrui, La responsabilité des père et mère du fait de leurs 
enfants, n° 243-5 
145 

   Cass. 2
e
 civ. 8 nov. 1976, n° 75-11. 776, D., 1977, I.R., p. 67 
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majorité à 18 ans, qui est identique au droit français. Jusqu’à cet âge, le mineur est 

placé sous la tutelle de ses tuteurs, normalement de ses père et mère. Lorsque l’enfant 

a atteint l’âge de la majorité, la tutelle prend fin. Corrélativement, la responsabilité 

des tuteurs ne pourra plus s’appliquer en raison de la disparition de cette qualité, sauf 

quand ce dernier est un dément ; alors la tutelle continuera. 

56. - Quant au majeur, en droit chinois, seul le dément peut être déclaré 

« incapable »
146

, excluant les personnes gênées par des troubles physiques ou des 

majeurs dont l’intempérance, la prodigalité ou l’oisiveté exposent au besoin. A la 

différence de la tutelle des mineurs, la tutelle des majeurs n’est pas limitée dans le 

temps. Toutefois, elle prend fin par le rétablissement de la capacité du dément (dans 

ce cas-là le juge doit prononcer la mainlevée de la tutelle), le décès de celui-ci ou la 

décision du juge qui modifie la désignation de tuteur
147

. Dans ces hypothèses, la 

responsabilité des tuteurs cesse pour la même raison que lorsque le mineur atteint sa 

majorité.  

57. - Quant à l’appréciation de cette incapacité de l’auteur dans le temps, le 

principe est bien que la minorité ou le trouble mental doit être apprécié au moment de 

la commission du fait dommageable.  

Cependant, l’article 161, alinéa 1 des « Avis relatif à l’application des PGDC de 

la Cour suprême » a apporté certaines nuances à ce principe. Le texte énonce que  «le 

mineur, âgé de moins de 18 ans au moment de la commission du fait dommageable, 

mais ayant atteint l’âge de 18 ans au moment de l’action en justice, et possédant une 

capacité économique, est responsable de son fait dommageable causé à autrui ; au 

cas où il est dépourvu d’une capacité économique
148

, ses tuteurs en sont 

responsables ...». La doctrine donne à ce texte des explications complètement 

différentes. 

                                                 
146

   Art. 13 des PGDC. 
147

   Liming WANG, Youjun  ZHOU, Shengping GAO, Traité de droit de la responsabilité délictuelle, 

Tribunal du peuple, 2010, p. 463 
148

   Au sens de « moyens financiers ». 
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D’après certains auteurs, il s’agit d’une exception au principe d’appréciation de 

la capacité juridique du pupille auteur dans le temps. Dans ce cas-là, la capacité 

juridique de l’auteur serait appréciée au moment du procès et non au moment de sa 

commission. Par ailleurs, le texte utilise le terme « ...est responsable de son fait 

dommageable », il en résulte que dans cette hypothèse l’auteur est considéré comme 

un majeur
149

, et que la responsabilité des tuteurs est écartée
150

. D’autres estiment que 

c’est la capacité économique qui sert de critère de la désignation du responsable
151

. 

A notre avis, nous pouvons le considérer comme un simple renforcement de 

l’application de l’article 32, alinéa 2 de la LRD dans cette hypothèse un peu nuancée. 

Ce texte énonce que « les personnes dépourvues d’une capacité d’agir ou dotées 

d’une capacité d’agir limitée causent des dommages à autrui, si elles possèdent des 

biens, il faut d’abord payer l’indemnisation des victimes sur les biens de ces 

personnes et les tuteurs assument ensuite la part complémentaire ». Quant au partage 

de responsabilité entre le pupille et le tuteur, l’article 161, alinéa 1 des « Avis relatif à 

l’application des PGDC de la Cour suprême » conduit en réalité au même résultat que 

ledit texte de la LRD. Il s’agit toujours d’indemniser la victime d’abord avec les biens 

du mineur pupille puis du  tuteur à titre accessoire. Au lieu de créer une exception, le 

texte confirme au contraire le principe de l’appréciation de l’incapacité de l’auteur 

dans le temps : elle s’apprécie au moment de la commission du fait dommageable.  

58. - Enfin, lorsque les personnes de plus de 18 ans ont causé des dommages à 

autrui, comme nous l’avons vu, elles seront normalement seules responsables de leurs 

faits dommageables
152

, puisqu’au moment de la commission des faits elles sont 

juridiquement capables. Cependant dans ce cas, on peut se poser la question de 

l’insolvabilité de l’auteur. Il faudrait avouer que les hypothèses ne sont pas rares en 

raison de l’allongement des études des enfants ou des difficultés économiques des 

jeunes majeurs. Pour y remédier, une règle concernant le dommage causé par l’enfant 

                                                 
149

  Baoyu LIU, Wei AN, La capacité de s’engager la responsabilité de la personne physique, La 
recherche juridique, 2001, 2, p. 86 
150

   Fachan GUO, L’étude sur la responsabilité des tuteurs, Mémoire, op. cit., p. 30 
151

   Weiqiu LONG, Introduction au droit civil, Système juridique de Chine, 2
e
 éd. 2002, p. 238 

152
    Cf. supra. n° 55 
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au-delà de 18 ans, est prévue dans la deuxième partie de l’article 161, alinéa 1 des 

« Avis relatif à l’application des PGDC de la Cour suprême » : « L’auteur, ayant 

atteint 18 ans au moment de la commission du fait dommageable, reste lui-même 

responsable de son propre fait ; s’il n’a pas de revenu économique, ses anciens 

tuteurs doivent indemniser temporairement la victime à sa place. » 

A propos de ce texte, les auteurs ont différentes appréciations. Certains auteurs 

considèrent qu’il s’agit d’un prolongement de la minorité, et la responsabilité des  

« anciens tuteurs » de l’enfant fondée sur l’article 32, aliéna 1 est toujours applicable 

D’autres estiment que ce serait une sorte d’irresponsabilité du jeune majeur, en raison 

de son insolvabilité
153

. Cependant, cette analyse est en contradiction avec le principe 

fondamental de la responsabilité du fait personnel au sens de l’article 6, alinéa 1 de la 

LRD, selon lequel « l’auteur qui porte atteinte par sa faute aux droits ou intérêts 

d’autrui, devra en assumer la responsabilité »
154

. 

Il semble qu’il s’agisse plutôt d’une illusion relative au principe d’équité ayant 

pour but de protéger l’intérêt de la victime. Le texte n’est pas en contradiction avec 

l’article 32 de la LRD. En effet, la loi a précisé de façon très claire que c’est l’auteur 

lui-même qui est responsable de son fait dommageable et non « ses anciens tuteurs ». 

Une fois que l’auteur dépasse 18 ans, le régime de la tutelle cesse. L’obligation 

d’indemnisation pesant sur les anciens tuteurs à la place de l’auteur, est bien une sorte 

de garantie temporaire. Ayant indemnisé la victime, les « anciens tuteurs » disposent 

logiquement d’un recours contre l’enfant majeur. Considérant l’insuffisance de 

l’assurance de responsabilité, cette garantie temporaire des anciens tuteurs constitue 

un palliatif utile pour assurer l’indemnisation de la victime. 

                                                 
153

   Baoyu LIU, Wei AN, La capacité d’engager la responsabilité de la personne physique, op. cit., p. 
86 ; Weiqiu LONG, Introduction au droit civil, op. cit., p. 238. 
154

   Ce texte (dont on remarque la ressemblance avec l’article 1382 du Code civil français) a remplacé 
l’ancien art. 106, alinéa 2 des PGDC selon lequel «toute personne physique ou morale qui porte 
atteinte de manière illicite à la propriété de l’Etat, à la propriété collective ou encore à la propriété ou 
aux droits d’autrui, devra en assumer la responsabilité». 
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59. - Après avoir examiné les conditions relatives à la qualité de l’auteur dans 

les deux systèmes, nous allons maintenant voir les exigences relatives à la nature du 

fait dommageable de l’auteur. 

 

II. La nature du fait dommageable de l’auteur du dommage 

 

60. - En droit français, on constate une tendance au déclin du fait générateur de 

responsabilité de l’auteur dans la responsabilité des père et mère, qui se réduit 

désormais à un simple fait causal (a). En revanche, en droit chinois, l’exigence d’un 

fait objectivement illicite de l’auteur n’a jamais été remise en cause pour retenir la 

responsabilité des tuteurs (b). 

  

a. Le fait dommageable de l’auteur du dommage en droit 

français 

 

61. - Traditionnellement, pour que la responsabilité des père et mère soit établie, 

il était toujours exigé un fait générateur de responsabilité de l’enfant (1). Cependant 

l’évolution récente de la jurisprudence rejette malheureusement cette exigence 

comme condition de la responsabilité en question. Cela engendre actuellement une 

vive controverse (2). 

 

1. L’exigence traditionnelle d’un fait générateur de 

responsabilité du mineur 

 

62. - A l’origine, la responsabilité parentale avait été envisagée comme un 

mécanisme de « garantie », en raison de la présomption de l’insolvabilité de l’enfant 
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mineur
155

. Dans cette perspective, la mise en jeu de la responsabilité des père et mère 

supposait toujours qu’une faute de l’enfant fût de nature à engager préalablement la 

responsabilité personnelle de celui-ci. Cette exigence était commandée également par 

l’idée de présomption de faute pesant sur les père et mère. En effet, le fait fautif de 

l’enfant jouait le rôle de révélateur probatoire de la faute de ceux-ci : n’avoir pas 

correctement éduqué ou surveillé. C’est l’idée qui avait été exprimée par le Doyen 

RODIERE dans une note publiée en 1941 : « La faute du père », écrivait-il, « est 

rendue vraisemblable par la faute du fils. Ce n’est pas parce que son fils a été le jouet 

de forces mauvaises de la nature ou l’instrument d’une force majeure que le père est 

recherché, mais parce que son enfant s’est conduit comme un galopin »
156

. 

Jusqu’au début des années 1960, la jurisprudence exigeait naturellement la 

faute de l’enfant comme une condition nécessaire pour engager la responsabilité des 

père et mère, ce qui paraissait confirmer la logique ci-dessus
157

.   

63. - Néanmoins, l’exigence d’une faute de l’enfant a révélé ses inconvénients. 

Elle conduisait souvent à paralyser l’application de la responsabilité des père et mère 

issue de l’article 1384, alinéa 4. Pour le comprendre, il suffit de rappeler que la faute 

comportait traditionnellement deux éléments : d’une part l’élément subjectif 

(l’imputabilité, qui exige la faculté de discernement), et d’autre part l’élément objectif 

(l’illicéité, c’est-à-dire un comportement illicite)
 158

. L’enfant en bas âge et l’enfant 

aliéné ne pouvaient donc commettre de faute car la faculté du discernement faisait 

défaut. Or la mise en œuvre de la responsabilité parentale supposait une responsabilité 

préalablement établie de l’enfant. De la combinaison de ces principes, la 

                                                 
155

   M. PLANIOL, G. RIPERT et J. BOULANGER, Traité élémentaire de droit civil, t. II, 3
e
 éd. n° 

1107, cité par Ph. BRUN, Responsabilité civile extracontractuelle, Litec, 2005, n° 518 
156

   R. RODIERE, JCP G, 1941, II, 1693, cité par G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la 
responsabilité civile, op. cit., n° 877 
157

   V. notamment Civ.19 mai 1953, Gaz. Pal., 1953, 2, 138 ; 12 oct. 1955, D., 1956, p. 301, note, R. 
RODIERE ; JCP G, 1955, II, 9003, note, P. ESMEIN ;  25 janv. 1957, D., 1957, p. 163 ; 16 juill. 1969, 
Bull. civ. II, n° 255, RTD civ., 1970, p. 575, obs. G. DURRY  
158

   Ce système subjectif de la faute a existé en France jusqu’en 1968. La loi du 3 janvier 1968, en 
introduisant le nouvel art. 489-2 au Code civil, qui dispose que « celui qui a causé un dommage à 
autrui alors qu’il était sous l’empire d’un trouble mental, n’en est pas moins tenu à réparation », a 
consacré une conception objective de la faute civile. De là, la faute civile est définie comme « une 
erreur illicite de conduite » ou un « fait illicite », appréciée in abstracto. Et l’exigence subjective de 
l’imputation a donc été abandonnée. Ce texte n’avait été appliqué par la jurisprudence qu’aux aliénés. 
Ce n’est qu’en 1984 que l’idée a été étendue par la Cour de cassation à l’infans. Depuis, la faute de 
l’enfant et la garde d’une chose de l’enfant n’exigent plus le discernement de celui-ci. 
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responsabilité parentale ne pouvait pas finalement être déclenchée. La victime d’un 

infans ou d’un enfant aliéné était donc privée de toute chance de réparation
159

. 

Pareillement lorsque l’enfant a causé un dommage avec une chose ou un animal, 

l’application de l’article 1384 alinéa 4 était également écartée. En effet auparavant, la 

jurisprudence avait estimé que le très jeune enfant ne pouvait pas être gardien, car les 

pouvoirs d’usage de contrôle et de direction étaient jugés peu compatibles avec 

l’absence de discernement. Elle avait décidé alors que les père et mère devaient être 

considérés comme gardiens de la chose utilisée par l’enfant, et que La responsabilité 

des père et mère ne pouvait donc être retenue qu’à ce titre
160

.   

64. - Le souci d’indemnisation des victimes a conduit la Cour de cassation à 

surmonter progressivement cet obstacle. La jurisprudence se contentait dans un 

deuxième temps, d’exiger un fait objectivement illicite de l’enfant (ii) ou d’un fait de 

la chose manipulée par celui-ci (i) pour mettre en jeu la responsabilité des père et 

mère. 

 

i. Un fait de la chose manipulée par l’enfant qui est de 

nature à engager la responsabilité personnelle de celui-ci 

 

65. - Relativement au dommage causé par une chose manipulée par l’enfant, 

l’évolution jurisprudentielle s’est faite en deux temps.  

Dans un premier temps, par un arrêt rendu le 14 mars 1963
161

, la Cour de 

cassation avait retenu que rien ne s’opposait à ce que la garde de la chose appartienne 

à l’enfant. La responsabilité de l’enfant en tant que gardien de la chose a été admise 

                                                 
159

    Car la victime ne pouvait non plus agir contre l’enfant auteur, à défaut de faute de sa part.  
160

   Cass. civ. 15 juin 1948, D., 1948, juris. p. 485, note G. RIPERT ; JCP G, 1949, II, 4659, note R. 
SAVATIER ; En droit français, un principe général de la responsabilité du fait des choses a été établi 
par la jurisprudence en 1896 sur le fondement de l’art. 1384, alinéa 1 du Code civil, qui est aujourd’hui 
une responsabilité de plein droit. Cass. civ. 16 juin 1896, D., 1897, I, 433, note SALEILLES 
161

  Cass. 2
e
 civ. 14 mars 1963, D., 1963, juris. p. 500. Selon les termes de l’arrêt, « la puissance 

paternelle n’est pas telle qu’elle empêche le mineur qui y est soumis d’exercer les pouvoirs de 
direction et de contrôle sur la chose dont il fait usage». 
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par la Cour
162

. Dans un second temps, dans un arrêt de principe rendu le 10 février 

1966
163

 , la Cour de cassation a annoncé que « si la responsabilité du père suppose 

que celle de l’enfant ait été établie, la loi ne distingue pas entre les causes qui ont pu 

donner naissance à la responsabilité de l’enfant ». En plus de confirmer les principes 

selon lesquels la responsabilité parentale exige la responsabilité préalable de l’enfant 

qui peut être fondée sur l’article 1384 alinéa 1, l’effet le plus innovant de l’arrêt est 

d’abandonner l’exigence de la faute comme seule source de la responsabilité 

parentale
164

. Lorsque le dommage a été causé par la chose, le seul fait de la chose sous 

la garde de l’enfant suffit à déclencher la responsabilité des père et mère
165

. 

L’exigence d’une faute de l’enfant a été exclue dans ces situations
166

.  

La généralité de la formule employée par cet arrêt invite également à admettre 

que, peu importe la cause qui a pu donner naissance à la responsabilité de l’enfant, les 

père et mère pourront être déclarés responsables. C’est le cas d'abord lorsqu’un fait de 

l’animal dont l’enfant est gardien (selon l’article 1385 du Code civil) ou la ruine du 

bâtiment dont l’enfant est propriétaire (selon l’article 1386 de même Code) peut 

déclencher la responsabilité personnelle de l’enfant, la responsabilité de ses père et 

mère a alors vocation à s’appliquer
167

. Notamment, depuis l’entrée en vigueur de la 

loi du 5 juillet 1985, si le véhicule qui a été impliqué dans un accident de la 

circulation dont l’enfant est le gardien ou le conducteur cause un dommage à un tiers, 

les père et mère peuvent également être déclarés civilement responsables sur le 

fondement de l’article 1384, alinéa 4
168

. 

 

                                                 
162

  Plus tard, par l’arrêt Gabillet rendu en 1984, l’Assemblée plénière a abandonné définitivement 
l’exigence de discernement dans l’appréciation de la garde de la chose de l’enfant. Cass. Ass. plén. 9 
mai 1984, Gabillet, n° 80-14. 944, Bull. civ. ass. plén. n° 1, D., 1984. 528, note F. CHABAS 
163

   Cass. 2
e
 civ. 10 fév. 1966, Gesbaud, D., 1966, p. 333, concl. SCHMELCK, JCP G, 1968. II. 15506, 

note A. PLANCQUEEL 
164

   M.-C. LEBRETON, L’enfant et la responsabilité civile, thèse, op. cit., p. 127 
165

   D. POHE, Responsabilité des père et mère, op. cit., n° 69 
166

   G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile,  op. cit., n° 879 
167

   On a remarqué que cet arrêt de 1966 a été repris plusieurs fois à propos de dommages causés par le 
fait d’une chose ou d’un animal dont un enfant avait la garde. Cass. 2

e
 civ.

 
15 janv. 1975, Bull. civ. II, 

n° 12, p. 11; RTD civ., 1975, p. 715, obs. G. DURRY ; Cass. 2
e
 civ. 8 avr. 1976, D., 1976, IR, p. 211; 

Cass. 2
e
 civ.

 
23 fév. 1977, D., 1977, IR, p. 325; Cass. 2

e
 civ. 24 mai 1991, Bull. civ. II, n° 159, p. 85 

168
   Cass. 2

e
 civ. 9 mars 2000, n° 97-22. 119, Bull. civ. II, n° 41, Resp. civ. et assur., 2000, chron. 13, 

note H. GROUTEL 



 56 

ii. L’exigence d’un fait objectivement illicite de l’enfant 

 

66. - L’exclusion de la faute subjective de l’enfant s’est produite ensuite pour un 

fait personnel de l’enfant.  

La Cour de cassation a déclaré d’abord en 1969 que « la responsabilité du père 

suppose que la preuve est rapportée de la faute ou tout au moins du caractère illicite 

de l’acte commis 
169

». Même si l’arrêt faisait référence à la faute de l’enfant, il nous 

disait en même temps que l’acte illicite pouvait conduire au même effet que la faute 

de ce dernier. En d’autres termes, non seulement la faute de l’enfant est admise pour 

déclencher la responsabilité de ses parents, mais le fait objectivement illicite de celui-

ci peut également conduire à l’application de l’article 1384 alinéa 4.  

Dans un arrêt très important de 1974
170

, la formule était encore plus claire : pour 

engager la responsabilité des père et mère, « ce qu’il faut et ce qui suffit, c’est que le 

mineur ait commis un acte illicite...». L’exigence de la faute de l’enfant, plus 

précisément celle de la subjectivité de la faute de celui-ci, a été rejetée. Dès lors un 

acte objectivement illicite de l’enfant a été admis expressément par la Cour de 

cassation pour mettre en jeu la responsabilité des père et mère. Il conviendrait de 

noter qu’à l’époque, le seul fait illicite de l’enfant ne pouvait pas donner naissance à 

sa responsabilité personnelle. La solution a rompu avec celle d’autrefois qui exigeait 

une responsabilité préalable de l’enfant comme condition de la responsabilité des père 

et mère.  

La solution s’inscrivait donc dans la même logique que celle que nous venons 

de démontrer concernant la reconnaissance du fait de chose sous la garde de l’enfant, 

à savoir la simplification de l’accès à l’article 1384 alinéa 4, et donc la protection de 

la victime
171

.  

                                                 
169

    Cass. 2
e
 civ. 16 juillet 1969, RTD civ., 1970, p. 575, n° 7, obs. G. DURRY  

170
    Cass. 2

e
 civ.13 juin. 1974, Bull. civ. II, n° 198  

171
   AL HIARI, AHMED IBRAHIM, La responsabilité délictuelle du fait d’autrui : Etude comparée 

en droit civil jordanien et français, op. cit., p. 429 
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67. - En résumé, dans un souci traditionnel d’indemnisation de la victime, la 

jurisprudence avait assoupli, voire abandonné l’exigence de la faute de l’enfant 

comme condition de la responsabilité des père et mère, et se contentait d’un fait 

objectivement illicite de l’enfant ou une chose dont celui-ci avait la garde. Toutefois, 

la même considération a conduit la jurisprudence à aller encore plus loin, et à 

s’orienter de façon fortement critiquable vers le rejet du fait illicite de l’enfant dans la 

mise en œuvre de cette responsabilité. 

 

2. L’abandon de l’exigence d’un fait illicite du mineur  

 

68. - Nous proposons d’examiner d’abord la façon par laquelle la jurisprudence 

a fini par abandonner le fait illicite de l’enfant (i), avant d’essayer d’apprécier les 

conséquences de cette évolution (ii). 

 

i. L’évolution jurisprudentielle 

 

69. - En fait, les choses ont évolué en 1984 avec l’arrêt fondateur Fullenwarth, 

et la règle a été confirmée par une série d’arrêts ultérieurs
172

.  

Par l’arrêt Fullenwarth du 9 mai 1984
173

, l’Assemblé Plénière de la Cour de 

cassation affirma que « pour que soit présumée, sur le fondement de l’article 1384, 

alinéa 4 du Code civil, la responsabilité des père et mère (...), il suffit que celui-ci ait 

commis un acte qui soit la cause directe du dommage invoqué par la victime ». Que 

                                                 
172

  P. JOURDAIN, La responsabilité du fait d’autrui à la recherche de ses fondements, Mél. Ch. 
LAPOYADE-DESCHAMPS, 2003, p. 75  
173

   Cet arrêt était à propos d’un dommage causé par un enfant de 7 ans qui, en jouant avec un arc et 
des flèches, avait éborgné un autre enfant. Le père de la victime ayant assigné le père de l’auteur du 
préjudice sur le fondement de l’art. 1384, alinéa 4 du Code civil, celui-ci fut condamné en appel, mais 
il se pourvut en cassation reprochant à la Cour d’appel de n’avoir pas recherché si l’enfant de 7 ans 
« présentait un discernement suffisant pour que l’acte puisse lui être imputé à faute ». Or ce moyen a 
été rejeté par la Cour de cassation, Cass. Ass. plén. 9 mai 1984, Fullenwarth, JCP G, 1984. II.20255 et 
note N. DEJEAN de la BATIE ; D., 1984.525, concl. CABANNES et note F. CHABAS ; JCP G, 
1984.II.20291, rapp. FEDOU, RTD civ., 1984, p. 508, obs. J. HUET ; R. LEGEAIS, Defrénois, 1985, p. 
537 ; G. VINEY, chron. JCP G, 1985.I.3189 ; B. PUILL, D., 1988, chron. p. 185  
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pouvait-on déduire à partir de cette formule « l’acte qui soit la cause directe du 

dommage » sur la nature du fait dommageable de l’enfant? Tous les auteurs n’en 

tiraient pas les mêmes conclusions.  

Certains auteurs considéraient que l’arrêt Fullenwarth admettait seulement le 

fait que l’infans puisse être personnellement responsable sans discernement, et que 

l’arrêt n’a pas apporté de nouveauté à la théorie juridique
174

.  

Néanmoins, la doctrine dominante a déjà fait observer que par cette importante 

décision, la Cour de cassation a clairement rejeté l’exigence du fait illicite du mineur, 

et qu’un seul fait directement causal du mineur suffisait
175

. Autrement dit, un acte 

normal et correct de l’enfant serait désormais susceptible d’engager la responsabilité 

des père et mère, s’il a été la cause directe d’un dommage subi par un tiers.  

L’examen soigneux de la jurisprudence postérieure à l’arrêt Fullenwarth ne 

confirme que la deuxième explication. Nous pouvons constater qu’en fait la solution 

de l’arrêt avait été fréquemment suivie, seulement la règle n’était pas énoncée 

expressément
176

.  

70. - Nous ne sommes donc pas étonnés de voir qu’en 2001, la deuxième 

Chambre civile de la Cour de cassation a rendu un arrêt Levert
177

, énonçant que « la 

responsabilité de plein droit encourue par les père et mère du fait des dommages 

causés par leur enfant mineur habitant avec eux n’est pas subordonnée à l’existence 

d’une faute de l’enfant ». Mais cette fois-ci, la formule est parfaitement claire. L’arrêt 

apparaissait comme une confirmation du principe énoncé dans l’arrêt Fullenwarth. La 
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   N. DEJEAN de la BATIE, note sous Cass. Ass. plén. 9 mai 1984, JCP G, 1984, II, n° 20255; J. 
FLOUR, J.-L. AUBERT et E. SAVAUX, Droit civil, Les obligations, op. cit., n° 197 
175

   F. CHABAS, note sous Cass. Ass. plén. 9 mai 1984, Fullenwarth, D., 1984.525 ; P. JOURDAIN, 
La responsabilité du fait d’autrui à la recherche de ses fondements, op. cit., p. 75.  
176

   Cass. 2
e
 civ. 2 déc. 1998, Dr. et patr., 1999, n° 70, p. 78 ; A la différence de certains auteurs, qui 

voient dans certains arrêts ultérieurs de l’arrêt Fullenwarth un retour à l’exigence de la faute de l’enfant, 
F. LEDUC, Responsabilité des père et mère du fait de leurs enfants, op. cit., n° 243-21 ;  Monsieur F. 
CHABAS dans sa note sous Cass. Ass. plén., 13 dec. 2002, après avoir analysé très précisément les 
arrêts postérieurs de la Cour de cassation, a démontré que la règle de Fullenwarth est toujours restée 
intacte. Si certains arrêts relevaient la faute de l’enfant, elle ne servait pas comme condition de la 
responsabilité des père et mère, mais souvent comme cause directe du dommage. F. CHABAS, note 
sous Cass. Ass. plén. 13 dec. 2002, n° 01-14.007, Gal. Pal., 8 mars 2003, p. 54 
177

   Cass. 2
e
 civ. 10 mai 2001, Levert, RJPF, 2001, n° 9, sept. 2001, p. 22, note F. CHABAS ; D., 2001, 

Juris. p. 2851, Rapp. P. GUERDER  note O. TOURNAFOND. somm. p. 1315, obs. D. MAZEAUD ; 
JCP G, 2001, I, 124, obs. G. VINEY ; RTD civ., 2001, obs. P. JOURDAIN. 



 59 

formule utilisée par l’arrêt Levert a été reprise par la jurisprudence ultérieure
178

. Si la 

solution a pu être discutée à l’époque, le doute n’existe plus depuis cet arrêt et les 

suivants. Désormais, « une simple implication 
179

» de l’enfant dans la réalisation d’un 

dommage suffit à engager la responsabilité de ses père et mère. L’enfant devient donc 

« l’objet d’une garde
180

 », comme une chose ou un véhicule. 

 

ii. Appréciation critique 

 

71. - Les conséquences de cette évolution jurisprudentielle sont évidentes. La 

responsabilité des père et mère devient à présent principale et directe
181

. Ainsi, elle 

devient un mécanisme de substitution et non plus de superposition de 

responsabilité
182.

 . 

72. - En doctrine, la disparition du fait générateur de l’auteur du dommage dans 

la responsabilité du fait d'autrui est souhaitée par certains. Dès le début du XXe siècle, 

l’idée qu’une responsabilité du fait d’autrui puisse être retenue sans que le dommage 

soit imputable à un fait illicite de son auteur ou de la chose qu’il avait sous sa garde, 

avait déjà été défendue par une partie de la doctrine.  

Au titre de l’article 1384, alinéa 4 du Code civil, «le père et la 

mère, …sont …responsables du dommage causé par leurs enfants mineurs ...». Le 

texte n’énonce pas expressément la nature du fait dommageable de l’enfant mineur et 

mentionne seulement le « dommage causé ». Cette expression a conduit une partie de 

la doctrine à considérer qu’un simple fait causal de l’enfant était suffisant pour mettre 
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    Cass. Ass. plén. 13 dec. 2002, n° 01-14.007, Gal. Pal., 8 mars 2003, p. 54, note F. CHABAS ; D., 
2003. 231, note P. JOURDAIN; JCP G, 2003, II, 10010, note, HERVIO-LELONG; JCP G, 2003, I, 
154, obs. G. VINEY. Cass. 2

e
 civ. 3 fév. 2003, juris-Data n° 2003-019819. Cass. 2

e
 civ. 20 oct. 2005, 

n° 04-19.243 ; J. JULIEN, Droit de la famille, n° 3, mars 2006, comm.78 
179

    Ph. BRUN, La responsabilité civile des parents,  in Etre parent aujourd’hui, sous la direction de P. 
JACQUES, Dalloz, 2010, p. 96 
180

    F. CHABAS, Rapport de synthèse, in Etre parent aujourd’hui, sous la direction de P. JACQUES, 
Dalloz, 2010, p. 140 
181

    Ph. le TOURNEAU, Droit de la responsabilité et des contrats, Dalloz action, 2008-2009, n° 7433 
182

    F. LEDUC, Responsabilité des père et mère du fait de leurs enfants mineurs, op. cit., n° 243-23 
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en jeu la responsabilité des père et mère
183

. Plus tard, Boris STARCK a également 

exprimé son soutien pour ce point de vue : « la responsabilité du répondant n’étant 

pas fondée sur la faute, il serait absurde de voir celle-ci réapparaître à cause de 

l’agent dont on répond »
184

. 

L’idée étant à l’époque isolée en doctrine, la proposition a été reprise désormais 

par la Cour de cassation dans la responsabilité des père et mère du fait de leur enfant, 

inspirée par le souci contemporain de l’indemnisation des victimes
185

. Cette solution 

jurisprudentielle est soutenue par certains auteurs contemporains. D’après eux, 

l’abandon de la faute d’autrui
186

 peut paraître en harmonie avec l’avènement d’une 

responsabilité de plein droit. L’exigence d’une faute de l’auteur du dommage était liée 

à la présomption de faute des répondants. Dès lors que le fondement de cette 

responsabilité n’est plus une faute, mais un risque créé, il faudrait admettre que tout 

fait causal de l’auteur du dommage pourrait engager la responsabilité des 

répondants
187

. 

Les avantages d’une responsabilité purement causale invoquée par ses partisans 

sont connus. Premièrement, elle permet de simplifier l’appréciation judiciaire du fait 

générateur, notamment lorsqu’on ne connaît pas les circonstances exactes du 

dommage. Deuxièmement, elle offre aux victimes du mineur une indemnisation 

encore plus favorable, puisque chaque fois le dommage est causé par un fait 

quelconque de l’enfant, la victime est certaine d’obtenir une indemnisation
188

. De plus, 

Mademoiselle VINEY évoque que cette responsabilité purement causale des père et 
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  C. BLOCH, La responsabilité des père et mère, thèse, Lyon, 1900, p. 101, cité par M.-C. 
LEBRETON, L’enfant et la responsabilité civile, op. cit., p. 83 
184

   B. STARCK, Essai d’une théorie générale de la responsabilité civile considérée en sa double 
fonction de garantie et de peine privée, Thèse, Paris, 1947, pp. 204 et s., cité par C. BLOCH, 
Responsabilité générale du fait d’autrui : quel fait générateur pour quelle responsabilité ?, note sous 
CA Aix-Provence, 10

e
 ch. civ. 27 fév. 2002, JCP G, 2003, II, n° 10097 

185
  C. BLOCH, Responsabilité générale du fait d’autrui : quel fait générateur pour quelle 

responsabilité ?, op. cit. p. 84 
186

    Qui est maintenant définie comme un fait illicite. 
187

    G. VINEY, note sous Cass. 2
e
 civ. 19 fév. 1997, JCP G, 1997, II, 22848 

188
    S. SANA-CHAILLE de NERE, La faute d’autrui, RLDC, nov. 2004, n° 10, p. 51 
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mère tenant à leurs fonctions préventives, serait « la seule barrière efficace contre une 

violence juvénile en extension
189

 ».  

73. - Néanmoins, quelles que bonnes soient les raisons invoquées par ces 

auteurs, elles restent loin de convaincre. Cette responsabilité des père et mère du fait 

directement causal de leur enfant reçoit de graves objections de la majorité de la 

doctrine. Selon eux, la solution est injustifiable et illogique tant en théorie qu’en 

pratique. En effet, il y a à juste titre de nombreux arguments pour critiquer l’abandon 

de la faute de l’enfant. 

74. - D’une part théoriquement, il est très difficile de justifier une responsabilité 

civile du fait d’autrui sans fait générateur
190

. En effet, la mise en jeu d’une 

responsabilité civile nécessite toujours la condition d’un fait générateur de 

responsabilité, quel que soit le fait dommageable en cause et quel que soit le régime 

de la responsabilité
191

. Comme l’ont souligné les auteurs, si une obligation de 

réparation existe indépendamment de ces conditions, elle ne saurait être qu’un régime 

de « garantie automatique des dommages », et non une « responsabilité »
192

. 

Néanmoins, pour être qualifié de fait générateur de responsabilité, ce dernier suppose 

une faute ou au moins la constatation d’une anormalité
193

. Car seule l’anormalité 

permet de formuler un jugement de valeur, et le fait simplement causal ne permet pas 

d’expliquer pourquoi le responsable supporte le dommage
194

. Par contre le fait licite 

ou normal, même en étant la cause directe du dommage, ne peut pas constituer un fait 

générateur de responsabilité.  

La responsabilité des père et mère ne devrait pas faire exception et doit aussi 

requérir un fait illicite, au moins anormal, en tant que fait générateur. Pour bien 
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  G. VINEY, obs. sur  Cass. 2
e
 civ. 10 mai 2001, JCP G, 2002, I, 124, n° 20 
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   F. CHABAS, note sous Cass. Ass. plén. 13 dec. 2002, op. cit., p. 54 ; J. JULIEN, v. Responsabilité 

du fait d’autrui - La responsabilité des père et mère, n° 89 
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   J.-Ch. SAINT-PAU, Responsabilité civile et anormalité, in Mél. Ch. LAPOYADE-DESCHAMPS, 
2003, p. 249 
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   Comme le régime d’indemnisation issu de la loi 1985 en droit français, concernant l’indemnisation 
des victimes de l’accident de la circulation. J.-Ch. SAINT-PAU, La responsabilité du fait d’autrui est-
elle devenue une responsabilité personnelle et directe ?, Resp. civ. et assur., oct. 1998, p. 4 ; Ph. 
BRUN, La responsabilité civile des parents,  in Etre parent aujourd’hui, op. cit., p. 96 
193

    J.-Ch. SAINT-PAU, Responsabilité civile et anormalité, op. cit., p. 250  
194

    Idem. 
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comprendre la question, nous nous proposons d’identifier d’abord le fait générateur 

dans ce type de responsabilité, étant donné que nous sommes en présence des deux 

faits différents suivantes : le fait des père et mère et le fait de l’enfant mineur. A 

l’époque où la responsabilité des père et mère étaient fondée sur la faute présumée, 

elle était en réalité une responsabilité pour faute personnelle
195

. Le fait générateur de 

responsabilité résidait dans celui des père et mère : la mauvaise éducation ou la 

mauvaise surveillance
196

. Cependant, désormais, la responsabilité des père et mère 

devient une responsabilité de plein droit. En d’autres termes, une responsabilité dans 

laquelle le fait des répondants, avec ou sans faute, est une donnée indifférente. Dans 

ce cas-là, aucune relation de causalité ne peut être relevée entre le dommage et le 

comportement des responsables. Ce dernier ne peut donc plus être considéré comme 

fait générateur de responsabilité
197

. Mais une telle responsabilité de plein droit 

nécessite malgré tout un fait générateur. Il en résulte logiquement que le fait 

générateur de responsabilité réside justement dans le fait de l’enfant, qui doit être 

illicite ou au moins anormal
198

. Considérant que la responsabilité des père et mère 

peut exister sans fait générateur de responsabilité, ou que ce dernier peut résider 

désormais dans le simple fait normal de l’enfant
199

, on risque de dénaturer le concept 

de responsabilité civile
200

.  

75. - En outre, les auteurs constatent que cette responsabilité purement causale 

des père et mère risque d’entraîner, en pratique, des effets pervers et même 

illogiques
201

. Outre le risque d’engendrer des incohérences entre des différents cas de 
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    H.L.J. MAZEAUD, et F. CHABAS, Leçons de droit civil, t. II, v. I, Obligations, op. cit., n° 488 
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   Dans cette situation, la faute de l’enfant était encore nécessaire, car comme nous l’avons présenté, 
elle permettait de présumer la faute de ses parents. 
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    En ce sens, J. JULIEN, note sous Cass. Ass. plén. 13 dec. 2002, op. cit., p. 31 
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  J.-Ch. SAINT-PAU, La responsabilité du fait d’autrui est-elle devenue une responsabilité 
personnelle et directe ?, op. cit., p. 4 ; Hongtao MA, La responsabilité extracontractuelle du fait 
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   S. SANA- CHAILLE de NERE, La faute d’autrui, op. cit., p. 52 
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  O. TOURNAFOND, De la faute à la théorie du risque : l’exemple des la responsabilité des parents 
du fait de leurs enfants mineurs, note sous Cass. 2
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 civ. 10 mai 2001, D., 2001, comm. n° 35, p. 2854 
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responsabilité du fait d'autrui
202

, elle est critiquable d’abord par rapport aux difficultés 

de sa mise en œuvre
203

. Surtout en cas de coexistence de plusieurs causes, l’absence 

de jugement de nature du fait d’autrui ne conduit qu’à des perturbations, car comme a 

indiqué Monsieur SAINT-PAU : « un partage de responsabilité n’est pas fondé sur la 

seule causalité, mais sur une appréciation des comportements de l’auteur ayant 

provoqué le dommage. Chasse la faute, elle revient au galop ». 
204

 Et puis, le fait 

encore plus critiquable est que les père et mère seront responsables d’un fait normal 

de leur enfant, qui n’engendre pas une responsabilité quelconque de droit commun : ni 

la responsabilité personnelle de son auteur, ni celle des parents eux-mêmes ou d’un 

autre adulte s’ils en étaient les auteurs
205

. 

76. - Il semble donc indispensable, selon les auteurs, au lieu de distordre les 

principes de la responsabilité civile jusqu'à les dénaturer totalement, de réintroduire 

l’exigence d’un fait illicite du mineur pour mettre en jeu la responsabilité des père et 

mère. 

Nous sommes tout à fait en faveur de cette conclusion. Car même si l’on tient 

compte du rôle de garantie d’indemnisation des victimes de la responsabilité des père 

et mère, on sait que la responsabilité civile ne permet pas de garantir ce qui ne peut 

donner lieu à l’indemnisation. Abandonner la faute de l’auteur, et faire de la 

responsabilité des père et mère un instrument de prise en charge de tous les 

dommages causés par leur enfant, c’est aller trop loin. Comme l’a souligné Madame 

LEBRETON, « il est anormal qu’une victime soit défavorisée lorsqu’un enfant est 

l’auteur du dommage, et qu’elle ne puisse obtenir réparation du fait de cette minorité, 

mais il est tout aussi anormal de tomber dans l’excès inverse, et de lui accorder une 

indemnisation à laquelle elle n’aurait pu prétendre dans l’absolu
206

 ». 
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   Nous allons le développer plus loin dans notre partie II, concernant la cohérence des différents cas 
de responsabilité du fait d’autrui. 
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cit., p. 4 
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    Idem. p. 5 
205
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b. L’exigence continue d’un fait illicite du pupille en droit 

chinois 

 

77. - A la différence du droit français, l’exigence d’un fait illicite de l’auteur n’a 

jamais été contestée par le droit chinois. Le droit chinois maintient son attachement à 

une faute subjective pour engager la responsabilité civile. La nouvelle LRD n’a pas 

modifié un tel système de responsabilité subjective. En principe, la mise en jeu de la 

responsabilité civile suppose quatre conditions : un dommage, un fait illicite, un lien 

de causalité entre le fait illicite et le dommage, et une faute subjective de l’auteur
207

.  

78. - Cependant, ce principe a connu une exception avec la responsabilité des 

tuteurs du fait de leurs pupilles. La mise en jeu de cette responsabilité n’exige pas une 

faute subjective du pupille ; il faut et il suffit que ce dernier ait commis un fait 

générateur de nature à déclencher objectivement une responsabilité personnelle de 

droit commun
208

. En pratique, pour retenir la responsabilité des tuteurs, les décisions 

jurisprudentielles exigent toujours un acte objectivement illicite du pupille, qui est une 

condition essentielle de la responsabilité. De la sorte, un fait licite ou normal du 

pupille ne doit pas pouvoir déclencher la responsabilité des tuteurs. 

L’exemption de faute subjective du pupille est compréhensible. En effet, la 

faute subjective suppose toujours de l’auteur une pleine faculté de discerner les 

conséquences dommageables de ses actes. Une telle faute ne peut être qualifiée chez 

les incapables - les mineurs et les déments
209

. Si l’on exigeait toujours cette condition 

pour mettre en cause la responsabilité des tuteurs, cette dernière ne pourrait jamais 
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   Quant à la dernière condition, à la différence de celle de la faute en droit français qui comportait 
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    Liming WANG, Youjun ZHOU, Shengping GAO, Traité de droit de la responsabilité délictuelle, 
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  Shaoyong CHENG, Etude sur la responsabilité du fait des mineurs, Mémoire, Université des 
sciences juridiques de Sud-ouest, 2006, p. 19. Aucune distinction n’est faite selon l’âge de l’enfant 
moins de 18 ans ou le degré de discernement. Ce point se distingue de beaucoup de systèmes juridiques 
étrangers, qui retient la responsabilité des incapables en fonction du degré de discernement des 
conséquences de ses actes. 
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être déclenchée. En conséquence, la victime risquerait de rester sans indemnisation 

chaque fois que le dommage aurait été causé par l’incapable.  

Concernant l’exigence d’un fait objectivement illicite du pupille pour la mise en 

jeu de la responsabilité des tuteurs, elle est approuvée par l’ensemble des auteurs. 

Dans l’« avant-projet de la responsabilité délictuelle » rédigé par l’Institut de 

recherches juridiques de l’Académie chinoise des Sciences sociales, le groupe du 

travail avait proposé de l’évoquer expressément : « si dans la même circonstance, une 

personne juridiquement capable n’engagerait pas sa responsabilité, les tuteurs ne 

seront pas responsables »
 210

. En effet, la responsabilité des tuteurs n’est pas une 

garantie automatique de l’indemnisation. Les tuteurs ne devraient pas répondre du fait 

d’un pupille qui n’aurait pas pu engager, dans les circonstances, une responsabilité 

quelconque en droit commun. Juger le contraire est non seulement en contradiction 

avec la fonction de cette responsabilité qui est destinée à fournir à la victime du 

pupille une garantie d’indemnisation égale aux autres, mais peut aussi entraîner des 

résultats illogiques et injustes. La solution peut être justifiée par les mêmes raisons 

que nous avons exprimées sur la question du fait dommageable du mineur en droit 

français
211

. Le fait générateur du pupille joue un rôle très important dans la mise en 

œuvre de la responsabilité des tuteurs. La responsabilité des tuteurs est fondée sur la 

qualité de titulaire et le comportement des tuteurs devrait être une donnée indifférente 

dans la mise en œuvre de la responsabilité. Néanmoins, toute responsabilité civile 

nécessite un fait générateur comme condition. Il en résulte que le fait du pupille 

devrait être de nature à déclencher une responsabilité de droit commun.  

79. - Par ailleurs, si l’on admettait que les tuteurs devaient répondre d’une 

responsabilité établie (ou au moins objectivement établie) de l’auteur
212

, il est logique 

que leur responsabilité doive s’étendre à toutes les hypothèses dans lesquelles celle de 
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 Art. 47,  alinéa 2 du projet qui est en faveur de l’irresponsabilité du pupille, 
http://www.civillaw.com.cn/Art./default.asp?id=10897. Cependant, cette proposition n’a pas été 
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   Selon les différentes opinions doctrinales sur la responsabilité personnelle du pupille, cf. infra n°s 
104, 105 

http://www.civillaw.com.cn/Article/default.asp?id=10897


 66 

l’auteur serait encourue (ou objectivement encourue) au sens du droit commun
213

. Il 

en serait ainsi lorsque le dommage a été causé par un fait personnel du pupille, et 

aussi lorsque le dommage a été causé par d’autres faits, le plus souvent, un fait d’une 

chose manipulée par ce dernier.  

 

§ II. La portée de la responsabilité des père et 

mère et celle des tuteurs 

 

80. - Lorsque les conditions de la responsabilité sont réunies, se pose la question 

de sa mise en œuvre. En la matière, la responsabilité des père et mère en droit français 

(A) et celle des tuteurs en droit chinois (B) présente à la fois des similitudes et des 

différences. En l’état actuel du droit positif, les régimes juridiques des deux 

responsabilités sont tous des responsabilités de plein droit. Cependant, les deux droits 

se distinguent quant au caractère des deux responsabilités : en droit français, la 

responsabilité des père et mère est en principe cumulative avec celle de l’enfant, 

tandis qu’en droit chinois, il s’agit d’une responsabilité complémentaire du tuteur par 

rapport à celle du pupille.  

 

A. La portée de la responsabilité des père et mère en 

droit français  

 

81. - En droit français, les modifications des conditions de la responsabilité et la 

volonté d’une indemnisation plus efficace des victimes ont finalement conduit la 

jurisprudence française à retenir une responsabilité de plein droit des père et mère (I). 

Cependant, l’aggravation de la responsabilité de ces derniers n’a pas changé sa nature, 

qui reste toujours un régime de superposition (II). 

                                                 
213

   Idem. 
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I. Une responsabilité de plein droit des père et mère 

 

82. - Un examen de l’évolution jurisprudentielle du régime de la responsabilité 

des père et mère, permet de constater que l’on est passé d’une responsabilité pour 

faute présumée à une responsabilité de plein droit du civilement responsable (a). Ce 

durcissement n’est pas sans conséquence sur les causes d’exonération des père et 

mère (b). 

 

a. De la présomption de faute à la responsabilité de plein 

droit 

 

83. - A l’origine, il était admis que la responsabilité des père et mère, prévue par 

les rédacteurs du Code civil français, était fondée sur une présomption de faute de 

surveillance ou d’éducation
214

, qui n’avait pas seulement pour but de garantir 

l’indemnisation de la victime, mais également la sanction des père et mère fautifs
215

. 

La présomption était également simple. Cette solution découle d’une lecture 

combinée des alinéas 4 et 7 de l’article 1384 du Code civil. En effet, l’article 1384, 

alinéa 7 réservait expressément aux père et mère une preuve contraire : ils n’avaient 

« pu empêcher le fait » de l’enfant. La jurisprudence, de sont côté, a admis que les 

père et mère pouvaient échapper à leur responsabilité par la simple preuve de 

l’absence de faute, en démontrant qu’ils n’avaient commis ni faute d’éducation, ni 

faute de surveillance
216

. On considérait que cette charge de responsabilité pouvait 

rendre les chefs de famille plus prudents et plus attentifs
217

.  

84. - Cependant, dans les années 1960, une partie de la doctrine critiquait cette 

présomption de faute des père et mère. Sur le plan théorique, les auteurs arguaient 
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 civ. 12 oct. 1955, D., 1956, II, juris. 301 
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 civ. 13 juin 1968, Bull. civ. n° 176 
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qu’il était artificiel de présumer une faute des père et mère à partir d’un fait 

dommageable de l’enfant. En effet, la surveillance et l’éducation la plus prudente ne 

peuvent suffire à prévenir la survenance du fait dommageable de l’enfant
218

. Dans la 

pratique, l’incohérence dans l’appréciation de la preuve contraire par les tribunaux, a 

mené à des solutions incertaines, allant d’une appréciation stricte à une appréciation 

indulgente
219

. Les auteurs se demandaient si la présomption de faute n’était peut-être 

pas le fondement idéal pour la responsabilité des père et mère. 

85. - Influencée par ces opinions doctrinales, la jurisprudence a entamé une 

évolution progressive. Tout d’abord, depuis l’arrêt Fullenwarth, qui a admis une 

responsabilité des père et mère d’un fait direct même non fautif de l’enfant, l’exigence 

de faute présumée des père et mère avait été jugée peu conforme à la solution. En 

effet, dès lors que le fait de l’enfant a été licite ou normal, il serait difficile de 

reprocher la faute des père et mère dans l’éducation ou dans la surveillance
220

 . Il 

apparaissait alors inadéquat de continuer à fonder la responsabilité des père et mère 

sur une présomption de faute
221

. Les auteurs estimaient que cet arrêt allait faire glisser 

cette présomption de responsabilité vers une responsabilité objective
222

.  

L’arrêt Bertrand
223

 est donc intervenu. Il a consacré clairement ce type de 

responsabilité. Selon cet arrêt, les père et mère ne peuvent plus s’exonérer de leur 

responsabilité en rapportant la preuve de leur absence de faute, et seule la force 

majeure ou la faute de la victime peut être exonératoire de responsabilité. Depuis, la 

faute des père et mère est donc indifférente pour mettre en jeu leur responsabilité. 

Cette responsabilité est devenue une responsabilité de plein droit.  

                                                 
218
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86. - Ce changement de régime a transformé inévitablement le fondement de 

cette responsabilité: le système de la faute présumée a été profondément modifié; 

désormais, des père et mère sont responsables tant qu’ils exercent l’autorité parentale 

sur leur enfant, par conséquent leur responsabilité apparaît comme étant le corollaire 

de l’autorité parentale
224

.  

Cette transformation profonde du régime de la responsabilité aggrave 

considérablement la responsabilité des père et mère. Désormais, les père et mère, 

exempts de toute faute dans la surveillance ou l’éducation de leurs enfants, seront 

tenus à réparation. Selon la plupart des auteurs, ce revirement devrait contribuer à 

l’extension de l’assurance de responsabilité civile du chef de famille (qui est 

actuellement déjà assez répandue en France)
225

, mais également à une réforme 

législative avec une obligation légale d’assurance pour garantir de manière 

systématique la responsabilité des père et mère
226

. En effet, « à défaut d’une 

assurance obligatoire de responsabilité, la condamnation risque toujours d’être à la 

fois excessive pour les parents et inefficace pour les victimes »
227

. 

87. - Enfin, l’innovation de l’arrêt Bertrand est également considérable quant 

aux causes d’exonération des père et mère. 

 

b. Causes d’exonération de la responsabilité des père et mère 

 

88. - Désormais, dès lors que les conditions de la responsabilité sont réunies, la 

victime n’a pas besoin d’apporter la preuve de la faute des père et mère. Ces derniers 

ne peuvent non plus s’exonérer de leur responsabilité en rapportant la preuve de leur 

absence de faute. Seule la force majeure ou la faute de la victime peut être 
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exonératoire. Selon la plupart des commentateurs, même si l’arrêt Bertrand n’évoque 

que la faute de la victime ou la force majeure comme cause d’exonération, il ne 

semble cependant pas que l’exclusion du fait d’un tiers soit justifiée
228

. La notion de 

la force majeure devrait  recouvrir toute cause étrangère (non seulement le cas fortuit 

mais aussi le fait d’un tiers et la faute de la victime), présentant les caractères 

d’imprévisibilité, d’irrésistibilité et d’extériorité
229

. 

89. - Toutefois, on peut à juste titre se demander par rapport à qui la force 

majeure doit être appréciée : aux père et mère ou à l’enfant ? 

Mademoiselle VINEY considère que la cause d’exonération devrait s’apprécier 

à l’égard de l’enfant
230

, puisque c’est lui qui est intervenu matériellement dans la 

réalisation du dommage. De plus, étant donné que le nouveau régime de 

responsabilité de plein droit ne prend plus en compte le comportement des père et 

mère, il en résulte logiquement que la force majeure devrait être appréciée par rapport 

à l’enfant
231

.  

Certes, les père et mère peuvent échapper à la condamnation, en démontrant que 

le dommage résulte d’un évènement qui présentait, par rapport à l’enfant lui-même, 

les caractères de la force majeure. Cependant, il ne s’agit pas techniquement d’une 

cause d’exonération mais c’est plutôt d’une absence de caractérisation des conditions 

posées par l’alinéa 4 de l’article 1384. En effet, dans cette hypothèse, on peut dire 

qu’il n’y a pas de relation causale entre le fait de l’enfant et le dommage, en d’autres 

termes, une des conditions de la responsabilité - le lien de causalité- fait défaut
232

. De 

surcroît, d’après Monsieur JULIEN, l’appréciation de la force majeure par rapport à 
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l’enfant se concilie difficilement avec l’arrêt Levert, et ne conduit qu’à une impasse. 

En effet, lorsque le fait de l’enfant est tout à fait normal, « l’exonération sera sans 

objet à son égard 
233

». Pour ces raisons, la majorité de la doctrine considère que la 

force majeure ne devrait s’apprécier qu’à l’égard des père et mère, et non de 

l’enfant
234

. Nous partageons tout à fait cette vision. 

90. - Si cette question a été tranchée, une autre question surgit : les père et mère 

pourront-ils invoquer le fait de l’enfant comme source d’exonération ? En d’autres 

termes, les père et mère peuvent-ils invoquer que le fait de l’enfant leur était 

imprévisible, irrésistible et extérieur ? Sur cette question, la jurisprudence a donné une 

réponse négative. La Cour de cassation a refusé d’admettre que le fait de l’enfant 

pouvait constituer un cas de force majeure pour la mère
235

. Monsieur CHABAS a 

estimé que dans l’espèce, c’était le caractère de l’extériorité qui faisait défaut pour la 

Cour de cassation
236

. Cette appréciation stricte devrait être approuvée, car les parents 

sont tenus par la loi de garantir les dommages subis par les tiers, l’invocation du fait 

d’un mineur au titre de la force majeure va conduire les père et mère à échapper 

facilement à leur responsabilité
237

. Sinon ce serait en contradiction avec l’innovation 

de 1997
238

. 

Ensuite, en ce qui concerne la faute de la victime, la jurisprudence a adopté une 

notion de « faute objective
239

», même pour la victime mineure
240

. Ce moyen 

d’exonération permet aux père et mère d’échapper partiellement à leur 

responsabilité
241

. En cas d’une coexistence de faute de la victime et de l’auteur du 
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dommage, les juges du fond apprécient souverainement les proportions du partage de 

responsabilité.  

91. - L’examen de la jurisprudence nous démontre que la mise en œuvre de ces 

moyens d’exonération est désormais est extrêmement difficile dans la pratique, 

puisque dans la majorité des cas, les père et mère ne parviendront pas à s’exonérer. En 

conséquence, l’exonération pour les père et mère n’est qu’une « fausse fenêtre 
242

».  

92. - Cependant, le régime de responsabilité de plein droit des père et mère ne 

profite qu’à la victime, et non à l’enfant auteur. Les questions de l’action de la victime 

et des recours récursoires des père et mère se posent alors. 

 

II. L’action de la victime et le recours théoriquement 

possible des parents  

 

93. - En droit français, la responsabilité des père et mère reste en principe un 

régime de superposition et ne se substitue pas à celle de l’enfant. Comme nous 

l’avons vu, la capacité de discernement n’étant plus exigée par la jurisprudence, 

l’enfant peut engager sa propre responsabilité pour son fait générateur
243

. La victime 

dispose donc en principe de deux actions qu’elle peut combiner (a). De même, les 

père et mère, ayant indemnisé la victime, disposent au moins théoriquement d’un 

recours contre leur enfant (b). Cependant, l’avènement de l’arrêt Levert vient 

compliquer les choses car il est possible de rencontrer des cas où l’enfant n’est pas 

personnellement responsable pour le dommage causé par son fait normal. Désormais, 

la situation de l’action de la victime et du recours des père et mère dépend du 

caractère du fait dommageable de l’enfant mineur : licite ou illicite.  
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a. L’action de victime 

 

94. - Lorsque l’enfant a commis un fait illicite, la victime dispose d’une option 

pour agir indifféremment et pour le tout contre l’enfant seul, les père et mère seuls, ou 

d’agir contre les deux cumulativement. Ce sont les conséquences logiques de 

l’admission de la responsabilité propre de l’enfant en France.  

Cependant en pratique, l’avènement de la responsabilité de plein droit des père 

et mère devrait réduire considérablement l’action de la victime contre l’enfant
244

, 

puisqu’il s’agit d’une responsabilité plus favorable pour la victime.  

Les père et mère, s’ils sont condamnés, sont en principe solidairement 

responsables à l’égard de la victime. Cette situation devient de plus en plus fréquente 

du fait de la conjonction du principe de l’exercice en commun de l’autorité parentale 

et l’abstraction de la condition de cohabitation
245

.  

Mais il peut arriver que l’un des parents ne soit pas titulaire de l’autorité 

parentale, et qu’il reçoive cependant l’enfant à son domicile. Dans cette hypothèse, la 

responsabilité du parent non titulaire de l’autorité parentale ne peut être engagée sur le 

fondement de l’article 1384 alinéa 4, mais elle peut l’être par référence à la faute 

prouvée des articles 1382 ou 1383. La jurisprudence a eu l’occasion de retenir 

simultanément la responsabilité des deux parents sur des fondements différents. Par 

exemple dans l’arrêt Samda, la Cour de cassation a jugé que le père est responsable 

sur le fondement de l’article 1382 du Code civil pour n’avoir pas suffisamment 

surveillé son fils, alors que la mère, en tant que titulaire du droit de garde, l’est sur le 

fondement de l’article 1384, alinéa 4 du Code civil
246

.  

95. - Mais dès lors que le fait dommageable de l’enfant est un simple fait causal, 

et non fautif, la victime ne peut s’adresser qu’aux père et mère directement et 

exclusivement sur le fondement de l’article 1384, alinéa 4, puisque dans cette 
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hypothèse, la responsabilité personnelle de l’enfant ne peut pas être engagée à l’égard 

de la victime.  

 

b. Un recours théoriquement possible des parents 

 

96. - Si la victime a choisi d’agir seulement contre les père et mère, la question 

du recours des parents contre leur enfant peut se poser. De même, la situation du 

recours dépend du caractère du fait dommageable de l’enfant.  

97. - Si le dommage a été causé par un fait illicite de l’enfant, les père et mère 

qui ont indemnisé la victime, disposent, au moins en théorie, d’un recours récursoire 

contre leur enfant. Ce recours est intégral
247

. Toutefois, si la victime a choisi de 

s’adresser à l’enfant, ce dernier ne peut pas se retourner contre ses père et mère. Par 

conséquent, l’enfant sera le responsable définitif du dommage causé par son fait 

générateur
248

.  

En pratique, la plupart des Français sont couverts par une assurance de 

responsabilité du chef de famille, également appelée assurance multirisque-

habitation
249

. Théoriquement, après avoir assumé la réparation au lieu des père et 

mère assurés, l’assureur peut exercer un recours contre l’enfant. Mais en pratique, ce 

recours n’est possible que dans une mesure très limitée. En effet, si l’assurance de 

responsabilité couvre également l’enfant, c’est-à-dire, l’enfant lui-même a la qualité 

d’assuré, ce qui est souvent le cas, le recours sera exclu puisque l’assureur ne peut pas 

se retourner contre son propre assuré
250

. Lorsque l’assurance n’attribue pas à l’enfant 

la qualité d’assuré, le recours se heurte également à l’obstacle de l’article L. 121-12 

du Code des assurances, selon lequel, « ... l'assureur n'a aucun recours contre les 

enfants, descendants, ascendants, alliés en ligne directe, préposés, employés, ouvriers 
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ou domestiques, et généralement toute personne vivant habituellement au foyer de 

l'assuré, sauf le cas de malveillance commise par une de ces personnes. »  Ce texte 

confère une immunité à l’enfant de l’assuré. Seulement en cas de malveillance de 

l’enfant, ce recours sera ouvert
251

.  

97. - En revanche, dès lors que le fait dommageable de l’enfant est un simple 

fait causal, il a pour effet de priver les parents du recours contre leur enfant, puisque, 

comme nous venons de voir la responsabilité personnelle de l’enfant fait défaut. Les 

père et mère supportent alors la charge finale de l’indemnisation de la victime. 

98. - En plus, si les père et mère sont déclarés solidairement responsables, on 

peut se poser la question du recours d’un parent contre l’autre. Quant à la portée de 

celle-ci, cela dépend du fondement de la responsabilité des père et mère. 

99. - Si la responsabilité des père et mère est solidairement recherchée sur le 

même fondement de l’alinéa 4 de l’article 1384, le parent solvens peut se retourner 

contre l’autre pour lui faire supporter une part de la condamnation
252

. Ce recours 

dépend de la contribution aux charges du ménage, qui est déterminée par l’article 214 

du Code civil, selon lequel, «si les conventions matrimoniales ne règlent pas la 

contribution des époux aux charges du mariage, ils y contribuent à proportion de 

leurs facultés respectives»
253

.  Le partage dépend donc du régime matrimonial. A 

défaut de la convention matrimoniale, le juge doit prendre en considération la 

situation des père et mère, ainsi que leurs facultés respectives, afin de fixer le montant 

de leurs charges définitives pour la condamnation. Toutefois, si une faute était établie 

à l’encontre de l’un des parents, le juge pourrait retenir une répartition différente
254

. 

Mais dans l’hypothèse où la responsabilité des père et mère a été engagée sur 

différents fondements : par exemple l’un sur l’alinéa 4 de l’article 1384 

(responsabilité de plein droit), et l’autre sur l’article 1382 (responsabilité pour faute), 

la Cour de cassation a jugé que le parent solvens, dont la responsabilité était fondée 
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sur la faute,  supporte seul la charge définitive au niveau de la contribution de la dette 

et ne dispose d’aucun recours contre l’autre parent responsable de plein droit; 

corrélativement, le parent solvens responsable de plein droit selon l’alinéa 4 de 

l’article 1384, dispose d’un recours pour le tout à l’égard de l’autre parent responsable 

pour faute
255

. 

L’analyse démontre que sous la forme d’une responsabilité de plein droit, la 

faute pourrait quand même être réintroduite par l’inégalité des parts contributives des 

répondants dans l’étape de la contribution de la dette. La majorité des auteurs 

admettent plus volontiers des participations inégales ou même l’exonération totale 

selon le degré de la faute de chacun d’eux. Comme l’a souligné un 

auteur, « l’inégalité de leurs responsabilités respectives justifierait une inégalité des 

parts contributives 
256

». Sur ce point, nous sommes d’accord avec lui. De plus, ce 

maintien de la faute peut constituer également un frein utile contre l’objectivation 

excessive de la responsabilité des père et mère.  

 

B. La portée de la responsabilité des tuteurs en droit 

chinois 

 

100. - En droit chinois, si les conditions de la mise en œuvre de la responsabilité 

des tuteurs n’ont pas posé tellement de problème, la portée de la responsabilité révèle 

par contre des ambiguïtés et des inconvénients. Cela résultait de l’ambiguïté de 

l’ancien article 133 des PGDC. La nouvelle LRD (la Loi sur la responsabilité 

délictuelle du 26 décembre 2009) n’a malheureusement pas apporté de modifications 

satisfaisantes en la matière (I). Mais nous insistons sur le fait que certaines 

améliorations seront utiles pour retrouver un système plus cohérent et plus clair (II). 
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I. L’ambiguïté de la portée de la responsabilité des tuteurs 

 

101. - Le principe du partage de l’obligation d’indemnisation de la victime entre 

le tuteur et le pupille est posé désormais par l’alinéa 2 de l’article 32 de la LRD qui a 

repris l’ancien alinéa 2 de l’article 133 des PGDC. Selon le texte, « les personnes 

dépourvues de la capacité d’agir ou dotées d’une capacité d’agir limitée causent des 

dommages à autrui, si elles possèdent des biens, il faut d’abord payer l’indemnisation 

de la victime avec ces biens ; le tuteur complète la part insuffisante...». Il en résulte 

qu’en droit chinois, l’obligation d’indemnisation pesant sur le pupille est déclarée 

principale par rapport à celle du tuteur (a). Ainsi, pour être indemnisée, la victime doit 

agir successivement contre les deux. Et l’obligation d’indemnisation du tuteur est 

définitive, puisqu’il ne peut pas se retourner contre son pupille (b). 

 

a. L’obligation principale d’indemnisation du pupille et celle 

complémentaire du tuteur  

 

102. - A l’égard de la victime, l’obligation de réparation du pupille est 

principale (1) par rapport à celle du tuteur (2). 

 

1. L’obligation principale d’indemnisation du pupille  

 

103. - Comme nous l’avons présenté, la responsabilité civile en droit chinois 

s’attache à une faute subjective
257

. Il en résulte normalement que la responsabilité 

personnelle de l’incapable ne peut pas être engagée en raison de l’impossibilité pour 

ce dernier de commettre une faute. Cependant, le texte indique que le pupille 

indemnise la victime à titre principal avec ses propres biens s’il en possède. La 
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doctrine s’est donc interrogée sur son explication. Les auteurs émettent des opinions 

tout à fait divergentes. 

104. - Selon certains auteurs, il ne semble pas que les législateurs veulent 

remettre en cause le principe de l’attachement à la faute subjective dans la 

responsabilité civile de droit commun
258

. Ce qu’ils veulent ici, c’est seulement régler 

la source effective de l’indemnisation en s’appuyant sur des considérations d’équité : 

bien que la responsabilité du pupille ne puisse pas être juridiquement établie, s’il 

possède des biens, la loi lui fait supporter l’obligation d’indemniser la victime en tant 

qu’auteur direct du dommage. Ce partage de l’obligation de réparation entre le pupille 

et le tuteur est envisagé dans le but d’atténuer la conséquence de la responsabilité 

exclusive des tuteurs et de l’irresponsabilité du pupille
259

. Néanmoins, cela relève 

d’un paradoxe : le pupille, est personnellement irresponsable pour le fait à l’origine du 

dommage, mais il devrait indemniser la victime avec ses propres biens à titre 

principal ; et le tuteur, responsable exclusif et direct de ce fait, indemnise en fait la 

victime uniquement à titre complémentaire
260

. La logique est difficile à comprendre. 

Nier la responsabilité personnelle du pupille aurait conduit normalement à écarter son 

obligation d’indemnisation.  

105. - D'autres auteurs estiment que l’indemnisation de la victime par le pupille, 

conduit à admettre sa responsabilité personnelle. Les auteurs favorables à cette 

analyse sont pourtant partagés sur le fondement de sa responsabilité. Pour certains, 

c’est la situation économique qui sert de critère pour reconnaître la responsabilité 

personnelle du pupille, et permet donc de déclencher une exception au principe de 

l’irresponsabilité de celui-ci
261

 . D’autres y voient une dérogation au droit commun de 
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la responsabilité civile, et considèrent que la responsabilité personnelle du pupille 

peut être établie au détriment de l’idée de faute subjective
262

.  

106. - Nous semble plus opportune la dernière explication.  

En effet, la responsabilité ne devrait pas seulement être une question de 

patrimoine. Nous ne comprenons toujours pas les raisons pour lesquelles les pupilles 

qui possèdent des biens devraient être plus responsables que ceux qui n’en possèdent 

pas ou en possèdent moins. De plus, fonder la responsabilité personnelle sur la 

situation économique est très dangereux. Si l’on va plus loin, on peut imaginer que sa 

généralisation serait très fâcheuse. Chaque personne, après avoir causé un dommage, 

pouvait échapper à sa responsabilité en apportant la preuve de son insolvabilité. Un 

individu pauvre peut ainsi agresser un autre sans en être sanctionné
263

. Par conséquent, 

l’idée que la loi admette la responsabilité personnelle du pupille détachée de la faute 

subjective nous semble donc la plus pertinente. Leur responsabilité est engagée dans 

la limite de leur patrimoine. Il s’agit de considérations d’équité dans la détermination 

de la somme de l’obligation d’indemnisation. 

De plus, nombre de systèmes juridiques étrangers admettent la responsabilité 

personnelle des incapables : soit ils l’admettent en fonction du degré du 

développement de la capacité de discernement de l’auteur, comme en Allemagne
264

 ; 

soit ils l’admettent sans distinction, comme en France
265

. La responsabilisation des 

incapables semble également réalisable. Comme l’a indiqué un auteur, les incapables 

disposent de multiples moyens pour posséder un patrimoine. Ils peuvent recevoir des 

successions, des libéralités, des indemnisations des préjudices subis et également être 

titulaires d’un compte bancaire, etc. La loi permet aux incapables de recevoir des 

intérêts juridiques, rend possible l’engagement de leur responsabilité et leur offre en 
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même temps un support matériel
266

. Enfin, en pratique, les tribunaux chinois 

reconnaissent le statut de défendeur au pupille. Cela confirme l’idée de la 

reconnaissance de la responsabilité personnelle du pupille. En effet, si l’on suit la 

logique de l’irresponsabilité du pupille, la victime ne peut qu’agir exclusivement et 

uniquement contre le tuteur. 

107. - Si l’on va plus loin, nous préférons croire que, comme le modèle français, 

l’abandon de la faute subjective pour mettre en cause la responsabilité civile du fait 

personnel, s’applique aussi en Chine
267

. La solution invite à une révision totale du 

système actuel en droit civil chinois qui exige une faute subjective pour admettre une 

responsabilité civile. L’attachement à la faute subjective dans la responsabilité 

conduit à une différence de traitement des victimes. La recherche d’égalité entre les 

victimes et d’une meilleure indemnisation rend indispensable l’abandon de la faute 

subjective comme condition de la responsabilité civile. Toutes les personnes qui ont 

causé un dommage par un fait illicite devraient voir leur responsabilité engagée de la 

même manière, y compris les pupilles.  

 

2. Une responsabilité complémentaire des tuteurs   

 

108. - Selon le texte, la responsabilité du tuteur n’intervient qu’à titre 

complémentaire par rapport à celle du pupille
268

. Il en résulte que si les biens du 

pupille sont suffisants pour indemniser la victime, le tuteur responsable sera libéré de 

son obligation d’indemnisation. Dans le cas contraire, le tuteur interviendra en 

complément pour une indemnisation totale de la victime. Si le texte est toujours clair 

sur ce point, il n’a pourtant pas pu donner une définition claire sur le régime juridique 
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de la responsabilité du tuteur. Cette ambiguïté résulte de la cause de l’atténuation de 

sa responsabilité prévue par le texte. 

 

i. L’ambiguïté du régime : la responsabilité atténuée de plein 

droit des tuteurs 

 

109. - En ce qui concerne le régime de la responsabilité du tuteur, l’ancien 

alinéa 1 de l’article 133 des PGDC (repris dans l’alinéa 1 de l’article 32 de la LRD du 

26 décembre 2009) disposait que « les tuteurs sont responsables du dommage causé 

par les personnes dépourvues de la capacité d’agir ou dotées d’une capacité d’agir 

limitée sous leur tutelle... ». Le texte n’avait pas mentionné la faute de la part des 

tuteurs engageant leur responsabilité. Il semblait que cette responsabilité était bien 

une responsabilité de plein droit. Cependant, le texte énonçait ensuite que « ... si les 

tuteurs ont bien rempli leurs devoirs, leur responsabilité peut être atténuée dans une 

certaine mesure ». « Avoir bien rempli leurs devoirs» peut être compris comme 

l’absence de faute. Or si l’absence de faute des tuteurs est prise en compte, il est donc 

possible qu’il s’agisse d’une responsabilité pour faute. Alors, la question du régime 

auquel elle est soumise se pose alors. De la combinaison des deux phrases, il est 

difficile de donner une réponse.  

Les auteurs avaient essayé de trouver la réponse dans la jurisprudence. 

Cependant, en pratique, les juges utilisent souvent le critère d’« (avoir) bien rempli 

leurs devoirs » pour atténuer la responsabilité des tuteurs, mais ils n’ont jamais 

précisé expressément le régime dans les décisions
269

.  

110. - La doctrine demeurait donc pendant longtemps très divisée sur cette 

question. Pour certains auteurs, il s’agissait d’une responsabilité pour faute 
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présumée
270

. La responsabilité des tuteurs était engagée pour ne pas avoir bien rempli 

leurs devoirs. Comme le dit si bien un ancien proverbe chinoise « si l’enfant n’est pas 

bien éduqué, c’est la faute du père ». La faute des tuteurs était donc présumée dès que 

le pupille avait commis un fait illicite. Mais cette présomption était simple, si les 

tuteurs pouvaient apporter la preuve d’« (avoir) bien rempli leurs devoirs », donc de 

l’absence de faute, ils seraient libérés de leur responsabilité. Par contre, d’autres 

auteurs y voyaient une responsabilité principalement de plein droit, en d’autres termes, 

« une responsabilité atténuée de plein droit »
271

. Selon eux, aux termes du texte, en 

présence de la preuve de l’absence de faute, la responsabilité des tuteurs ne serait qu’« 

atténuée », et non totalement « écartée ». En fait, peu important que les tuteurs aient 

commis une faute ou non, leur responsabilité sera toujours engagée. Par ailleurs, en 

jurisprudence, « (avoir) bien rempli leurs devoirs » ne permettant pas d’écarter 

totalement la responsabilité des tuteurs. Cela fait état également d’une responsabilité 

de plein droit
272

. 

111. - Désormais, il semble que l’ensemble des auteurs se sont ralliés à la 

dernière explication. La question ne fait plus guère l’objet de discussion : il s’agit bien 

d’une responsabilité de plein droit, seulement le texte ajoute un élément  « (avoir) 

bien rempli leurs devoirs » pour atténuer l’effet absolu de la responsabilité de plein 

droit des tuteurs. C’est le juge du fond qui apprécie souverainement le degré de 

réduction de la responsabilité en fonction des circonstances concrètes. Si l’on cherche 

à comprendre l’intention originale des législateurs, il semble qu’ayant pris conscience 

de la rigueur du régime de plein droit de cette responsabilité, ils aient énoncé cette 

« cause d’atténuation de responsabilité » pour parvenir à un équilibre entre le tuteur 

et la victime
273

. 
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Le régime de la responsabilité de plein droit est cohérent avec le fondement 

ainsi que la fonction de la responsabilité. D’une part comme nous l’avons vu, cette 

responsabilité est liée directement à la qualité de tuteur
274

. Il en résulte logiquement 

que le comportement du tuteur ne devrait pas être une donnée déterminante pour 

engager sa responsabilité. D'autre part, cette responsabilité a pour fonction de garantir 

l’indemnisation de la victime. Si les tuteurs peuvent s’exonérer totalement en 

prouvant l’absence de faute, la victime risque de se trouver face à l’insolvabilité du 

pupille, ce qui est à contre-courant de la tendance au renforcement de la protection de 

la victime en droit contemporain.  

112. - Pour ce qui a trait à la règle de partage de l’indemnisation entre le tuteur 

et le pupille, il nous reste encore une question importante à présenter. L’ancien article 

133, alinéa 2 des PGDC, en évoquant la règle de ce partage entre le tuteur et le pupille, 

énonçait in fine que « ...sauf le cas du tuteur personne morale». C’est-à-dire que le 

principe de l’obligation d’indemnisation principale du pupille et celle complémentaire 

du tuteur personne physique ne s’appliquait pas au tuteur personne morale. 

Néanmoins, le texte n’avait pas davantage indiqué que l’obligation d’indemnisation 

du tuteur personne morale serait plus légère ou plus lourde que celle d’un tuteur 

personne physique. La doctrine retenait différentes explications à ce sujet. La plupart 

des auteurs considéraient que le tuteur personne morale devait échapper à 

l’indemnisation complémentaire
275

. D'autres estimaient par contre que le tuteur 

personne morale devait indemniser pour le tout, et non pas seulement à titre 

complémentaire
276

. Mais la différence de traitement entre les tuteurs en fonction de 

leur qualité, peu importe laquelle, est fortement critiquable. En effet, selon la première 

explication, la victime risque très probablement de ne pas être indemnisée, puisque le 

pupille ne possède souvent pas de biens. Toutefois, dans la seconde, il paraît 

également injuste que le tuteur personne morale supporte une charge plus lourde au 
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profit du pupille. En conséquence, la suppression de cette différence de traitement a 

été souhaitée par de nombreux auteurs. 

Ayant pris conscience de cet inconvénient de l’ancien régime, la nouvelle LRD 

du 26 décembre 2009 a abandonné cette phrase « ...sauf le cas du tuteur personne 

morale» dans l’article 32. Cela constitue aussi la seule modification apportée par le 

nouveau droit à la responsabilité des tuteurs. Désormais, le tuteur personne morale et 

le tuteur personne physique sont mis sur un pied d’égalité dans le partage de 

l’obligation d’indemnisation avec le pupille. 

 

ii. Les causes d’exonération de la responsabilité  

 

113. - En ce qui concerne les causes d’exonération de la responsabilité des 

tuteurs, comme nous venons de le voir, « (avoir) bien rempli leurs devoirs » constitue 

une cause d’atténuation de la responsabilité. 

Ensuite, quant aux causes d’exonération de droit commun, telles que la force 

majeure, la faute de la victime, le fait d’un tiers, même si ni le texte, ni la 

jurisprudence ne les mentionnent pour l’exonération de la responsabilité des tuteurs, il 

serait normal que ces causes d’exonération soient valables pour la responsabilité des 

tuteurs. En la matière, les tuteurs peuvent se libérer de leur responsabilité en 

invoquant que le fait dommageable du pupille est le résultat d’une telle cause. En effet, 

les tuteurs ne devraient pas répondre d’un fait dommageable qui n’aurait pu 

déclencher aucune responsabilité en droit commun. Cependant, comme nous l’avons 

évoqué, il ne s’agit pas ici d’une vraie cause d’exonération de responsabilité, mais 

plutôt d’une absence de l’une des conditions de la responsabilité des tuteurs
277

. Ainsi, 

seulement dès lors que ces causes d’exonération sont avérées à l’égard des tuteurs eux 

même, ces derniers peuvent s’exonérer de leur responsabilité. En pratique, la porte de 

l’exonération totale est fort étroite.  
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b. L’action de la victime et l’impossibilité du recours des 

tuteurs 

 

114. - A propos de l’action de la victime, si l’on suit la logique de la 

responsabilité complémentaire du tuteur, la victime devrait éventuellement intenter 

successivement deux actions : la première contre le pupille, et la seconde, en cas de 

l’insolvabilité totale ou partielle de ce dernier, contre le tuteur pour obtenir la part 

complémentaire. Cependant, en pratique, pour simplifier le processus, la solution 

jurisprudentielle en est tout autre. Certains tribunaux ne confirment le statut de 

défendeur qu’au pupille, et le tuteur participe au procès seulement en qualité de 

représentant légal
278

; d’autres permettent en revanche à la victime d’agir 

simultanément contre le pupille et le tuteur
279

.  

115. - Par ailleurs, à la différence du droit français, le tuteur, ayant indemnisé la 

victime, ne peut pas se retourner contre son pupille par le biais d’une action récursoire. 

Peu importe que son indemnisation effective soit partielle ou totale. Donc le tuteur 

supporte, à titre définitif, la part insuffisante de l’indemnisation supporté par le pupille. 

Le droit chinois fait ainsi de la responsabilité du tuteur une sorte de garantie pour 

assurer l’indemnisation de la victime
280

.  

116. - Alors qu’en cas de pluralité de tuteurs, par exemple des tuteurs père et 

mère, en principe, la victime peut choisir d’agir contre un d’entre eux ou 

simultanément contre tous
281

. Après avoir indemnisé la victime, le tuteur solvens peut 

se retourner contre l’autre tuteur pour lui faire supporter une part de la condamnation. 

Ce serait en principe une part égale.  
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II. Appréciations et propositions sur la portée de la 

responsabilité des tuteurs  

 

117. - L’analyse de la portée de la responsabilité des tuteurs nous démontre que 

pour assurer l’indemnisation de la victime du pupille, le droit chinois a choisi un 

système de la combinaison de la responsabilité principale du pupille et celle 

complémentaire de son tuteur
282

. De plus, pour protéger, dans une certaine mesure 

l’intérêt des tuteurs, la loi a relativisé leur responsabilité de plein droit en leur 

accordant une cause d’atténuation de responsabilité.  

Même si l’on peut comprendre la volonté du législateur de concilier les 

différents intérêts des parties, on peut cependant, se demander s’il s’agit d’une 

solution pertinente. En effet, d’abord, l’admission d’«( avoir) bien rempli leurs 

devoirs » comme cause d’atténuation de responsabilité du tuteur est nuisible au 

principe de l’indemnisation intégrale de la victime. La suppression de cette formule 

nous semble donc indispensable (a). Ensuite, une responsabilité complémentaire du 

tuteur pose également le problème de la complexité de l’action de la victime. 

L’admission d’une responsabilité solidaire des tuteurs et pupilles semble souhaitable 

(b). 

a. La suppression souhaitable de l’entorse au régime de 

responsabilité de plein droit  

 

118. - D’abord, en l’état actuel, « (avoir) bien rempli leurs devoirs » permet 

d’atténuer la responsabilité du tuteur dans l’indemnisation de la victime. Cette 

solution n’est pas seulement défavorable à la victime, mais va également à contre-

courant de la tendance actuelle d’une réparation intégrale des préjudices, qui est 

devenue un principe essentiel de la responsabilité civile en droit contemporain. En 

                                                 
282

    Xu YANG, La responsabilité du fait du pupille, op. cit., p. 12  



 87 

effet, comme nous l’avons vu, l’obligation d’indemnisation du tuteur n’intervient que 

lorsque les biens personnels du pupille sont insuffisants pour indemniser la victime
283

. 

Or si les tuteurs réussissent à apporter la preuve qu’ils ont « bien rempli leurs 

devoirs », leur responsabilité complémentaire sera encore atténuée. Dans ce cas-là, la 

victime ne pourra surement pas recevoir une indemnisation intégrale. Or si la création 

de la responsabilité de plein droit du tuteur est destinée à assurer l’indemnisation de la 

victime, elle devrait jouer ce rôle jusqu’au bout. Le comportement du tuteur ne devrait 

pas influer sur la fixation du montant de l’indemnisation due à la victime. Ainsi, pour 

mieux assurer une indemnisation intégrale de la victime, la suppression de la formule 

d’« (avoir) bien rempli leurs devoirs » comme cause d’exonération nous semble 

indispensable.   

 

b. L’admission souhaitable d’une responsabilité solidaire des 

tuteur et pupille 

 

119. - En ce qui concerne le principe du partage de responsabilité entre le tuteur 

et le pupille dans l’obligation à la dette à l’égard de la victime, il nous semble tout 

d’abord souhaitable d’admettre une responsabilité solidaire des tuteurs et pupilles (1). 

Ensuite, dans la contribution à la dette, un droit de recours à l’encontre du pupille doit 

être accordé au tuteur (2).  

 

1. Une solution souhaitable dans l’obligation à la dette : une 

responsabilité solidaire des tuteur et pupille 

 

120. - Une responsabilité solidaire permet souvent une meilleure indemnisation 

de la victime. Cependant, en droit chinois, il existe depuis longtemps des hésitations 

doctrinales sur la possibilité de la mise en œuvre d’une responsabilité solidaire du 

                                                 
283

    Cf. supra. n° 108 



 88 

tuteur et du pupille. La majorité des auteurs restent fidèles au fondement classique de 

la responsabilité solidaire. Ils insistent sur le fait qu’une responsabilité solidaire ne 

peut naître que de plusieurs causes du dommage : l’action commune ou l’intention 

commune. Cette solidarité ne pèse donc que sur des coauteurs. Cependant, la 

responsabilité solidaire ne se fonde pas seulement sur cela. Dans les systèmes 

étrangers contemporains, l’obligation in solidum a trouvé un nouveau fondement : la 

garantie donnée à la victime. Cette optique a conduit à admettre largement 

l’obligation in solidum. Elle ne pèse pas seulement sur les coauteurs, mais également 

sur l’auteur d’un fait illicite et la personne qui en répond civilement
284

. 

Une responsabilité solidaire du tuteur et du pupille présente également 

l’avantage de simplifier l’action de la victime. En effet, suivant la logique d’une 

responsabilité complémentaire du tuteur par rapport à celle du pupille, la victime doit 

intenter éventuellement deux actions successives : la première contre le pupille, la 

seconde, en cas de l’insolvabilité totale ou partielle de celui-ci, contre le tuteur. Une 

responsabilité solidaire du tuteur présente à cet égard un avantage par rapport à une 

responsabilité complémentaire. En effet, au lieu d’intenter successivement deux 

actions, la victime peut n’intenter qu’une seule action pour faire condamner les deux 

solidairement
 285

. 

 

2. Une solution dans la contribution à la dette : l’admission 

du recours du tuteur contre son pupille et sa limite 

 

121. - La solidarité du tuteur serait destinée à offrir à la victime une garantie 

d’indemnisation, mais ne devrait pas effacer la véritable responsabilité de l’auteur du 

dommage. Le tuteur, ayant indemnisé la victime, aurait la possibilité d’exercer un 

recours contre le vrai responsable (i). Cependant, pour que ce recours soit réalisable et 

effectif, des considérations d’équité et de justice seraient nécessaires (ii).  
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i. L’admission du recours des tuteurs contre leur pupille 

 

122. – Le refus d’un recours du tuteur contre le pupille n’aboutit qu’à des 

résultats injustes. En présence de plusieurs enfants, l’interdiction de recours des 

parents tuteurs pourrait causer une distribution inégale du patrimoine familial entre les 

différents enfants
286

 ; surtout dans l’hypothèse où le pupille possède un patrimoine 

important, et où le tuteur est pauvre, l’interdiction du recours ferait endosser au tuteur 

une charge excessive. 

Il nous semble donc souhaitable d’admettre la possibilité du recours du tuteur. 

D'une part, ce recours est le résultat logique de l’admission de la responsabilité 

personnelle du pupille, d’autre part, il permet d’atténuer la rigueur de la responsabilité 

de plein droit des tuteurs et de réaliser la fonction normative de la responsabilité civile. 

Le régime de plein droit ayant pour objet la protection de la victime, a renforcé 

considérablement la responsabilité du tuteur. Cependant, le tuteur ayant pris la 

responsabilité de s’occuper de la vie du pupille, ne devrait pas endosser tout le poids 

de l’indemnisation uniquement parce qu’il en est le tuteur. Ainsi, le recours de celui-

ci à l’encontre du pupille permet de protéger l’intérêt du tuteur, mais également de 

sanctionner le vrai responsable, l’auteur du fait dommageable. 

 

ii. La limite du recours : des considérations d’équité dans le 

recours des tuteurs  

 

123. - Pour que le recours du tuteur soit efficace et raisonnable, il doit être 

exercé en fonction des moyens financiers du pupille. Bien que la situation 

économique ne doive pas servir à fonder la responsabilité personnelle
287

, elle peut 

toutefois être prise en compte dans le partage de la contribution à la dette entre le 
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tuteur et le pupille
288

. En effet, il serait aussi excessif que peu réaliste quand le recours 

excède les moyens financiers du pupille. 

En pratique, le tribunal pourra ordonner un recours partiel ou total, en 

considération de la situation respective du tuteur et du pupille : leurs moyens 

financiers ou leurs situations d’assurés, etc..  

La considération d’équité dans le recours du tuteur permet de limiter certains 

inconvénients engendrés par la responsabilisation du pupille. Le fait que le tuteur 

supporte une partie du poids final de l’indemnisation démontre aussi d’une idée de 

solidarité familiale ou communautaire. L’équilibre nous semble être atteint entre la 

sanction de l’auteur et la solidarité familiale. En conséquence, la responsabilité du 

tuteur joue également un rôle de garant, ce qui est lié étroitement à la situation 

actuelle peu développé d’assurance responsabilité en Chine. En effet, que ce soit pour 

assurer une indemnisation plus efficace de la victime, ou pour réduire la rigueur de la 

responsabilité de plein droit des tuteurs, la souscription d’une assurance couvrant la 

responsabilité du fait du pupille semble nécessaire.  
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Conclusion de la section I 

 

124. - Cette analyse nous permet de démontrer que la responsabilité des père et 

mère du fait de leur enfant mineur en droit français et celle des tuteurs du fait de leur 

pupille en droit chinois présentent plus de différences que de similitudes. Les deux 

systèmes juridiques peuvent également s’inspirer l’un de l’autre sur certains points. 

125. - Tout d’abord, le champ d’application de ce type de responsabilité en droit 

chinois est plus large qu’en droit français. La responsabilité des tuteurs en droit 

chinois englobe non seulement les père et mère du fait de leur enfant mineur mais 

encore d’autres tuteurs du fait de leur pupille. 

126. - Ensuite, concernant les conditions de mise en œuvre de la responsabilité, 

en droit français, la condition de cohabitation a été considérablement réduite, sans 

oublier l’abandon de l’exigence d’un fait illicite de l’auteur mineur. Cette 

responsabilité conduit désormais à une indemnisation automatique du préjudice causé 

par l’enfant mineur. Cela n’est pas sans rapport avec une couverture assez fréquente 

des assurances en la matière. L’intérêt de la victime est bien protégé. Cependant, les 

père et mère, notamment en cas d’absence d’assurance, deviennent les nouvelles 

victimes dans la transformation de cette responsabilité. Un retour à l’exigence d’un 

fait générateur illicite de l’enfant mineur apparait comme nécessaire. En droit chinois, 

la mise en œuvre de la responsabilité des tuteurs n’exige pas en principe une 

cohabitation entre le tuteur avec le pupille mais un fait illicite du pupille est toujours 

nécessaire. Le droit voudrait offrir à la victime un garant d’indemnisation, toutefois, 

pose des limites à cela. Cette solution doit être approuvée. 

127. - Pour mieux assurer l’indemnisation de la victime, le droit français a fini 

par consacrer une responsabilité de plein droit des père et mère. En droit chinois, une 

responsabilité de plein droit des tuteurs est également envisagée, mais elle n’est que 

relative. En effet, le texte énonce que la preuve de l’absence de faute des tuteurs 

permet d’atténuer leur responsabilité. La solution s’explique par l’influence de la 
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philosophie du confucianisme dans la théorie juridique chinoise ainsi que par 

l’étendue très limitée des assurances dans ce domaine. Le législateur essaie de 

protéger, dans une certaine mesure l’intérêt des tuteurs et donc de trouver un équilibre 

entre les intérêts de différentes parties. Pourtant, son effet nuisible à l’indemnisation 

intégrale de la victime est fortement critiquable. 

128. - De plus, en ce qui concerne la portée de la responsabilité, le droit français 

a adopté une responsabilité solidaire des père et mère et de leur enfant. Tandis que le 

droit chinois a choisi un système de combinaison de la responsabilité principale du 

pupille et celle complémentaire de son tuteur. Cependant, une telle solution met en 

évidence la complexité de l’action de la victime. En la matière, il vaudrait mieux que 

le droit chinois adopte également une responsabilité solidaire des tuteurs et pupille.  

129. - Enfin, quant au partage final de l’indemnisation entre le civilement 

responsable et l’auteur direct, le droit français admet en théorie un recours des père et 

mère contre leur enfant mineur. En revanche, en droit chinois, l’attribution finale du 

poids d’indemnisation tient compte la capacité financière du pupille. La responsabilité 

des tuteurs, lorsqu’elle intervient à titre subsidiaire, est définitive. La solidarité 

familiale et la fonction normative de la responsabilité civile seraient préservées dans 

cette responsabilité. Sur ce point, nous pouvons penser que la responsabilité des père 

et mère en droit français pourrait s’inspirer de la considération d’équité en droit 

chinois. L’équité est le principe fondamental de la responsabilité civile. Cependant, ce 

principe devrait être concrétisé pour qu’il devienne une règle applicable de droit
289

. 

Cela serait notamment utile en l’absence d’assurance. 
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Section II - La responsabilité des instituteurs en droit 

français et la responsabilité des établissements scolaires 

en droit chinois 

 

130. - Dans le Code civil de 1804, la responsabilité des instituteurs a été traitée, 

avec les autres cas de responsabilité du fait d'autrui, par l’article 1384. Selon l’alinéa 

6 de l’article, « les instituteurs (sont responsables) du dommage causé par leurs 

élèves pendant le temps durant lequel ils sont sous leur surveillance ». Au cours de 

son évolution, le régime de cette responsabilité a connu, successivement, deux 

modifications législatives. Dans un premier temps, la loi du 20 juillet 1899 a instauré 

une substitution de la responsabilité de l’Etat à celle de l’instituteur en réparation du 

dommage. Dans un second temps, la loi du 5 avril 1937, en ajoutant un alinéa 8 à 

l’article 1384, qui évoque qu’« en ce qui concerne les instituteurs, les fautes, 

imprudences ou négligences invoquées contre eux comme ayant causé le fait 

dommageable, devront être prouvées, conformément au droit commun », a modifié le 

régime de la responsabilité. Même si cette responsabilité n’est plus une vraie 

responsabilité du fait d'autrui, mais celle du fait personnel
290

, par habitude, elle 

continue d’être présentée avec les autres cas de responsabilité du fait d'autrui en droit 

français. 

131. - Alors qu’en droit chinois, dans les PGDC, le législateur n’avait pas prévu 

un texte particulier pour régler la responsabilité du fait dommageable des élèves. Il en 

résultait que dès lors que les élèves ont causé un dommage à un tiers lorsqu’il reste à 

l’école, une responsabilité éventuelle de l’école devrait être soumise au droit commun 

de la responsabilité pour faute personnelle. Cependant, en raison de la fréquence des 

accidents scolaires causés par les élèves ou d’autres incapables, en 1988, les «Avis 

relatif à l’application des PGDC de la Cour suprême », dans l’interprétation de 
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responsabilité du fait d’autrui, actualités et évolutions, Resp. civ. et assur., 2000, Hors-série, n° 3 
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l’esprit des PGDC, pour la première fois, ont rédigé un texte concernant ce type de 

responsabilité. Son article 160 dispose que « lorsque les personnes dépourvues d’une 

capacité d’agir ou dotées d’une capacité d’agir limitée, qui vivent ou étudient à 

l’école, y compris l’école maternelle ... ont ... causé des dommages, ces 

établissements doivent indemniser la victime pour leur faute
291

 ». Cette responsabilité 

des écoles pour des dommages causés par leurs élèves figure également dans les « 

Interprétations de certaines questions sur l’indemnisation des dommages corporels de 

la Cour suprême » du 6 décembre 2003. Son article 7 évoque que  «les écoles, y 

compris les écoles maternelles et d’autres établissements scolaires, ayant devoirs 

d’éduquer, de diriger et de protéger les mineurs, mais n’ayant pas bien rempli leurs 

devoirs, sont responsables pour les dommages ... causés par les mineurs
292

». Les 

textes confirment également que le régime de la responsabilité des écoles pour les 

dommages causés par les élèves est une responsabilité pour faute de droit commun. 

Dans la nouvelle LRD du 26 décembre 2009, le législateur n’a pas rédigé un texte 

particulier pour viser ce type de responsabilité
293

. La responsabilité des écoles du fait 

de leurs élèves en droit chinois, présente également une particularité de régime par 

rapport aux autres cas de responsabilité du fait d'autrui. Cependant, comme en France, 

cette responsabilité est souvent rattachée à l’étude de la responsabilité des tuteurs. 

132. - Tenant compte de l’importance et la fréquence de ce type de 

responsabilité ainsi que de son lien souvent très étroit avec la responsabilité du fait 

des père et mère en droit français ou celle des tuteurs en droit chinois, nous proposons 

donc d’examiner, de manière succincte, ces deux types de responsabilité dans les deux 

systèmes juridiques.  

                                                 
291

    Le texte vise également les hypothèses où l’élève a subi un dommage par la faute de l’école. Mais 
on laisse de côté ces cas-là, pour ne que retenir ceux où l’élève a causé le dommage à autrui. En effet, 
c’est dans cette circonstance qu’il s’agit d’ « une responsabilité du fait dommageable d'autrui ». 
292

    Idem. 
293

   La nouvelle loi n’a rédigé que trois textes (art. 38-40) concernant les responsabilités de l’école 
pour les dommages subis par les élèves dans les différents cas. 

Et art. 160 des « Avis relatif à l’application des PGDC de la Cour suprême» et art. 7 des « 
Interprétations de certaines questions sur l’indemnisation des dommages corporels de la Cour 
suprême » sont donc toujours valables, puisque la nouvelle loi n’a pas porté de modification en la 
matière.    
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Notre étude portera d’abord sur les conditions des deux responsabilités dans les 

deux systèmes juridiques (§I), ensuite leur mise en œuvre (§II).  

 

§ I. Les conditions de la responsabilité 

 

133. - Nous allons analyser d’abord les conditions relatives à la personne (A), 

celles relatives au fait générateur de responsabilité ensuite (B).  

 

A. Les conditions relatives à la personne 

 

134. - Au sujet des conditions relatives à la personne, le droit français se 

distingue d’abord du droit chinois en ce qui concerne la désignation du répondant du 

fait dommageable de l’élève (I). De surcroît, les deux systèmes juridiques n’ont pas 

une définition tout à fait identique de l’élève dans l’application de la responsabilité 

(II). 

 

I. Les conditions relatives au répondant 

 

135. - En droit français, les civilement responsables du fait des élèves désignés 

par l’article 1384, alinéa 6 sont « les instituteurs », personnes physiques (a). Alors 

qu’en droit chinois, ce sont « les écoles », personnes morales, qui sont civilement 

responsables des dommages causés par les élèves (b). 
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a. Les instituteurs : les répondants en droit civil français 

 

136. - Le Code civil français utilise le terme « les instituteurs » pour désigner 

les répondants du fait dommageable des élèves. Mais cette notion a un sens beaucoup 

plus étendu que celui dans le langage courant
294

. Elle tend à viser toute personne qui 

donne l’enseignement d’un art ou d’une science, que ce soit à titre onéreux ou gratuit, 

que ce soit public ou privé. Cependant, l’enseignement tout seul ne peut pas 

déclencher automatiquement la responsabilité de l’instituteur. La personne doit 

d’ailleurs avoir la surveillance effective de l’élève. Cela constitue une condition 

déterminante pour qualifier l’instituteur au sens de l’alinéa 6 de l’article 1384
295

. 

Comme l’a dit Monsieur JULIEN, « c’est bien la surveillance des élèves qui fait 

l’instituteur, et pas le contraire »
296

. Il en résulte que l’enseignant supérieur n’est pas 

considéré comme instituteur au sens de l’article 1384, car l’obligation de surveillance 

fait défaut. La jurisprudence a refusé également de qualifier un directeur de société 

sportive d’instituteur
297

, ainsi qu’une maison des jeunes et de la culture
298

. Par ailleurs, 

l’enseignant qui a confié les élèves à la surveillance d’une autre personne habilitée ne 

peut pas être responsable sur le fondement de l’article 1384, alinéa 6
299

. Toutes ces 

personnes ne peuvent être retenues pour responsables pour la même raison : elles 

n’ont pas de devoir de surveillance ou ce devoir a été transféré à d’autres personnes. 

137. - Enfin, il est opportun de noter que les instituteurs au sens de l’article 

1384, alinéa 6 ne concerne que des personnes physiques, à l’exclusion des personnes 

morales : les établissements de l’enseignement. Il est vrai que la jurisprudence a eu 

l’occasion de reconnaître la qualité d’instituteurs à des établissements scolaires
300

. 

                                                 
294

   Ph. le TOURNEAU, Droit de la responsabilité et des contrats, op. cit., n° 7599. 
295

   Idem. n° 7600. 
296

   J. JULIEN, Rép. civ. Dalloz, v. Responsabilité du fait d’autrui - responsabilité des instituteurs et 
artisans, p. 39.  
297

   Cass. 2
e
 civ. 31 mars 1978, JCP G 1980, II, 19348, note BARON. 

298
   CA Paris, 20 oct. 1976, Gaz. Pal., 1977, I, 208, note BARON.  

299
   Cass. 2

e
 civ. 4 fév. 1981, Gaz. Pal. 1981, II, pan. 206. 

300
   Cass. 2

e
 civ. 31 mai 1965, Bull. civ. II, n° 475. 
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Mais selon Mademoiselle VINEY, il ne s’agit là que d’une erreur
301

. En effet, la 

responsabilité des établissements scolaires publics (mais non les privés) en droit 

français est soumise au régime commun de la responsabilité administrative
302

. Pour le 

défaut d’organisation de l’établissement scolaire, ce sont les principes du droit 

administratif qui sont applicables
303

. Un arrêt du  Tribunal des conflits a posé 

clairement ce principe: « ... la loi du 5 avril 1937 ne trouve plus application ... 

lorsqu’il (le dommage) a son origine dans un travail public ou trouve sa cause dans 

un défaut d’organisation du service public de l’enseignement»
304

. C’est bien sur ce 

point que le droit chinois se distingue du droit français. 

  

b. Les écoles : les répondants en droit civil chinois 

 

138. - En droit chinois, lorsque les élèves ont causé des dommages, c’est la 

responsabilité des écoles qui est visée par les textes, et non celle des enseignants, qui 

ne peut pas être recherchée directement par la victime
305

. Cette responsabilité des 

écoles est soumise au régime civil de responsabilité et non au régime administratif 

comme souvent en France
306

.  

La notion d’école est définie comme tout établissement scolaire de plein temps, 

établi par l’Etat ou par une personne privée, que ce soit une école publique ou privée, 

que ce soit une école maternelle, primaire, un collège ou un établissement scolaire 

                                                 
301

   G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile, op. cit., n° 916 
302

  P. ROBERT, Traité de droit des mineurs, n° 278, cité par G. VINEY et P. JOURDAIN, Les 
conditions de la responsabilité civile, op. cit., n° 916 
303

   CE, 27 janv. 1971, D., 1973, p. 521, note F. LACHAUME ; Cass. 2
e
 civ. 3 déc. 1980, Bull. civ. II, 

n° 250, p. 171, obs. DURRY. 
304

   T.C. 26 mars 1990, Resp. civ. et assur., 1990, VI, p. 5 
305

   Comme nous venons de le voir, art. 160 des «Avis relatif à l’application des PGDC de la Cour 
suprême» de 1988,  et art. 7 des « Interprétations de certaines questions sur l’indemnisation des 
préjudices corporels de la Cour suprême » de 2003. Mais ça ne veut pas dire qu’ils ne sont pas 
responsables pour leur faute. Les établissements scolaires, ayant indemnisé la victime, peuvent se 
retourner contre les enseignants fautifs selon leurs différents liens internes. Nous allons le préciser plus 
loin dans la partie de la mise en œuvre de la responsabilité de l’école de notre étude. Cf. infra. 
306

   En Chine, la juridiction administrative n’est compétente que pour les actions contre l’acte concret 
de l’établissement public. Par exemple, les décisions administratives de l’école publique. Pour les 
litiges concernant les actes en droit privé de l’établissement public, l’action devrait être portée devant 
les juridictions judiciaires, et la compétence des juridictions administratives est écartée. 



 98 

supérieur, à l’exclusion de celles qui organisent seulement une formation à temps 

partiel
307

. 

139. - Si la question de la désignation du répondant est claire en droit chinois, 

celle de la nature de la responsabilité de l’école du fait des élèves a alimenté pendant 

longtemps une forte controverse doctrinale. 

Traditionnellement, une partie de la doctrine considérait que, dans ce cas, 

l’école était assimilée au tuteur. Sa responsabilité devait être cherchée sur le 

fondement de la responsabilité du tuteur
308

. Ces auteurs s’appuyaient sur l’article 22 

des «Avis relatif à l’application des PGDC de la Cour suprême », qui énonce 

que  « le tuteur peut déléguer tout ou partie de l’exercice de son autorité tutélaire aux 

tiers ». Ils estimaient que lorsque l’élève a été confié par ses tuteurs à l’école, la 

qualité de tuteur peut être considérée comme avoir été déléguée
309

 ou avoir été 

transférée automatiquement à celle-ci
310

. Cependant, comme nous l’avons évoqué 

dans la responsabilité des tuteurs
311

, d’une part, « la délégation volontaire » au sens 

de l’article 21 des «Avis relatif à l’application des PGDC de la Cour suprême » opère 

seulement le transfert total ou partiel des attributs de l’autorité tutélaire, mais non la 

qualité de tuteur
312

 ; d'autre part, le droit chinois reconnaît seulement deux façons de 

désigner un tuteur : le tuteur légal et le tuteur datif. L’école ne figure pas dans la liste 

des personnes qui peuvent être tuteurs légaux ou datifs. Elle ne peut jamais obtenir la 

qualité de tuteur
313

. Il fallait donc chercher un autre fondement. 

Depuis  « les solutions de traitement des dommages subis ou causés par les 

élèves » du ministère de l’éducation de 2002, il semble que cette question a été 

                                                 
307

   Art. 37 de « solutions de traitement des dommages subis ou causé par les élèves » du ministère 
d’éducation de 2002. 
308

  Comme nous avons l’examiné, la responsabilité était fondée sur l’ancien art. 133 des PGDC, 
actuellement, sur art. 32 de la LRD.   
309

   Haojun ZHAN, La théorie générale de droit civil, op. cit., p. 121 
310

   Ziwen CHEN, L’étude de faisabilité d’établir le régime de la tutelle temporaire, op. cit., p. 50  
311

   Cf. supra. n° 33 
312

   Long HUANG, Est-ce que la responsabilité des tuteurs peut être transférée par contrat ?, op. cit., 
B 04 
313

   Sauf le cas où le père ou la mère travaille dans l’école, mais ils ne peuvent pas assurer leur mission 
de tuteur, l’école a la possibilité d’être désignée comme tuteur de l’élève mineur. Egalement, Fachan 
GUO, L’étude sur la responsabilité des tuteurs, Mémoire, Université des sciences politiques et 
juridiques de Huadong, 2005, p. 21 
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tranchée. « Les solutions » ont énoncé clairement que l’école a des « devoirs légaux 

d’éduquer, de diriger et de protéger les élèves »
314

. Les termes ont été repris par la 

suite par les «Interprétations de certaines questions sur l’indemnisation des 

préjudices corporels de la Cour suprême » de 2003
315

. C’est bien le lien d’éducation, 

de direction et de protection, et non un lien tutélaire qui existe entre l’école et l’élève. 

Ce lien n’existe tant pour les écoles publiques que pour les écoles privées. En outre, le 

tuteur, ayant confié les élèves à l’école, conserve sa qualité de tuteur
316

. 

 

II. Les conditions relatives à l’élève 

 

140. - S’agissant de la qualité de l’élève, l’interrogation se porte surtout sur son 

âge. Est-ce que la responsabilité des instituteurs ou des écoles peut être engagée pour 

l’élève majeur ? Pour cette question, le droit français (a) et le droit chinois (b) 

appliquent des solutions différentes.  

 

a. La notion d’élève en droit français 

 

141. - Selon la doctrine française, si la condition de la minorité est prise en 

compte dans la responsabilité des père et mère, qui ne sont responsables que du fait de 

leur enfant mineur, il ne semble cependant pas qu’elle soit exigée dans la 

responsabilité de l’instituteur
317

. Il faut en déduire que le texte est applicable quel que 

soit l’âge de l’élève, lorsqu’il est majeur aussi bien que lorsqu’il est mineur
318

. 

                                                 
314

   Long HUANG, Est-ce que la responsabilité des tuteurs peut être transférée par le contrat ?, op. 
cit., B 04 
315

 Comme nous venons de le voir, l’art. 7 des «Interprétations de certaines questions sur 
l’indemnisation des préjudices corporels de la Cour suprême» 
316

   Shangkuan SHI, Droit de la famille, 2000, Université des sciences juridiques, p. 107 
317

   H.L.J. MAZEAUD, et F. CHABAS, Leçons de droit civil, t. II, v. I, Obligations, op. cit., n° 504 
318

   CA Paris, 29 oct. 1926, DH 1927, 47 ; Cass. 2e civ. 15 avr. 1961, Bull. civ. II, n° 276. 
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Seulement, le défaut de surveillance de l’instituteur est plus difficile à établir quand 

l’élève est majeur
319

. 

 

b. La notion d’élève en droit chinois  

 

142. - A la différence du droit français, seul un fait dommageable commis par 

des élèves mineurs (y compris l’infans à l’école maternelle) peut donner lieu à la 

responsabilité des écoles, à l’exclusion des élèves majeurs. Car tant dans  les «Avis 

relatif à l’application des PGDC de la Cour suprême» que dans  les « Interprétations 

de certaines questions sur l’indemnisation des préjudices corporels de la Cour 

suprême », les textes utilisent soit l’expression « personnes dépourvues d’une 

capacité d’agir ou dotées d’une capacité d’agir limitée », soit le terme de « mineur ». 

Il en résulte que l’étudiant à l’université, s’il est encore mineur, peut être l’élève au 

sens de ces textes
320

.  

 

B. Relatives au fait générateur 

 

143. - En l’état actuel du droit positif, en France comme en Chine, dès lors que 

l’élève a causé un dommage, la responsabilité des instituteurs (I) et celle des écoles (II) 

sont toutes deux fondées sur la faute. Pour que la responsabilité soit engagée, la 

victime devra apporter la preuve de la faute, ainsi que son lien de causalité avec le 

dommage.  

Par ailleurs, avant d’établir la faute des instituteurs ou celle des écoles, la 

victime devra démontrer que l’élève lui-même a commis une faute ou avait la garde 

                                                 
319

   H.L.J. MAZEAUD, et F. CHABAS, Leçons de droit civil, t. II, v. I, Obligations, op. cit., n° 504 
320

   Lixin YANG, Chengyi ZHU, Guorong ZHANG, Ying wen CAI, «Article 7 des ‹Interprétations de 
certaines questions sur l’indemnisation des préjudices corporels de la Cour suprême › » : 
http://www.civillaw.com.cn/art./default.asp?id=45514 

http://www.civillaw.com.cn/article/default.asp?id=45514
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d’une chose, qui aurait dû déclencher une obligation d’indemnisation
321

. Cela devrait 

être en fait une condition préalable pour ce type de responsabilité, tant en droit 

français qu’en droit chinois. 

 

I. la faute de surveillance de l’instituteur en droit français 

 

144. - A l’origine, le Code civil de 1804 n’a pas réservé un régime particulier 

aux instituteurs. La responsabilité de ceux-ci, comme celle des père et mère, était 

fondée sur une présomption simple de faute de leur part. Le fait dommageable des 

élèves placés sous la surveillance des instituteurs permettait de présumer la faute de 

surveillance de ces derniers. Cependant, les instituteurs pouvaient s’exonérer en 

prouvant qu’ils n’avaient pas commis cette faute. 

145. - Ayant été jugé excessif pour les enseignants, une loi du 5 avril 1937 est 

intervenue et a aboli le régime de présomption de faute. La loi a introduit dans 

l’article 1384 un alinéa 8 : « en ce qui concerne les instituteurs, les fautes, 

imprudences ou négligences invoquées contre eux ... devront être prouvées 

conformément au droit commun ... ». Depuis, le régime de la responsabilité des 

instituteurs retourne donc au droit commun de l’article 1382 du Code civil. Désormais, 

les fautes d’imprudence et de négligence invoquées à leur encontre doivent être 

prouvées. Cela concerne aussi bien les instituteurs publics que privés.  

La faute d’imprudence et de négligence des instituteurs correspond le plus 

souvent à une faute de surveillance de leur part. Elle peut consister aussi bien en une 

absence de surveillance qu’en une faute dans la surveillance. Les tribunaux, plutôt  

favorables aux victimes, admettent souvent facilement son existence
322

. Les 

instituteurs seront fautifs de ne pas avoir suffisamment veillé au respect d’une bonne 

                                                 
321

   H.L.J. MAZEAUD, et F. CHABAS, Leçons de droit civil, t. II, v. I, Obligations, op. cit., n° 504 ;  
Ph. le TOURNEAU, Droit de la responsabilité et des contrats, op. cit., n° 7608. 
322

  Y. DAGORNE-LABBE, La responsabilité des enseignants est-elle toujours une responsabilité 
pour faute?, D., 2004, p. 729  
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discipline par les élèves ou d’« avoir pris un risque »
323

 : d’avoir laissé des élèves se 

livrer à des jeux dangereux
324

 ou de ne pas avoir pris les mesures nécessaires pour 

éviter un comportement dommageable de ceux-ci
325

. En revanche, l’instituteur ne sera 

pas responsable s’il n’a pas pu prévoir un fait brusque de l’élève
326

 ou si la force 

majeure peut être qualifiée.  

146. - D'ailleurs, le régime de la responsabilité pour faute des instituteurs 

instauré par la loi de 1937 conduit logiquement à écarter tout régime de responsabilité 

de plein droit
327

, notamment, lorsque le dommage a été causé par une chose sous leur 

surveillance. La Cour de cassation a posé très clairement ce principe : « la 

responsabilité des instituteurs pour les dommages causés par leurs élèves pendant 

que ceux-ci sont sous leur surveillance, ne peut être retenue que si une faute invoquée 

contre eux est prouvée, ce qui exclut l’application à leur encontre de la responsabilité 

fondée sur l’article 1384, alinéa 1
ère

 du Code civil »
328

. La qualité de gardien et celle 

d’instituteur sont donc incompatibles. Si telle est l’intention initiale du législateur, on 

peut y voir le vœu de conférer aux instituteurs une situation de faveur
329

. Cependant, 

dans l’hypothèse où l’élève lui-même est le gardien de la chose à l’origine du 

dommage, démonter la faute de surveillance de l’instituteur est tout à fait possible. 

Dans ce cas, il se peut qu’il y ait un cumul de responsabilité des père et mère et celle 

de l’instituteur
330

. 

                                                 
323

   J. FLOUR, J.-L. AUBERT et E. SAVAUX, Droit civil, Les obligations, v. II, Le fait juridique, op. 
cit., n° 191 
324

   Cass. civ. 9 janv. 1939, DH 1939, somm. 20 
325

   Cass. 2
e
 civ. 1

re
 mars 1972, D., 1972, somm. 156. 

326
   Cass. 2

e
 civ.16 avr. 1982, Gaz. Pal., 1982, 2, pan. 335, obs. F.CHABAS 

327   R. RODIERE, La responsabilité civile, n° 448, cité par G. VINEY et P. JOURDAIN, Les 
conditions de la responsabilité civile, op. cit., n° 902 
328

   Cass. 2
e
 civ. 11 mars 1981, Bull. civ. II, n° 55, D., 1981, IR 320, note C. LARROUMET. 

329
   Cependant, certains auteurs s’interrogent sur une telle explication et considèrent que la volonté du 

législateur est plutôt de soumettre l’instituteur au droit commun de la responsabilité civile, y compris la 
responsabilité du fait des choses de l’art. 1384, alinéa 1, mais aussi au le droit commun de la preuve. Si 
le texte n’évoque que la faute, c’est parce qu’à l’époque de 1937, la responsabilité du fait des choses 
n’était pas encore devenue une responsabilité de droit commun, et que la seule responsabilité de droit 
commun était la responsabilité du fait personnel. Si l’on suit cette explication, il faudrait admettre que 
la responsabilité du fait des choses s’applique aussi à l’instituteur. J. JULIEN, Vo Responsabilité du 
fait d’autrui - responsabilité des instituteurs et artisans, op. cit., n° 155.  
330

   Cass. 2
 e 

civ. 20 avr. 2000, Bull. civ. II, n° 66, D., 2000, somm. 468, obs. JOURDAIN, La Cour de 
cassation a confirmé la possibilité du cumul de la responsabilité de l’instituteur et celle des père et mère. 
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147. - Enfin, l’instituteur n’est responsable que si le dommage s’est produit 

pendant le temps et dans la sphère de sa surveillance. Cela ne veut pas dire que la 

responsabilité serait limitée dans l’enceinte de l’école. Elle devrait s’appliquer pour 

les dommages causés aussi bien pendant la scolarité qu’en dehors, par exemple, à 

l’occasion de visites éducatives, d’activités sportives, pour les colonies de vacances 

ou d’autres activités assimilables.  

 

II. La faute d’éducation, de direction et de protection des 

écoles en droit chinois 

 

148. - En droit chinois,  les textes de la Cour suprême ont énoncé clairement que 

les écoles ne sont responsables que lorsqu’elles ont commis une faute
331

 : « 

lorsque  les personnes dépourvues d’une capacité d’agir ou dotées d’une capacité 

d’agir limitée ... ont ... causé des dommages, ... ces établissements doivent indemniser 

la victime pour la faute de leur part
332

 » ; et « les écoles ... ayant devoir d’éduquer, de 

diriger et de protéger les mineurs, mais n’ayant pas bien rempli leurs devoirs, sont 

responsables pour les dommages ... causés par les mineurs »
333

. Selon ce dernier texte, 

la faute des écoles réside dans le fait de ne pas avoir bien rempli leur devoir 

d’éducation, de direction et de protection des élèves. La victime doit prouver cette 

faute et son lien causal avec le dommage. Si les écoles peuvent démonter qu’elles ont 

bien rempli leur devoirs, leur responsabilité ne peut pas être retenue
334

.  

La faute des écoles inclut non seulement leur propre faute dans l’éducation, la 

direction et la protection des élèves, mais aussi celle de leurs enseignants dans 

                                                 
331

   La responsabilité civile de droit commun en droit chinois est en principe une responsabilité pour 
faute. Tout type de responsabilité sans faute doit être prévu expressément par la loi. Puisque la 
responsabilité des écoles du fait de leurs élèves n’est pas visée expressément par les PGDC, la Cour 
suprême a de bonnes raisons d’expliquer que cette responsabilité est une responsabilité de droit 
commun. Quant à son régime, il s’agit d’une responsabilité pour faute personnelle. 
332

   Art. 160 des «Avis relatif à l’application des PGDC de la Cour suprême».   
333

   Art. 7 des « Interprétations de certaines questions sur l’indemnisation des préjudices corporels de 
la Cour suprême ». 
334

   Dans ce cas, cependant, la responsabilité des tuteurs peut être recherchée par la victime. 
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l’exercice de leur fonction
335

. Par l’idée de la représentation de la personne morale, la 

faute des enseignants est considérée comme la faute des écoles
336

. Un tel régime a 

pour objet de bien protéger les enseignants dans leurs activités. Cependant, la faute 

des écoles ne peut pas couvrir la faute détachable des fonctions des enseignants
337

.   

Dans la pratique, cette faute des écoles est généralement appréciée in abstracto, 

par rapport à un modèle de référence - un bon père de la famille
338

. Mais il faudrait 

aussi tenir compte des circonstances particulières de l’espèce : l’âge de l’élève, 

l’activité plus ou moins dangereuse, etc. Pour un lycéen de 16 ans et un écolier de 8 

ans, les obligations de surveillance ne sont pas les mêmes.  

149. - En outre, puisque la responsabilité des écoles est liée à leurs devoirs 

d’éducation, de direction et de protection, il va de soi que cette responsabilité devrait 

couvrir tous les dommages causés par les élèves pendant le temps et dans lieu où ces 

derniers se trouvent sous l’éducation, la direction et la protection des écoles. S’il 

s’agit d’un régime d’internat, la responsabilité des écoles sera applicable pour des 

dommages causés dans le dortoir. S’il y a un véhicule de l’école pour effectuer le 

trajet école-domicile, à la disposition des élèves, le devoir de l’école couvre tout le 

trajet entre l’école et le domicile. 

150. - Enfin, à la différence du droit français, la responsabilité pour faute des 

écoles du fait des élèves, n’exclut pas qu’elle ait un autre fondement: la responsabilité 

en équité
339

. En effet, selon l’article 24 de la LRD, dans le cadre de la responsabilité 

pour faute, en cas d’absence de faute des parties, le juge peut condamner, en 

considération de la situation des parties, à un partage de responsabilité entre eux. 

Cette responsabilité en équité a un caractère général en droit chinois et peut 

s’appliquer, le cas échéant, pour tout répondant d’une responsabilité pour faute. Ainsi, 

                                                 
335

   L’arrêt HONGRUI YAN, 1989, la faute de l’enseignant a été considérée comme faute de l’école. 
336 Lixin YANG, Chengyi ZHU, Guorong ZHANG, Ying wen CAI, «Article 7 des ‹ Interprétations de 
certaines questions sur l’indemnisation des préjudices corporels de la Cour suprême›», op. cit.   
337

  Art. 14 de «Les solutions de traitement des dommages subis ou causé par les élèves» du ministère 
d’éducation de 2002. 
338 Lixin YANG, Chengyi ZHU, Guorong ZHANG, Ying wen CAI, « Article 7 des ‹Interprétations de 
certaines questions sur l’indemnisation des préjudices corporels de la Cour suprême›», op. cit.  
339

   Cette responsabilité était prévue par l’ancien art. 132 des PGDC. 
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en cas d’absence de faute de l’école, le juge peut leur condamner à une indemnisation 

équitable, fondée sur la responsabilité d’équité de droit commun envers la victime
340

. 

Nous pouvons en conclure que la responsabilité des écoles en droit chinois est en fait 

une pure et simple responsabilité pour faute personnelle de droit commun. 

151. - Si les deux systèmes juridiques présentent des similitudes quant au 

régime de la responsabilité, ils se distinguent cependant quant à sa mise en œuvre. 

 

§ II. La mise en œuvre de la responsabilité des 

instituteurs et de celle des écoles  

 

152. - La différence la plus remarquée entre la responsabilité des instituteurs en 

droit français et celle des écoles en droit chinois, réside dans l’existence du régime de 

substitution de l’Etat à l’instituteur public dans l’indemnisation des dommages causés 

(ou subis) par l’élève en droit français (A). En Chine, il n’existe pas un tel régime de 

substitution de l’Etat à l’école. C’est toujours cette dernière elle-même qui est le 

responsable définitif (B). 

 

A. La substitution de l’Etat à l’instituteur en droit 

français 

 

153. - Nous allons étudier les cas dans lesquels la substitution de l’Etat peut 

s’opérer (I), et ainsi les effets de cette substitution (II).  

 

                                                 
340

  Toutefois, sur la possibilité d’appliquer cette responsabilité d’équité de droit commun à l’école, la 
doctrine est divisée. Certains auteurs considèrent que cette responsabilité ne peut s’appliquer qu’entre 
l’auteur et la victime. L’école n’étant pas l’auteur direct du dommage, cette responsabilité ne pourrait 
donc pas lui être imposée. Toutefois, la loi n’a rien indiqué sur ce point. A notre avis, la responsabilité 
des écoles est bien une responsabilité pour faute. Ainsi, en cas d’absence de faute de l’école, le juge 
peut la condamner, selon la responsabilité de l’équité, à une indemnisation équitable envers la victime.  
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I. La substitution de l’Etat : règles spécifiques aux membres 

de l’enseignement public et à ceux de l’enseignement privé 

associé 

 

154. - D'abord, le régime de substitution de l’Etat n’est pas général pour tous les 

instituteurs. Seuls ceux de l’enseignement public et de l’enseignement privé sous 

contrat d’association à l’Etat peuvent bénéficier de cette protection particulière
341

. A 

l’origine, le régime de substitution de l’Etat à l’instituteur instauré par la loi du 20 

juillet 1899 ne couvrait que les enseignants publics
342

. Le but du législateur est 

d’assurer l’indemnisation des victimes, puisque l’Etat est toujours solvable, tout en 

protégeant l’enseignant, qui n’a pas, de façon certaine, la capacité de réparer le 

dommage causé par l’élève
343

. La substitution de l’Etat a été ensuite étendue par le 

décret du 22 avril 1960 aux enseignants des établissements scolaires privés liés par 

contrat d’association à l’enseignement public.  

En ce qui concerne, en revanche, les instituteurs d’établissements privés qui 

n’ont pas signé un contrat d’association avec l’Etat, leur responsabilité du fait des 

élèves retourne purement et simplement au droit commun. La victime ne peut qu’agir 

directement contre ledit instituteur en réparation et doit prouver une faute de sa part
344

.  

155. - Quant au fait de l’instituteur, l’article 2 de la loi 1937 évoque que dans 

tous les cas où la responsabilité des instituteurs peut être engagée pour un fait 

dommageable de leur élève, la responsabilité de l’Etat est substituée à celle des agents 

mis en cause. Il en résulte qu’une fois la faute de l’instituteur prouvée par la victime, 

la substitution de l’Etat s’opère. Par ailleurs,  dans le but d’encourager les instituteurs 

                                                 
341

    S. PETIT, Faute personnelle de l’enseignant, D., 2004, p. 728 
342

   Frappé par une condamnation sévère (CA Paris, 31 mai 1892, LEBLANC, DP 1893, 2, juris. p. 
490), un instituteur a perdu la raison. L’émoi suscité par ce dénouement tragique a contribué au vote de 
la loi de 1899. La substitution de l’Etat à l’instituteur a été établie. La loi du 5 avril 1937 a aboli celle 
du 20 juillet 1899, mais tout en conservant le régime de la substitution de la responsabilité de l’Etat à 
celle de l’instituteur. 
343

  M. BRUSORIO, Responsabilité des enseignants : substitution de l’Etat pour les dommages et 
intérêts, y compris en cas de faute pénale, LPA, 08 juin 2007, n° 115, p. 13 
344

   Dans ce cas-là, la responsabilité de l’école du fait de son enseignant fondée sur l’art. 1384, alinéa 5 
(la responsabilité du commettant du fait du préposé) peut être mise en jeu. 
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à développer leurs activités parascolaires, la loi de 1937 ne fait pas de différence 

quant à la nature ou la gravité de la faute
345

. Que la faute soit « personnelle » ou « de 

service »
 346

, qu’elle soit civile ou pénale
347

, la substitution de l’Etat aura lieu.  

156. - Cependant, il faudrait préciser que si les dommages résultent de la faute 

personnelle d’établissement de l’enseignement publique, personne morale, la 

substitution de l’Etat ne pourra pas avoir lieu. Dans ce cas-là, comme nous l’avons 

évoqué, ce seront les règles de droit commun de la responsabilité administrative qui 

s’appliqueront
348

.   

 

II. Les effets de la substitution 

 

157. - Du fait de la substitution de l’Etat à l’instituteur, la victime ou son 

représentant ne peut jamais agir contre ce dernier, celui-ci jouit vis-à-vis de la victime 

d’une immunité personnelle. Ne pouvant agir que contre l’Etat, la victime devra 

prouver la faute de surveillance de l’instituteur et le lien de causalité entre cette faute 

et le dommage
349

.  

C’est la juridiction judiciaire qui, à titre exceptionnel, est compétente pour 

apprécier cette responsabilité
350

. Cependant, lorsque l’instituteur a commis un délit 

pénal ou un crime, la victime peut se constituer partie civile et déclencher l’action 

publique contre celui-ci
351

. Dans le même temps, la victime peut engager l’action 

civile devant la juridiction répressive contre l’Etat, substitué à l’instituteur, pour 

obtenir l’indemnisation devant cette juridiction.   

                                                 
345

   G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile, op. cit., n° 906 
346

   TC, 31 mars 1950, D., 1950.331 et concl. DUPUICH. 
347

   Cass. crim. 13 juill. 1960, D., 1961, somm. p. 30. Même si l’instituteur a commis un délit pénal, 
l’Etat se substitue également à l’instituteur.  
348

    Cf. supra. n° 137  
349

   H.L.J. MAZEAUD, et F. CHABAS, Leçons de droit civil, t. II, v. I, Obligations, op. cit., n° 502 
350

   Trib. conf. 31 mars 1950, JCP G, 1950, II, 5979. 
351

   Cass. crim. 24 mai 1973, JCP G, 1974, II, 17855, note DUPERON 
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158. - Toutefois, l’immunité de l’instituteur n’est pas totale. L’Etat, après avoir 

indemnisé la victime, peut exercer à la suite une action récursoire contre 

l’instituteur
352

. Cependant, ce recours ne pourra être exercé qu’en cas de « faute 

personnelle », ce qui est conforme au droit commun administratif de la responsabilité 

des fonctionnaires
353

. Selon la jurisprudence, c’est aussi la juridiction judiciaire qui 

est compétente pour reconnaître cette action récursoire
354

. L’Etat peut décider 

librement d’exercer ou non son recours
355

. En pratique, il ne le fait pas souvent et 

dans la plupart des cas, la responsabilité est supportée définitivement par l’Etat.  

159. - Par la substitution de l’Etat, la responsabilité des instituteurs ressemble 

désormais à celle des préposés : l’Etat se trouve dans une situation assimilable à celle 

du commettant. Cependant, la jurisprudence a énoncé clairement que l’Etat n’est pas 

considéré comme civilement responsable, mais seulement comme substitué aux 

instituteurs
356

.  

  

B. La mise en œuvre de la responsabilité de l’école en 

droit chinois 

 

160. - En droit chinois, une fois les conditions de responsabilité remplies, la 

victime peut agir contre l’école. L’action doit être portée devant la juridiction civile, 

et en cas d’infraction, devant la juridiction répressive. 

161. - Cependant, cette responsabilité de l’école est souvent liée à la 

responsabilité des tuteurs de l’élève, puisque cette dernière est une responsabilité de 

plein droit et n’exige aucune surveillance effective des tuteurs. Dans ce cas, on aurait 

pu envisager une responsabilité solidaire de l’école et des tuteurs. La victime aurait pu 

                                                 
352

   Art. 5 de la loi su 5 avril 1937 
353

   J. FLOUR, J.-L. AUBERT et E. SAVAUX, Droit civil, Les obligations, v. II, Le fait juridique, op. 
cit., n° 190 
354

   Cass. 2
e
 civ. 25 mars 1954 

355
   H.L.J. MAZEAUD, et F. CHABAS, Leçons de droit civil, t. II, v. I, Obligations, op. cit., n° 507 

356
   Cass. ch. mixte 23 avr. 1976, 74-90.569, publié au buletin. 
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agir contre l’un pour obtenir toute indemnisation
357

. Or l’article 8 des « solutions de 

traitement des dommages subis ou causé par les élèves » énonce que « lorsque les 

dommages sont à l’origine de la faute de l’école, de l’élève et d’autres personnes 

concernées, ces personnes doivent en répondre selon leur faute respective et leur lien 

de causalité avec le dommage ». Dans la pratique, la victime ne peut agir contre 

l’école que pour la part dans la limite de sa faute
358

.  

162. - Enfin, une autre question qui se pose souvent est l’éventuelle 

responsabilité des enseignants. Comme nous l’avons évoqué, bien que ce soit le plus 

souvent l’enseignant qui éduque, dirige et protège directement les élèves, c’est l’école 

qui répond du dommage causé par ceux-ci. Les enseignants jouissent d’une immunité 

à l’égard de la victime dans les accidents scolaires. Cependant, la désignation de 

l’école comme responsable par la loi, ne signifie pas que l’enseignant fautif est 

totalement irresponsable. Dans le rapport entre l’enseignant et l’école, c’est le régime 

de responsabilité de l’employeur qui s’applique. Dès lors que l’enseignant a commis 

une faute intentionnelle ou une faute grave de négligence ou d’imprudence dans 

l’exercice de ses fonctions, l’école, ayant indemnisé la victime, a la possibilité de se 

retourner contre lui
359

. Le recours serait désormais soumis au régime de responsabilité 

de l’employeur de l’article 34 de la LRD
360

. Lorsqu’il s’agit d’une faute détachable de 

ses missions de l’enseignant, c’est lui-même qui est responsable de ce fait
361

. Mais s’il 

existe en même temps une faute de l’école, la victime peut agir contre les deux, voire 

encore les tuteurs de l’élève.  

 

                                                 
357

   Contra. Fangxiu CHEN, Depeng ZHANG, Contribution à la responsabilité civile de l’école dans 
les accidents scolaires, Le journal de hanxia, 2006, sept. v. 28, n° 5, p. 70  
358

   L’arrêt Hongrui YAN, T. JinZhong 10 sept. 1991 Dans l’espèce, la responsabilité de l’école et 
celle des tuteurs sont respectives. 
359

   Art. 27 des « Solutions de traitement des dommages subis ou causé par les élèves» du ministère de 
l’éducation de 2002 et art. 34 de la LRD. 
360

   Même s’il existe des discussions sur le statut de l’école publique et de ses enseignants, la majorité 
de la doctrine considère que les enseignants publics peuvent être assimilés aux fonctionnaires. Lin 
WANG, La responsabilité de l’enseignant pour des dommages causés par les élèves, Journal de 
l’enseignement et l’administration, 2003, 8, n° 15, p. 40 
361

   Art. 14 des «Solutions de traitement des dommages subis ou causé par les élèves» du ministère de 
l’éducation de 2002  
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§ III. Appréciations portant sur les 

responsabilités  

 

163. - Après avoir présenté le droit positif de ces responsabilités, nous porterons 

ici certaines appréciations sur la responsabilité des instituteurs en droit français (A) et 

celle des écoles en droit chinois (B). 

 

A. Appréciations de la responsabilité des instituteurs en 

droit français 

 

164. - En ce qui concerne la responsabilité des instituteurs pour les dommages 

causés par les élèves en droit français, on peut se demander si le régime actuel issu de 

la loi 1937 est satisfaisant. En fait, depuis longtemps, les critiques ont été portées tant 

sur la particularité du régime de responsabilité que sur l’effet discriminatif issu de la 

substitution de l’Etat. 

Tout d'abord, quant à son régime, même si une responsabilité pour faute permet 

de bien protéger les intérêts des instituteurs et d’éviter qu’elle soit engagée très 

facilement, on peut toutefois douter de son opportunité. En effet, d'une part, la 

particularité du régime n’est pas cohérente avec les autres cas de responsabilité du fait 

d'autrui de l’article 1384 qui sont devenues des régimes de responsabilité de plein 

droit
362

. D'autre part, sous le régime de responsabilité pour faute, la victime rencontre 

souvent des difficultés pour apporter la preuve de la faute de l’instituteur. Cela 

conduit les tribunaux, pour assurer la réparation du dommage, à retenir souvent une 

notion très large de la faute de l’instituteur, ou même tenter parfois de découvrir une 

faute qui n’existe pas
363

. Par ailleurs, dans la pratique, l’appréciation du juge conduit 

                                                 
362

 Egalement, DAGORNE-LABBE, La responsabilité des enseignants est-elle toujours une 
responsabilité pour faute?, op. cit., p. 729 
363

   M. MOUILLOUX, Faut-il réformer la loi du 5 avril 1937?, Rev. adm. 1994, p. 273 
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souvent à des disparités de qualification sur un même comportement, ce qui est 

fâcheux pour la sécurité juridique
364

.  

Ensuite, quant à la substitution de l’Etat, l’avantage d’une telle technique peut 

aisément se comprendre. Elle permet d’assurer l’indemnisation de la victime et de 

bien protéger l’instituteur. Or la substitution a causé une discrimination difficilement 

justifiable entre les enseignants publics et les enseignants privés sans contrat 

d’association. Pourquoi les premiers peuvent bénéficier d’une protection particulière, 

alors qu’une partie des instituteurs privés (sans contrat d’association) doivent assumer 

seuls l’indemnisation du fait de leurs élèves.  

165. - Le régime actuel de la responsabilité de l’instituteur n’assure qu’une 

« demi-satisfaction
365

 ». Cette situation conduit à souhaiter une réforme de cette 

responsabilité. La plupart des auteurs ont exprimé leur souhait d’admission d’une 

responsabilité de plein droit de l’instituteur
366

, soit en l’associant à une assurance de 

responsabilité obligatoire
367

, soit en conservant le bénéfice de la substitution de l’Etat, 

mais en prenant en compte l’ensemble des instituteurs privés
368

. Le but essentiel est 

de renforcer la protection de la victime et de réduire l’effet discriminatif de la 

protection particulière de certains instituteurs. 

166. - A notre avis, la proposition de réforme peut porter, en outre, sur la 

désignation du civilement responsable de cette responsabilité. Le Code civil français 

désigne « les instituteurs » pour répondre du fait dommageable des élèves. Cependant, 

nous considérons que retenir la responsabilité des établissements scolaires comme 

répondants, comme la solution retenue en droit chinois, serait plus opportun que de 

faire endosser cette responsabilité aux instituteurs. En effet, d’une part, même si l’on 

propose déjà d’établir une assurance obligatoire de responsabilité, il existe toujours 

                                                 
364

   DAGORNE-LABBE, La responsabilité des enseignants est-elle toujours une responsabilité pour 
faute?, op. cit., p. 729 
365

  M. BRUSORIO, Responsabilité des enseignants : substitution de l’Etat pour les dommages et 
intérêts, y compris en cas de faute pénale, op. cit., p. 14 
366

  G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile, op. cit., n° 919 ; Ph. le 
TOURNEAU, Droit de la responsabilité et des contrats, op. cit., n° 7596 ; F. TERRE, Ph. SIMLER et 
Y. LEQUETTE, Droit civil, Les obligations, op. cit., n° 811  
367

   G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile, op. cit., n° 919  
368

   Ph. le TOURNEAU, Droit de la responsabilité et des contrats, op. cit., n° 7596   
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des hypothèses dans lesquelles l’assurance ferait défaut, et en d’autre cas, elle ne 

pourrait pas assurer une indemnisation intégrale. Les patrimoines des établissements 

sont souvent plus aisés que ceux des individus pour assumer effectivement la 

réparation des dommages. D'autre part, la désignation des établissements scolaires 

comme répondants peut contribuer à un alignement de cette responsabilité sur celle 

des organismes éducatifs qui sont soumis à la responsabilité de l’alinéa 1 de l’article 

1384 du Code civil
369

. On  peut finalement soumettre la responsabilité de toutes ces 

personnes qui assument une fonction sociale ou éducative comparables au même 

principe de responsabilité de plein droit : la responsabilité générale du fait d'autrui
370

. 

Cela semblerait « raisonnable et cohérent »
371

. 

Quant aux instituteurs, on peut soumettre leur responsabilité au régime de droit 

positif de responsabilité applicable aux agents publics ou aux préposés privés selon 

les différents secteurs
372

. 

 

 

                                                 
369

   Nous allons examiner cette responsabilité plus loin dans le Titre II de la Partie. 
370

  Certains auteurs proposent de supprimer la responsabilité des instituteurs et de la soumettre à 
l’alinéa 1 de l’art. 1384.  Selon les auteurs, l’avènement d’une responsabilité de plein droit des père et 
mère, et notamment l’abstraction de la notion de cohabitation, ont rendu la responsabilité de 
l’instituteur marginal. Désormais, depuis l’arrêt Blieck, tous les instituteurs pourraient être soumis à la 
responsabilité générale du fait d’autrui fondée sur l’art. 1384, alinéa 1 qui semble désormais possible 
d’appliquer à toutes les personnes, physique ou morale, qui ont l’autorité d’organiser, de diriger et de 
contrôler le mode de vie ou les activités sur autrui. V. P. JOURDAIN, note sous Cass. 2

e
 civ. 13 déc. 

2001, op. cit. ; G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile, op. cit., n° 919.  

       « L’avant-projet de réforme du droit des obligations» soustrait l’établissement scolaire à ces 
différents régimes. Lorsque l’élève a été confié par ses parents sous le régime de l’internat, la 
responsabilité de l’établissement serait soumise à l’art. 1356 au terme duquel « est responsable des 
dommages causés par un enfant mineur ... la personne physique ou morale chargée ... par convention 
de régler le mode de vie du mineur ». Dans les autres cas, elle serait soumise, pour l’établissement 
public, au droit commun de la responsabilité administrative et, pour celui privé, à l’art. 1358 selon 
lequel « les autres personnes qui assument, à titre professionnel, une mission de surveillance d’autrui, 
répondent du fait de l’auteur direct du dommage, à moins qu’elles ne démontrent qu’elles n’ont pas 
commis de faute ».  
371

    G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile, op. cit., n° 919 
372

   Contra. G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile, op. cit., n° 919. 
Sur ce point, les auteurs doutent qu’il existe un motif sérieux de soustraire les instituteurs au régime de 
responsabilité appliquée aux autres fonctionnaires et salariés du secteur privé.  

Quant à « l’avant-projet de réforme du droit des obligations »,  il n’a pas repris la responsabilité 
des instituteurs. Cependant, cette responsabilité peut être soumise désormais à son art. 1358. Si l’on 
suivait cette logique, la responsabilité de l’instituteur resterait encore une responsabilité pour faute. 
Seulement, le régime de la preuve change : on passe de faute prouvée à faute présumée. Par conséquent, 
le problème de l’incohérence du régime des différentes responsabilités du fait d'autrui n’est pas résolu. 



 113 

B. Appréciations de la responsabilité des écoles en droit 

chinois 

 

167. - En droit chinois, la responsabilité des écoles du fait dommageable de 

leurs élèves est purement et simplement une responsabilité pour faute personnelle de 

droit commun. En effet, la plupart des écoles sont publiques, et elles ont des 

ressources financières principales provenant de l’investissement de l’Etat, et parfois, 

de dons sociaux, qui ont pourtant souvent les utilisations particulières. Tenant compte 

de la faiblesse de la capacité d’indemnisation des écoles et de la fréquence des 

accidents scolaires, les écoles ne doivent pas se voir imposer une responsabilité de 

plein droit
373

. Un régime rigoureux aurait conduit à supprimer les activités scolaires 

les plus risquées mais nécessaires ; ce qui est non seulement contraire à l’intérêt des 

élèves, mais encore en contradiction avec l’objectif de l’éducation scolaire. C’est dans 

le but de protéger les activités de l’enseignement des écoles que le législateur a 

préféré édicter une responsabilité pour faute.  

168. - Cependant, comme nous venons de l’évoquer dans la responsabilité des 

instituteurs en droit français
374

, cette responsabilité pour faute n’est pas favorable à la 

victime. En effet, les écoles peuvent échapper à leur responsabilité en raison de 

l’impossibilité pour les victimes de prouver la faute. On peut dire, dans ce cas, que la 

responsabilité du fait des élèves peut ricocher sur les épaules de leurs tuteurs, 

puisqu’ils sont responsables sans faute du fait de leurs pupilles. Néanmoins, les 

patrimoines familiaux ne sont pas toujours capables d’indemniser des dommages 

parfois importants. Surtout, en l’état actuel, l’assurance de la responsabilité des 

tuteurs n’est pas assez développée. Dans cette vision, une responsabilité de plein droit 

des écoles permet non seulement de faciliter l’action de la victime, mais aussi de lui 

offrir un responsable supplémentaire. 

                                                 
373

   Zhenhuan XIN, La responsabilité civile de l’école du fait des élèves, Mémoire, Université de Jilin, 
2006, p. 12  
374

    Cf. supra n° 164 
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Pour y parvenir, il faudrait que le législateur intervienne. Cette responsabilité de 

plein droit devrait être liée à une assurance obligatoire de responsabilité des accidents 

scolaires, qui pourrait couvrir la responsabilité des écoles du fait de leurs élèves
375

. 

L’obligation de souscrire l’assurance pourrait être imposée à la collectivité locale, s’il 

s’agit d’une école publique, ou à l’école elle-même, s’il s’agit d’une école privée, 

puisqu’elle a souvent une capacité financière plus aisée que l’école publique
376

. 

169. - Cependant, on est au regret de voir que la nouvelle LRD, qui a eu 

l’occasion d’instaurer un tel régime plus opportun pour la responsabilité des écoles du 

fait de leurs élèves, a malheureusement choisi de l’« omettre ». Pour des dommages 

causés par les élèves, la responsabilité de l’école garde toujours son ancien caractère 

de responsabilité pour faute prouvée de droit commun.  

                                                 
375

   La souscription à l’assurance a été conseillée, mais elle n’est pas obligatoire. 
376

   En fait, dans certaines régions, cette assurance de responsabilité des écoles a été mise en place. En 
2000, le gouvernement de Shanghaï a pris une assurance de responsabilité des établissements scolaires 
pour ses 3000 écoles publiques avec la société d’assurance de Pingan pour assurer les dommages issus 
des accidents scolaires. 
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Conclusion de la section II 

 

170. - La présentation de la responsabilité des instituteurs du fait des élèves en 

droit français et celle des écoles en droit chinois nous a permis de mettre en évidence 

leurs différences et leurs points de similitudes. 

171. - Tout d’abord, concernant les conditions de la mise en œuvre de la 

responsabilité, le responsable pour autrui dans les deux droits est différent l’un de 

l’autre. Le droit français désigne les instituteurs pour répondre du fait de leurs élèves, 

alors qu’en droit chinois, ce sont les écoles qui en sont répondants. Il nous semble que 

désigner les établissements éducatifs comme civilement responsables est plus 

opportun pour des raisons de solvabilité. Sur ce point, la solution retenue en droit 

chinois pourrait être prise en considération par le droit français. Quant à la définition 

de l’auteur du dommage, la responsabilité des instituteurs dans le droit français 

couvre également les dommages causés par les élèves majeurs, alors qu’en droit 

chinois, la responsabilité des écoles est limitée aux hypothèses où les dommages sont 

causés par les élèves mineurs. 

172. - Ensuite, concernant le régime de la responsabilité, le droit français 

comme le droit chinois adoptent une responsabilité pour faute prouvée de droit 

commun. Toutefois, ce régime de responsabilité a été jugé insuffisant pour protéger 

de façon satisfaisante l’intérêt de la victime et non cohérent avec les autres cas de 

responsabilité du fait d’autrui. Une responsabilité de plein droit a été souhaitée par la 

doctrine des deux pays.   

173. - Enfin, pour assurer une indemnisation plus effective des victimes, le droit 

français a instauré un régime de substitution de la responsabilité de l’Etat à celle des 

instituteurs publics. Toutefois, le régime engendre une discrimination entre les 

enseignants publics et les enseignants privés. En droit chinois, un tel régime n’existe 

pas. Ce sont les écoles elles-mêmes qui sont responsables pour le fait de leurs élèves. 

Pourtant, leur capacité d’indemnisation est discutable. En la matière, il serait 
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préférable, en France comme en Chine, d’établir directement un régime d’assurance 

obligatoire des écoles pour les accidents scolaires, qui pourrait couvrir les dommages 

causés par les élèves.  
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Conclusion du chapitre I  

 

174. - Pour réparer le dommage causé par les mineurs ou des incapables, les 

deux systèmes juridiques prévoient deux types différents de responsabilité pour régler 

le problème de l’indemnisation. L’un est rédigé dans le cadre familial : la 

responsabilité des père et mère (en droit français) et celle des tuteurs (en droit 

chinois) ; l’autre, dans le cadre éducatif : la responsabilité des instituteurs (en droit 

français) et celle des écoles (en droit chinois). Les répondants sont des personnes qui 

disposent d’une autorité ou d’une mission de surveillance sur les auteurs du dommage. 

Bien que les deux droits présentent de nombreuses différences sur des questions 

précises, ils adoptent des solutions similaires quant au régime de ces deux catégories 

de responsabilité. Pour la première catégorie de responsabilité dans le cadre familial, 

la responsabilité des répondants, liée à leur autorité sur l’auteur direct ou leur qualité, 

est une responsabilité de plein droit. Les père et mère ainsi que les tuteurs ne peuvent 

pas s’exonérer en prouvant l’absence de faute. Le but principal de ce régime est de 

garantir l’indemnisation de la victime en raison de l’insolvabilité des auteurs. Alors 

qu’en droit français comme en droit chinois, les responsabilités des éducateurs, à 

savoir la responsabilité des instituteurs et la responsabilité des écoles, constituent des 

responsabilités pour faute de droit commun. L’élaboration de ce régime est plutôt de 

sanctionner la faute personnelle des répondants, en particulier, la faute de surveillance 

de ceux-ci sur l’auteur. Cela explique que le législateur veuille protéger les éducateurs 

dans la cadre de l’éducation scolaire des élèves. Cette solution constitue un choix du 

système.  
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Chapitre II - La responsabilité de l’employeur 

du fait de l’employé en droit français et en 

droit chinois  

 

175. - La responsabilité de l’employeur du fait dommageable de son employé 

est admise dans de nombreux systèmes juridiques. Ce régime de responsabilité permet 

à la victime d’agir directement ou indirectement contre l’employeur pour le dommage 

causé par son employé dans l’exercice de ses fonctions et de bénéficier d’une 

meilleure garantie de réparation
377

. Le droit français et le droit chinois n’ont pas fait 

exception.  

176. - En droit français, ce type de responsabilité, sous le nom de responsabilité 

des commettants du fait de leurs préposés, est prévu à l’article 1384, alinéa 5 du Code 

civil de 1804, selon lequel, « les maîtres et les commettants sont responsables du 

dommage causé par leurs domestiques et préposés dans les fonctions auxquelles ils 

les ont employés »
378

. Si le texte reste inchangé depuis 1804, cette responsabilité a été 

pourtant profondément transformée par la jurisprudence
379

 en raison de l’exigence de 

la protection de la victime et du développement de l’assurance. Non seulement son 

domaine a été considérablement étendu par l’assouplissement des conditions de sa 

mise en œuvre, mais aussi l’évolution jurisprudentielle contemporaine a établi une 

irresponsabilité du préposé dans l’exercice de ses fonctions. Il en résulte une 

conception moderne de la responsabilité du commettant.   

178. - A l’inverse, la responsabilité du commettant a été reconnue beaucoup 

plus tardivement en droit chinois par rapport au droit français. Dans des PGDC de 

                                                 
377

   Ph. BRUN, Rép. civ. Lamy, Le fait d’autrui, La responsabilité des commettants du fait de leurs 
préposés, n° 246 
378

   En droit français, on distingue la responsabilité de l’Etat (l’employeur de droit public) du fait de 
son fonctionnaire de la responsabilité du commettant (l’employeur de droit privé) du fait de son 
préposé. La responsabilité de l’Etat du fait de ses fonctionnaires est soumise aux règles du droit 
administratif.  
379

   G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile, op. cit., n° 790 
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1986, les textes ne mentionnaient par les articles 121 et 43 que la responsabilité de 

l’Etat du fait (de droit privé
380

) de ses fonctionnaires et celle des entreprises publiques 

du fait de leurs représentants et agents
381

, alors qu’une responsabilité similaire du 

commettant du fait dommageable de ses préposés n’avait pas été prévue par des 

PGDC. En effet, d’après la théorie juridique reçue du socialisme, le rapport de 

préposition était considéré comme un moyen propre d’emploi de main-d’œuvre dans 

le régime d’économie privée. Or à l’époque de la rédaction des PGDC, le régime 

économique en Chine était quasiment uniquement de la propriété publique. Le secteur 

privé était très peu développé. En conséquence, un régime particulier applicable aux 

commettants pour le fait dommageable de leurs préposés n’était pas reconnu par la loi.  

Cependant, depuis l’ouverture et la réforme des années 70 en Chine, avec le 

développement de l’économie privée dans ce pays, la forme de préposition devient de 

plus en plus présente, et existe considérablement dans la vie économique de la société. 

Or lorsque des préposés ont causé des dommages dans l’exercice de leurs fonctions, 

en l’absence d’un texte particulier en la matière, l’on ne pouvait appliquer que les 

règles de droit commun pour déterminer leur responsabilité personnelle, sans pouvoir 

recourir à la responsabilité de leurs commettants. Ces derniers n’étaient engagés que 

pour leur propre faute. Dans cette hypothèse, non seulement les victimes rencontraient 

souvent l’obstacle de l’insolvabilité des préposés, mais il paraissait encore inéquitable 

de faire endosser au préposé le risque résultant de l’activité du commettant
382

.  

Cela avait conduit la Cour suprême chinoise, en 1992, à l’occasion de la 

rédaction de ses « Interprétations de l’application des procédures civiles », à proposer 

                                                 
380

   En droit chinois, on considère que la puissance publique peut exercer par son agent deux sortes de 
faits : fait de droit public (l’exercice du pouvoir public, comme l’arrestation d’un assassin par l’agent 
de police) et fait de droit privé (comme les faits nécessaires pour exercer les fonctions ou ceux pour 
maintenir le fonctionnement de la puissance publique, par exemple, lorsque le fonctionnaire a causé un 
accident de la circulation en conduisant un véhicule pour exercer ses fonctions).  

 L’ancien art. 121 des PGDC ne réglait que la responsabilité de l’Etat (comme un sujet de droit 
privé) du fait dommageable « de droit privé » de ses fonctionnaires.  

 Alors qu’en ce qui concerne des dommages résultant du fait générateur « de droit public » de ses 
fonctionnaires, c’est « la loi de l’indemnisation de l’Etat » qui est compétente (par exemple, l’agent de 
police a commis une détention arbitraire). Liming WANG, Youjun ZHOU, Shengping GAO, Traité de 
droit de la responsabilité délictuelle, op. cit. , p. 486 
381

   Le texte ne faisait pas la distinction entre la responsabilité de l’entreprise du fait du représentant et 
celle du fait de l’agent.  
382

   Zhejian WANG, La doctrine et la jurisprudence de droit civil, I, op. cit., p. 1 
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un texte pour régler ce problème. Son article 45 énonçait que «lorsque une personne, 

employée par une autre personne privée, a causé des dommages lorsqu’elle exerce, 

selon le contrat de l’emploi, ses activités de production ou de commerce, le 

commettant en est responsable». Par ces interprétations de la Cour suprême, le droit 

chinois a établi, pour la première fois, son régime de la responsabilité du commettant. 

Même s’il n’était édicté que dans une optique de procédure civile et que son domaine 

restait ainsi très limité, cela présentait le grand intérêt d’avoir comblé la lacune du 

régime pour régler la responsabilité résultant des dommages causés par les préposés 

dans l’exercice de leurs fonctions.  En 2003, par ses «Interprétations sur certaines 

questions de l’indemnisation des dommages corporels», la Cour suprême a confirmé 

l’existence de cette responsabilité, mais cette fois, en termes plus généraux. Son 

article 9 prévoyait que : « le commettant est responsable du dommage causé par son 

préposé dans l’exercice des fonctions auxquelles il a été employé ; le préposé ayant 

commis une faute intentionnelle ou une faute grave de négligence ou d’imprudence 

est solidairement responsable du dommage causé». Ce texte fondateur a établi le 

régime de la responsabilité du commettant du fait de son préposé en droit chinois 

avant la LRD, qui réglait, dans le secteur d’économie privée, la responsabilité de 

l’employeur du fait de son employé. 

Les règles de la responsabilité des employeurs dans le secteur aussi bien public 

que privé n’étaient pas tout à fait identiques. D’une part, dans le premier cas, il 

s’agissait d’une responsabilité purement personnelle de l’Etat et des entreprises 

publiques, puisque les fonctionnaires ou les agents ne pouvaient pas être actionnés par 

la victime. Alors que dans le second cas, le texte énonçait que le préposé, ayant 

commis une faute intentionnelle ou une faute grave de négligence ou d’imprudence, 

était solidairement responsable avec son commettant. Or une telle dualité du régime a 

été fortement critiquée par la doctrine, puisqu’aucune raison ne justifie cette 

distinction entre les règles de la responsabilité selon que le régime économique de 

l’employeur est public ou privé. Ainsi, dans la rédaction de la LRD, de nombreux 
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auteurs proposaient d’abandonner une telle pluralité du régime et d’adopter une 

unique responsabilité de l’employeur du fait de son employé.  

Finalement, la nouvelle Loi sur la responsabilité délictuelle (LRD) du 26 

décembre 2009 a aboli une telle distinction en la matière
383

. Mais l’unité des textes 

n’est pas totalement achevée. La nouvelle loi prévoit cette fois deux textes dans ce 

domaine : l’un concerne la responsabilité de l’employeur personne morale, l’autre, 

celle de l’employeur personne physique. Son article 34 prévoit d’abord que, 

« l’employeur personne morale est responsable du dommage causé par son employé 

en raison de l’exercice de ses missions. Pendant la durée de prêt de main-d’œuvre de 

l’employé, lorsque celui-ci a causé à un tiers un dommage en raison de l’exercice de 

ses missions, l’employeur de fait en est responsable ; l’employeur de droit n’assume 

qu’à titre complémentaire sa responsabilité en fonction de sa faute». De plus, son 

article 35 énonce ensuite que « lorsqu’un lien d’emploi de main-d’œuvre a été établi 

entre deux personnes physiques, l’employeur est responsable du dommage causé par 

son employé en raison de l’exercice de ses missions ; (Si l’employé a subi un 

dommage en raison de l’exercice de ses missions, les deux parties assument leur 

responsabilité respective à raison de leurs fautes respectives)».
384

  

Désormais, les anciennes responsabilités du commettant, de l’Etat et des 

entreprises publiques sont absorbées dans deux nouveaux types de responsabilité de 

l’employeur découlant de la nouvelle LRD
385

. Or heureusement, en ce qui touche à 

leurs règles de responsabilité, les deux nouveaux types de responsabilité de 

                                                 
383

    Sur ce point, il s’agit d’un progrès. 
384

  La véritable raison de rédiger deux textes distincts pour l’employeur personne morale et 
l’employeur personne physique, découle de la volonté du législateur d’instaurer à cette occasion une 
règle régissant le cas dans lequel « l’employé d’un employeur personne physique a subi un dommage » 
dans l’exercice de ses fonctions. En effet, en Chine, cette hypothèse ne peut pas être soumise aux règles 
du droit du travail comme lorsqu’il s’agit d’un employé d’une personne morale. Or cette hypothèse ne 
fera pas partie de notre étude, puisque dans ce cas-là, il ne s’agit pas d’une responsabilité de 
l’employeur du fait dommageable de l’employé. 
385

  Il ne semble pas que la nouvelle loi avait pour finalité d’apporter aux règles de fond des 
changements radicaux par rapport aux anciens régimes. Cependant, avec son entrée en vigueur, certains 
anciens textes des PGDC et des interprétations de la Cour suprême en la matière deviennent caducs. 
Mais, les textes de la nouvelle loi n’énoncent que des principes très simples. Mais, nous pouvons 
supposer que des certitudes vont inévitablement survenir sur leurs applications. 
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l’employeur ne présentent pas de différences de fond
386

. Dans ces considérations, il 

apparaît justifié de les présenter ensemble en utilisant les termes généraux : 

« l’employeur » et « l’employé »
387

.  

179. - Nous allons mener ensuite deux séries de comparaisons de ce type de 

responsabilité dans les deux systèmes juridiques : les unes sur les conditions de la 

responsabilité (Section I), les autres sur sa mise en œuvre (Section II). Aussi, on 

pourrait en déduire un rapprochement des principes entre les deux droits en la matière ; 

mais ces similitudes n’entraînent pas forcément des visions uniques sur des questions 

précises.  

                                                 
386

   De la sorte, pour notre part, à propos de la responsabilité des employeurs à raison du préjudice 
causé par l’employé à un tiers, une telle distinction n’est nullement nécessaire. Car, dans une optique 
de technique législative, si l’on rédige deux textes distincts dans le même domaine, cela ne peut avoir 
pour objet que d’établir des régimes différents ; mais entre les deux nouvelles responsabilités en 
question, il n’existe aucune différence de fond sur les règles de responsabilité. Le législateur aurait dû 
rédiger une unique responsabilité de l’employeur du fait dommageable de son employé. 
387

   Par ailleurs, à la suite de la nouvelle loi, la Cour suprême a indiqué aussi qu’il n’existerait pas 
vraiment de différence de règle de responsabilité entre l’employeur personne morale et l’employeur 
personne physique. Xiaoming XI, La compréhension et les applications des dispositions de loi sur la 
responsabilité délictuelle de la République Populaire de Chine, L’ouvrage organisé par la Chambre 
civile de la Cour suprême, Tribunal du peuple, 2010, p. 262 
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Section I - Les conditions de la responsabilité de 

l’employeur en droit français et en droit chinois 

 

180. - La responsabilité ne peut être établie que si les conditions sont réunies. 

En droit français comme en droit chinois, la mise en jeu de la responsabilité de 

l’employeur suppose la réunion de deux conditions. Il faut d’abord qu’il existe, au 

moment du dommage, un lien de préposition unissant l’auteur du dommage et le 

répondant, il faut ensuite que le fait dommageable de l’auteur ait un certain lien avec 

ses fonctions. 

Si le droit français et le droit chinois s’accordent sur le caractère dominant pour 

définir le lien de préposition (§ I), il existe cependant dans une certaine mesure des 

divergences entre les deux législations sur la deuxième condition. Outre une exigence 

différente sur certains faits dommageables de l’employé, la façon de définir le 

rattachement nécessaire de ce fait avec ses fonctions n’est pas identique non plus (§ 

II).  

§ I. L’existence d’un lien de préposition 

 

181. - L’existence d’un lien de préposition est « un préalable » de la 

responsabilité de l’employeur. C’est bien en raison de ce lien entre l’employeur et 

l’employé que le premier est désigné par la loi comme responsable du fait 

dommageable du second dans l’exercice de ses fonctions.  

La notion de lien de préposition n’est pas définie par les textes dans les deux 

droits. Les critères d’identification de l’existence d’un tel lien étaient tirés 

essentiellement de la jurisprudence ou de la doctrine. L’analyse du droit positif 

français (A) et chinois (B) en la matière démontre que les définitions de ce lien ne 

sont pas tout à fait identiques, bien que le critère de la subordination reste toujours 
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l’élément déterminant pour caractériser ce lien. Par ailleurs, afin de favoriser les 

victimes, l’existence d’un tel lien est admise de plus en plus facilement.  

 

A. Critères du lien de préposition en droit français 

 

182. - Originellement, en droit français, il existait un double critère, d’une part 

le libre choix par le commettant du préposé et d’autre part la subordination de ce 

dernier pour qualifier le lien de préposition
388

. Ensuite ce premier élément a disparu
389

. 

La subordination a donc été  considérée pendant longtemps comme l’unique critère de 

ce lien (I).  

Cependant, à l’époque récente, afin de permettre à la victime de se retourner 

contre un débiteur solvable la jurisprudence a évolué et eu tendance à admettre avec 

une plus grande souplesse l’existence du lien de préposition. Si le critère de 

subordination demeure toujours un élément déterminant pour qualifier un tel lien, il 

n’en constitue plus l’élément exclusif
390

. Le fait d’agir pour le compte du commettant 

ou à son profit est aussi pris en compte par la jurisprudence
391

. Ces nouveaux 

éléments tendent à compléter le critère traditionnel, et même à s’y substituer dans 

certains cas
392

 (II). 

 

I. Le critère permanent du lien de préposition 

 

183. - En droit français, la jurisprudence traditionnelle avait indiqué 

expressément que « le lien de subordination d’où découle la responsabilité mise à la 

                                                 
388

   H.L.J. MAZEAUD, et F. CHABAS, Leçons de droit civil, t. II, v. I, Obligations, op. cit., n° 477 
389

   Cass. civ. 23 juin 1896, S. 1898.I. 209 
390

   D. MAZEAUD, Autorité du commettant et responsabilité : approche de droit civil, RLDC, 01 août 
2008, p. 35 
391

  G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile, op. cit., n° 792 ; D. 
MAZEAUD, Autorité du commettant et responsabilité : approche de droit civi,. op. cit., p. 38  
392

   Ph. BRUN, Responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., n° 535 
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charge des commettants par l’article 1384, alinéa 5, du Code civil suppose 

essentiellement que ces derniers ont le droit de donner au préposé des ordres ou des 

instructions sur la manière de remplir, à titre temporaire ou permanent, avec ou sans 

rémunération, fût-ce en l’absence de tout louage de service, les emplois qui leur ont 

été confiés pour un temps et un objet déterminés 
393

». Or « c’est ce droit qui fonde 

l’autorité et la subordination sans lesquelles il n’existe pas de véritable 

commettant
394

 ».  

184. - De ces formules classiques, il résulte deux éléments très importants pour 

cette notion : il s’agit de son critère et de ses sources.   

185. - D'abord, le lien de préposition se caractérise par un rapport de 

subordination, autrement dit, un pouvoir du commettant de donner des ordres et des 

instructions
395

. Ce rapport de subordination était considéré pendant longtemps comme 

l’unique critère pour s’apprécier l’existence du lien de préposition. D'autres éléments 

sont donc indifférents : les compétences techniques du commettent, le pouvoir de 

choisir le préposé, la continuité d’un tel rapport de subordination, l’existence de la 

rémunération ou d’un profit, etc. 

La jurisprudence traditionnelle retenait d’ailleurs une appréciation assez 

rigoureuse de ce lien de subordination. Elle exigeait une subordination effective, 

autrement dit, un pouvoir effectif du commettant de donner au préposé des ordres et 

des instruments sur la manière d’exercer les fonctions confiées. Ce pouvoir concernait 

tant le but à atteindre que les moyens à employer. Cette exigence d’une subordination 

effective conduisait logiquement à refuser d’attribuer la qualité de préposé à certains 

professionnels indépendants dans l’exercice de leur art, tels que : médecin
396

, 

avocat
397

, notaire, même s’ils exerçaient dans un contexte salarial. En effet, dans ce 
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leurs employeurs. Cité par Ph. BRUN, La responsabilité des commettants du fait de leurs préposés, op. 
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cas, leurs employeurs ne peuvent pas leur donner d’ordres et d’instructions sur la 

matière d’exercer leurs fonctions. Pareillement, l’entrepreneur et le mandataire, qui 

organisent et exécutent librement leur travail, ne sont généralement pas considérés 

comme préposés du maître d’ouvrage ou du mandant. L’idée fondamentale était de 

subordonner la notion de préposé à la possibilité de recevoir des ordres des autres 

dans l’exécution de leurs actes. 

186. - Ensuite, le lien de préposition est une situation de fait, non de droit. La 

qualification de ce lien dépend d’une « analyse objective» 
398

 de la relation unissant 

deux personnes, et non de l’acte juridique qui s’établit entre eux. Le lien de 

préposition peut trouver sa source dans un contrat de travail, mais il peut résulter 

également d’un autre type de contrat ou d’une simple situation de fait. La différence 

de source réside seulement dans la preuve : l’existence d’un contrat de travail est 

souvent suffisante à identifier un tel lien, alors que la victime devra établir la preuve 

de ce lien dans les autres hypothèses
399

.  

Le lien de préposition résulte le plus souvent d’un contrat de travail, puisque ce 

dernier se caractérise par l’existence d’une subordination juridique permanente. En 

principe, une fois que l’existence d’un tel contrat est prouvée, le lien de préposition 

est automatiquement reconnu, peu importe la nature du travail, la place du préposé 

dans la hiérarchie de l’entreprise ou encore l’existence ou non de mode de 

rémunération. 

Cependant, ce lien peut aussi résulter exceptionnellement d’autres contrats, par 

exemple le contrat d’entreprise, le contrat de mandat. Même si, généralement, la 

subordination fait défaut dans ces genres de contrat, cependant, si le maître d’ouvrage 

ou le mandant dirige effectivement les travaux recommandés ou la mission confiée, 

un lien de préposition peut naître entre eux
400

.  

                                                 
398

  J. JULIEN, Rép. civ. Dalloz, v. Responsabilité du fait d’autrui, Responsabilité des maîtres et 
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   G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile, op. cit., n° 796 
400

  Cass. 2
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 civ. 11 déc. 1996, n° 94-17. 870, Resp. civ. assur., 1997, comm. 84. Dans cet arrêt, un 

entrepreneur a été qualifié de préposé. 
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De plus, une situation de fait en l’absence de tout contrat peut aussi donner 

naissance à un lien de préposition. En pratique, dès lors qu’un rapport de 

subordination peut être caractérisé entre deux personnes, le lien de préposition peut 

naître, peu importe la continuité de ce rapport. En d’autres termes, le simple fait de 

donner des ordres suffit à produire ce lien
401

. Ainsi un lien de préposition peut exister 

dans les relations familiales, amicales : un enfant peut être préposé de ses parents 
402

; 

un époux peut ainsi être préposé de l’autre
403

, un ami peut l’être d’un autre
404

. 

Enfin, en cas de prêt de main-d’œuvre, le lien de subordination réel sert 

également de critère déterminant pour la désignation du civilement responsable pour 

le dommage causé par le préposé. L’examen de la jurisprudence française en la 

matière démontre que, la responsabilité retenue est soit celle du commettant 

d’habitude soit c’est celle du commettant occasionnel, l’une étant en principe 

exclusive de l’autre
405

. En effet, selon la théorie française, il ne peut exister en même 

temps qu’une seule autorité, sur les fonctions du préposé. Ainsi, un préposé ne peut 

avoir qu’un commettant. Ce principe établi depuis 1922, reste toujours valable 

actuellement. En pratique, pour déterminer l’identité du commettant, le juge se place 

au moment du fait dommageable, pour déterminer laquelle des deux parties exerçait le 

pouvoir réel de donner des ordres au préposé auteur des faits. L’étude de la 

jurisprudence permet de constater que le plus souvent le commentant d’occasion est 

qualifié comme commettant responsable, puisque généralement c’est lui qui dispose 

du pouvoir de donner des ordres au préposé. Les stipulations du contrat conclu entre 

les deux parties pour prédéterminer le transfert du pouvoir servent également de 

critère important mais non primordial dans l’appréciation du juge. Cela confirme 

encore l’idée que le lien de préposition est une question essentiellement factuelle et 

non une question de droit. 

                                                 
401
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   J. JULIEN, v. Responsabilité du fait d’autrui - Responsabilité des maîtres et commettants, op. cit., 
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187. - En tout cas, comme l’ont résumé justement MM. MAZEAUD et 

CHABAS, « dès que, en fait, une personne se trouve dans la subordination d’une 

autre, il y a préposition 
406

». 

 

II. L’évolution du critère de lien de préposition 

 

188. - Cependant, l’évolution jurisprudentielle contemporaine française tend 

vers un assouplissement du critère d’admission d’un lien de préposition et permet dès 

lors de trouver un responsable plus solvable. Dans certains cas, le critère retenu pour 

la subordination a connu une évolution : la jurisprudence n’exige plus une 

subordination effective et se contente d’une subordination juridique pour qualifier le 

préposé. Dans d’autres cas, la référence à la subordination devient purement fictive. 

Parfois, le critère de la subordination est lui-même remis en cause : le lien de 

préposition peut être déduit du seul fait qu’une personne agit pour le compte 

d’autrui
407

.  

189. - On peut remarquer une tendance favorable à la responsabilité délictuelle 

du commettant du fait de certains professionnels indépendants. Comme nous venons 

de le voir, dans un premier temps, la jurisprudence avait refusé de leur reconnaître la 

qualité de préposé
408

. Cependant, elle a ensuite opéré un important revirement en la 

matière : dès lors que leurs activités sont exercées dans un contexte salarial, une telle 

qualité est reconnue aux préposés. La qualité de préposé avait été d’abord admise 

pour les avocats salariés
409

 et notaires salariés
410

. Ensuite, s’agissant du médecin, la 
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   CA Paris, 29 oct. 1984, D., 1985, juris. p. 288. Maintenant, un texte spécial autre que l’art. 1384, 
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jurisprudence de la Cour de cassation a reconnu en 1992 l’existence du lien de 

préposition entre le médecin salarié et l’établissement de soins. Selon la Cour, 

« l’indépendance professionnelle dont jouit le médecin dans l’exercice même de son 

art n’est pas incompatible avec l’état de subordination qui résulte d’un contrat de 

louage de services le liant à un tiers ». 

Ces solutions conduisent à faire abstraction dans l’appréciation du lien de 

préposition du pouvoir effectif du commettant de donner des ordres sur l’exercice de 

ses fonctions par le préposé
411

. A présent, les ordres du commettant portent davantage 

sur l’organisation du temps et du lieu de son travail. Si une personne se trouve 

subordonnée à certaines contraintes relatives à l’organisation de travail, elle sera 

qualifiée de préposé, même si elle est maître de son exécution
412

. L’exigence de 

subordination devient désormais purement juridique.  

190. - En outre, certaines décisions sont allées encore plus loin, en rompant 

explicitement avec le critère de la subordination
413

. Dans ces arrêts, le lien de 

préposition ne résulte plus de la subordination ou d’un pouvoir dont dispose le 

commettant, mais est déduit au seul fait d’agir dans l’intérêt ou pour le compte 

d’autrui
414

, ou de la participation à l’activité d’autrui, ou de la substitution à une autre 

dans l’exécution d’une mission, ou encore de l’exercice une mission confiée par un 

tiers...
415

. Même lorsqu’un individu demande simplement à un autre de lui rendre un 

service, le demandeur peut être qualifié de commettant s’il a le pouvoir de donner des 

ordres concernant l’exécution de la prestation demandée. On constate donc un 

important élargissement de la catégorie des préposés, et par conséquent, une extension 

du champ de la responsabilité du commettant
416

.  

                                                 
411
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191. - En raison de cette évolution jurisprudentielle, certains auteurs estiment 

que la subordination n’est plus l’élément essentiel pour définir le lien de préposition, 

cela étant désormais constitué par le fait d’agir pour le compte du commettant et à son 

profit
417

 ou par la participation du préposé à l’activité du commettant
418

. D’autres 

considèrent pourtant que même si le critère de subordination n’est plus exclusif, il 

reste toujours un élément caractéristique pour définir ce lien
419

. Nous sommes plutôt 

favorables à la dernière explication. En fait, dans la pratique, la jurisprudence 

applique toujours le critère traditionnel dans la plupart des cas pour qualifier le lien de 

préposition, seulement lorsque son application ne permet plus d’assurer 

l’indemnisation de la victime, elle met en avant de nouveaux critères, soit pour le 

compléter, soit pour s’y substituer.  

192. - Mais il faut avouer que les décisions jurisprudentielles manquent de 

cohérence en la matière. Comme l’a bien expliqué Monsieur MOLFESSIS, la Cour 

est guidée plutôt par la volonté de trouver un responsable, et non par un critère unique
 

420
. Cette méthode n’est donc pas exempte de critique. En effet, d’abord, la disparité 

des décisions nuit à la sécurité juridique. Ensuite, faire de la responsabilité du 

commettant un simple instrument pour désigner un débiteur plus solvable, c’est au 

prix d’une distorsion de la notion de lien de préposition
421

.  

193. - A cet égard, « l’avant-projet de réforme du droit des obligations » semble 

envisager de mettre un frein à cette extension excessive de cette notion et propose de 

définir le commettant comme « celui qui a le pouvoir de donner des ordres ou des 

instructions en relation avec l’accomplissement des fonctions du préposé »
422

. Il en 

résulte que le critère de définition de la préposition demeure toujours celui du pouvoir 

de donner des ordres ou des instructions du commettant, autrement dit, la 
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subordination du préposé. Il semble que cette définition soit plus étroite que celle 

adoptée actuellement en droit positif, cependant, plus large que la définition 

traditionnelle. En effet, il ne s’agit plus de définir le moyen concret de 

l’accomplissement des fonctions du préposé, mais des aspects « en relation avec 

l’accomplissement des fonctions de préposé ». Par contre, dans les hypothèses dans 

lesquelles le rapport unissant les intéressés est plus souple que celui de préposition, 

« l’avant-projet de réforme du droit des obligations» a proposé de recourir à un autre 

régime de responsabilité pour indemniser la victime
423

.  

 

B. Critères du lien de préposition en droit chinois et 

évolution en la matière  

 

194. - En droit chinois, les textes n’ont pas établi non plus une notion exacte du 

lien entre l’employeur et l’employé. Les critères d’identification de ce lien et de sa 

source sont tirés principalement de la doctrine et de la jurisprudence. En la matière, la 

solution traditionnelle (I) a connu une évolution en raison de l’entrée en vigueur de la 

LRD depuis le 1
er

 juillet 2010 (II). 
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I. Les critères traditionnels du lien de préposition  

 

195. - Le critère dominant d’appréciation d’un tel lien en droit chinois présente 

une similitude avec celui du droit français, à savoir un lien de subordination. La 

subordination est un critère nécessaire, sans pour autant qu’elle seule soit suffisante 

pour caractériser le lien de préposition. Elle doit encore être complétée par d’autres 

éléments. 

196. - Traditionnellement, la doctrine concluait à l’existence d’un tel lien 

lorsque par exemple une personne offrait sa main-d’œuvre à une autre, sous l’autorité 

de cette dernière en contrepartie d’une rémunération
 424

. Il en résultait que la notion 

de préposition en droit chinois supposait trois éléments. 

Tout d’abord, l’employeur devait utiliser la main-d’œuvre de l’employé pour 

réaliser son activité
425

. Il ne s’agissait pas d’utiliser simplement les instruments ou la 

technique ou encore le travail déjà achevé d’autrui.  

Ensuite, il devait exister un lien de subordination entre eux. Ce critère était un 

élément essentiel dans l’appréciation du lien de préposition
426

. Deux sens peuvent être 

envisagés. D’une part, l’employé est intégré dans l’activité organisée par l’employeur, 

autrement dit, l’activité de l’employé doit être incorporée dans celle de l’employeur. 

D’autre part, l’employeur dispose de l’autorité sur l’employé pour l’accomplissement 

de son travail. Cette autorité inclut aussi bien les pouvoirs d’indiquer l’objectif à 

atteindre que ceux d’organiser et de contrôler les activités de l’employé. Mais le 

pouvoir d’organisation ou de contrôle de l’employeur ne portait pas forcément sur 

l’exercice concret de ses fonctions par l’employé. Il pouvait être indirect ou abstrait et 

porter simplement sur l’organisation administrative du travail
427

. Le droit chinois 
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n’avait donc jamais hésité à qualifier d’employés certains professionnels 

indépendants dans l’exercice de leur art, comme les médecins, les avocats, etc. Si une 

personne obéissait à des contraintes de temps et de lieu imposées par une autre, le lien 

de subordination était reconnu par le juge.  

Enfin, la rémunération était également un élément caractéristique du lien de 

préposition dans le droit chinois, ce qui constitue une différence avec le droit français. 

En général, le mot « employeur » était expliqué en Chine comme « la personne qui 

demande à l’autre de faire certaines choses en contrepartie d’une rémunération »
428

. 

Dans cette optique, lorsqu’une personne rendait gratuitement un service à une autre, 

aucun lien de préposition ne pouvait être retenu. Les « Interprétations sur certaines 

questions de l’indemnisation des dommages corporels de la Cour suprême » faisaient 

aussi preuve de cette vision. Dans l’hypothèse où une personne rendant gratuitement 

un service à une autre, causait un dommage à un tiers, la Cour suprême avait prévu un 

autre texte (l’article 13) pour régler le problème : « lorsqu’une personne, qui rend un 

service gratuit à une autre, a causé un dommage, cette dernière est responsable pour 

le dommage causé par la première, sauf si elle avait refusé expressément le service 

rendu ».  

197. - Quant à la source de ce lien, comme en droit français, le droit chinois 

n’exigeait pas l’existence d’un acte juridique établi entre eux. De même, la durée de la 

préposition était indifférente dans la qualification de ce lien. Cela permettait 

l’admission d’un lien de préposition de fait, lequel présente une importance 

considérable en Chine. En effet, en raison des impératifs de la vie quotidienne, il 

existe de nombreux cas où une personne utilise de manière occasionnelle les services 

d’une autre, le plus souvent sans conclure un contrat formel. La solution permettait 

d’élargir le champ d’application de la responsabilité de l’employeur et de protéger 

dans ce cas-là les victimes. 

Par ailleurs, en droit chinois, le lien de préposition se caractérisait, non à partir 

de l’apparence offerte aux tiers, mais à partir d’une appréciation de la relation réelle 
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et interne entre les intéressés. Dans la pratique, si une personne exerçait une activité 

au nom de l’autre sans autorisation, cette situation ne permettait pas de caractériser un 

lien de préposition en dépit des apparences. De même, lorsqu’une personne 

empruntait le nom d’une autre pour exercer une certaine activité, pratique courant en 

Chine, il n’existait pas une véritable subordination entre eux, le lien de préposition ne 

pouvait donc pas être reconnu
429

. 

  

II. L’évolution du critère de lien de préposition 

 

198. - L’entrée en vigueur de la LRD depuis le 1
er

 juillet 2010 a apporté 

certaines modifications aux critères traditionnels d’appréciation de l’existence du lien 

de préposition. 

Pendant la préparation de la loi, de nombreux auteurs ont proposé de rendre le 

critère de la rémunération indifférent dans la qualification de la notion de préposition 

et donc réunir la responsabilité de droit commun de l’employeur et la responsabilité 

du fait de la réalisation d’un service gratuit
430

. Selon ces auteurs, en réalité, les règles 

de cette dernière responsabilité étaient quasiment identiques à celles applicables en 

présence d’un lien de préposition. D’ailleurs, dans une optique de droit comparé, il est 

possible d’observer que ce critère a été écarté dans de nombreux pays, notamment 

ceux qui se sont inspirés de la Common Law et du droit français
 431

. Finalement, cette 

proposition a été retenue par le législateur. Dans la LDR, cette distinction n’a pas été 

maintenue. Désormais, les articles 34 et 35 de la LDR ont vocation à s’appliquer aux 

situations postérieures à l’entrée en vigueur de cette loi
432

. Dès lors, on peut conclure 
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que la rémunération ne sert plus de critère pour déterminer le lien de préposition en 

droit chinois
433

.  

Aujourd’hui, c’est un double critère de « l’utilisation par une personne de la 

main-d’œuvre d’une autre » et  «l’existence d’un  lien de subordination entre elles » 

lequel permet de caractériser le lien de préposition au sens des articles 34 et 35 de la 

LRD. Cela a été clairement confirmé par l’ouvrage publié par le Comité des affaires 

juridiques de l’Assemblée Populaire Nationale qui donne des précisions sur les 

dispositions et expose les motifs de la nouvelle loi
434

. 

199. - Ces critères permettent de différencier un tel lien d’autres notions 

voisines. D’abord, les difficultés suscitées le plus souvent par la pratique concernent 

l’identification d’un tel lien par rapport à celui du « contrat d’entreprise », notamment 

lorsqu’ un contrat formel fait défaut. Ces deux liens présentent certaines similitudes ; 

leurs effets sont toutefois différents. Dans le cadre du lien établi dans un « contrat 

d’entreprise », lorsque l’entrepreneur a causé un dommage pendant 

l’accomplissement de son travail, selon le droit chinois, le maître d’œuvre n’est 

responsable que lorsqu’il a commis une faute dans les instructions données ; sinon, 

c’est l’entrepreneur lui-même qui répond du dommage causé. Ainsi, dans la pratique, 

lorsque le lien entre les personnes en question n’est pas clair, l’auteur du dommage 

préfère le plus souvent être identifié comme employé, puisque cette qualité présente 

pour lui plus d’avantages. Dans cette hypothèse, les deux critères pour caractériser le 

lien de préposition présentent de grands intérêts pour identifier le responsable : d’une 

part, dans le cadre d’un lien de préposition, l’objet que l’employé offre est sa main-

d’œuvre, et non une tâche déjà achevée ; d’autre part, l’employé agit sous l’autorité de 

son employeur alors que l’entrepreneur dispose d’une indépendance pendant 

l’exécution de son travail
435

. Egalement, pour différencier le préposé de la personne 

exerçant à titre libéral, les juges prennent souvent  les critères ci-dessus exposés : si 

                                                 
433

     Idem. 
434

  Le Comité des affaires juridiques de l’Assemblée Populaire Nationale, Explications des 
dispositions de la Loi sur la responsabilité délictuelle de la République Populaire de Chine, l’exposé 
des motifs et d’autres dispositions concernées, op. cit., p. 132 
435

     T. GanZhou, JiangXi, le 25 oct. 2006, (2006) GanZhongMinYiZhong Zi, n° 505 
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la personne offre directement sa main-d’œuvre à l’employeur, si son activité est 

incorporée dans celle de ce dernier, si elle obéit à des contraintes de temps et de lieux 

imposées par l’employeur, s’il ne constitue pas sa clientèle personnelle. 

200. - Ensuite, quant à la source du lien de préposition, il semble que la 

nouvelle loi n’ait pas apporté de modification. Les solutions en la matière demeurent 

identiques avant comme après la LRD
436

 : le lien de préposition est toujours une 

question de fait, non de droit ; une simple apparence d’un lien de préposition ne 

permet pas de démontrer son existence.  

201. - Seulement, pour l’hypothèse très fréquente de prêt de main-d’œuvre, 

l’alinéa 2 de l’article 34 de la LRD a énoncé expressément la règle de répartition des 

responsabilités entre l’employeur de droit et l’employeur de fait : « Pendant la durée 

du prêt de main-d’œuvre, lorsque l’employé a causé à un tiers un dommage en raison 

de l’exercice de ses missions, l’employeur qui reçoit la main-d’œuvre de l’employé en 

est responsable. L’employeur de droit n’assume qu’à titre complémentaire, sa 

responsabilité à raison de sa faute ». Il en résulte que lorsqu’un employé est mis par 

son employeur, à titre temporaire ou permanent, à la disposition d’une autre personne, 

(par exemple, dans le cadre d’une entreprise de travail temporaire, comme une 

entreprise de nettoyage, une agence de sécurité, etc.), il y aura un transfert du lien de 

préposition. L’employeur juridique n’est responsable qu’à titre complémentaire pour 

sa faute personnelle (la faute dans le choix de l’employé) selon les règles de droit 

commun
437

. Car, dans ce cas-là, c’est l’employeur de fait qui donne réellement les 

ordres à l’employé « prêté ». Dès lors, il doit être responsable à ce titre. Ce texte 

confirme encore la solution traditionnelle : le lien de préposition est une question de 

fait, et non de droit. 

 

 

                                                 
436

  Le Comité des affaires juridiques de l’Assemblée Populaire Nationale, Explications des 
dispositions de la Loi sur la responsabilité délictuelle de la République Populaire de Chine, l’exposé 
des motifs et d’autres dispositions concernées, op. cit., p. 132 
437

   Xiaoming XI, La compréhension et les applications des dispositions de la Loi sur la responsabilité 
délictuelle de la République Populaire de Chine, op. cit., p.253 
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§ II. Le fait générateur de l’employé accompli 

dans l’exercice des fonctions  

 

202. - Outre l’existence d’un lien de préposition, la mise en œuvre de la 

responsabilité de l’employeur dans les deux droits suppose encore que l’employé ait 

commis un fait générateur (A) dans l’exercice de ses fonctions (B).  

 

A. L’exigence d’un fait générateur de la responsabilité 

de l’employé en droit français et en droit chinois 

 

203. - Tant en droit français qu’en droit chinois, pour que la responsabilité de 

l’employeur puisse être engagée, il ne suffit pas que l’activité de l’employé ait causé 

un dommage à autrui, encore faut-il qu’elle présente les caractéristiques du fait 

générateur de responsabilité. Si les deux droits s’accordent sur ce point, ils présentent 

des différences quant à la qualification du fait générateur de l’employé susceptible 

d’engager l’employeur à ce titre. Depuis longtemps, la jurisprudence française exige 

une faute du préposé pour mettre en jeu la responsabilité du commettant (I). Tandis 

qu’en droit chinois, il suffit que l’employé ait commit un fait générateur de nature à 

déclencher une responsabilité de droit commun, et le droit ne distingue pas les causes 

de cette responsabilité (II). 

 

I. L’exigence d’une faute personnelle du préposé en droit 

français 

 

204. - L’article 1384, alinéa 5, du Code civil n’a pas précisé le caractère du fait 

dommageable du préposé, il est néanmoins unanimement admis qu’une faute 

commise dans l’exercice des fonctions du préposé est une condition nécessaire de la 

responsabilité du commettant (a). La jurisprudence française exige d’ailleurs que le 
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préposé soit personnellement l’auteur du dommage qu’il a causé. Le dommage causé 

par des choses utilisées par le préposé ne peut pas engager son commettant, du moins 

à ce titre (b).  

 

a. L’exigence permanente d’une faute du préposé 

 

205. - Dans un arrêt de 1969
438

, la Cour de cassation a clairement énoncé que le 

fait générateur de la responsabilité du commettant résidait dans une faute du préposé. 

Pour mettre en cause la responsabilité du commettant, la victime doit prouver cette 

faute du préposé. Au contraire, le commettant, cherchant à échapper à sa 

responsabilité, peut démontrer que de fait le préposé n’est pas fautif. Par exemple, 

lorsque le dommage provient d’un fait étranger au préposé, présentant pour ce dernier 

un caractère de force majeure
439

. 

Quant à la qualification de la faute du préposé, il conviendrait de rappeler le 

passage de la conception subjective de la faute à la conception objective de celle-ci en 

droit français. A l’origine, la Cour de cassation exigeait l’imputabilité morale de la 

faute et jugeait alors que la démence du préposé faisait obstacle à la responsabilité du 

commettant
440

. Mais depuis la réforme opérée par la loi du 3 janvier 1968, la 

condition de l’imputabilité n’est plus nécessaire pour reconnaître une faute. 

Désormais, un acte objectivement illicite du préposé suffit à déclencher la 

responsabilité du commettant. La Cour de cassation a admis expressément que le 

commettant était responsable du fait de son préposé sous l’empire d’un trouble 

mental
441

. Cette réforme a engendré une extension du domaine d’application de la 

responsabilité du commettant.  

                                                 
438

     Cass. 2
e
 civ. 8 oct. 1969, Bull. civ. II, n° 269. 

439
    J. JULIEN, v. Responsabilité du fait d’autrui - Responsabilité des maîtres et commettants, op. cit., 

n° 128. Il ne s’agit pas à proprement parler d’une exonération, mais du défaut d’une des conditions de 
la responsabilité. 
440

   Cass. 2
e
 civ. 15 mai 1956, JCP 1956, II, 9297, note ESMEIN. Mais le commettant pouvait être 

engagé pour sa faute personnelle en vertu des art. 1382 et 1383 C. civ. 
441

    Cass. 2
e
 civ. 3 mars 1977, D., 1977. juris. p. 501, note C. LARROUMET. 
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206. - Cette exigence d’une faute du préposé commise dans l’exercice de ses 

fonctions se justifie toujours.  

207. - Dans l’optique traditionnelle, où l’on considérait la responsabilité du 

commettant comme une responsabilité subsidiaire et accessoire, l’établissement de la 

responsabilité du commettant présupposait nécessairement celle du préposé
442

. Or 

pour que la responsabilité personnelle du préposé soit préalablement établie, toutes les 

conditions d’une responsabilité personnelle du droit commun devaient être réunies. 

En conséquence, la faute du préposé était une condition indispensable pour mettre en 

jeu la responsabilité du commettant. 

208. - Cependant, à la suite de la jurisprudence Costedoat, qui a posé le principe 

de l’irresponsabilité du préposé
443

, on s’est interrogé sur la portée de cette décision sur 

les conditions de la responsabilité du commettant. La question s’est posée de savoir si 

l’arrêt contenait les prémisses de la disparition de l’exigence de la faute du préposé
444

. 

Certains auteurs le pensaient, en estimant que cette irresponsabilité du préposé 

traduisait un effacement de la personne de celui-ci
445

. Ils en concluaient que la 

responsabilité du commettant serait désormais utilisée comme un moyen de lui faire 

assumer directement les risques de l’activité de l’entreprise
446

. Dès lors, la nature du 

fait du préposé, fautif ou non, serait sans importance. Pour ces auteurs, l’arrêt 

Costedoat s’inscrivait dans la tendance à la généralisation de la jurisprudence Levert 

retenue en matière de responsabilité des père et mère
447

. Cependant, d’autres auteurs 

ont estimé au contraire que l’arrêt avait seulement pour effet de soustraire le préposé à 

sa responsabilité personnelle, mais non d’effacer sa faute dans la mise en œuvre de la 

responsabilité du commettant. Autrement dit, la solution indiquerait seulement que 

                                                 
442

   Paris, 23 juin 1950, somm. 64, Gaz. Pal., 1950, 2, 209, JCP G, 1950, 2, 5855, note R. RODIERE. 
443

  Nous allons l’examiner précisément plus loin dans la partie concernant la portée de la responsabilité 
du commettant : cf. infra n° 264 
444

   F. CHABAS,  note sous Cass. Ass. plén. 25 fév. 2000, Dr. et patr., n° 82, mai 2000, p. 107 
445

  M. BILLIAU, note sous Cass. Ass. plén. 25 fév. 2000, JCP G, 2000. II. 10295 ; C. RADE, Les 
limites à l’immunité des préposés, RCA, 2000, chron. n° 22  
446

   G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile, op. cit., n° 791-812 
447

   Ph. BRUN, L’évolution des régimes particuliers de responsabilité du fait d’autrui, op. cit., p. 10.   
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bien qu’il ait commis une faute, cette faute n’engagerait plus sa responsabilité 

personnelle.  Il en résulterait qu’une faute du préposé devait toujours être requise
448

.  

La jurisprudence ultérieure de la Cour de cassation a donné raison à la deuxième 

interprétation. Les arrêts les plus récents sur la responsabilité des commettants 

témoignent d’un maintien d’une faute du préposé pour mettre en jeu la responsabilité 

des commettants. Dans l’arrêt du 8 avril 2004
449

, la Cour de cassation a énoncé 

qu’« engage la responsabilité de son employeur le préposé joueur professionnel 

salarié qui cause un dommage à un autre participant par sa faute caractérisée par 

une violation des règles du jeu». Cet arrêt a exprimé très clairement que, malgré la 

jurisprudence Costedoat, l’exigence d’une faute du préposé restait inchangée
450

.  

Désormais, il faut conclure qu’en droit français, l’exigence d’une faute, entendue 

comme un fait illicite du préposé, demeure pour la mise en œuvre de la responsabilité 

du commettant
451

. 

Nous approuvons pleinement cette solution. En effet, la qualité de commettant 

ne doit pas, à elle seule, être la source automatique de sa responsabilité
452

. Quel que 

soit le fondement de la responsabilité du commettant, celui-ci ne doit pas être 

responsable pour un fait parfaitement licite du préposé. Il faut toujours une faute de ce 

dernier comme facteur déclenchant de la responsabilité.  

209. - Si, sur ce point, il n’existe aucun doute, la question qui se pose est de 

savoir si la faute constitue le seul fait générateur de la responsabilité du commettant ? 

Autrement dit, si cette responsabilité peut être également déclenchée par un autre fait 

générateur, notamment, lorsque le dommage a été causé par une chose que le préposé 

utilise dans l’exercice de ses fonctions ? La jurisprudence française a répondu 

                                                 
448

   P. JOURDAIN, obs. sous Cass. Ass. plén. 25 fév. 2000, RTD civ., 2000. 582 ; J. FLOUR, J.-L. 
AUBERT et E. SAVAUX, Droit civil, Les obligations, v. II, Le fait juridique, op. cit., n° 213 ; 
J.JULIEN, v. Responsabilité du fait d’autrui - Responsabilité des maîtres et commettants, n°128 
449

   Cass. 2
e
 civ. 8 avr. 2004, n° 03-11.653; F. CHABAS, Dr. et patr., oct. 2004, juris. n° 130, p. 105 ; 

Y.-M. SERINET, JCP G, 2004 II, n° 10131, note M. IMBERT ; F. LAGARDE, D., 2002, somm. p. 
2713. 
450

    F. CHABAS, obs. sous  Cass 2
e
 civ. 8 avr. 2004, op. cit., p. 106 

451
    M. IMBERT, note sous Cass. 2

e
 civ. 8 avr. 2004, n° 03-11. 653, JCP G, 2004, II, n° 10131 

452
    J. JULIEN, v. Responsabilité du fait d’autrui - Responsabilité des maîtres et commettants, op. cit., 

n° 129 
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négativement. Seul l’acte personnel du préposé permet de mettre en cause la 

responsabilité du commettant. 

  

b. L’exclusion du fait de la chose manipulée par le préposé 

 

210. - En la matière, la jurisprudence française considère depuis longtemps 

que la qualité de gardien et celle de préposé sont incompatibles
453

 . Ce principe a été 

posé pour la première fois dans un arrêt du 27 février 1929 : « bien que la chose 

dommageable ait été confiée à un préposé en vue de son fonctionnement, le 

commettant n’en a pas moins conservé la garde et la responsabilité exclusive
454

». Il 

en résulte que lorsqu’une chose est confiée au préposé pour l’exécution de sa mission, 

c’est le commettant qui en reste le gardien. Il doit répondre du dommage causé par la 

chose utilisée dans l’exercice de ses fonctions sur le fondement de l’article 1384, 

alinéa 1, la responsabilité du fait des choses, mais non au titre de l’article 1384, 

alinéa 5.  

Cette incompatibilité entre les qualités de préposé et de gardien s’explique par 

le fait que le préposé agit dans une situation de subordination à l’égard de son 

commettant. En effet, la notion de « garde de la chose » se caractérise par des 

pouvoirs indépendants d’usage, de direction et de contrôle sur la chose. Le préposé, 

en raison de sa situation de subordination, dès lors qu’il reste dans l’exercice de sa 

fonction, ne peut donc pas recevoir la qualité de gardien
455

. Dans un tel cas, c’est le 

commettant, ayant des pouvoirs autonomes sur cette chose, qui sera directement 

condamné comme le gardien de celle-ci
456

. 

                                                 
453

   Cass. civ. 27 fév. 1929, DP 1929. I. 129, note RIPERT ; Cass. civ. 30 déc. 1936, DP 1937, I, 5 ; 
Cass. 2

e
 civ. 1

er
 avr. 1998, n° 23 ; Ph. BRUN, Responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., n° 240 

454
   Cass. civ. 27 fév. 1929, DP 1929. I. 129, note RIPERT  

455
   J. FLOUR, J.-L. AUBERT et E. SAVAUX, Droit civil, Les obligations, v. II, Le fait juridique, op. 

cit., n° 214 
456

   M-A PEANO, L’incompatibilité entre les qualités de gardien et de préposé, D., 1991, 8
e
, chron. p. 

51 
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Même lorsque le préposé a causé un dommage dans l’exercice de ses fonctions 

à raison d’une chose qui lui appartient, la solution est identique. D’après la 

jurisprudence, «… le premier(le préposé) cesse de garder sa propre chose lorsqu’il 

l’utilise pour accomplir la mission qui lui est confiée par le commettant dans l’intérêt 

de ce dernier, qui devient gardien »
 457

. Dans ce cas-là, le lien de dépendance conduit 

à transférer la garde de la chose sur la tête de commettant. 

C’est seulement lorsque le préposé a commis un abus de fonctions
458

 que la 

garde de la chose est considérée comme transférée au préposé. L’abus de fonctions a 

pour effet de rompre ce lien de dépendance du préposé à l’égard de son commettant. 

Dans ce cas-là, le préposé, exerçant un pouvoir indépendant sur la chose, devient 

gardien, et les prérogatives du commettant sur cette chose cessent. Alors, seule la 

responsabilité du préposé fondée sur l’article 1384, alinéa 1 sera mise en jeu, à 

l’exclusion de celle du commettant
459

. 

211. - Cette incompatibilité des qualités de gardien et de préposé a été 

constamment réaffirmée en droit français. Cependant, depuis le revirement de la 

jurisprudence, la Cour de cassation a admis que l’enfant en bas âge
460

 et l’aliéné
461

 

pouvaient être gardiens d’une chose
462

, certains auteurs s’interrogent sur la légitimité 

de la solution empêchant de reconnaître cette qualité au préposé, même le plus apte
463

. 

Ils estiment que le fait de refuser de reconnaître la qualité de gardien au préposé mais 

de l’attribuer à des personnes privées de discernement introduit une incohérence dans 

l’appréciation de la garde. 
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   Cass. 3
e
 civ. 24 janv. 1973, Bull. civ. III, n° 72 
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   Cf. supra n° 223 
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   Cass. 2

e
 civ. 20 déc. 1977, D., 1978, IR 203, obs. C. LARROUMET 
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e
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e
 civ. 18 déc. 1964, D., 1965, p. 191 
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   Cf. supra n° 65 
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   F. TERRE, Ph. SIMLER et Y. LEQUETTE, Droit civil, Les obligations, op. cit., n° 787 ; M-A 

PEANO, L’incompatibilité entre les qualités de gardien et de préposé, op. cit., p. 54 
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212. - Pour autant, la jurisprudence contemporaine affirme toujours ce principe 

d’incompatibilité
464

. En l’état actuel du droit français, ce n’est pas l’état 

d’inconscience de l’agent au moment du fait dommageable, mais sa situation de 

subordination qui empêche de lui accorder la qualité de gardien
465

. La raison réside 

aussi dans la considération des intérêts du préposé qui agit pour le compte et dans 

l’intérêt du commettant. Si l’on lui reconnaissait la qualité de gardien aboutissant 

logiquement sur sa responsabilité sans faute, alors il devait supporter les risques des 

activités de l’entreprise
466

.  

Par ailleurs, le maintien d’une telle incompatibilité se justifie davantage depuis 

l’arrêt Costedoat. Le refus de donner au préposé la qualité de gardien est cohérent 

avec le principe de l’irresponsabilité du préposé pour son fait personnel exercé dans 

les limites de sa mission. Il serait illogique, d’un côté, de nier sa responsabilité pour 

son fait personnel dans l’exercice de sa mission, et de l’autre, d’admettre sa 

responsabilité à raison du dommage causé par la chose utilisée, alors que la finalité est 

identique. Ces deux principes s’inscrivent dans la tendance de droit contemporain de 

restreindre la responsabilité personnelle du préposé
467

. 

213. - Cependant, il convient d’indiquer que depuis la loi du 5 juillet 1985, dans 

le cas d’un préposé conducteur d’un véhicule dans l’exercice de ses fonctions, selon 

certains auteurs, même s’il ne peut toujours pas être poursuivi comme gardien du 

véhicule, il devrait pouvoir être déclaré responsable en tant que conducteur, puisque la 

qualité de conducteur est autonome de celle de préposé
468

. Le commettant peut être 

responsable du fait de son préposé conducteur d’un véhicule impliqué dans un 

accident de la circulation.  
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e
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II. L’exigence d’un fait générateur de responsabilité des 

employés en droit chinois 

 

214. - En droit chinois, en ce qui concerne l’exigence du fait dommageable des 

employés, on ne distingue pas les causes de la responsabilité. Ce qui est exigé est que 

l’acte du préposé constitue un des types de faits générateurs définis par le régime de 

droit commun de la responsabilité délictuelle, que ce soit à raison du fait personnel de 

l’employé ou du fait de la chose utilisée par le préposé dans l’exercice de ses 

fonctions. Autrement dit, le fait de l’employé doit pouvoir déclencher une quelconque 

responsabilité délictuelle en droit commun. Si la chose utilisée par l’employé dans 

l’exercice de ses fonctions peut déclencher une responsabilité du fait de la chose en 

droit commun, l’employeur est également responsable à ce titre
469

. Ce principe est le 

même dans l’ancien  régime des différentes responsabilités des employeurs et dans le 

nouveau régime de la responsabilité de l’employeur personne morale et celle de 

l’employeur personne physique
470

.  

Ainsi, l’exigence du caractère du fait dommageable de l’employé dépend des 

conditions de l’établissement des responsabilités en droit commun
471

. L’illicéité du 

fait de l’employé n’est nécessaire que dans les cas où l’établissement de la 

responsabilité en droit commun exige l’existence de cet élément. Lorsqu’il s’agit 

d’une responsabilité pour faute prouvée, comme dans le cas où l’employé a causé un 

dommage par son fait personnel, la victime doit apporter la preuve de l’illicéité du fait 

de celui-ci
472

. Si la responsabilité est fondée sur une présomption de faute, comme 

celle du fait des animaux utilisés par l’employé dans l’exercice de ses fonctions
473

, 
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   Le droit civil chinois n’a pas établi un principe général de la responsabilité du fait des choses. 
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c’est à l’employeur de rapporter la preuve contraire. Cependant, lorsque le fait de 

l’employé entre dans les types de responsabilité soumis à un régime de responsabilité 

de plein droit, l’illicéité du fait du préposé n’est plus nécessaire. Il suffit que son fait 

ait causé le dommage, tel est le cas de la responsabilité du fait des produits 

défectueux
474

 et de la responsabilité du fait des activités hautement dangereuses
475

 .  

215. - La logique de cette exigence est différente de celle du droit français qui 

n’admet en principe qu’une faute personnelle du préposé. Inspiré de « la théorie de la 

représentation » du droit français
476

, le droit chinois considère que l’employé comme 

un prolongement de l’employeur, et que dès lors le fait générateur du premier 

constitue le fait générateur de responsabilité du second. Dans cette optique, d’une part, 

il devrait répondre à tous types de fait générateur de son employé exercé dans ses 

fonctions ; les causes de la responsabilité importent peu. D’autre part, l’employeur ne 

devrait répondre que d’un fait générateur de son employé susceptible d’engendrer une 

obligation d’indemnisation en droit commun. Lorsque l’employé peut se prévaloir de 

circonstances constitutives d’une sorte de « fait justificatif», l’employeur ne devrait 

pas être responsable, car le caractère générateur ferait défaut. Cette analyse est 

approuvée tant par la jurisprudence que par la plupart de la doctrine.  

216. - La question doit être ensuite posée de savoir si la responsabilité de 

l’employeur est conditionnée par une faute subjective de l’employé, puisque, comme 

nous l’avons présenté, le droit civil chinois retient une conception subjective de la 

responsabilité civile
477

. La doctrine est cependant divisée sur cette question
478

.  

Certains auteurs ne le pensent pas. D’après eux, puisque l’employeur est 

responsable de plein droit de son employé, l’appréciation subjective de la faute ne 

devrait avoir aucune influence
479

. L’employeur pourrait donc être engagé lorsque les 
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475
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476
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   Shiguo LIU, Recherche sur l’indemnisation de la responsabilité délictuelle en droit contemporain, 
op. cit., p. 311 
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conditions objectives sont réunies. D’autres auteurs pensent pourtant le contraire
480

. 

En effet, l’on assimile non seulement le fait objectif dommageable de l’employé et 

celui de l’employé, mais aussi toute leur personne, y compris leur discernement 

subjectif. Ainsi, l’exigence d’une faute subjective ou non de l’employé dans la mise 

en œuvre de la responsabilité de son employeur dépend des conditions de 

l’établissement de la responsabilité en droit commun
481

. Ainsi, une faute subjective de 

l’employé serait toujours nécessaire si son fait s’intégrait dans la responsabilité pour 

faute de droit commun. Et elle ne serait plus exigée dans les responsabilités objectives, 

comme la responsabilité des produits défectueux
482

, la responsabilité du fait des 

activités hautement dangereuses
483

, etc. La deuxième position nous semble plus 

opportune. En effet, la mise en jeu de la responsabilité de l’employeur dépend en 

définitive de la possibilité d’établir la responsabilité en droit commun. Dans le cas où 

un dommage n’aurait pas pu déclencher une responsabilité en droit commun (car la 

condition subjective de sa mise en jeu fait défaut), l’employeur ne devrait pas en 

répondre. 

Cependant, si l’on suit cette logique, cela conduit à conclure que, lorsque les 

conditions de la responsabilité en droit commun exigent une faute subjective de son 

agent, l’employeur ne peut jamais être responsable pour le dommage causé par son 

employé victime de démence. Certains auteurs adoptent ce point de vue484. Cependant, 

nous le trouvons inéquitable. Car c’est l’employeur qui retire l’intérêt principal de 

l’activité de l’employé ; il n’y a donc pas de raison valable de faire supporter à la 

victime les conséquences de la démence de celui-ci
485

. Ainsi, une exception devrait 
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être admise dans cette hypothèse. La démence de l’employé ne devrait pas avoir pour 

conséquence l’irresponsabilité de l’employeur. Lorsque d’autres conditions objectives 

de la responsabilité sont réunies, l’employeur doit assumer les risques de ses activités. 

La jurisprudence allait aussi dans ce sens, qui a admis la responsabilité du commettant 

lorsqu’un préposé dément a causé un dommage à un tiers. 

 

B. Le rattachement du fait de l’employé à ses fonctions  

 

217. - Comme beaucoup d’autres systèmes juridiques qui connaissent une 

responsabilité de l’employeur, le droit français et le droit chinois limitent cette 

responsabilité aux faits de l’employé qui se rattachent aux fonctions confiées par son 

employeur
486

.  En effet, cette condition démontre qu’il y a un lien de causalité 

(indirect) entre le dommage et les fonctions confiées par l’employeur
487

. Ainsi, la 

responsabilité de l’employeur n’est justifiée que lorsque le fait générateur de 

l’employé est commis dans l’exercice de ses fonctions. 

L’article 1384, alinéa 5 du Code civil français dispose que les commettants ne 

répondent que des dommages causés par leurs préposés « dans les fonctions 

auxquelles ils les ont employés » (I). Le droit chinois exige que le dommage soit causé 

par le fait de l’employé « en raison de l’exercice de sa mission » (II). Les termes 

utilisés par les deux droits sont proches. Il est donc important de savoir dans les deux 

systèmes juridiques dans quels cas concrets le fait de l’employé peut être considéré 

comme constitutif de responsabilité. 

218. - D’abord, il ne fait pas de doute, tant en droit français qu’en droit chinois, 

que lorsque l’employé a agi dans le strict cadre des fonctions qui lui ont été confiées, 

même s’il a mal agi, l’employeur est responsable. De même, lorsque le fait 

dommageable de l’employé n’a aucun lien avec ses fonctions (hors du temps et des 

                                                 
486
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lieux de son travail, avec des moyens et à des fins qui lui sont personnels), la 

responsabilité de l’employeur ne peut évidemment pas être retenue. Cependant, en 

pratique, il existe de nombreux cas intermédiaires dans lesquels le fait dommageable 

de l’employé présente certains liens avec l’exercice de ses fonctions, soit parce qu’il 

se trouve au temps ou au lieu du travail, soit parce qu’il utilise un moyen mis à 

disposition par son employeur sur son lieu de travail. Dans ces hypothèses, la 

définition d’un tel lien pose souvent des difficultés.  

219. - Notre comparaison porte donc sur les critères retenus par les deux 

systèmes juridiques dans ces hypothèses pour définir l’étendue de la responsabilité de 

l’employeur. Nous pouvons constater que, malgré les distinctions d’appréciation du 

rattachement du fait de l’employé avec ses fonctions dans les deux systèmes 

juridiques, la recherche de la protection des victimes a conduit les deux systèmes à 

retenir des critères assez souples pour reconnaitre plus facilement la responsabilité de 

l’employeur. 

 

I. La solution retenue en droit français : le fait des 

préposés agissant dans des fonctions auxquelles ils les ont 

employés 

 

220. - Aux termes de l’article 1384, alinéa 5, pour que la responsabilité des 

commettants soit engagée, les préposés doivent agir « dans les fonctions auxquelles 

ils les ont employés ». En pratique, au lieu de définir positivement les actes du 

préposé qui peuvent être considérés comme restant dans les limites de ses fonctions, 

la jurisprudence française retient plutôt son « envers 
488

» : elle a créé le mécanisme de 

l’« abus de fonctions » qui conduit à écarter la responsabilité du commettant (a). 

L’idée est que lorsque le préposé a commis un abus de fonctions, le lien de 
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subordination qui fonde la responsabilité du commettant est rompu. Ce dernier 

n’encourt donc aucune responsabilité à l’égard des tiers.  

Ce mécanisme de l’abus de fonctions est constamment utilisé en droit positif, 

cependant, sa portée a été modifiée par la jurisprudence contemporaine par le recours 

à la théorie de l’apparence (b). 

 

a. Le mécanisme de l’abus de fonctions 

 

221. - En fait, le choix jurisprudentiel d’un tel mécanisme n’est pas neutre, 

notamment pour permettre à la victime de bénéficier de la présomption : on présume 

d’abord que la faute du préposé a été commise dans l’exercice de ses fonctions, et le 

commettant, pour échapper à sa responsabilité, doit établir la preuve de l’abus
489

.  

222. - Cependant, quels sont les critères de l’« abus de fonctions » ? Jusqu’en 

1988, la jurisprudence était divisée sur cette question. La Chambre criminelle de la 

Cour de cassation considérait que la responsabilité du commettant devait être retenue 

chaque fois que le préposé avait trouvé dans ses fonctions l’occasion ou les moyens 

facilitant la réalisation de son fait dommageable. Alors que la deuxième Chambre 

civile, insistant sur l’intention du préposé, considérait en revanche que la 

responsabilité du commettant devait être exclue lorsque le préposé avait poursuivi un 

but personnel. A l’inverse, la volonté du préposé d’agir dans l’intérêt du commettant 

suffisait à engager la responsabilité de celui-ci. 

223. - Pour régler cette divergence entre les deux Chambres, la Cour suprême 

est intervenue par le biais de cinq arrêts. Nous ne revenons pas sur les longues 

hésitations de la jurisprudence 
490

 et exposons directement le résultat. La Haute 

juridiction a finalement tranché cette question en retenant une conception restrictive 

de l’abus de fonctions. Selon un arrêt de principe rendu par l’Assemblée plénière de la 
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préposés ou l'irrésistible enlisement de la Cour de cassation, op. cit., p. 519 
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Cour de cassation le 9 mai 1988
491

,  « le commettant ne s’exonère de sa responsabilité 

que si son préposé a agi hors des fonctions auxquelles il était employé, sans 

autorisation et à des fins étrangères à ses attributions ». 

L’abus de fonctions n’est caractérisé que lorsque trois conditions cumulatives 

sont réunies : agir hors de ses fonctions, sans autorisation et à des fins étrangères à ses 

attributions. Par conséquent, pour que le commettant soit exonéré, il faut que le fait 

fautif du préposé ait lieu hors de ses fonctions, n’ait pas été autorisé par le commettant, 

et que le préposé ait agi à des fins personnelles étrangères à ses attributions. Il 

appartient au commettant, qui entend échapper à sa responsabilité, de prouver le 

cumul des trois conditions
492

. Cette formule semble aujourd’hui devenir récurrente 

dans la jurisprudence
493

. On peut y voir l’intention de la Haute juridiction d’étendre 

davantage le champ d’application de la responsabilité du commettant. 

224. - Si le principe a été établi, sa mise en œuvre n’est cependant pas toujours 

aisée. Il reste à préciser plus exactement les trois conditions ci-dessus.  

La première condition, à savoir « agir hors de ses fonctions », présente un 

caractère objectif et est une condition essentielle de la notion. Elle n’est plus 

désormais la suite logique des deux autres conditions, et doit être appréciée 

indépendamment par rapport à celles-ci. Certains arrêts ont donné des indices sur les 

critères de son appréciation. Pour rechercher si le préposé a ou non agi hors de ses 

fonctions, on tient souvent compte des critères objectifs de temps et de lieu de 

l’agissement du préposé. L’abus est écarté lorsque le préposé bénéficie de certaines 

facilités dans l’exercice de ses fonctions, par exemple, quand l’acte du préposé a été 

commis pendant le temps et sur le lieu de son travail
494

. La responsabilité du 

commettant sera alors engagée. Par ailleurs, les délits pénaux ou crimes commis par le 
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préposé n’impliquent pas nécessairement qu’il ait agi hors de ses fonctions
495

. Cette 

condition constitue dès lors un obstacle considérable à l’exonération du commettant
496

.  

L’exonération du commettant suppose deuxièmement que le préposé ait « agi 

sans autorisation ». Cette exigence est tout à fait logique. En effet, si le préposé a agi 

sous les ordres du commettant, il n’y a pas de raison d’écarter la responsabilité de ce 

dernier. Cette condition est surtout déterminante dans hypothèses où les dommages 

ont été causés par l’usage d’un instrument de l’employeur par le préposé, le plus 

souvent, le véhicule
497

. Mais il appartient au commettant, qui entend s’exonérer, de 

prouver que le préposé a agi sans autorisation.  

Troisièmement, le préposé doit encore avoir agi « à des fins étrangères à ses 

attributions », c’est-à-dire à des fins autres que celles de son commettant. Il s’agit 

d’un critère subjectif tenant à l’intention du préposé de se servir de ses fonctions. 

Cette exigence est simple à comprendre. Le but poursuivi par le préposé aurait dû 

correspondre à ses attributions. Lorsqu’il recherche son intérêt personnel, voire celui 

d’un tiers, et non celui du commettant, ce dernier doit pouvoir échapper à la 

responsabilité. Dans la pratique, cette condition a été souvent retenue lorsqu’un 

directeur d’une agence bancaire avait détourné à son profit des fonds qui lui avaient 

été confiés par la clientèle
498

.  

En résumé, chacune des trois conditions est une condition nécessaire, mais non 

suffisante, pour qualifier un « abus de fonctions » du préposé
499

. Seul le cumul de ces 

trois conditions permet de démontrer l’abus et d’écarter la responsabilité du 

commettant. Un tel schéma conduit donc à une mise en jeu très rigoureuse de la 

responsabilité du commettant
500

.  
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225. - Cependant, nous pouvons constater qu’à l’époque contemporaine, la 

portée de cette notion a été relativisée par la jurisprudence à travers la théorie 

d’apparence.  

 

b. Le tempérament jurisprudentiel de la portée de l’abus de 

fonctions : la notion d’apparence 

 

226. - Désormais, pour décider de retenir ou d’écarter la responsabilité du 

commettant, la jurisprudence prend de plus en plus en considération la notion 

d’apparence ou celle de croyance de la victime
501

. Le recours à ces notions a lieu 

souvent dans des cas où l’on applique l’article 1384, alinéa 5 dans le domaine 

contractuel
502

. Compte tenu de l’apparence créée par la situation de fait, la 

jurisprudence examine si la victime pouvait ou non légitimement croire que le préposé 

agissait dans l’exercice de ses fonctions, soit pour la protéger, soit pour la 

sanctionner
503

.  

227. - Une telle tendance n’est pas nouvelle. Depuis longtemps déjà, lorsque la 

victime est de mauvaise foi, notamment lorsqu’il y a une collusion entre la victime et 

le préposé, il a été jugé que la victime ne peut pas se prévaloir de l’article 1384, alinéa 

5
504

. Il s’agit surtout de cas où la victime a parfaitement conscience que le préposé a 

dépassé ses fonctions, ou où elle l’a sollicité pour le faire afin d’y trouver son propre 

intérêt. La solution se justifie par l’intention de sanctionner la mauvaise foi de la 

victime
505

.    
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228. - Toutefois, la jurisprudence contemporaine va encore plus loin. Elle tend à 

consacrer « un critère plus large et plus objectif 
506

», à savoir celui d’apparence. Elle 

a admis que si la victime, en considération des circonstances, aurait dû avoir 

conscience que le préposé n’agissait pas dans l’exercice de ses fonctions, la 

responsabilité du commettant serait également écartée
507

. Dans ce cas, il est considéré 

que la victime a commis une faute de négligence et causé elle-même son dommage
508

. 

L’objectif ici ne réside pas vraiment dans l’exonération du commettant en raison de 

l’abus de fonctions, mais la sanction de l’attitude de la victime
509

. 

Certaines fois, la Cour de cassation utilise le même critère pour affirmer la 

responsabilité du commettant, lorsque la victime a pu légitimement croire que le 

préposé restait dans le cadre de ses fonctions, même si les conditions de l’abus de 

fonctions du préposé sont réunies. La raison réside dans la considération que les 

moyens nécessaires à l’exercice des fonctions du préposé ont contribué à l’apparence 

créée
510

. Il s’agit notamment des cas de détournement de fonds commis par le préposé 

d’une banque, d’un établissement financier, d’une société d’assurance, etc.
511

 

229. - Quant à la charge de la preuve, au début, la jurisprudence ne donnait pas 

de réponse unique. La charge de la preuve était tantôt attribuée à la victime, tantôt au 

commettant. Après ces hésitations, la jurisprudence a tranché cette question en 

retenant qu’il appartient au commettant, s’il entend s’exonérer, de prouver le 

contraire
512

. 

230. - Pour certains auteurs, faire appel à la notion d’apparence, plus 

précisément, à la croyance légitime, paraît tout à fait justifié. Dans certains cas, elle 

permettrait de sanctionner la mauvaise foi de la victime et de prévenir les éventuelles 
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collusions avec le préposé. Car même une responsabilité fondée sur le risque du 

commettant ne doit pas permettre de faire endosser à celui-ci les risques découlant de 

la mauvaise foi de la victime
513

. Dans d’autres cas, l’appel à la notion d’apparence 

permettrait de mieux assurer la protection des victimes de bonne foi ou innocentes. 

Cette conception s’inscrit aussi dans la logique de garantie : « le commettant doit 

garantir les relations qui s’établissent du fait de la confiance qu’inspire son 

entreprise
514

». 

231. - Il faut noter enfin que la formule issue de l’arrêt de 1988 et le recours à la 

théorie de la croyance légitime de la victime ont été confirmés par « l’avant-projet de 

réforme du droit des obligations ». Pour définir les cas dans lesquels le commettant ne 

répond pas des dommages causés par ses préposés, son article 1359 dispose que « le 

commettant n’est pas responsable s’il prouve que le préposé a agi hors des fonctions 

auxquelles il était employé, sans autorisation et à des fins étrangères à ses 

attributions. Il ne l’est pas davantage s’il établit que la victime ne pouvait 

légitimement croire que le préposé agissait pour le compte du commettant
515

». 

 

II. La solution retenue en droit chinois : le fait des 

employés en raison de l’exercice de leur mission  

 

232. - En ce qui concerne le rattachement nécessaire du fait générateur de 

l’employé à ses fonctions, dans les responsabilités traditionnelles des employeurs, les 

termes utilisés n’étaient pas tout à fait identiques. Selon les textes, le fait de l’employé 

devait être commis « dans l’exercice de ses fonctions » pour des fonctionnaires
516

, 

« dans les activités d’exploitation » pour les employés des entreprises de l’Etat
517

, 

« dans les activités auxquelles ils ont été employés » pour les préposés des 

                                                 
513

   J. FLOUR, J.-L. AUBERT et E. SAVAUX, Droit civil, Les obligations, v. II, Le fait juridique, op. 
cit., n° 218 
514

   Idem. 
515

    On remarque que le texte écrit soigneusement la malencontreuse référence à « exonération ».  
516

   Art. 121 des PGDC. 
517

   Art. 43 des PGDC. 



 155 

employeurs privés
518

. Or cela ne voulait pas dire que la qualification d’un tel lien 

entre le fait de l’employé et ses fonctions était différente. Il s’agissait seulement des 

différentes expressions données aux fonctions (au sens général) des différents types 

d’employés.  

233. - Mais sur ladite question du lien nécessaire du fait des employés avec 

leurs fonctions, pendant longtemps, la doctrine et la jurisprudence ont été 

profondément divisées.  

234. - D’abord, les propositions doctrinales n’étaient pas de même type : les 

unes, dites purement subjectives, reposaient sur l’intention soit de l’employeur, soit de 

l’employé; les autres, en revanche, objectives, mettaient l’accent sur des liens 

objectifs entre le fait de l’employé et l’exercice des attributions confiées.  

Les partisans du critère de l’intention de l’employeur considéraient que 

l’exécution des activités de l’employé aurait dû être définie strictement par les 

instructions données par l’employeur. Seul l’acte de l’employé qui aurait correspondu 

à la stricte exécution des ordres de l’employeur aurait pu engager la responsabilité de 

celui-ci. A l’inverse, la responsabilité de l’employeur aurait été écartée lorsque 

l’employé aurait désobéi à des instructions de l’employeur, même s’il agissait dans 

l’intérêt de celui-ci. Cependant, cette proposition aurait conduit à conférer à la 

responsabilité de l’employeur une portée très limitée. Ce dernier aurait pu échapper 

très facilement à sa responsabilité sous prétexte qu’il n’aurait pas donné un tel ordre 

ou que le fait de l’employé n’aurait pas correspondu à ses instructions initiales
519

. 

Les auteurs qui insistaient sur l’intention de l’employé estimaient quant à eux 

que la volonté de l’employé d’agir dans l’intérêt de l’employeur aurait dû suffire à 

faire engager la responsabilité de ce dernier. A l’inverse, cette responsabilité aurait été 

écartée chaque fois que l’employé aurait poursuivi un but étranger à l’intérêt de 

l’employeur. Un tel raisonnement risquait pourtant de conduire à deux solutions 
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extrêmes, soit on faisait l’employeur un vrai garant de tout acte imprudent de 

l’employé, lorsque ce dernier agissait dans l’intérêt de l’employeur ; soit dans le cas 

contraire, la victime ne pouvait plus du tout recourir à la responsabilité de 

l’employeur
520

.  

D’autres s’en tenaient pourtant aux critères objectifs : toutes les activités de 

l’employé ayant un lien objectif avec l’exercice de son travail, par exemple, pendant 

le temps ou sur le lieu du travail, aurait pu déclencher la responsabilité de l’employeur. 

Peu importe que l’employé eût un but personnel
521

. De même, une telle proposition, 

faisant abstraction de l’élément décisif de détermination de la sphère des activités de 

l’employé, paraît très favorable à la victime, mais injuste et excessive à l’égard de 

l’employeur.  

Encore un autre courant doctrinal proposait de tenir compte d’« une connexité 

généralement raisonnable » du fait de l’employé aux instructions de l’employeur
522

. 

Mais il s’agissait d’un critère assez vague. Dans quelles hypothèses peut-on tenir ce 

lien généralement pour raisonnable? Les partisans n’ont pas donné de réponse précise. 

235. - Pour sa part, la jurisprudence, influencée par des différentes propositions 

doctrinales, manquait de cohérence en la matière. Il semble pourtant que la plupart 

des décisions retenaient plutôt les critères objectifs, malgré certaines dissidences de 

juges prenant toujours en considération l’intention des parties en cause
523

.  

236. - En 2003, en matière de responsabilité du commettant du fait du préposé 

dans le secteur de l’économie privé, les «Interprétations sur certaines questions de 

l’indemnisation des dommages corporels de la Cour suprême» avait donné une 

définition du fait du préposé susceptible être considéré comme demeuré dans le cadre 

de ses fonctions. Cela a permis d’unifier les divergences dans ce domaine. 

Contrairement à la technique de l’ « abus de fonctions » utilisée par le droit français, 
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la Haute juridiction chinoise avait choisi de définir positivement les caractères des 

faits du préposé susceptibles de déclencher la responsabilité du commettant. Selon son 

article 9, alinéa 2, les activités auxquelles les préposés ont été employés consistent à 

«exercer les attributions ou les instructions données par les commettants. Lorsque les 

activités des préposés dépassent la sphère des attributions confiées ou instructions 

données par les commettants, mais donnent l’apparence d’exercer les attributions ou 

les instructions des commettants, ou ayant un lien interne avec celles-ci, elles sont 

considérées comme des activités auxquelles ils ont été employés». Il en résulte que la 

Haute juridiction faisait se combiner des critères à la fois objectifs et subjectifs pour 

définir le rattachement nécessaire du fait du préposé avec ses attributions. 

237. - Tout d’abord, le critère principal était « les attributions ou les instructions 

données par le commettant ». Il s’agissait d’un critère subjectif tenant à l’intention du 

commettant : l’exécution stricte des ordres du commettant. Ce critère incluait aussi 

bien des activités attribuées expressément par le commettant que celles autorisées 

tacitement par celui-ci. Lorsque le préposé était resté dans la sphère de ses attributions 

ou des instructions du commettant, même s’il avait mal agi, son fait dommageable 

engageait la responsabilité de son commettant. Par exemple, lorsqu’un chef de cuisine 

d’un restaurant avait utilisé des aliments périmés pour faire la cuisine et avait rendu 

des clients malades. A contrario, si ledit chef avait introduit, sans autorisation de son 

commettant, une autre personne pour lui apprendre à faire la cuisine et a causé à cette 

dernière un dommage, la responsabilité de son commettant devrait être écartée, 

puisque son fait avait dépassé ses attributions. Ce critère bien strict tenant à l’intention 

du commettant servait de référence principale pour qualifier les activités du préposé 

auxquelles il était employé.  

238. - Ensuite, lorsque l’acte du préposé ne consistait pas tout à fait à exercer les 

attributions ou les instructions du commettant, mais n’était pas dénué de tout lien avec 

celles-ci, la Cour suprême prévoyait deux autres critères pour retenir la responsabilité 

du commettant. 
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Dans le premier cas, lorsque l’ensemble des circonstances permettait de donner 

« l’apparence » que le fait du préposé était dans l’exercice de ses attributions, la 

victime pouvait se prévaloir de la responsabilité du commettant, alors même que le 

préposé avait suivi un but étranger à ses attributions. Il s’agissait de faire appel à la 

notion d’apparence. Sur ce point, la solution en droit chinois et celle en droit français 

étaient très proches. Il s’agissait souvent d’un délit intentionnel commis par le préposé 

à des fins personnelles, comme une fraude, un fait dommageable volontairement 

causé à l’autrui. Par exemple, un préposé d’une banque qui détournait de l’argent que 

des clients lui avaient confié ou à cause de sa haine personnelle, un serveur d’un 

restaurant qui avait mis du poison dans le café d’un client et l’avait tué
524

. Dans ces 

cas-là, leurs faits permettaient d’engager la responsabilité de leurs commettants.  

Dans la deuxième hypothèse, contrairement audit critère externe de l’apparence, 

la Haute juridiction chinoise retenait un critère interne : lorsque le fait du préposé 

avait un « lien interne» avec ses attributions, son commettant en était également 

responsable. Cependant, dans quelles hypothèses peut-on confirmer l’existence de ce 

lien interne entre le fait du préposé et ses attributions ? Depuis l’énonciation de ce 

critère, la Cour suprême n’avait pas eu l’occasion de le préciser expressément dans 

ses décisions. Selon les auteurs, un tel lien interne ne pouvait cependant pas être 

considéré comme un quelconque lien objectif avec ses attributions, mais une 

connexité « raisonnable » et « assez proche » avec celles-ci
525

. Sinon, on risquerait de 

réintroduire les conséquences excessives de la proposition dite des critères purement 

objectifs.  

239. - On pouvait constater que bien que la référence de base - « les attributions 

confiées par le commettant » - soit une notion stricte, afin de protéger la victime, le 

texte, en prévoyant deux d’autres critères d’appréciation de rattachement, à savoir 

« l’apparence » et « le lien interne avec ses attributions », avait élargi 
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considérablement la portée de ce lien de rattachement. Il en résultait la même 

tendance qu’en droit français d’admettre plus facilement ce rattachement et alors 

d’élargir le champ d’application de la responsabilité du commettant. 

240. - Dans la nouvelle LRD du 26 décembre 2009, les articles 34 et 35 

indiquent que, pour faire appliquer le nouveau régime de la responsabilité de 

l’employeur personne morale ou personne physique, le dommage doit avoir été causé 

par l’employé « en raison de l’exercice de ses missions ». Or dans quelles hypothèses 

peut-on considérer que le dommage a été causé par l’employé « en raison de 

l’exercice de ses missions »? Le législateur aurait dû profiter de l’occasion pour le 

définir plus précisément, cependant, il ne l’a pas fait. Cela suscite des doutes quant à 

sa portée. Il semble que le législateur voulait encore laisser à la Cour suprême le soin 

de le préciser dans ses futures « Interprétation sur la LRD».  

241. - Sur ce point, l’examen dudit ouvrage publié de la Cour suprême sur la 

nouvelle loi démontre qu’elle fait preuve de continuité en appliquant les critères 

qu’elle avait rédigés pour l’ancien régime de la responsabilité du commettant. En effet, 

l’ouvrage indique que dans la pratique, on peut se référer aux critères retenus dans 

l’ancien article 9 des « Interprétations sur certaines questions de l’indemnisation des 

dommages corporels de la Cour suprême » (au moins, avant l’avènement de ses 

interprétations judiciaires sur la nouvelle loi en la matière)
526

. 

242. - C’est ainsi que certains auteurs ont proposé à la Cour suprême de 

procéder dans ses futures interprétations. D’après eux, les critères antérieurement 

dégagés doivent être appliqués d’une manière générale au nouveau régime de 

responsabilité de l’employeur pour qualifier le lien nécessaire du fait de l’employé 

avec ses missions
527

. 
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243. - Nous partageons cette opinion avec eux
528

. En effet, la combinaison des 

trois critères présente l’avantage de permettre de bien concilier les intérêts des 

différentes parties. Faire du critère tenant à l’intention de l’employeur la référence de 

base permet de mieux assurer l’intérêt de l’employeur ; en même temps, les critères 

d’ « apparence » du fait de l’employé et du « lien interne» de celui-ci  avec des 

attributions sont plus flexibles afin de protéger la victime innocente et l’employé qui 

agit dans l’intérêt de son employeur. Néanmoins, pour éviter des incertitudes, 

certaines clarifications doivent être faites.  

244. - En premier lieu, il faut revenir sur la définition de la « mission » de 

l’employé. Il ne nous semble pas que le changement de terme par rapport aux anciens 

textes exprime la volonté du législateur de changer la référence de base. Sa volonté 

semble simplement d’être d’utiliser un terme plus neutre pour décrire les attributions 

des employés et les instructions de leurs employeurs.  

245. - En second lieu, à propos de l’exigence relative au terme « en raison de 

l’exercice de ses missions », elle peut aussi être comprise dans deux sens : « en raison 

de l’apparence » de l’exercice de ses attributions ou des instructions de 

l’employeur  ou « en raison du lien interne ou raisonnable » de son fait dommageable 

avec l’exercice de ses attributions ou des instructions de l’employeur. 

246. - Dans le premier cas, lorsque le dommage subi par la victime trouve sa 

cause dans « l’apparence » de l’exercice des attributions de l’employé ou des 

instructions données par l’employeur, un tel rattachement peut être reconnu. 

Relativement au critère de l’apparence du fait de l’employé, il est critiqué par certains 

auteurs, qui le trouvent très sévère à l’égard de l’employeur et conduit à faire peser 
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sur lui tous les risques de la mauvaise foi de son employé
529

. D’après eux, la 

responsabilité de l’employeur doit être écartée lorsque l’employé a poursuivi des fins 

purement personnelles. Nous ne partageons cependant pas ce point de vue. La prise en 

considération de l’apparence répond à la nécessité de bien protéger les victimes 

innocentes. En effet, du fait de l’apparence que le préposé exerce les fonctions 

confiées par son employeur, la victime a de bonnes raisons de croire la régularité des 

actes de l’employé et n’est pas en mesure de prendre quelque précaution. Ainsi, 

l’employeur, n’étant pas dénué de tout lien avec l’apparence crée, il doit engager sa 

responsabilité à l’égard de la victime. Cela ne conduit pas nécessaire à une situation 

injuste pour l’employeur. En effet, la règle pourrait être que la poursuite par 

l’employé des fins personnelles ouvre droit pour l’employeur à un recours contre 

l’employé
530

.  

De plus, lorsque la victime a conscience que le fait de l’employé n’entre pas 

dans ses attributions, ou lorsqu’il y a une collusion entre eux, la théorie d’apparence 

doit être écartée. En effet, si l’on comprend bien que le recours à cette technique a 

pour objet de mieux protéger les victimes de bonne foi ou innocentes, on peut en 

déduire facilement que dans ce cas-là, la responsabilité de l’employeur doit être 

écartée. C’est d’ailleurs ce qui, comme nous venons de le voir, a été adopté par la 

jurisprudence française.  

247. - Dans le second cas, lorsque l’employé a causé un dommage en raison 

d’un « lien interne ou raisonnable » avec l’exercice de ses missions, un tel 

rattachement doit également être retenu. Il nous semble qu’au moins, certains 

éléments ci-dessous peuvent être pris en considération dans la qualification de ce lien. 

D’abord, l’intention de l’employé doit être prise en compte. Lorsque le fait 

dommageable de l’employé a été commis dans l’intérêt de l’employeur, même s’il a 
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dépassé la sphère de ses attributions, il est censé conserver un lien interne avec celles-

ci
 531

. Par exemple, ce lien peut découler de certains faits nécessaires pour 

l’accomplissement de ses attributions
 532

 ; ou encore dans des hypothèses où la 

situation a changé, l’employé, dans l’intérêt de l’employeur, a modifié de lui-même 

ses activités
 533

. Selon certains auteurs, il s’agit d’une appréciation de la pertinence du 

fait de l’employé. Si lorsque l’employeur avait été au courant de la situation, selon la 

conscience générale, il aurait évidemment agi autrement
534

, un tel lien ne devrait pas 

être admis. 

Ensuite, lorsque l’exercice de son travail par l’employé est en partie à l’origine 

du dommage de la victime, un lien interne peut également être retenu. Deux 

hypothèses sont envisageables.  

En premier lieu, lorsque l’employé a trouvé d’occasion ou des moyens dans 

l’exercice de ses attributions pour réaliser son propre dessein, un tel rattachement 

interne doit être reconnu
535

, par exemple, lorsque le facteur a commis un vol au 

détriment des destinataires au cours de la distribution des colis. Mais si l’employé a 

seulement trouvé le temps pour traiter ses affaires personnelles pendant l’exercice de 

ses attributions, comme quand l’employé est allé voir une personne et l’a tuée pendant 

le temps qui lui était donné pour effectuer une livraison confiée par l’employeur, un 

lien interne entre son fait et ses attributions ne peut pas être retenu. 

En second lieu, dès lors que le fait dommageable de l’employé a dépassé ses 

attributions, mais trouve sa cause dans l’exercice de ses attributions, on peut 

également confirmer l’existence de ce lien
536

. Différent du cas ci-dessus, c’est une 

autre optique. Il s’agit souvent d’une atteinte volontaire à la personne à raison de 
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l’exercice de ses fonctions. Par exemple, lorsqu’un agent de sécurité, à cause de 

l’exercice de sa surveillance, se dispute avec un client et le frappe. Ce fait 

dommageable, sans instructions données par l’employeur, peut être considéré comme 

ayant un lien interne avec ses attributions et engage donc la responsabilité de ce 

dernier
537

. A l’inverse, si le dommage n’a rien à voir avec l’accomplissement de ses 

attributions, mais a une autre cause,
538

 par exemple, dans le cas où ledit agent de 

sécurité a frappé un client à cause de l’ordre dans lequel utiliser des toilettes, un lien 

interne ne peut pas être reconnu
539

. En effet, la cause du fait dommageable de 

l’employé est l’utilisation des toilettes, non l’exercice de ses attributions. Un exemple 

encore plus fréquent en Chine est le dommage causé par le gardien d’immeuble au 

propriétaire des locaux à cause de l’exercice de sa surveillance. Dans ce cas-là, la 

responsabilité de l’employeur a été admise par la jurisprudence
540

. 
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Section II - La mise en œuvre de la responsabilité des 

employeurs 

 

248. - L’examen des conditions de la responsabilité démontre que les deux 

systèmes juridiques tendent à être plus sévères pour les employeurs. Cette sévérité se 

remarque également dans la mise en œuvre de leur responsabilité. En la matière, les 

solutions en l’état actuel des deux droits présentent aussi de grandes similitudes. De 

prime abord, on constate la sévérité adoptée dans les deux droits à l’encontre de 

l’employeur puisque qu’une responsabilité de plein droit a été retenue (§I). Ensuite, 

quant aux effets de la responsabilité, l’évolution jurisprudentielle contemporaine 

française a conduit à une responsabilité directe et personnelle du commettant ; et en 

droit chinois, cette responsabilité est toujours considérée comme une responsabilité 

personnelle des employeurs (§II).  

 

§ I. Le régime de la responsabilité des 

employeurs en droit français et en droit chinois 

 

249. - Les deux droits retiennent un régime de responsabilité de plein droit à 

l’encontre des employeurs. En France, la responsabilité de plein droit du commettant 

s’applique depuis la rédaction du Code civil de 1804. Que ce soit sous la forme 

traditionnelle de responsabilité supplémentaire du commettant ou celle actuelle de 

responsabilité exclusive de celui-ci, le régime juridique de la responsabilité n’a jamais 

été remis en cause (A). De même, en droit chinois, des employeurs sont toujours 

responsables de plein droit pour le fait générateur de leurs employés, avant comme 

après la LRD (B).  
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A. Une responsabilité de plein droit des commettants en 

droit français 

 

250. - La responsabilité du commettant a constitué le premier cas de 

responsabilité sans faute du fait d’autrui dans le Code civil de 1804. D’une part, 

l’article 1384, alinéa 5 ne fait aucune référence à la faute du commettant, d’autre part, 

les rédacteurs de l’article 1384 ne lui ont réservé aucune cause d’exonération comme 

ce qui existaient pour les autres personnes civilement responsables d’autrui, tels les 

père et mère, l’artisan ou l’instituteur. Ainsi, pour agir contre le commettant, non 

seulement la victime n’a pas besoin de prouver une faute de celui-ci, mais encore, le 

commettant ne peut pas s’en dégager en prouvant qu’il n’a pas commis aucune faute, 

ou que le dommage a été causé par la force majeure. 

Certes, le commettant peut se décharger par les moyens dont dispose le préposé 

lui-même, en prouvant notamment que le dommage n’est pas dû à un fait illicite de 

celui-ci, mais à une cause étrangère, imprévisible et irrésistible pour le préposé. En 

un mot, en démontrant que le préposé n’est pas fautif. Cependant, en pratique, ces 

situations sont très rares, car si l’on peut se trouver au stade de procès, la victime aura 

normalement déjà établi la preuve que le dommage était dû à une faute du préposé
541

. 

On peut à juste titre se demander comment le commettant pourrait encore apporter la 

preuve que le dommage a une autre cause, sauf s’il renverse la preuve de la victime, 

mais cette hypothèse est très marginale
542

. D'autre part, théoriquement, comme nous 

l’avons évoqué plusieurs fois déjà, il ne s’agit pas à proprement parler d’une cause 

d’exonération, mais de l’absence de réunion des conditions de mise en œuvre de la 

responsabilité
543

. 

Pareillement, s’agissant de la condition de l’abus de fonctions, la Cour de 

cassation utilise souvent l’expression selon laquelle le commettant peut « s’exonérer» 
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de sa responsabilité par la preuve de cette condition
 544

. Il apparaît que l’abus de 

fonctions est utilisé par la Cour comme une cause d’exonération de la responsabilité 

du commettant. Cependant, il s’agit d’une confusion entre la condition de mise en 

œuvre de la responsabilité et de l’exonération de responsabilité
545

.  

Ainsi, on peut conclure qu’en droit français, le commettant ne dispose d’aucune 

cause d’exonération
546

. Chaque fois que la victime a établi que les conditions de la 

responsabilité étaient réunies, le commettant serait automatiquement engagé. 

251. - Si sur le régime de cette responsabilité, il n’existe pas de doute, les 

auteurs n’ont pourtant pas tiré des analyses uniques quant à son fondement. Certains 

auteurs estiment que la responsabilité de plein droit du commettant est fondée sur 

l’idée de «risque-intérêt» pour l’entreprise : le commettant, qui utilise l’activité de 

l’entreprise pour son compte et dans son intérêt, doit assumer les risques encourus par 

cette activité
547

. Cependant, cette théorie n’arrive pas à expliquer que le bénéficiaire 

d’un service gratuit puisse être responsable pour le fait dommageable de la personne 

qui apporte cette aide.  

D’autres considèrent que le commettant est désigné comme une garantie contre 

l’insolvabilité éventuelle de son préposé
548

. Dans cette vision, la responsabilité du 

préposé ne disparaît pas. C’est la théorie que la majorité de la doctrine tendait à 

admettre jusqu’à l’arrêt Costedoat. Cependant, depuis cet arrêt, le préposé n’engage 

plus sa responsabilité personnelle lorsqu’il agit dans les limites de sa mission. Dès 

lors, cette théorie a perdu de sa pertinence.  

Encore d’autres auteurs indiquent que même si le commettant ne peut pas 

s’exonérer par la preuve de l’absence de faute de sa part, la faute reste pourtant 

toujours le fondement de sa responsabilité. Ils expliquent que la loi assimile le 

                                                 
544

    H.L.J. MAZEAUD, et F. CHABAS, Leçons de droit civil, t. II, v. I, Obligations, op. cit., n° 481 
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 civ. 19 fév. 1997, op. cit., p. 573 
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   G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité, op. cit., n° 791et 812  
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commettant à son préposé : « une faute du préposé était, pour la victime, la propre 

faute du commettant »
 549

.
 
C’est dans ce sens que la responsabilité du commettant est 

fondée sur la faute
550

. Notamment, depuis l’arrêt Costedoat, une faute commise par le 

préposé dans les limites de sa mission n’engage plus sa responsabilité personnelle, le 

commettant est désormais directement et définitivement responsable à l’égard de la 

victime. Il semble que le principe d’irresponsabilité personnelle du préposé renforce 

ce dernier point de vue doctrinal : la faute du préposé commise dans les limites de la 

mission est considérée comme la propre faute du commettant qui supporte tout seul 

les conséquences dommageables. 

 

B. Une responsabilité de plein droit relative des 

employeurs en droit chinois 

 

252. - Le droit chinois a de même adopté une responsabilité de plein droit des 

employeurs du fait de leurs employés. 

253. - Avant la LRD, le régime de plein droit était déjà le régime commun aux 

différentes responsabilités des employeurs, aussi bien dans le secteur public que dans 

le secteur privé. En effet, les textes ne mentionnaient pas que la victime devait 

prouver la faute des employeurs, pas plus qu’ils ne prévoyaient la possibilité pour 

l’employeur de s’exonérer par la preuve contraire. Dans la pratique, la responsabilité 

de plein droit a été bien appliquée par la jurisprudence dans ce domaine
551

. Par 

exemple, lorsque le préposé avait causé le dommage dans l’exercice de ses fonctions, 

le commettant était automatiquement responsable et ne disposait d’aucune possibilité 

pour s’exonérer. Seule la preuve contraire dont disposait le préposé, comme une cause 

étrangère ou un fait justificatif à l’égard de celui-ci, permettait de décharger le 

                                                 
549

   H.L.J. MAZEAUD, et F. CHABAS, Leçons de droit civil, t. II, v. I, Obligations, op. cit., n° 500. 
550

    Idem. 
551

  Xianjie CHEN, Appréciations et applications de certaines questions sur les Interprétations de 
l’indemnisation des dommages corporels de la Cour suprême, Juridictions du peuple, 2004, 2, p. 9  
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commettant, puisque dans la logique de l’assimilation, la condition du fait générateur 

de responsabilité fait défaut
552

 .  

254. - Le régime de plein droit de la responsabilité des employeurs a été 

approuvé par la majorité des auteurs qui l’estiment non seulement plus favorable pour 

la victime, mais encore correspondant mieux à la fonction attribuée à ce type de 

responsabilité
553

. Toutefois, certains auteurs, influencés par le régime hérité du droit 

allemand, auraient préféré une responsabilité pour faute présumée
 554

. D’après eux, 

une responsabilité de plein droit apparaît très sévère à l’égard des employeurs et les 

dissuadent de renforcer la surveillance sur les activités de leurs employés
555

.  

Pendant la rédaction de la nouvelle LRD, les auteurs ont fait naître cette 

divergence doctrinale dans les différentes « propositions de l’avant-projet de la 

LRD ». Par exemple, « la proposition » du groupe de chercheurs de l’Institut de 

recherches juridiques de l’Académie chinoise des Sciences sociales insistait sur le 

maintien du régime de plein droit de la responsabilité
556

. Tandis que celle du Centre 

de recherches en droit privé de l’Université du Peuple de Chine proposait d’adopter 

une responsabilité pour faute présumée
557

. D’autres auteurs, encore, proposaient de 

combiner la responsabilité pour faute présumée de l’employeur avec le principe 

d’équité
558

.  

255. - Dans la nouvelle LRD du 26 décembre 2009, le régime de plein droit a 

finalement été maintenu aussi bien pour la responsabilité des employeurs personnes 

                                                 
552

   Zhicheng YUAN, Etude de la responsabilité du commettant, Journal de l’Institut de cité de Hunan, 
2004, mai, v. 25, n° 3, p. 17  
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   Xinbao ZHANG, La responsabilité délictuelle en droit chinois, op. cit., p. 14 ; Liming Wang, Le 
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1992, p. 142 
555

   Lixin YANG, Essai sur l’appréciation de la responsabilité subsidiaire du commettant, op. cit., p. 
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    Art. 53, http://www.civillaw.com.cn/Art./default.asp?id=10897  
557
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558

   Lixin YANG, Essai sur l’appréciation de la responsabilité subsidiaire du commettant, op. cit., p. 
12  
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morales que pour celle des employeurs personnes physiques. Bien que les textes ne 

l’aient pas mentionné expressément, dans son ouvrage publié à la suite de la loi, le 

législateur a confirmé très clairement que les deux types de responsabilité de 

l’employeur sont des responsabilités de plein droit
559

.  

256. - Un tel choix doit être approuvé.  

En effet, de prime abord, une responsabilité pour faute présenterait des 

difficultés d’application lorsque le fait dommageable de l’employé entrerait dans 

l’une des catégories de responsabilité sans faute de droit commun. Dans ces cas-là, la 

responsabilité devrait être déclenchée même en l’absence de faute du responsable. Si 

l’on admet alors que l’employeur peut se décharger par la preuve contraire, on 

entrerait dans une contradiction pratiquement insurmontable. Ensuite, si l’on 

admettait une responsabilité personnelle de l’employé, on pourrait s’interroger sur la 

possibilité de retenir une responsabilité pour faute de l’employeur (car, en cas 

d’absence de faute de l’employeur, au moins, la victime pourrait agir contre l’auteur 

du dommage pour obtenir une indemnisation). Toutefois, comme nous allons le 

présenter dans la partie suivante, le droit chinois a adopté un principe 

d’irresponsabilité de l’employé pour les dommages causés dans l’exercice de ses 

missions
560

. Si l’employeur pouvait se dégager en démontrant son absence de faute, la 

victime serait alors privée de toute indemnisation dans le cas où cette preuve serait 

rapportée. Cette position est en contradiction avec la tendance du droit contemporain 

à renforcer la protection de la victime. 

Par contre, plusieurs raisonnements permettent de justifier une responsabilité de 

plein droit des employeurs. De prime abord, le régime de responsabilité de plein droit 

correspond à la philosophie d’accroissement de la protection de la victime. Ensuite, il 

n’est pas inconciliable avec la logique d’une responsabilité directe et personnelle des 

                                                 
559
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employeurs du fait de leurs employés. En effet, bien que la mise en jeu de la 

responsabilité de l’employeur exige une faute ou un autre fait générateur de 

responsabilité de l’employé qui est assimilé automatiquement au fait du premier, le 

propre comportement de l’employeur n’a toujours aucune influence pour engager sa 

responsabilité. Dans ce sens, l’employeur en est de plein droit responsable. De plus, la 

responsabilité de plein droit de l’employeur ne conduit pas toujours à la responsabilité 

définitive de celui-ci. En effet, comme nous allons le voir
561

, dans certains cas, un 

recours de l’employeur à l’encontre de son employé est ouvert
562

. L’inquiétude 

concernant la sévérité du régime à l’égard de l’employeur n’est donc pas justifiée. 

Enfin, c’est la solution adoptée par la plupart des régimes juridiques
 563

. En réalité, 

même dans les pays qui appliquent une responsabilité pour faute, comme l’Allemagne, 

la doctrine appelle aussi à l’évolution de son régime juridique. Par ailleurs, dans la 

pratique, on prend souvent des mesures pour atténuer les effets défavorables pour la 

victime d’un tel régime, voire le rapprocher d’une responsabilité de plein droit
564

. 

 

§II. Les effets de la responsabilité des 

employeurs en droit français et en droit chinois  

 

257. - Quant aux effets de la responsabilité des employeurs, les solutions 

acquises en droit positif dans les deux droits sont également proches. Le droit français 

avait adopté à l’origine une responsabilité in solidum du commettant avec le préposé. 

Cependant, sous l’influence de la théorie du « risque-intérêt » de l’entreprise, selon 

laquelle la responsabilité du commettant est un moyen de faire payer à titre définitif 

l’entreprise à raison des risques de l’activité dont elle tire l’intérêt
565

, l’évolution de la 
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jurisprudence se sépare radicalement de la solution traditionnelle et a conduit au 

principe de la responsabilité exclusive et définitive du commettant (A). Dans le droit 

chinois, les responsabilités des employeurs n’ont pas connu un tel parcours. Inspiré de 

la théorie de la « représentation  
566

», il a adopté dès le début une responsabilité 

purement personnelle des employeurs pour le fait générateur de leurs employés (B). 

 

A. L’évolution jurisprudentielle vers une responsabilité 

exclusive du commettant en droit français  

 

258. - L’évolution de la responsabilité du commettant en droit français en la 

matière a été tellement profonde qu’elle témoigne d’un déclin de la responsabilité 

personnelle du préposé (I). Désormais, hors de rares cas où le préposé engage sa 

responsabilité personnelle pour le dommage par lui causé (II), le commettant est seul 

poursuivi en réparation. 

 

I. Le déclin de la responsabilité personnelle du préposé  

 

259. - Dans un premier temps, la responsabilité du commettant était considérée 

comme une responsabilité supplémentaire qui s’ajoutait à la responsabilité 

personnelle du préposé. Le préposé pouvait voir sa responsabilité engagée soit in 

solidum avec le commettant, soit par le biais du recours de celui-ci à son encontre (a). 

L’évolution jurisprudentielle en la matière a pourtant conduit au principe de 

l’irresponsabilité du préposé (b). 

 

 

                                                 
566

   H.L.J. MAZEAUD, et F. CHABAS, Leçons de droit civil, t. II, v. I, Obligations, op. cit., n° 483-
484 
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a. L’engagement traditionnel de la responsabilité solidaire et 

définitive du préposé 

 

260. - A l’origine, la responsabilité du commettant était conçue comme « un 

cautionnement légal solidaire » de solvabilité du préposé
567

. Elle était édictée au 

profit exclusif de la victime et non du préposé. Dans cette optique, la responsabilité du 

commettant ne devait en aucun cas se substituer à celle du préposé. Ce dernier était le 

débiteur final de l’indemnisation. Le préposé et le commettant, l’un, sur le fondement 

des articles 1382 ou 1383 du Code civil, l’autre, sur celui de l’article 1384, alinéa 5, 

encouraient vis-à-vis de la victime une responsabilité in solidum pour le dommage 

causé par le premier dans l’exercice de ses fonctions
568

. 

La victime pouvait donc choisir librement et indifféremment de rechercher la 

responsabilité personnelle du préposé seul, celle du commettant seul ou les 

responsabilités des deux en même temps. Lorsque la victime assignait le commettant, 

celui-ci pouvait appeler en la cause le préposé ; ou après avoir indemnisé la victime, 

se retourner contre lui pour un recours en principe intégral. A l’inverse, si c’était le 

préposé qui était assigné, il n’avait pas le droit d’appeler le commettant en garantie
 569

, 

ni d’exercer un recours contre lui
570

.  

261. - Cette jurisprudence traditionnelle avait été jugée par la doctrine trop 

sévère à l’égard du préposé. Selon les auteurs, la solution ne tenait pas compte du fait 

que celui-ci agissait sous les ordres et surtout dans l’intérêt de son commettant
571

. La 

reconnaissance d’une responsabilité définitive du préposé pour une faute dans 

l’exécution de sa mission, risque de lui faire endosser la charge finale des risques 

d’exploitation de l’entreprise, voire de la mauvaise organisation du commettant
572

. 
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Certains auteurs avaient alors proposé d’accorder au préposé une certaine immunité 

notamment lorsqu’il avait agi dans les limites de sa mission. 

 

b. Le principe de l’irresponsabilité civile du préposé établi 

par l’arrêt Costedoat  

 

262. - Ayant conscience de la sévérité de la solution traditionnelle à l’égard du 

préposé, la Cour de cassation française a finalement suivi la proposition doctrinale. 

L’irresponsabilité du préposé avait fait l’objet de discussion doctrinale à la suite de 

l’arrêt Rochas, puis connu une consécration éclatante avec l’arrêt Costedoat
573

.  

263. - Dans l’affaire Rochas ayant donné lieu à l’arrêt du 12 octobre 1993
574

, la 

Chambre commerciale de la Cour de cassation a énoncé qu’une Cour d’appel, après 

avoir retenu que des préposés avaient agi dans le cadre de la mission qui leur était 

impartie par leur employeur et n’en avaient pas outrepassé les limites, avait pu 

déduire de ces constatations qu’aucune faute personnelle susceptible d’engager leur 

responsabilité n’était établie.  

On s’est interrogé sur la portée de cette jurisprudence : s’agissait-il d’un 

revirement concernant la responsabilité personnelle du préposé par rapport à la 

jurisprudence ancienne ? Certains auteurs l’ont pensé et considéré que le préposé qui 

agissait dans le cadre de sa mission n’engageait plus sa responsabilité personnelle
575

. 

Cependant, une autre partie de la doctrine restait très réservée sur cette interprétation, 

qui y voyait simplement une responsabilité personnelle pour faute de la société fondée 

sur l’article 1382, et non une question portant sur l’application de l’article 1384, 

alinéa 5
576

.  
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Quand aux arrêts ultérieurs, il semble que l’arrêt Rochas n’ait pas été suivi par 

les autres Chambres de la Cour de cassation et les juridictions du fond
 577

. Aucun 

indice ne permettait d’avaliser la première interprétation. 

264. - Pourtant, sept ans plus tard, l’irresponsabilité du préposé a été nettement 

consacrée par l’arrêt Costedoat de l’Assemblée plénière de la Cour de cassation du 25 

février 2000, qui a déclaré que « n’engage pas sa responsabilité à l’égard des tiers le 

préposé qui agit sans excéder les limites de la mission qui lui a été impartie par son 

commettant ». Peu importe qu’il s’agisse d’une confirmation de la position prise par 

l’arrêt Rochas, ou de la création d’un nouveau principe d’irresponsabilité du préposé, 

maintenant, la solution est claire : une faute commise par le préposé dans les limites 

de sa mission n’engage plus sa responsabilité personnelle. Il s’agit de protéger 

l’auteur direct agissant dans l’intérêt et sous l’autorité d’autrui pour des 

considérations d’équité
578

.  Bien que le préposé ait commis un acte fautif qui, en toute 

autre circonstance, aurait engagé la responsabilité de son auteur, il bénéficie ainsi 

d’une irresponsabilité lorsqu’il reste dans le cadre de sa mission. Dans ce cas-là, sa 

responsabilité personnelle se trouve « absorbée » par celle du commettant.  

265. - Depuis, la jurisprudence Costedoat a été confirmée par une série 

d’arrêts
579

. Dans un arrêt de sa deuxième chambre plus récent du 28 mai 2009
580

, La 

Cour cassation affirme que « n'est pas tenu à indemnisation à l'égard de la victime le 

préposé conducteur d'un véhicule de son commettant impliqué dans un accident de la 

circulation qui agit dans les limites de la mission qui lui a été impartie », et applique 

donc l’irresponsabilité du préposé au préposé conducteur. Il en résulte que 

l’irresponsabilité du préposé s’applique à tous les régimes de responsabilité du 

commettant, que ce soit les régimes de droit commun ou les régimes spéciaux
581

.  
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266. - Sa conséquence profonde porte tant sur la victime, que sur le commettant. 

Auparavant, la victime avait en face d’elle deux responsables solidaires. Désormais, 

lorsque le préposé n’a pas dépassé les limites de sa mission, il ne lui reste que le seul 

commettant comme responsable. De même, cette irresponsabilité du préposé vis-à-vis 

de la victime implique également son irresponsabilité vis-à-vis de son commettant
582

. 

La responsabilité de ce dernier a été donc renforcée. Il est actuellement le seul 

responsable lorsque le préposé a agi dans les limites de sa mission et ne peut ni 

appeler en garantie celui-ci lorsqu’il est assigné, ni exercer un recours ultérieur à son 

encontre. Par ailleurs, la nature de la responsabilité du commettant se trouve 

également modifiée. Sa responsabilité devient exclusive et directe lorsque son préposé 

agit dans les limites de sa mission
583

. Le commettant n’est plus un garant 

supplémentaire de la responsabilité de son préposé, mais un outil pour assumer les 

risques des activités de l’entreprise. Il en résulte une nouvelle conception moderne de 

la responsabilité du commettant, qui a pour objet de protéger avant tout la personne 

qui agit dans l’intérêt d’autrui. 

 

II. Les limites apportées par la jurisprudence à 

l’irresponsabilité civile du préposé en droit français 

 

267. - A la suite de l’arrêt Costedoat, une autre question se pose : quelle est la 

portée de cette irresponsabilité du préposé? Selon la plupart des auteurs, la seule 

restriction de l’irresponsabilité du préposé posée dans cet arrêt (a) n’est guère 

satisfaisante. Car, malgré la volonté d’alléger la responsabilité du préposé, il ne serait 

pas acceptable que l’accomplissement de sa mission permette de lui conférer une 

irresponsabilité totale
584

. 
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La jurisprudence ultérieure a ajouté alors deux autres types de limitation en 

refusant à un préposé de bénéficier cette irresponsabilité. L’une a été d’abord relative 

à la qualité du préposé (b), l’autre tient à la nature et la gravité de la faute de celui-ci 

(c). Néanmoins, désormais, la première limite a été supprimée par la Cour de 

cassation. 

 

a. La limite tenant au lien entre le fait du préposé et sa 

mission  

 

268. - D’abord, l’arrêt Costedoat a précisé que l’irresponsabilité du préposé 

s’appliquait dès lors qu’il agit dans les limites de sa mission. Il en résulte logiquement 

que lorsqu’il a excédé les limites de sa mission, cette immunité disparaît. Dans ce cas-

là, le préposé doit répondre personnellement des dommages causés hors de la mission.  

269. - La question importante est de savoir quelle est la frontière de la notion « 

des limites de sa mission ». Autrement dit, dans quelle hypothèse, peut-on considérer 

que le préposé a excédé « les limites de sa mission »? Deux analyses sont possibles : 

soit on assimile le dépassement des limites de la mission à l’abus de fonctions, soit on 

les distingue.  

Dans le premier cas, il n’existerait plus de sphère commune de responsabilité 

entre le préposé et le commettant. Les deux responsabilités seraient alternatives. 

Certes, cette explication permettrait de simplifier des choses
585

, mais on peut 

cependant s’interroger sur l’opportunité d’une telle assimilation. En effet, on sait 

qu’aujourd’hui la jurisprudence a adopté une notion très restrictive de l’abus de 

fonctions. Une telle assimilation conduirait à une irresponsabilité très large du préposé, 

voire excessive
 586

.  

                                                 
585

    Ph. le TOURNEAU, Droit de la responsabilité et des contrats, op. cit., n° 7560 
586

   Ph. BRUN, Responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., n° 558 ; G. VINEY, note sous Cass. 
com. 12 oct. 1993, op. cit., p.124 ; J. FLOUR, J.-L. AUBERT et E. SAVAUX, Droit civil, Les 
obligations, v. II, Le fait juridique, op. cit., n° 221 
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C’est la raison pour laquelle pour la majorité de la doctrine, il paraît plus 

pertinent de distinguer le dépassement de mission et l’abus de fonctions. Selon eux, la 

«  fonction  » s’entend de «  l’ensemble des pouvoirs et devoirs  », alors que «  la 

mission  » est «  ce qui est confié par une personne à une autre  », en un mot, 

«  l’opération confiée  »
  587

. Il en résulte que la notion de fonction est plus large que 

celle de mission. Le dépassement de mission pourrait être constaté sans que l’abus de 

fonctions ne soit pour autant constitué
588

.  

270. - Dans cette optique, trois hypothèses de responsabilité du commettant et 

de son préposé seraient envisageables. La première lorsque le préposé n’aurait pas 

commis l’abus de fonctions et aurait agi dans les limites de sa mission, alors seule la 

responsabilité du commettant serait engagée. La deuxième lorsque le fait du préposé 

aurait constitué un abus de fonctions, alors c’est le préposé qui serait le responsable 

et le commettant serait exonéré. La troisième lorsque le préposé aurait excédé les 

limites de sa mission, mais sans avoir commis un abus de fonctions, le préposé et le 

commettant seraient responsables in solidum
589

. 

 

b. La limite tenant à la catégorie du préposé 

 

271. - A la suite de l’arrêt Costedoat, les auteurs se sont demandé si 

l’irresponsabilité du préposé pouvait bénéficier indifféremment à tous les préposés. 

272. - Dans un premier temps, par une série d’arrêts, la Haute juridiction a 

refusé d’étendre le domaine de l’irresponsabilité civile du préposé à certains préposés 

qui disposaient d’une indépendance professionnelle intangible dans l’exercice de leur 

                                                 
587

   G. CORNU, Vocabulaire juridique, Association H. Capitant, PUF coll. Quadrige, 8
e
 éd. 2007, v° 

mission et Fonction 
588

   M. BILLIAU, note sous Cass. Ass. plén. 25 fév. 2000, JCP G, 2000, II, 10295; S. FREMEAUX, 
L’excès de mission dans la responsabilité des commettants du fait de leurs préposés, Dr. et patr., 2002, 
p. 43 
589

   F. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Droit civile les obligations, op. cit., n° 221. 
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art, tels que les médecins salariés ou les sages-femmes d’établissements de santé
590

. 

La responsabilité de la clinique
591

 n’empêchait pas de retenir leur responsabilité 

personnelle. L’idée était que l’irresponsabilité du préposé se justifiait principalement 

par sa situation de dépendance dans l’accomplissement de ses fonctions. Cependant, 

pour le médecin ou la sage-femme, faute d’une telle situation de dépendance, cette 

irresponsabilité devait être écartée. 

273. - Cependant, par deux arrêts du 9 novembre 2004, l’un relatif à un médecin 

salarié, et l’autre à une sage-femme, la Cour de cassation, en octroyant le bénéfice de 

cette irresponsabilité aux préposés en question, a opéré un revirement
592

. Dès lors, la 

plus ou moins grande indépendance dont jouit le préposé dans l’exercice de ses 

fonctions demeure inopérante. Désormais, ces préposés, étant en « situation juridique 

et administrative de subordination» et agissant au service et dans l’intérêt de leurs 

commettants, bénéficient indifféremment d’une irresponsabilité
593

. 

274. - Mais la jurisprudence refuse toujours d’étendre le bénéfice de 

l’irresponsabilité civile du préposé à l’agent général d’assurance
594

. Ce dernier est 

considéré comme un mandataire et jouir d’une indépendance juridique à l’égard de la 

compagnie d’assurances
595

.  

 

 

 

 

                                                 
590

    Cass. 1
re

 civ. 9 avr. 2002, n° 00-21. 014, Resp. civ. et assur., 2002, chron. 13 ; Cass. 1
re

 civ. 13 nov. 
2002, n° 00-22.432, Caz. Pal., 23 fév. 2003, juris. n° 54, p. 32, note F. CHABAS; D., 2003, p. 459, obs. 
P. JOURDAIN ; JCP G, 2003, I, n° 154, obs. G. VINEY  
591

   Comme nous l’avons vu, depuis 1991, la jurisprudence récente de la Cour de cassation a admis 
l’existence d’un lien de préposition entre l’établissement de santé et leurs médecins salariés, et 
corrélativement une responsabilité de la clinique du fait de son médecin salarié. 
592

    Cass. 1
re

 civ. 9 nov. 2004, n° 01-17.168, D., 2005, n° 4, p. 253, note F. CHABAS; JCP G, 2005, I, 
n° 132, obs. G. VINEY ; RTD civ., 2005, p. 143, obs. P. JOURDAIN 
593

   P. JOURDAIN, La jurisprudence Costedoat ne s’applique pas au médecin salarié, D., 2003, somm. 
p. 459 
594

     Cass. 1
 re

 civ, 10 déc. 2002, Bull. civ. I, n° 299; D., 2003, juris. p. 510, concl. J. SAINTE-ROSE 
595

     P. JOURDAIN, obs. sur Cass. 1
re

 civ. 9 nov. 2004, n° 01-17.168, RTD civ., 2005, p. 143 
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c. La limite tenant à la nature et à la gravité de la faute du 

préposé 

 

275. - Après l’arrêt Costedoat, certains auteurs avaient déjà estimé que bien 

qu’on doive accorder au préposé une meilleure protection, il était inadmissible qu’on 

exonère celui qui a commis une faute extrêmement grave, comme un délit pénal, sous 

prétexte qu’il était resté dans les limites de sa mission. Un arrêt de la Chambre 

criminelle de la Cour de cassation du 23 janvier 2001 a retenu ce point de vue : « le 

préposé condamné pénalement pour avoir intentionnellement commis, fût-ce sur 

ordre du commettant une infraction ayant porté préjudice à un tiers, engage sa 

responsabilité civile à l’égard de celui-ci ». Il en résulte que l’irresponsabilité du 

préposé sera écartée lorsqu’il a commis une faute pénale intentionnelle, même s’il 

agit sur ordre de son commettant, donc dans les limites de sa mission.  

Cette limite à l’irresponsabilité du préposé peut se justifier par l’idée que les 

infractions pénales intentionnelles appellent une sanction pleine et entière de leur 

auteur, quel que soit le statut de celui qui les a commises. Dès lors, le maintien de la 

responsabilité civile personnelle, à côté de la sanction pénale, s’impose
596

.   

276. - A la suite de cet arrêt, un auteur a estimé que l’absence d’irresponsabilité 

civile devait s’appliquer à celui qui, ayant commis une infraction pénale intentionnelle, 

aurait, pour certaines raisons, échappé à la condamnation pénale
597

. C’est exactement 

ce qu’a décidé par la suite la Chambre criminelle
598

. En l’espèce, le préposé avait 

commis une infraction pénale intentionnelle, mais il avait été relaxé. Même en 

absence de condamnation, sa responsabilité civile a été retenue à l’égard de la victime 

de l’abus de confiance. Il en résulte alors qu’une faute pénale intentionnelle, même 

sans condamnation pénale, suffit à faire disparaître l’irresponsabilité du préposé.  

                                                 
596

    A. MAUD, Responsabilité des professionnels de santé salariés: changement de solution, Resp. civ. 
et assur., mars 2005, p. 9 
597

   N. MOLFESSIS, La jurisprudence relative à la responsabilité des commettants du fait de leurs 
préposés ou l'irrésistible enlisement de la Cour de cassation, op. cit., p.522 
598

    Cass. crim. 8 avr. 2004, Dr. et patr., oct. 2004, n° 130, p. 105, note F. CHABAS 
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277. - Plus tard, la jurisprudence a réduit encore le domaine de l’irresponsabilité 

du préposé envisageant le cas de la faute pénale non intentionnelle
599

. Dans des arrêts 

de la Chambre criminelle et de la Chambre sociale en 2006, la Haute juridiction a 

également admis la responsabilité personnelle des préposés qui n’avaient commis 

qu’une infraction non intentionnelle
600

. Dans ces arrêts, l’exigence du caractère 

intentionnel de la faute du préposé a été enlevée. 

278. - Pour ne pas nourrir l’imprudence du préposé, une partie de la doctrine 

préconise également d’écarter cette irresponsabilité dans tous les cas de faute 

intentionnelle, peu importe que cette dernière constitue ou non une infraction 

pénale
601

. Il semble qu’un arrêt récent de la Cour de cassation du 21 février 2008 se 

soit prononcé dans ce sens. La Haute juridiction énonce que «  n’engage pas sa 

responsabilité à l’égard des tiers, le préposé qui agit sans excéder les limites de la 

mission [....], hors le cas où le préjudice de la victime résulte d’une infraction pénale 

ou d’une faute intentionnelle ». La formule utilisée est « une faute pénale ou une faute 

intentionnelle
602

 ». On peut conclure que toute infraction pénale et toute faute 

intentionnelle permettent d’écarter l’irresponsabilité du préposé.  

279. - Cette limite doit avoir un caractère autonome par rapport à celle tenant à 

la mission
603

. Lorsqu’une faute pénale ou une faute intentionnelle a été commise par 

                                                 
599

    J. FLOUR, J.-L. AUBERT et E. SAVAUX, Droit civil, Les obligations, v. II, Le fait juridique, op. 
cit., n° 221-1 
600

   Cass. crim. 28 mars 2006, D., 2006, IR, p. 1252, Bull. crim. n° 91. Cass. soc. 21 juin 2006, 6 arrêts, 
pourvois n° 05-43914-05643919, D., 2006, IR, p. 1770, note C.DECHRISTE. Il s’agit d’un revirement. 
Dans des arrêts de la Chambre criminelle du 28 juin 2005 et de la Cour d’appel de Lyon du 19 janvier 
2006, les préposés condamnés pénalement pour une infraction non intentionnelle, qui agissaient sans 
excéder les limites de leurs missions, n’avaient pas vu leur responsabilité civile engagée à l’égard des 
tiers. V. G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile, op. cit., n° 812-1 
601

    C. RADE, Les limites à l’immunité des préposés, op. cit., n° 22 
602

    Cass. 2
e
 civ. 21 fév. 2008, n° 06-21.182, D., 2008, p. 2125 

603
   Au lendemain de l’arrêt Cousin, certains auteurs se sont demandé si cet arrêt appliquait purement 

et simplement la limite au principe d’immunité retenue par l’arrêt Costedoat, ou y ajoutait une autre 
restriction ? Autrement dit, si la faute pénale intentionnelle constituait nécessairement une faute hors 
les limites de la mission ? En fait, avant l’arrêt Cousin, la Chambre criminelle avait déjà eu l’occasion 
de juger qu’une faute pénale même intentionnelle ne constituait pas nécessairement une faute au-delà 
de la mission. Un arrêt du 16 juin 2005 de la Cour de cassation a confirmé encore plus clairement 
qu’un délit pénal intentionnel pouvait être commis dans les limites de la mission, et permet d’éviter 
l’immunité du préposé. Donc, la question est claire, une faute pénale intentionnelle est bien une autre 
limite parallèle à celle d’agir hors de la mission. Contra. G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions 
de la responsabilité civile, op. cit. n° 812-1 : ces auteurs considèrent la faute intentionnelle du préposé 
comme la faute du préposé dépassant les limites de sa mission. 
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le préposé, qu’elle soit dans les limites ou hors de la mission, la responsabilité 

personnelle de celui-ci doit logiquement être maintenue
604

.  

280. - Dès lors, en l’état actuel du droit positif, la responsabilité personnelle du 

préposé dépend, d’une part, du lien effectif de son acte avec la mission qui lui était 

impartie, d’autre part, de la nature ou de la gravité de cet acte.  

En conséquence, cela conduit finalement à trois types de responsabilité du 

commettant et du préposé dans le droit français. En premier lieu, si le préposé a agi 

dans les limites de sa mission, sans commettre une faute pénale, ni une faute 

intentionnelle, le commettant est seul responsable. En deuxième lieu, lorsque le 

préposé a commis une faute pénale ou intentionnelle, ou qu’il a dépassé les limites de 

sa mission, sa responsabilité personnelle est engagée. Dans cette seconde hypothèse, 

si le fait du préposé n’est pas constitutif d’un abus de fonctions, la responsabilité 

cumulative du commettant doit être mise en jeu
605

. En troisième lieu, lorsque le 

préposé a commis un abus de fonctions, seule sa responsabilité personnelle est 

engagée. 

 

d. L’absence d’irresponsabilité de l’assureur personnel du 

préposé 

 

281. - Il faut noter enfin que cette irresponsabilité ne bénéficie qu’au préposé et 

ne s’étend pas à son assureur. En effet, selon l’alinéa 3 de l’article L. 121-12 du Code 

des assurances, l’interdiction pour l’assureur, qui a indemnisé la victime, de se 

retourner contre le préposé, ne fait pas obstacle à son recours subrogatoire contre 

l’assureur de responsabilité de celui-ci. La jurisprudence admet toujours un recours 

subrogatoire de l’assureur du commettant contre l’assureur personnel du préposé
606

. 

                                                 
604

   R. CHABAN, Nouvelle articulation des responsabilités cumulatives du commettant et du préposé, 
note sous Cass. 2

e 
civ. 16 juin 2005, LPA, 16 avr. 2007, n° 76, p. 15 

605
    Idem. 

606
   Cass. 1

re
 civ. 12 juill. 2007, n° 06-12.624 et n° 06-13.790, Bull. civ. I, n° 270 ; D. 2007, juris. 2908, 

note S. PORCHY-SIMON, RTD civ. 2008, 109, obs. P. JOURDAIN. De plus, En l’espèce, il s’agit 
d’un cas de responsabilité contractuelle d’un établissement de santé du fait de son médecin salarié.
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Cependant, en pratique, un tel recours de l’assureur du commettant n’affecte en rien 

l’irresponsabilité personnelle du préposé, puisque son assureur est le garant de sa 

responsabilité
607

 .  

 

B. La responsabilité personnelle et exclusive des 

employeurs en droit chinois  

 

282. - La responsabilité des employeurs dans le droit chinois n’a pas connu 

l’évolution du droit français. Cette responsabilité est conçue dès le début comme une 

responsabilité personnelle et exclusive des employeurs. Sur ce point, la LRD du 12 

décembre 2009 confirme encore un tel caractère (I). Cependant, en ce qui concerne la 

portée de l’irresponsabilité des employés ou le recours des employeurs à l’encontre de 

ceux-ci, elle a laissé des incertitudes (II). 

 

I. Le principe de la responsabilité personnelle et exclusive 

des employeurs  

 

283. - Comme nous l’avons vu, inspiré de la théorie de « représentation » entre 

le préposé et le commettant du droit français
608

, le droit chinois considère que 

l’agissement de l’employé n’est pas le sien propre, mais celui de l’employeur. Cette 

assimilation s’applique aussi bien pour l’acte contractuel de l’employé que pour son 

fait extracontractuel ; le fait de l’employé est licite ou illicite est sans importance. 

Lorsque l’employé exerce ses fonctions, sa personnalité juridique est absorbée par 

celle de l’employeur. En droit chinois, cette optique a un effet sur l’élaboration de la 

nature de la responsabilité des employeurs du fait de leurs employés, avant comme 

après la LRD. 

                                                 
607

    E. AYISSI MANGA, Préposé et responsabilité, op. cit., p. 733 
608

   H.L.J. MAZEAUD, et F. CHABAS, Leçons de droit civil, t. II, v. I, Obligations, op. cit., n° 483-
484, Cf. supra n°s 251 et 257 
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Dans l’ancien régime des responsabilités des employeurs, lorsque l’employé 

avait causé un dommage dans l’exercice de ses fonctions, les textes désignaient 

toujours l’employeur comme seul responsable pour indemniser la victime. Cela était 

identique pour les différents types de responsabilité de l’employeur : l’Etat, 

l’entreprise publique dans le secteur public et le commettant dans le secteur privé
609

.  

Dans la nouvelle LRD du 26 décembre 2009, un tel caractère de responsabilité a 

été maintenu par le législateur. Comme nous l’avons vu, selon ses articles 34 et 35
610

, 

les employeurs, personnes morales ou personnes physiques, sont toujours seuls 

responsables pour le fait dommageable de leurs employés. Il s’agit donc d’une 

responsabilité personnelle et exclusive des employeurs. Ces derniers ne sont pas 

seulement des simples garants de la solvabilité des employés, mais répondent 

personnellement des dommages causés par ceux-ci
611

. Les solutions de droit positif 

français et chinois en la matière sont très proches. 

284. - Une telle responsabilité personnelle des employeurs réside, selon les 

auteurs, dans plusieurs considérations. Elle trouve tout d’abord sa justification dans 

l’incorporation de l’activité de l’employé par celle de l’employeur
612

. Ensuite, 

l’employé n’agit ni selon sa propre volonté, ni pour son propre compte, mais exerce sa 

mission conformément aux instructions de son employeur et pour le compte de celui-

ci. L’exercice des attributions constitue alors un « fait justifiable » et explique 

également son irresponsabilité personnelle
 
pour le dommage qu’il a causé dans cette 

sphère
613

. Par contre, l’employeur, donnant des ordres à l’employé et tirant l’intérêt 

principal de l’activité de celui-ci, doit répondre des risques issus de ses activités. De 

plus, d’un point de vue économique, c’est aussi l’employeur qui a les moyens 

financiers d’assumer la responsabilité ou, de souscrire une assurance pour se prémunir 

                                                 
609

    T. ChongQing, le 14 janv. 2004, (2004) ChongZhongMinErZhongZi, n° 87  
610

    Cf. supra n° 178 
611

   Shen WEI, Essai sur la responsabilité subsidiaire du commettant, Sciences juridiques, 1995, p. 85; 
contra. Weiguo WANG, Le troisième développement de la responsabilité pour faute, Pékin, Fazhi, 
1998, p. 284. L’auteur considère que la responsabilité du commettant est une responsabilité indirecte de 
la responsabilité du préposé. 
612

   Wei TENG, Etude sur le régime de la responsabilité du fait du préposé, Le Journal de l’Université 
de Hehai, mars 2003, v° 15, n° 1, p. 44    
613

    Idem. 
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contre ces risques
614

.  

285. - En conséquence, la victime ne peut pas assigner l’employé auteur du 

dommage et ce dernier ne peut pas non plus être appelé en garantie par l’employeur. 

Dans la pratique, l’employé ne pouvant être défendeur, est souvent désigné par le juge 

comme troisième partie au procès, puisqu’il a un rapport très proche et direct avec le 

résultat du procès
615

. L’irresponsabilité de l’employé produit également des effets à 

l’égard de l’employeur. Après avoir indemnisé la victime, il ne dispose d’aucun 

recours subrogatoire contre son employé. Sa responsabilité est également définitive
616

.  

 

II. Les limites de l’irresponsabilité civile des employés en 

droit chinois 

 

286. - Cependant, quelle est la portée exacte de cette irresponsabilité de 

l’employé ?  

287. - Avant la LRD, les règles étaient différentes selon qu’il s’agissait de 

l’employé d’une personne publique ou de l’employé d’une personne privée. Cela 

constituait la différence la plus importante entre les anciennes responsabilités de 

l’employeur en droit chinois.  

Lorsque l’auteur était un préposé d’une personne privée, les «Interprétations 

sur certaines questions de l’indemnisation des dommages corporels de la Cour 

suprême » de 2003, en confirmant le principe de l’irresponsabilité du préposé
617

, 

avaient précisé cependant sa portée. Selon l’aliéna 2 de son article 9 : « le préposé qui 

a causé le dommage intentionnellement ou par une faute grave de négligence ou 

                                                 
614

   Liming WANG, Jianyuan CUI, Nouvelle étude du droit des contrats, Introduction générale, Pékin, 
Université des Sciences juridiques et politiques de Chine, 1996, p. 112  
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   Lixin YANG, Essai de l’appréciation de la responsabilité subsidiaire du commettant, op. cit., p. 

14 
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   Tribunal Lianshui, 15 avr. 2004. Une faute excusable du préposé n’engage que la responsabilité du 
commettant, qui ne dispose d’aucun recours contre celui-ci. 

617
  Art. 9, alinéa 1 des « Interprétations sur certaines questions de l’indemnisation des dommages 

corporels de la Cour suprême ».  
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d’imprudence, sera solidairement responsable avec son commettant. Le commettant, 

après avoir indemnisé la victime, peut recourir contre le préposé ». Il en résultait que 

lorsque la faute du préposé correspondait à un certain degré de gravité, à savoir une 

faute intentionnelle ou une faute grave de négligence ou d’imprudence, sa 

responsabilité était engagée solidairement avec celle du commettant. La nature et la 

gravité de la faute du préposé, indifférentes pour la mise en œuvre de la responsabilité 

du commettant, servaient cependant de critères de restriction de la portée de son 

irresponsabilité
618

. Il s’agissait de sanctionner le préposé qui avait commis une faute 

caractérisée. Une faute intentionnelle ou une faute grave de négligence ou 

d’imprudence du préposé, ne pouvant plus être purement et simplement assimilée à 

celle de son commettant, était donc incompatible avec son irresponsabilité. Dans ce 

cas-là, le préposé était condamné in solidum avec le commettant. La victime pouvait 

alors choisir d’agir contre l’un ou l’autre, ou les deux à la fois. Le commettant pouvait 

également appeler en garantie le préposé ou exercer un recours contre lui. 

Alors que lorsque l’auteur du dommage était un fonctionnaire ou un employé 

d’une entreprise d’Etat, l’irresponsabilité de l’employé était absolue puisque les 

anciens articles 121 et 43 des PGDC n’indiquaient aucune limite à la responsabilité 

exclusive de leurs employeurs. En pratique, les décisions jurisprudentielles semblaient 

aller également dans ce sens. Tout fait générateur émanant de ce type d’employé, 

même une faute qui présentait une gravité considérable, engageait toujours la seule 

responsabilité de son employeur : l’Etat ou l’entreprise publique. Un recours de ces 

derniers contre l’employé fautif était également écarté en justice. On considérait en 

effet que l’employé pouvait être sanctionné selon des règlements internes. 

288. - La dualité du régime sur la portée de l’irresponsabilité des employés avait 

suscité la violente critique des auteurs. En effet, il n’y avait aucune raison de traiter 

différemment l’employé d’Etat et celui d’une personne privée. L’adoption d’une 

solution unique en la matière semblait indispensable. Or il est inadmissible qu’en 

                                                 
618

   T. HeChi 16 mars 2007, (2007) HeZhongMinYiZhongZi, n° 27. En cas d’une faute grave de 
négligence du préposé, l’arrêt a retenu une responsabilité solidaire du commettant et du  préposé. 
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profitant d’une telle qualité, l’employé puisse tout faire au détriment de l’intérêt 

public ou de celui de l’employeur
619

. Ainsi, selon les auteurs, tout employé, ayant 

commis une faute très grave ou intentionnelle, ne devait pas continuer à bénéficier de 

cette irresponsabilité. La solution contraire ne pourrait que nourrir l’imprudence de 

l’employé dans l’exercice de ses attributions. Ce qui serait en contradiction avec le 

but de cette irresponsabilité. Par ailleurs, pour l’employeur, sa responsabilité 

définitive devrait aussi être enfermée dans une sphère raisonnable. Il ne devrait pas 

assumer tout seul les conséquences de la mauvaise foi de son employé.  

289. - Ainsi, dans la rédaction de la nouvelle LRD, la plupart des auteurs 

proposent d’unifier les règles d’irresponsabilité de l’employé
620

. Pour l’employé qui a 

commis une faute caractérisée, ils suggèrent d’admettre une solidarité de la 

responsabilité du préposé et celle de son employeur; tout du moins de conférer à ce 

dernier un recours à l’encontre de son préposé. 

290. - Dans la LRD, le législateur aurait pu profiter de l’occasion pour rédiger 

une règle plus claire pour mettre fin à la dualité des anciennes règles en la matière. Or 

ce ne fut pas le cas. Le texte ne s’est pas prononcé sur la responsabilité personnelle de 

l’employé et le recours éventuel de l’employeur contre celui-ci. Il ne s’agit pas d’une 

négligence, mais d’un silence réfléchi du législateur. En effet, peu après la rédaction 

de la loi, le Comité des affaires juridiques de l’Assemblé Nationale a expliqué cette 

question dans ses exposés des motifs des dispositions : à propose du recours de 

l’employeur contre l’employé fautif, il revient au juge de considérer les circonstances 

concrètes dans cas d’espèce pour déterminer la règle de partage final de la 

réparation
621

. Il en résulte que le silence du texte n’empêche pas l’employeur 

d’exercer un recours contre l’employé. Seulement, les règles de recours sont 

souverainement appréciées par les juges.  
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291. - Dans ce cas-là, les futures interprétations de la Cour suprême en la 

matière devraient permettre de trouver un critère définitif sur la portée de 

l’irresponsabilité de l’employé. Or avant l’avènement de celles-ci, nous pouvons déjà 

remarquer certains indices dans son ouvrage publié. Sur cette question, la Cour 

suprême a indiqué que lorsque l’employé a commis une faute grave ou intentionnelle, 

il apparaît injuste de laisser l’employeur supporter seul le poids de l’indemnisation
622

. 

Dans ses futures interprétations de l’application de la nouvelle loi, on pourrait prévoir 

que les critères de limitation de l’irresponsabilité des préposés qu’elle avait retenus 

pour l’ancien régime de la responsabilité du commettant soit également repris pour 

définir la portée de l’irresponsabilité de l’employé dans le nouveau régime. Lorsque 

l’employé a commis une faute d’un certain degré de gravité, telle qu’une faute grave 

ou intentionnelle, l’employé fautif pourrait voir sa responsabilité personnelle engagée 

soit par l’action de la victime, soit par un recours de l’employeur à son encontre.  

292. - Or cela poserait certaines autres questions qui méritent d’être discutées. 

293. - De prime abord, cette limite à l’irresponsabilité de l’employé doit-elle 

s’appliquer à tous les régimes de responsabilité de l’employeur? Dans les hypothèses 

où les conditions de la mise en œuvre de la responsabilité n’exigent pas de faute de 

l’auteur, la nature ou la gravité de la faute de l’employé serait-elle toujours prise en 

compte pour engager sa responsabilité solidaire? Une partie de la doctrine considère 

que cette limite à l’irresponsabilité de l’employé ne devrait produire des effets que 

dans une responsabilité pour faute. Sous un régime de responsabilité de plein droit, 

comme la responsabilité du fait des activités hautement dangereuses, malgré la 

présence d’une faute intentionnelle ou d’une faute grave de négligence ou 

d’imprudence de l’employé, seul l’employeur devrait être responsable. Mais si l’on 

comprend que la raison de l’admission de la responsabilité solidaire de l’employé est 

de sanctionner son auteur et de protéger l’employeur contre la faute « injustifiable » 

de celui-ci, la réponse à cette question est évidente. Dès lors, peu importe que la 
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responsabilité de l’employeur soit soumise à tel ou tel régime de droit commun, 

chaque fois que l’employé a commis une faute intentionnelle ou une faute grave de 

négligence ou d’imprudence, sa responsabilité devrait toujours être engagée 

solidairement avec l’employeur.  

294. - On peut poser une seconde question : lorsque l’employé a commis un 

délit pénal, cela conduit-il toujours à sa responsabilité solidaire avec l’employeur? 

Certains auteurs estiment qu’un tel délit doit automatiquement être considéré comme 

n’ayant aucun lien avec les missions de l’employé et engager exclusivement la 

responsabilité personnelle de son auteur
623

. D’autres considèrent que, dans ce cas-là, 

on peut le qualifier soit de faute intentionnelle, soit de faute grave de négligence ou 

d’imprudence, puisqu’un délit pénal présente toujours une certaine gravité. Dans cette 

vision, un délit pénal pourrait toujours engager les responsabilités solidaires de 

l’employeur et de l’employé. Il nous semble cependant que commettre un délit pénal 

et excéder les limites de ses missions sont deux situations distinctes. Un délit pénal 

peut être commis dans la sphère des missions de l’employé. Dans cette hypothèse, 

comme l’ont bien démontré les auteurs, il peut être qualifié soit de faute 

intentionnelle, soit de faute grave de négligence ou d’imprudence, et engager une 

responsabilité solidaire de celui-ci avec l’employeur. Pourtant, il peut également être 

commis en dehors de ses missions. Dans ce cas-là, c’est seule la responsabilité 

personnelle de l’employé qui devrait être retenue.  

295. - Enfin, en présence d’une faute intentionnelle ou d’une faute grave de 

négligence ou d’imprudence de l’employé, si l’employeur solvens dispose d’un droit 

de recourir contre lui, on peut se demander quelle est la portée de ce recours ? S’agit-

il d’un recours pour le tout ? En réalité, cette question avait déjà été discutée pour 

l’ancien régime de la responsabilité du commettant. A l’époque, la majorité des 

auteurs considéraient qu’une telle faute caractérisée du préposé pouvait conduire à 

une responsabilité totale et définitive de sa part, et que le commettant, après avoir 
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indemnisé la victime, devait pouvoir exercer un recours intégral contre son préposé
624

. 

D’autres auteurs estimaient pourtant que le partage devait suivre les règles de droit 

commun entre les coresponsables solidaires : normalement leur responsabilité est 

partagée en fonction de la gravité de leur faute, sinon, par parts viriles
625

. Une autre 

partie des auteurs proposaient de tenir compte également du principe d’équité
626

. 

Finalement, de plus en plus d’auteurs étaient favorable, au moins, à ce qu’une telle 

limite à l’irresponsabilité du préposé ne conduise pas automatiquement à une 

responsabilité totale du préposé ou à un partage par parts viriles
627

. C’était au juge, en 

tenant compte de toutes les situations, de décider de la répartition définitive de la 

charge de l’indemnisation entre le commettant et le préposé.  

Pour le nouveau régime de responsabilité des employeurs rédigé par la LRD, sur 

ce point, la Cour suprême a aussi indiqué qu’en raison de leur lien particulier et de la 

différence de leur capacité financière, le montant du recours devait être limité dans 

une mesure raisonnable
628

. Notamment, lorsque l’employeur a commis une faute, le 

recours ne sera que partiel
629

. Il en résulte que malgré une faute grave ou 

intentionnelle de l’employé, le recours à son encontre ne sera pas forcément total.  
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C. Appréciations et propositions doctrinales sur le 

principe de l’irresponsabilité de l’employé en droit 

français et chinois  

 

296. - Si le principe de l’irresponsabilité de l’employé est de droit positif dans 

les deux droits, ses conséquences restent pourtant très controversées en doctrine. Le 

bienfondé d’un tel principe est bien évidemment d’alléger la responsabilité de 

l’employé qui agit dans l’intérêt de l’employeur. Cependant, la solution a rencontré la 

même réticence tant à l’égard des inconvénients à la protection de la victime qu’à 

l’égard de sa dérogation au principe de la responsabilité pour faute personnelle de 

droit commun dans les deux systèmes juridiques (I). Ainsi, les auteurs des deux pays 

se demandent si d’autres solutions peuvent être envisagées pour bien concilier les 

intérêts de chacun (II). 

 

I. Appréciations du principe de l’irresponsabilité de 

l’employé 

 

297. - Les effets d’une telle irresponsabilité du préposé ont été beaucoup 

critiqués par la doctrine dans les deux pays.  

D’abord, ils sont très critiquables à l’égard de la protection de la victime. En 

effet, désormais, cette dernière ne peut agir que contre l’employeur. Cependant, 

lorsque celui-ci est insolvable, ce recours sera tenu en échec. Et la victime risque de 

rester sans indemnisation. Or, entre la victime innocente et l’auteur du fait générateur, 

c’est la première qui doit être protégée davantage et non le second. La solution d’une 

telle irresponsabilité de l’employé ne tient pas compte de ce point
630

.  
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  P. JOURDAIN, RTD civ., 2000, p. 584 ; G. DURRY, Plaidoyer pour une révision de la 
jurisprudence Costedoat, in Ruptures, mouvements et continuité du droit, Mél. M. GOBERT, 2004, 
Economica, p. 555 ; « La proposition de l’avant-projet de la LRD» du Centre de recherches en droit 
privé de l’Université du Peuple de Chine, op. cit.,  



 191 

Ensuite, ce qui est encore très contestable, c’est qu’elle déroge au principe 

fondamental de la responsabilité pour faute dans les deux droits
631

. Tant le droit 

français que le droit chinois ont établi un principe de responsabilité personnelle pour 

faute - l’article 1382 du Code civil et l’article 6 de la LRD - qui oblige l’auteur d’une 

faute à engager sa responsabilité civile. On ne saurait pas faire abstraction des textes 

de valeur législative
632

. En France, cet article a d’ailleurs été doté d’une valeur 

constitutionnelle par la décision du Conseil constitutionnel de novembre 1999
633

. 

Ainsi, cette solution a même été jugée par certains auteurs français comme 

anticonstitutionnelle
634

.  

 

II. Propositions doctrinales en la matière   

 

298. - En considérant les inconvénients du droit positif en la matière, les auteurs 

français et chinois proposent d’autres solutions pour mieux concilier le désir d’alléger 

la responsabilité de l’employé et la nécessaire protection de la victime. Les 

propositions doctrinales dans les deux pays sont assez proches.  

299. - Une doctrine dominante propose une responsabilité subsidiaire de 

l’employé par rapport à celle de l’employeur, autrement dit, on ne pourrait pas 

engager sa responsabilité que si l’employeur ne pouvait pas s’acquitter de sa dette
635

. 

C’est d’ailleurs ce qui ressort de « l’avant-projet de réforme du droit des obligations » 

en France et de « la proposition de l’avant-projet de la LRD » du Centre de 

recherches en droit privé de l’Université du Peuple de Chine. L’article 1359-1 du 

premier dispose que « dans l’hypothèse où l’indemnisation par le commettant et son 

assureur fait défaut, la responsabilité du préposé pourrait être mise en jeu». Quant à 
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l’article 63 de la deuxième,  il dispose que « …lorsque l’employeur est introuvable ou 

devient insolvable à la suite d’une procédure collective, la victime peut agir 

directement contre le préposé en indemnisation ». Cette proposition est évidemment 

plus protectrice pour les victimes par rapport à la solution du droit positif des deux 

pays. Toutefois, les auteurs contestent le fondement qui permettrait de justifier cette 

responsabilité subsidiaire de l’employé
636

.  

300. - Une autre partie des auteurs considèrent qu’il serait aussi possible 

d’alléger la responsabilité de l’employé en ajustant l’appréciation de sa faute
637

. La 

différence entre la proposition des auteurs français et celle des auteurs chinois réside 

seulement dans les critères concrets d’appréciation de la faute de l’employé, puisque 

les limites à l’irresponsabilité de celui-ci dans le droit positif des deux droits ne sont 

pas identiques. Selon les auteurs français, le préposé qui a agi dans les limites de sa 

mission, ne commet pas de faute. La faute qui peut engager le préposé est alors celle 

du dépassement de sa mission. Ce seul critère suffit et il n’est pas nécessaire de 

rechercher encore la nature ou la gravité de sa faute personnelle
638

. Et pour les auteurs 

chinois, seule une faute intentionnelle ou une faute grave de négligence ou 

d’imprudence de l’employé peut être considérée comme sa faute. Sinon, son fait 

réalisé dans l’exercice des activités pour lesquelles il a été employé ne peut pas être 

qualifié de fautif
639

. Cependant, pour ne pas affaiblir la protection des victimes, selon 

eux, la responsabilité de l’employeur devrait être engagée en l’absence de la faute de 

l’employé. Cette proposition est également critiquable. Comme nous l’avons 

démontré auparavant, elle est en contradiction avec le principe fondamental selon 

lequel la mise en jeu de la responsabilité civile nécessite toujours un fait générateur
640

. 

L’employeur ne peut être tenu pour un fait tout à fait licite de l’employé.  
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301. - Une troisième sorte de proposition doctrinale préfère minorer la 

responsabilité personnelle de l’employé non au stade de l’obligation à la dette, mais à 

celui de la contribution à la dette, dont nous partageons le point de vue. Selon eux, 

une telle immunité a pour objet de protéger l’employé qui agit dans l’intérêt de 

l’employeur. Ainsi, on peut réaliser ce dessein dans la période de la contribution à la 

dette entre employeur et employé, sans faire disparaître la responsabilité de l’employé 

vis-à vis de la victime. Dans un tel schéma, sur le terrain de l’obligation à la dette, 

lorsqu’il a commis une faute, l’employé pourrait toujours être engagé solidairement 

avec l’employeur. Il pourrait donc être actionné par la victime ou être appelé en 

garantie par son employeur. Ensuite, au stade de la contribution à la dette, la 

protection de l’employé pourrait être atteinte en lui conférant une immunité à l’égard 

de l’employeur, d’autrement dit, en limitant dans une certaine mesure le recours de 

l’employeur contre l’employé ou en conférant à ce dernier le droit d’exercer une 

action récursoire contre l’employeur dans la même limite
641

.  

302. - Nous trouvons plus pertinente la dernière proposition. En effet, seule, elle, 

permet de concilier au mieux les différents intérêts en cause. Elle permettrait tout 

d’abord de bien assurer l’indemnisation de la victime puisque celle-ci se retrouverait 

face à deux responsables au lieu d’un seul. Ensuite, la solution, sans heurter le 

principe fondamental de la responsabilité civile de droit commun, est aussi protectrice 

pour l’employé, puisqu’il bénéficie dans certaines conditions d’une immunité dans 

son rapport avec l’employeur. Quant à ce dernier, l’idée est qu’on lui réserve dans 

certaines hypothèses la possibilité d’exercer un recours contre l’employé, ce qui 

permettrait également d’évider une responsabilité excessive à son encontre.  

303. - Quant à la portée de cette irresponsabilité de l’employé à l’égard de 

l’employeur, certains auteurs français proposent qu’elle soit envisagée en fonction 
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d’un élément déterminant : le degré de gravité de la faute du préposé
642

. Plus 

précisément, sauf en cas de faute caractérisée du préposé, le commettant, après avoir 

indemnisé la victime, ne saurait disposer d’aucun recours contre son préposé. Ce 

dernier, quand à lui, disposerait d’un recours contre le commettant en cas de 

condamnation dans la même limite
643

. Ce critère de la gravité de la faute non 

seulement permettrait de moduler l’intensité, ou même l’existence du recours entre 

eux, mais aussi d’éviter le recours à la notion très floue de « limite de la 

mission » retenue par le droit positif français
644

. Certains autres auteurs français 

proposent cependant de maintenir la responsabilité personnelle du préposé non 

seulement lorsque celui-ci a désobéi aux ordres ou aux instructions explicites de son 

commettant, mais aussi lorsqu’il a agi pour des buts étrangers à l’intérêt du 

commettant et enfin lorsqu’il a commis une faute intentionnelle ou dolosive ou encore 

lourde
645

. Encore d’autres auteurs chinois considèrent que le juge devrait envisager 

l’ensemble de la situation : une faute éventuelle de l’employeur, la dangerosité des 

fonctions confiées à l’employé, le niveau de salaire de celui-ci ou encore la 

convention entre eux, pour décider de leur responsabilité respective
646

. 

304. - Pour notre part, bien que la tradition juridique des deux régimes présente 

certaines différences, en ce qui concerne la responsabilité de l’employeur, elles 

peuvent trouver une solution commune comme plus juste.  

Au stade de l’obligation à la dette, le droit considère certains actes de l’employé 

comme rester dans les limites de ses fonctions : ainsi un fait accompli à des fins 

purement personnelles mais donnant l’apparence de rester dans ses fonctions. Les 

critères de qualification d’un tel rattachement sont plutôt objectifs et assez souples, 

puisqu’on songe surtout à bien protéger les intérêts de la victime. Cela a élargi 

                                                 
642

    En ce sens, Ph. BRUN, note sous Cass. Ass. plén. 25 fév. 2000, op. cit., p. 676 ; J. FLOUR, J.-L. 
AUBERT et E. SAVAUX, Droit civil, Les obligations, v. II, Le fait juridique, op. cit., n° 222, Jifu LIU, 
Réflexions sur l’amélioration du régime de la responsabilité du commettant, op. cit., p. 147 
643

    G. DURRY, Plaidoyer pour une révision de la jurisprudence Costedoat, op. cit., p. 555 
644

    J. JULIEN, v. Responsabilité du fait d'autrui - Responsabilité des maîtres et commettants, n° 147 
645

    G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile, op. cit., n°812-1 
646

   Jinqiao HUANG, Essai d’améliorer les indemnisations des dommages corporels dans le lien de 
préposition, op. cit., p. 60 ; Ruizhao MAO, La responsabilité subsidiaire du commettant, op. cit., p. 
137 



 195 

cependant dans certains cas la responsabilité de l’employeur pour certains actes de 

son employé qui ne sont pas vraiment dans l’exerce de ses fonctions. Ainsi, dans la 

répartition finale du poids de la réparation entre les deux personnes, il faudrait 

« requalifier » le fait de l’employé à l’égard de l’employeur pour bien concilier leurs 

intérêts. Cette « requalification » du fait de l’employé avec ses fonctions n’est pas 

identique avec la qualification du rattachement nécessaire de celui-ci par rapport à ses 

fonctions comme condition de la mise en œuvre de la responsabilité de l’employeur à 

l’égard de la victime.  

En la matière, la nature et la gravité de la faute de l’employé devraient 

évidemment être des critères importants. Cependant, seuls ces critères ne suffissent 

pas à conduire à une solution plus pertinente. Nous trouvons plus pertinent de tenir 

compte encore d’autres situations et, surtout, de l’intention d’agir de l’employé. 

Lorsque l’employé a causé un dommage à l’occasion de l’exercice de ses fonctions 

dans des fins purement personnelles, une responsabilité définitive de sa part doit être 

possible, Dans cette hypothèse, l’employeur, ayant indemnisé la victime, pourrait 

avoir un recours total contre ledit employé. Ce dernier, ayant été assigné tout seul par 

la victime, ne pourrait pas se retourner contre son employeur. En effet, en présence de 

la mauvaise foi de l’employé, cette fois, c’est l’employeur, et non l’employé, qui 

devrait être davantage protégé. A l’inverse, dès lors que l’employé a agi pour l’intérêt 

de l’employeur, même s’il a commis une faute intentionnelle ou une faute grave de 

négligence ou d’imprudence, il paraîtrait plus opportun que son employeur réponde 

également en partie. Dans ce cas-là, un partage de responsabilité pourrait avoir lieu. Il 

appartiendrait alors au juge en considérant de l’ensemble des situations, de prendre 

également en considération une faute éventuelle de l’employeur et la considération 

d’équité pour fixer un partage assez raisonnable de la responsabilité entre les deux 

parties.  
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Conclusion du chapitre II 

 

305. - La responsabilité des employeurs du fait de leurs employés en droit 

français et en droit chinois présente de grandes similitudes, tant dans les conditions de 

mise en œuvre de la responsabilité, que dans ses effets. Cependant, cette similitude de 

principe n’a pas conduit à une solution unique sur tous les aspects. 

306. - Tout d’abord, la mise en œuvre de ce type de responsabilité dans les deux 

droits suppose que trois conditions soient réunies: l’existence d’un lien de préposition 

entre les deux personnes, un fait générateur de l’employé et un rattachement 

nécessaire de ce fait avec les fonctions confiées par l’employeur. 

En ce qui concerne la première condition, la qualification du lien de préposition, 

en droit français comme en droit chinois, implique essentiellement une subordination 

de l’employé à l’égard de l’employeur. En l’état actuel du droit positif, une 

subordination juridique ou administrative suffit à qualifier un tel lien. De plus, un tel 

lien est apprécié par une situation de fait entre deux personnes mais ne dépend pas de 

l’acte juridique s’établissant entre eux.  

Quant à la deuxième condition, les deux droits exigent un fait générateur et non 

un simple fait dommageable de l’employé dans l’exercice de ses fonctions. Ils 

présentent pourtant des différences quant aux exigences concernant le fait générateur. 

En droit français, seule la faute du préposé peut déclencher la responsabilité du 

commettant sur le fondement de l’article 1384, alinéa 5 du Code civil. Le dommage 

causé par une chose utilisée par celui-ci dans l’exercice de ses fonctions ne peut pas 

engager le commettant à ce titre. Ce dernier sera condamné, dans ce cas-là, en tant 

que gardien de la chose sur le fondement de l’article 1384, alinéa 1 du Code civil. En 

revanche, le droit chinois, qui s’inspire de la théorie de la représentation, exiger 

seulement que l’acte dommageable de l’employé entre dans un des types de faits 
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générateurs définis par le régime de droit commun de la responsabilité délictuelle, les 

causes de la responsabilité important peu. 

Concernant le rattachement nécessaire du fait de l’employé à ses fonctions, la 

manière de leur définition dans les deux droits n’est pas toujours identique. En droit 

français, on retient le mécanisme de l’« abus de fonctions » pour exclure le 

rattachement entre le fait du préposé avec ses fonctions. En revanche, le droit chinois 

choisit de définir positivement les caractères d’un tel lien. Toutefois, on peut noter 

que, par souci de mieux protéger la victime, les deux droits ont retenu des critères 

plutôt objectifs pour admettre plus facilement ce rattachement. Par exemple, on a 

recours à la théorie de l’apparence dans l’appréciation d’une telle connexité.  

307. - Ensuite, quant aux effets de la responsabilité, le droit français et le droit 

chinois présentent également, en l’état actuel du droit positif, de grandes similitudes 

sur des principes globaux. 

Ils ont adopté le régime de la responsabilité de plein droit pour l’employeur. Ce 

dernier ne dispose d’aucune possibilité d’exonération. Ce régime semble adopté de 

façon pérenne en droit français. De même, en droit chinois, il a été confirmé par le 

législateur dans la LRD.  

Quant à la nature de la responsabilité, une évolution jurisprudentielle 

contemporaine en droit français a été à l’origine du principe de l’irresponsabilité du 

préposé lorsqu’il agit dans les limites de sa mission. Le droit chinois a adopté 

directement une responsabilité personnelle et exclusive des employeurs. Une telle 

solution, qui présente l’avantage de bien protéger l’employé, comporte néanmoins des 

difficultés s’agissant de la protection de la victime et du principe de la responsabilité 

pour faute personnelle en droit commun. Sur ce point, notre analyse nous conduit à 

croire que les deux droits peuvent adopter une solution commune plus appropriée, à 

savoir édicter une responsabilité solidaire de l’employé avec l’employeur vis-à-vis de 

la victime et limiter dans une certaine mesure sa responsabilité vis-à-vis de 

l’employeur sur le terrain de la contribution à la dette. Cette solution permet autant de 

protéger l’employé auteur que d’éviter les inconvénients de la solution du droit positif. 
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Cependant, cette immunité doit céder devant la preuve de certaines caractéristiques de 

la faute de l’employé. Dans ce cas-là, il appartient au juge, en tenant compte de 

l’ensemble des circonstances (la nature ou la gravité de la faute de l’employé, 

l’intention d’agir de celui-ci, une faute éventuelle de l’employeur, etc.), de répartir de 

façon adaptée la charge finale entre les deux parties. De cette manière, on pourrait 

davantage concilier les différents intérêts en question. 
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Conclusion du titre I  

 

308. - Les cas spéciaux de responsabilité du fait d’autrui dans les deux systèmes 

juridiques sont assez similaires.  

309. - En droit français, les régimes spéciaux de la responsabilité du fait d’autrui 

sont prévus dans les alinéas 4 et suivants de l’article 1384 du Code civil français. Il 

s’agit de la responsabilité des père et mère du fait de leurs enfants mineurs, de la 

responsabilité des commettants du fait de leurs préposés, de la responsabilité des 

instituteurs du fait de leurs élèves et de la responsabilité des artisans du fait de leur 

apprentis.  

Or les responsabilités du fait d’autrui ont connu une transformation profonde 

dans l’évolution du droit français contemporain. Il faudrait souligner d’abord que la 

responsabilité des instituteurs est devenue, depuis la loi de 1937, une responsabilité 

pour faute prouvée de droit commun et qui présente pourtant la particularité que l’Etat 

se substitue aux instituteurs publics ou assimilés dans l’indemnisation de la victime. 

La responsabilité des artisans, ne présentant plus grand intérêt dans la société 

moderne, n’a pas fait l’objet de notre étude. Quant à la responsabilité des père et mère, 

son caractère de responsabilité supplémentaire et provisoire reste inchangé. 

L’évolution réside dans son changement de régime juridique : fondée auparavant sur 

une présomption de faute, elle est devenue une responsabilité de plein droit avec 

l’arrêt Bertrand. L’abandon de l’exigence d’un fait illicite de l’enfant comme 

condition de mise en œuvre de la responsabilité est très contestable. Enfin, en matière 

de responsabilité des commettants, outre qu’elle est une responsabilité sans faute, elle 

est devenue, par le revirement de l’arrêt Costedoat, une responsabilité par principe 

personnelle et définitive.  

310. - En droit chinois, les types de responsabilité du fait d’autrui sont similaires 

à ceux du droit français, si ce n’est que la responsabilité des artisans n’existe pas : ils 
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figurent sous les noms de responsabilité des tuteurs du fait de leurs pupilles et celle 

des employeurs du fait de leurs employés.  

Certaines règles de responsabilité telles que le régime juridique de plein droit, 

l’exigence du fait générateur de responsabilité semblent adoptées de façon constante 

pour les deux cas de responsabilité du fait d’autrui. Elles ont connu, plus ou moins, 

certaines modifications du régime avec l’avènement de la LRD du 26 décembre 2009. 

En matière de responsabilité des tuteurs, la modification est assez modeste. La 

nouvelle loi a supprimé à juste titre la discrimination faite par l’ancien texte entre le 

tuteur personne morale et le tuteur personne physique. Désormais, tous les tuteurs 

engagent à titre subsidiaire leur responsabilité pour des dommages causés par leurs 

pupilles. Or la cause d’atténuation de responsabilité liée à l’absence de faute de leur 

part n’a pas été abandonnée, ce qui paraît regrettable. Dans le domaine de la 

responsabilité des employeurs, les anciens cas de cette responsabilité sont regroupés 

en deux nouveaux types de responsabilités : la responsabilité de l’employeur personne 

morale et celle de l’employeur personne physique dont les règles de responsabilité 

sont pourtant quasiment identiques. Les employeurs sont considérés par principe 

comme seuls responsables pour le fait générateur des employés en raison de l’exercice 

de leurs missions. Mais, par souci de donner aux juges davantage de pouvoir 

d’appréciation en fonction des circonstances concrètes, le législateur emploie les 

termes généraux. Sur certaines questions, telles que la définition du rattachement du 

fait de l’employé avec ses missions et la limite de l’irresponsabilité de l’employé, il 

faudrait s'armer de patience pour attendre que les futures interprétations de la Cour 

suprême clarifient les règles. En l’état, il semble que la plupart des règles adoptées 

dans l’ancien régime de responsabilité du commettant dans le secteur privé seraient 

généralisées aux nouveaux régimes de responsabilité des employeurs.  

311. - Enfin, en ce qui concerne la responsabilité des écoles du fait de leurs 

élèves, elle est purement et simplement une responsabilité pour faute personnelle de 

droit commun en droit chinois. Il n’existe pas dans ce domaine de substitution de 

l’Etat. 
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Titre II - L’évolution vers un 

principe général de 

responsabilité du fait d’autrui : 

une particularité du droit français 

par rapport au droit chinois  

 

312. - Dans la théorie générale de la responsabilité civile, le principe est que 

chacun répond de son fait personnel. « Tout individu est gardien de son fait, c’est une 

des premières maximes de la société 
647

». La responsabilité personnelle ressort 

comme la contrepartie de la liberté de l’individu, considérée comme un droit naturel 

et imprescriptible de l’homme
648

. La généralisation de la responsabilité du fait 

d’autrui conduit cependant à nier la capacité de chacun de faire ses propres choix et 

de répondre de ses propres actes. De la sorte, l’on considérait que ce type de 

responsabilité, étant une exception à la responsabilité du fait personnel, devait 

nécessairement être limité aux cas prévus expressément par la loi
649

. Cela explique 

qu’en France, les responsabilités du fait d'autrui prévues par l’article 1384 étaient 

limitatives jusqu’en 1991. Avec l’évolution de la société, de nouveaux risques sociaux 

apparaissent, le régime traditionnel de la responsabilité du fait d’autrui devient de plus 

en plus inefficace pour répondre aux nouvelles nécessités sociales. Dans ce contexte, 

la jurisprudence française, par une interprétation novatrice de l’article 1384, alinéa 1, 

a réalisé une généralisation du régime de responsabilité du fait d'autrui. 

313. - A l’inverse, le droit chinois, fidèle au principe de la responsabilité pour 

faute personnelle, n’a prévu aucune disposition spécifique d’une responsabilité du fait 

                                                 
647

    B. de GREUILLE, Rapport au Tribunat sur le titre IV livre III du Code civil, cité par G. VINEY 
et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile, op. cit., n° 14 
648

    Art. 2 de « Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 » 
649

   VIGNON-BARRAULT (A.), Rép. civ. Lamy, Le fait d’autrui, La responsabilité du fait d’autrui 
fondée sur l’article 1384, alinéa 1 du Code civil, n° 240-5 
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d’autrui en général. Les applications des responsabilités du fait d'autrui se limitent aux 

hypothèses prévues par les textes.  

314. - Avant d’examiner cette évolution vers la généralisation du régime de la 

responsabilité du fait d’autrui connue en droit français (Chapitre II), nous présentons 

d’abord l’état de l’absence d’une responsabilité générale de responsabilité du fait 

d’autrui en droit chinois et celui du droit français d’avant 1991 (Chapitre I). 
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Chapitre I - Le caractère limitatif des 

responsabilités du fait d’autrui en droit 

français antérieur à 1991 et en droit chinois  

 

315. - A côté de la responsabilité du fait personnel, le Code civil français 

prévoit plusieurs cas de responsabilité du fait d'autrui dans ses alinéas 4 et suivants de 

l’article 1384 comme nous les avons examinés dans le titre premier de la partie, à 

savoir la responsabilité des père et mère du fait de leur enfant mineur, du commettant 

du fait de son préposé, de l’instituteur du fait de son élève et celle de l’artisan du fait 

de son apprenti. Les applications de la responsabilité du fait d'autrui se limitaient 

jusqu’en 1991 à ces hypothèses. En droit chinois, il n’existe pas un régime de 

responsabilité générale du fait d’autrui. On rappellera brièvement cet état de droit 

antérieur dans le droit français (Section I) et la situation similaire mais constante dans 

le droit chinois (Section II). 
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Section I - Avant 1991 : Une hostilité traditionnelle à 

l’égard d’un principe général de responsabilité du fait 

d’autrui en droit français  

 

316. – Traditionnellement en droit français, l’on considérait que les 

responsabilités du fait d’autrui et du fait des choses, étant des applications 

exceptionnelles du principe de la responsabilité individuelle, ne pouvaient qu’être 

appliquées uniquement dans les cas prévus par les articles 1384 à 1386 du Code civil. 

Fidèles au caractère limitatif des responsabilités du fait d’autrui, la doctrine (§I) et la 

jurisprudence (§II) ont été longtemps hostiles à l’admission d’un principe général en 

la matière.  

 

§ I. L’hostilité de la majorité de la doctrine 

 

317. - Dans un premier temps, le refus doctrinal de la reconnaissance d’un 

principe général de responsabilité du fait d’autrui était quasiment unanime et 

constant
650

. L’alinéa 1 de l’article 1384 (« on est responsable non seulement du 

dommage que l’on cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé par le 

fait des personnes dont on doit répondre et des choses que l’on a sous sa garde »), 

dans l’esprit des rédacteurs du Code civil, avait pour seul objet d’annoncer ensuite les 

régimes spéciaux de responsabilité du fait d’autrui et du fait des choses, et ne pouvait 

pas donc être une base légale pour fonder une responsabilité générale du fait d’autrui 

ou du fait des choses
651

. Mais à partir de la fin du 19
e
 siècle, la jurisprudence avait 

découvert dans ce texte les bases d’un régime général de la responsabilité du fait des 

                                                 
650

  J-B LAYDU et A-L GUILLOU, L’ « effet Blieck » : des mutations au bouleversement ?, RRJ, 1998, 
n° 2, p. 479  
651

 H.L. MAZEAUD, Traité théorique et pratique de la responsabilité civile délictuelle et contractuelle, 
t. I, Montchrestien, 5

e
 éd. 1957, n° 712 ; J. CARBONNIER, Droit civil, t. IV, Les obligations, PUF 

Thémis, 21
e
 éd. 1998, n° 235 
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choses
652

. Cela avait conduit certains auteurs à se demander plus tard dans les années 

1930 si le même article pouvait contenir aussi un principe général en ce qui concerne 

la responsabilité du fait d’autrui : « on est responsable (…) du dommage (…) qui est 

causé par le fait (…) des personnes dont on doit répondre »
653

.  

318. - Cette thèse se heurta pourtant à l’hostilité d’une grande partie de la 

doctrine à l’époque. 

Tout d’abord, MM. MAZEAUD, en invoquant une comparaison des formules 

de l’alinéa 1, ont conclu que le texte énonçait le principe de responsabilité en termes 

très différents pour les choses et les personnes : le critère de la responsabilité pour les 

choses est la garde, alors que la formule selon laquelle l’on est responsable « des 

personnes dont on doit répondre » énonce seulement une « tautologie 
654

» et ne 

contient aucune définition du rapport entre le répondant et l’auteur du dommage
655

.  

Les auteurs constataient d’ailleurs que les cas de responsabilité du fait d’autrui 

énumérés par les alinéas 4 et suivants étaient soumis à des règles tellement différentes 

en ce qui concerne la charge de la preuve, le régime de responsabilité ou encore les 

causes d’exonération, et qu’il est ainsi impossible d’y introduire un principe général
656

.  

Enfin, si les évolutions industrielles nécessitent l’élaboration d’un principe 

général pour le fait des choses, les auteurs estimaient que les nécessités sociales ne 

l’imposaient pas dans le domaine de la responsabilité du fait d’autrui
657

.  En effet, 

d’une part, en retenant une explication très souple de la notion de lien de préposition, 

la responsabilité du commettant du fait de son préposé, a un domaine très large 

d’application ; d’autre part, les hypothèses où une personne est placée sous la garde 

                                                 
652

    Cass. civ. 16 juin 1896, DP 1897, 1. 433, note SALEILLES, concl. SARRUT 
653

    MATTER, DP 1930 p. 57, Gaz. Pal., 1930. 1. 393 ; R. SAVATIER, La responsabilité générale du 
fait des choses que l’on a sous sa garde a-t-elle pour pendant une responsabilité générale des 
personnes dont on doit répondre ?, D. H. 1933, chron. 81 
654

  Le Doyen CARBONIER, cité par H.L. MAZEAUD, Traité théorique et pratique de la 
responsabilité civile délictuelle et contractuelle, op. cit., n° 714  
655

  H.L. MAZEAUD, Traité théorique et pratique de la responsabilité civile délictuelle et 
contractuelle, op. cit., n° 714  
656

    VIGNON-BARRAULT (A.), La responsabilité du fait d’autrui fondée sur l’article 1384, alinéa 1 
du Code civil, op. cit., n° 240-5  
657

   M. PLANIOL, G. RIPERT et P. ESMEIN, Traité pratique de droit civil français, t. III, Les 
obligations LGDJ, 1952, n° 626 ; H.L. MAZEAUD, Traité théorique et pratique de la responsabilité 
civile délictuelle et contractuelle, op. cit., n° 714    
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d’une autre personne n’étaient pas assez fréquentes
658

. Les cas particuliers de 

responsabilité du fait d’autrui pouvaient bien remplir leur fonction.  

 

§ II. L’hostilité jurisprudentielle 

 

319. - La jurisprudence, suivant cette orientation doctrinale, refusa pendant 

longtemps toute extension de la liste de la responsabilité du fait d’autrui établie par 

l’article 1384. La jurisprudence avait affirmé expressément que « les cas légaux de la 

responsabilité du fait d’autrui étaient limitatifs
659

». Même si l’on peut voir par la suite 

certaines tentatives de la juridiction du fond d’admettre un principe général de la 

responsabilité du fait d’autrui sur le fondement de l’alinéa 1 de l’article 1384
660

, la 

Cour de cassation, pour sa part, continuait de considérer que la responsabilité du fait 

d’autrui établie par l’article 1384 était de « droit étroit »
661

. Elle refusait non 

seulement d’étendre les cas particuliers de la responsabilité du fait d’autrui prévus par 

les alinéa 4 et suivants de l’article 1384 à des situations voisines
662

, mais condamnait 

aussi pour manque de base légale des décisions du fond qui avaient fondé une 

responsabilité du fait d’autrui sur l’alinéa 1 du même article
663

.  

En résumé, cela explique que les applications de la responsabilité du fait 

d'autrui en droit français étaient pendant longtemps limitatives. 

                                                 
658

   VIGNON-BARRAULT (A.), La responsabilité du fait d’autrui fondée sur l’article 1384, alinéa 1 
du Code civil, op. cit., n° 240-5 
659

    Dijon, 18 nov. 1932, D.H. 1933, 28 ; T. civ. Fontainebleau, 9 déc. 1932, Gaz. Pal., 1933, I, 370    
660

   T. enfants Dijon, 27 févr. 1965, D., 1965, juris. p. 439 ; T. enfants Poitiers, 22 mars 1965, RTD 
sanit. et soc., 1966, p. 262. Le tribunal pour enfant de Dijon a indiqué explicitement que « l’article 
1384, alinéa 1 pose un principe général de présomption de responsabilité substituée du fait d’autrui ». 
661

   Cass. 2
e
 civ. 15 fév. 1956, D., 1956, juris. J. 410, note E. BLANC. 

662
   Cass. crim. 15 juin 1934, Gaz. Pal., 1934, 2, 477 ; Cass. 2

e
 civ. 15 fév. 1956, D., 1956, juris. J. 410, 

note E. BLANC. Dans ces cas, la Cour de cassation a expressément refusé d’étendre le domaine de la 
responsabilité des père et mère et celui de la responsabilité du commettant à d’autres personnes. 
663

   Cass. 2
e
 civ. 24 nov. 1976, D., 1977, p. 595, note C. LARROUMET. 
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Section II - Le caractère limitatif des responsabilités du 

fait d’autrui en droit chinois  

 

320. - Dans le régime de responsabilité délictuelle en droit chinois, la seule 

responsabilité qui a un caractère général est la responsabilité pour faute personnelle, 

qui est nommée par la doctrine « délit général »
664

. Ce principe comporte un double 

sens : chacun ne répond que de son propre acte et chacun ne répond que de sa propre 

faute.  

321. - Or le régime de responsabilité du fait d’autrui nie le principe de la 

personnalisation de la responsabilité d’une part, et celui de responsabilité pour faute 

d’autre part. Ainsi, ce type de responsabilité, dans la mesure où il est une sorte de 

« délit spécial», ne devrait pas avoir une portée générale
665

. De ce fait, en droit 

chinois, les responsabilités du fait d’autrui n’existent que dans les cas expressément 

énumérés par les textes, qui sont la responsabilité des tuteurs du fait de leurs pupilles 

et la responsabilité des employeurs du fait de leurs employés. L’existence de ces 

responsabilités est justifiée respectivement par l’insolvabilité de l’auteur pupille et la 

subordination de la situation de l’employé qui agit dans l’intérêt de l’employeur. Cela 

explique donc que la loi désigne un autre répondant qui a un « lien particulier » avec 

l’auteur du dommage pour répondre du fait de celui-ci.  

322. - Le caractère limitatif des responsabilités du fait d’autrui reste constant en 

droit chinois. Admettre de nouvelles hypothèses de ce type de responsabilité ou 

établir un principe général de responsabilité du fait d’autrui n’est jamais envisagé par 

la doctrine, ni la jurisprudence. Dans la pratique, les applications de ce type de 

                                                 
664

   Elle est fondée actuellement sur l’art. 6 de la LRD, selon lequel « L’auteur qui porte atteinte par 
sa faute aux droits ou intérêts d’autrui, devra en assumer la responsabilité ».  
665

   Le droit chinois n’a pas reconnu non plus une responsabilité générale de plein droit du fait des 
choses comparable à celle de l’art.1384, alinéa 1 du Code civil français. Pour des dommages causés par 
des choses ou des activités, la responsabilité de plein droit est instauré souvent pour les choses ou 
activités qui présentent un certain degré de dangerosité, telle que les activités hautement dangereuse, de 
la pollution et de l’accident du véhicule, etc.. (Chapitre 5-11 de la LRD). 
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responsabilité se limitaient également à cela. L’extension de ces deux responsabilités 

du fait d’autrui à d’autres situations voisines a été refusée. Comme nous l’avons vu, 

un tiers à qui le pupille est confié ne peut pas voir sa responsabilité engagée sur le 

fondement de la responsabilité du tuteur
666

. La responsabilité des employeurs n’a pas 

non plus pu être appliquée dans le rapport entre l’entrepreneur et le sous-traitant
667

. 

De même, la jurisprudence n’a jamais retenu d’autres nouvelles responsabilités de 

plein droit d’une personne pour le fait dommageable d’une autre en dehors de ces 

deux hypothèses. Ce sont les principes généraux de la responsabilité pour faute 

personnelle qui s’appliquent à d’autres hypothèses où les dommages avaient été 

causés par un fait personnel.  

323. - L’évolution législative n’a pas non plus instauré un texte comparable à 

l’article 1384, alinéa 1 du Code civil français. Dans la nouvelle LRD, le législateur, 

toujours fidèle au principe de la responsabilité pour faute personnelle, n’a pas modifié 

les hypothèses de responsabilité du fait d’autrui. Les deux cas classiques de la 

responsabilité du fait d’autrui sont prévus dans le chapitre 4 intitulé « l’entité 

spécifique à responsabilité»,  mêlées avec d’autres types de responsabilité dont le 

répondant est spécifique, comme la responsabilité issue de l’obligation de garantir la 

sécurité d’autrui
668

, la responsabilité des fournisseurs d’accès à l’Internet et encore la 

responsabilité des personnes dotées de pleine capacité d’agir pour leurs faits 

dommageables en cas d’altération temporaire du discernement, etc..  

324. - Il semble que le besoin d’admettre d’autres nouvelles hypothèses de 

responsabilité du fait d’autrui n’est pas très pressant en droit chinois. Il est vrai que les 

deux cas spéciaux de responsabilité du fait d’autrui ont déjà des domaines 

d’application assez larges. Comme nous l’avons vu, en matière de responsabilité des 

tuteurs, le droit chinois a une conception large de la tutelle, qui englobe aussi bien 

celle du mineur que celle de l’adulte handicapé mental
669

. La mise en œuvre de la 

                                                 
666

    Cf. supra n° 33 
667

    Cf. supra n° 208 
668

   L’instauration de ce type de responsabilité a un effet indirect de pallier l’absence d’un principe  
général de la responsabilité du fait d’autrui. 
669

    Cf. supra n° 21 
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responsabilité des tuteurs n’exige d’ailleurs pas la condition de cohabitation du 

pupille avec eux. Ainsi, même dans les hypothèses où le pupille est confié à un tiers, 

la responsabilité de ses tuteurs peut toujours être engagée. La responsabilité des 

tuteurs peut donc couvrir de nombreuses hypothèses de dommages causés par le 

mineur et le dément. De même, en raison de l’appréciation assez souple du lien de 

préposition, la  responsabilité des employeurs a également, dans la pratique, un 

champ d’application très large pour réparer les dommages causés par leurs employés 

dans l’exercice de leurs fonctions.  

325. - Cela explique qu’il n’existe en droit chinois que deux responsabilités du 

fait d’autrui : celle de tuteurs et celle des employeurs.  
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Chapitre II - L’évolution vers un principe 

général de responsabilité du fait d’autrui en 

droit français  

 

326. - Dans la société moderne, se multiplient des situations dans lesquelles une 

personne dont les activités ou le mode de vie se trouvent placée sous la garde d’autre 

personne, a causé un dommage. Dans ces cas-là, le droit traditionnel de responsabilité 

du fait d’autrui ne permet pas d’offrir à ces victimes une protection particulière. Cela 

a conduit la jurisprudence française à opérer une évolution vers l’établissement d’un 

principe général de responsabilité du fait d’autrui.  

Le parcours avait commencé par l’admission des nouvelles hypothèses de 

responsabilité du fait d’autrui sur le fondement de l’alinéa 1 de l’article 1384 (Section 

I). Dans le même temps, les contours du régime de l’application de ce texte en la 

matière sont progressivement définis (Section II). Un principe général de la 

responsabilité du fait d’autrui est en voie d’élaboration en droit français (Section III). 
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Section I - L’admission jurisprudentielle des nouveaux cas 

de responsabilité du fait d’autrui fondée sur l’article 1384, 

alinéa 1 

 

327. - Si la nécessité d’un principe général en matière de responsabilité du fait 

d’autrui n’était pas ressentie à l’époque, l’évolution de la société et celle du droit ont 

créé des circonstances favorables à l’avènement d’un tel principe général (§I). Cela a 

produit une évolution jurisprudentielle en ce sens (§II).   

 

§ I. Les circonstances favorables à l’admission 

de nouvelles responsabilités du fait d’autrui 

 

328. - L’interprétation restrictive de l’article 1384 paraît, d’une part, de plus en 

plus impuissante pour s’adapter aux nouvelles nécessités de la société (A). D’autre 

part, l’évolution du droit administratif en la matière appelle aussi un changement 

similaire en droit civil (B). Ces circonstances s’imposent avec force en faveur de 

l’admission de nouveaux cas de responsabilité du fait d’autrui. 

 

A. L’insuffisance de l’interprétation stricte 

traditionnelle pour faire face aux nouvelles nécessités 

sociales 

 

329. - Dans la société moderne, la situation traditionnelle de la garde des 

inadaptés ou des enfants a profondément changé. D’une part, en raison de l’évolution 

des méthodes libérales de traitement appliquées aux inadaptés, des handicapés 

mentaux et des mineurs délinquants se retrouvent souvent en milieu ouvert libre. Cela 
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a créé de nouveaux risques sociaux. D’autre part, en raison du divorce des père et 

mère ou de la nécessité de redistribuer des rôles de la famille à d’autres organismes, il 

arrive aussi très souvent qu’un enfant soit confié à des personnes, physiques ou 

morales, autres que ses père et mère
670

. En particulier, ils sont déchus de l’autorité 

parentale. 

Or dans les cas où l’inadapté ou l’enfant a causé des dommages aux tiers, la 

solution traditionnelle du droit de la responsabilité civile ne permet pas de respecter 

la nécessité de l’indemnisation des victimes. En effet, par une interprétation restrictive 

de l’article 1384 du Code civil, pour obtenir l’indemnisation, la victime, si elle ne 

pouvait pas prouver une faute du gardien, ne pouvait qu’agir contre l’auteur direct du 

dommage qui, cependant était le plus souvent insolvable
671

. Il existait donc de 

nombreuses situations dans lesquelles la victime ne bénéficiait d’aucune protection 

particulière
672

. Cela a rendu nécessaire d’ouvrir de nouveaux cas de responsabilité 

pour des dommages causés par autrui. 

 

B. Une opposition entre le droit civil et le droit 

administratif en la matière 

 

330. - En droit administratif, le Conseil d’Etat a admis depuis longtemps une 

responsabilité sans faute de l’Administration pour la réparation des dommages causés 

par des délinquants
673

, des malades mentaux
674

 et des détenus
675

, alors que, comme 

nous venons de le voir, la responsabilité d’une personne privée du fait des personnes 

sous sa surveillance est toujours soumise à une responsabilité pour faute. Cette 

                                                 
670

   G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile, op. cit., n° 789-1 
671

   Cass. 2
e
 civ. 24 nov. 1976, D., 1976, I, 595, note C. LARROUMET. Dans l’hypothèse où l’enfant 

est confié à un tiers, la Cour de cassation a précisé qu’« en dehors des cas prévus par l’art. 1384, celui 
chez qui le mineur est placé est responsable non du fait d’autrui mais de son propre fait et ne répond à 
cet égard que de sa faute personnelle ». 
672

   R. LEGEAIS, La responsabilité civile introuvable, in Mél. G. MARTY, p. 777 
673

   C.E. 3 fév. 1956, Rec. C.E., p. 49 
674

   C.E. 13 juill. 1967, Rec. C. E., p. 341 
675

   C.E. 29 avr. 1987, JCP G, 1988, II, n° 20920, note B. PACTEAU 
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différence de traitement selon la nature privée ou publique de l’établissement entre la 

matière administrative et judiciaire a été jugée inacceptable et appelle une évolution 

de droit civil dans ce domaine
676

.  

 

§ II. L’évolution jurisprudentielle vers la 

reconnaissance des nouveaux cas de responsabilité 

du fait d’autrui  

 

331. - Dans ce contexte, la Cour de cassation a opéré un revirement 

jurisprudentiel spectaculaire par l’arrêt Blieck du 29 mars 1991
677

. Pour la première 

fois, elle a admis un nouveau cas de responsabilité du fait d’autrui sur le fondement de 

l’alinéa 1 de l’article 1384 du Code civil (A). Le champ d’application de ce texte a 

connu par la suite un développement considérable en la matière (B). 

 

A. L’arrêt Blieck : la reconnaissance d’un nouveau cas de 

responsabilité du fait d’autrui fondée sur l’article 1384, 

alinéa 1 du Code civil  

 

332. - La solution de l’arrêt Blieck, bien novatrice (I) laissait subsister 

cependant des incertitudes sur sa portée (II).  

 

 

 

                                                 
676

   Ph. BRUN, Responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., n° 563 
677

   Cass. ass. plén. 29 mars 1991, n° 89-15. 231, Bull. civ. ass. plén. n° 1, Gaz. Pal., 1992, 2. juris. p. 
513, note F. CHABAS ; D., 1991, juris. p. 324, note C. LARROUMET ; RTD civ., 1991, p. 541, obs. P. 
JOURDAIN ; JCP G, 1991, II, n° 21673, concl. DONTENWILLE, note J. GHESTIN ; Resp. civ. et 
assur., 1991, comm. n° 128 et chron. n° 9, GROUTEL 



 214 

I. La solution posée par l’arrêt Blieck 

 

333. - En l’espèce, un majeur handicapé mental, confié à un centre d’aide par le 

travail avait provoqué au cours d’une pause du travail un incendie d’une forêt des 

consorts Blieck. L’Assemblée plénière a approuvé la cour d’appel d’avoir retenu la 

responsabilité du centre pour le fait de l’auteur sur le fondement de l’alinéa 1 de 

l’article 1384 du Code civil, aux motifs que «l’association avait accepté la charge 

d’organiser et de contrôler, à titre permanent, le mode de vie de ce handicapé, la 

cour d’appel a décidé, à bon droit, qu’elle doit répondre de celui-ci au sens de 

l’article 1384, alinéa 1, du Code civil, et qu’elle était tenue de réparer les dommages 

qu’il avait causés ». A l’alinéa 1 est attribuée désormais une valeur normative et il 

peut fonder un nouveau cas de responsabilité d’une association du fait dommageable 

d’un incapable confié. L’arrêt constitue incontestablement un revirement, puisque 

pour la première fois il a abandonné le caractère limitatif des cas de responsabilité du 

fait d’autrui prévus à l’article 1384 du Code civil et a admis qu’il pouvait exister 

encore d’autres hypothèses de ce type de responsabilité fondée sur son alinéa 1 du 

même article. Depuis ce dernier texte a retrouvé sa cohérence puisque jusqu’ici, ses 

deux membres de phrases étaient interprétés de façons très différentes
678

.  

 

II. Les incertitudes subsistant dans l’arrêt Blieck  

 

334. - Au lendemain de cet arrêt, même si la doctrine a unanimement constaté 

une extension de la responsabilité du fait d’autrui, elle restait cependant très divisée 

en ce qui concerne le point de savoir si la Cour de cassation avait effectivement posé 

à cette occasion un véritable principe général de responsabilité du fait d’autrui 

                                                 
678

   J. GHESTIN, note sous Cass. ass. plén. 29 mars 1991, JCP G, 1991, II, n° 21673 
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comparable à celui du fait des choses
679

. Certains auteurs le pensaient
680

. Cependant, 

pour les autres, l’arrêt se bornait au contraire à mettre fin au caractère limitatif de la 

liste de l’article 1384 du Code civil, sans qu’il n’y ait véritablement de principe 

général
681

. En effet, si l’on peut constater que la cour d’appel, en condamnant 

l’association sur le fondement de l’alinéa 1 de l’article 1384 du Code civil, a tenté 

d’affirmer expressément l’existence d’un principe général de la responsabilité du fait 

d’autrui
682

, l’examen de la formulation de la Cour de cassation ne permet par contre 

pas de dégager une telle intention. Au lieu d’employer une formule générale
683

, la 

Cour de cassation s’est contenté d’évoquer des données de l’espèce pour justifier 

l’application de ce texte : le pensionnaire du centre « était soumis à un régime 

comportant une totale liberté de circulation…, que l’association avait accepté la 

charge d’organiser et de contrôler, à titre permanent, le mode de vie de ce handicapé, 

la cour d’appel a décidé, à bon droit, qu’elle doit répondre de celui-ci au sens de 

l’article 1384, alinéa 1, du Code civil ». L’on y infère donc plutôt sa volonté de 

limiter la nouvelle solution à des cas particuliers.
684

 En définitive, la plupart des 

auteurs ont conclu que l’arrêt Blieck ne posait pas un principe général selon lequel on 

serait responsable des personnes que l’on a sous sa garde.  

335. - La question qui se pose ensuite est de savoir si cet arrêt constitue au 

moins un germe d’un tel principe général. Pour répondre à cette question, il convient 

d’examiner les applications ultérieures par la jurisprudence de l’alinéa 1 de l’article 

1384 du Code civil. 

 

                                                 
679

   Sur cette question, M. JOSSELIN-GALL, La responsabilité du fait d’autrui sur le fondement de 
l’article 1384, alinéa 1, une théorie générale est-elle possible ? JCP G, n° 45, 8 nov. 2000, I, 268, pp. 
2011 et s. 
680

   C. LARROUMET, note sous Cass. ass. plén. 29 mars 1991, D., 1991, p. 324 ; J. FLOUR, J.-L. 
AUBERT et E. SAVAUX, Droit civil, Les obligations, v. II, Le fait juridique, op. cit., n° 223 
681

   JOURDAIN, obs. sur Cass. ass. plén. 29 mars 1991, RTD civ., 1991, p. 541 ; H. GROUTEL, La 
responsabilité du fait d’autrui : un arrêt (à moitié ?) historique, Resp. civ. et assur., avr. 1991, n° 9, p. 
1 ; Ph. BRUN, Responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., n° 566 ; J-B LAYDU et A-L 
GUILLOU, L’ « effet Blieck » : des mutations au bouleversement ?, op. cit., p. 492 
682

   Ph. BRUN, Responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., n° 566 
683

   M. BACACHE-GIBEILI, Droit civil, sous la direction de C. LARROUMET, Les obligations, t. v, 
La responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., n° 285 
684

   Ph. BRUN, Responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., n° 566 
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B. L’extension jurisprudentielle du champ d’application 

de l’article 1384, alinéa 1 du Code civil 

 

336. - Suite à l’arrêt Blieck, la Cour de cassation a continué à étendre le champ 

d’application de l’article 1384, alinéa 1 du Code civil à d’autres hypothèses de 

responsabilité du fait d’autrui. Des auteurs ont regroupé les nouvelles applications 

jurisprudentielles de cet article en deux catégories
685

. La première consiste à retenir la 

responsabilité des personnes ayant reçu une mission de contrôler le mode de vie 

d’autrui (I), la seconde consiste à déclarer responsables les personnes ayant pour 

mission de contrôler l’activité d’autrui
686

 (II). 

 

I. La responsabilité des personnes encadrant le mode de vie 

d’autrui  

 

337. - Dans un premier temps, en se référant au critère de la « garde d’autrui »
 

687
, la jurisprudence a cherché à étendre le champ d’application de l’article 1384 

alinéa 1 du Code civil aux domaines voisins de l’arrêt Blieck. L’application assez 

homogène de la responsabilité était réservée aux associations, centres, foyers chargés 

par décision du juge de contrôler, à titre permanent, des personnes vulnérables : 

enfants, malades mentaux et délinquants. C’est bien dans ce domaine que 

l’insuffisance de l’application restrictive des cas de responsabilité du fait d’autrui était 

particulièrement apparue
688

.  

                                                 
685

    M. MARTEAU-PETIT, La dualité des critères de mise en œuvre du principe de la responsabilité 
du fait d’autrui (la distinction entre le contrôle du mode de vie et le contrôle exercé sur une activité), 
RRJ, 2002, n° 1, p. 225 ; P. JOURDAIN, Existe-t-il un principe général de responsabilité du fait 
d’autrui ?, in La responsabilité du fait d’autrui, actualités et évolution, Resp. civ. et assur., hors série, 
nov. 2000, pp. 5 et s.; M. JOSSELIN-GALL, La responsabilité du fait d’autrui sur le fondement de 
l’article 1384, alinéa 1, une théorie générale est-elle possible ?, op. cit., p. 2011 
686

    M. MARTEAU-PETIT, La dualité des critères de mise en œuvre du principe de la responsabilité 
du fait d’autrui (la distinction entre le contrôle du mode de vie et le contrôle exercé sur une activité), 
op. cit., p. 225 
687

   M.-P. BLIN-FRANCHIMME, Le critère de « garde » des personnes au regard du principe 
général de responsabilité du fait d’autrui, LPA, 24 nov. 1997, n° 141, p. 5 
688

     G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile, op. cit., n° 788-11 
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II. La responsabilité des associations encadrant l’activité du 

fait de leurs membres  

 

338. - Dès 1995, la Cour de cassation a découvert un autre nouveau terrain 

d’application de l’article 1384, alinéa 1 du Code civil. La responsabilité du fait 

d’autrui fondée sur ce texte est appliquée à certaines personnes qui, notamment en 

matière associative, encadrent une activité d’autrui.  

Dans un premier temps, par deux arrêts du 22 mai 1995
689

, la Cour de cassation 

a admis que « les associations sportives, ayant pourvoir d’organiser, de diriger et de 

contrôler l’activité de leurs membres au cours des compétitions sportives auxquelles 

ils participent sont responsables, au sens de l’article 1384, alinéa 1 du Code civil, des 

dommages qu’ils causent à cette occasion ». Le champ d’application de ce texte a été 

étendu à un nouveau terrain, au-delà de celui traditionnellement appliqué, puisqu’il ne 

s’agit plus ici de gouverner durablement le mode de vie d’autrui, mais d’encadrer 

temporairement une activité déterminée.  

A la suite de l’application de l’article 1384, alinéa 1 du Code civil aux 

associations sportives, comme l’ont prévu certains auteurs
690

, le domaine 

d’application de cette responsabilité ne s’est pas limité à cela. Il a été étendu par la 

suite à une association de scouts
691

, à une association de chasse
692

, à une association 

de majorettes
693

, et plus récemment encore, à une association de supporteurs
694

, pour 

les dommages causés par leurs membres.  

                                                 
689

   Cass. 2
e
 civ, 22 mai 1995, n° 92-21.197 et 92-21. 871, Bull. civ. II, n° 155, Gaz. Pal., 1996, 1, p. 

26, note F. CHABAS; JCP G, 1995, II, n° 22550, note J. MOULY; LPA, 1996, n° 15, p. 16, note 
HOCQUET-BERG, Defrénois, 1996, p. 357, obs. D. MAZEAUD 
690

   F. CHABAS, note sous Cass. 2
e
 civ. 22 mai 1995, n° 92-21.197 et 92-21. 871, Gaz. Pal., 1996, 1, p. 

26 
691

   CA Paris, 14
e
 ch., sect. B, 9 juin 2000 

692
   TGI Cusset, 29 fev. 1996, JCP G, 1996. II. 22849  

693
   Cass. 2

e
 civ, 12 déc. 2002, Bull. civ. II, n° 289 

694
   CA Aix-en-Provence, 9 oct. 2003, RCA 2004, comm. n° 89 
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Section II - Le régime d’application de la responsabilité du 

fait d’autrui fondée sur l’article 1384, alinéa 1 du Code 

civil 

 

339. - L’expression de l’article 1384, alinéa 1 du Code civil est tellement 

formelle et laconique qu’elle ne permet pas en elle-même de révéler l’essentiel du 

régime. Ainsi, c’est plutôt l’évolution de la jurisprudence qui a progressivement 

désigné les contours du régime d’application de ce texte, tels que les conditions de sa 

mise en œuvre (§I) et les effets de son application (§II).  

 

§ I. Les conditions de la responsabilité 

 

340. - En ce qui concerne les conditions d’application de ce texte en matière de 

responsabilité du fait d’autrui, l’arrêt Blieck en avait donné certains indices, et les 

décisions ultérieures sont venues apporter davantage de précision. Finalement, la mise 

en œuvre de la responsabilité suppose deux conditions essentielles: l’une est liée au 

répondant, titulaire d’une autorité à l’égard d’autrui (A), l’autre tient à l’auteur d’un 

fait générateur (B).  

 

A. Le répondant: titulaire d’une autorité sur autrui  

 

341. - En ce qui concerne des conditions relatives au répondant, la qualité de sa 

personne physique ou morale n’a pas d’influence sur l’application de cette 

responsabilité
695

. Pour que cette décision puisse être mise en jeu, il suffit qu’au 

                                                 
695

   Cass. crim. 10 oct. 1996, JCP G, 1997. II. 22833, note F. CHABAS ; D., 1997, juris. p. 309, note 
M. HUYETTE  
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moment de la réalisation du dommage, le répondant dispose d’une autorité sur 

l’auteur. C’est bien cette autorité du répondant qui fonde sa responsabilité sur l’alinéa 

1 de l’article 1384 du Code civil
696

.  

La jurisprudence définit cette autorité comme « des pourvois d’organiser, de 

diriger et de contrôler le mode de vie ou l’activité de l’auteur du dommage». 

L’exigence de ces trois pouvoirs cumulatifs du répondant est identique dans toutes les 

applications de cette responsabilité. Toutefois, l’exigence de la jurisprudence pour 

l’origine de ces pouvoirs diffère selon qu’il s’agit d’une autorité de gouverner le mode 

de vie d’autrui ou d’une autorité d’encadrer l’activité d’autrui (I). Cette dualité de 

l’exigence mérité d’être reconsidérée (II). 

 

I. La dualité de l’exigence de l’origine de l’autorité 

 

342. - En l’état actuel de la jurisprudence, une autorité juridiquement investie 

est exigée pour engager la responsabilité des personnes qui gouvernent le mode de vie 

d’autrui (a). En revanche, dans le domaine d’organiser, diriger et contrôler l’activité 

d’autrui, la jurisprudence se contente des pouvoirs réellement exercés du titulaire (b). 

Cette différence d’exigence nous conduit à examiner distinctement les deux cas. 

 

a. Dans le domaine du gouvernement du mode de vie d’autrui : 

titulaire d’une autorité juridiquement investie sur autrui 

 

1. Le critère d’une autorité juridiquement investie du 

répondant 

 

                                                 
696

   V. LASSERRE-KIESOW, La garde et la responsabilité civile du fait d’autrui, LPA, 2001, n° 203, 
p. 12 ; VIGNON-BARRAULT (A.), La responsabilité du fait d’autrui fondée sur l’article 1384, alinéa 
1 du Code civil, op. cit., n° 240-43 ; contra. J.-P. GRIDEL, Glose d’un article imaginaire inséré dans 
le Code civil en suite de l’arrêt Blieck, in Le Juge entre deux millénaires, Mél. P. DRAI, D., 2000, p. 
613 



 220 

343. - Dans le cadre du gouvernement du mode de vie d’un mineur ou majeur, 

pour que l’application de l’article 1384, alinéa 1 puisse être mise en jeu, il faut, selon 

la jurisprudence, que des pouvoirs d’organisation, de direction et de contrôle dont 

dispose le titulaire aient une origine judiciaire ou légale. Il en résulte deux critères 

simultanés pour désigner la personne responsable. 

D’une part, l’autorité du responsable doit contenir trois pouvoirs cumulatifs sur 

autrui, à savoir organiser, diriger et contrôler son mode de vie. Quant au pouvoir 

d’organisation,
697

 il s’agit d’une autorité globale et générale, qui a souvent un but 

éducatif ou thérapeutique
698

. Le titulaire prend la charge d’organiser sa vie 

quotidienne, son éducation ou rééducation, ses activités etc.. Le pouvoir de direction 

accompagne celui d’organisation à travers le fait de donner des instructions qui 

influent sur la personne : son comportement, sa psychologie, son caractère.
699

 Quant 

au pouvoir de contrôle, selon un auteur, il est synonyme de « domination », il offre à 

son titulaire une force d’opposition et de coercition
700

. Ce pouvoir peut se manifester 

par la surveillance de la personne sous son autorité, mais peut aboutir à une 

interdiction de certains leurs comportements ou fréquentations
701

.  

D’autre part, toutes les personnes qui organisent, dirigent et contrôlent le mode 

de vie d’autrui ne relèvent pourtant pas du domaine de l’article 1384, alinéa 1, mais 

seulement celles dont l’autorité a été légitimement ou juridiquement investie. Une telle 

autorité juridique résulte le plus souvent d’une décision du juge. La Cour de cassation 

a affirmé expressément que la mission conférée par la décision du juge d’organiser, de 

contrôler et de diriger à titre permanent le mode de vie d’autrui peut rendre 

l’association responsable sur le fondement de l’article 1384, alinéa 1 du Code civil
702

.  

                                                 
697

   F. ALT-MAES, La garde, le fondement de la responsabilité du fait du mineur, JCP G, 1998. I. 154, 
p. 1367  
698

   VIGNON-BARRAULT (A.), La responsabilité du fait d’autrui fondée sur l’article 1384, alinéa 1 
du Code civil, op. cit., n° 240-23 
699

   P. JOURDAIN, Existe-t-il un principe général de responsabilité du fait d’autrui ?, op. cit., p. 7 
700

   C. ROUX, Pour une théorie générale de la responsabilité du fait d’autrui, op. cit., p. 103 
701

   Idem. 
702

   Cass. crim. 10 oct. 1996, D., 1997, juris. p. 309, note M. HUYETTE; JCP G, 1997. II. 22833, note 
F. CHABAS 
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344. - Par ailleurs, il s’agit d’une autorité abstraite : lorsqu’aucune autre 

décision judiciaire de même nature n’a suspendu, interrompu ou modifié sa mission, 

le répondant demeure toujours responsable du fait dommageable de la personne sous 

son autorité, même au moment de la réalisation du dommage, il n’exerçait pas un 

pouvoir effectif sur l’auteur (par exemple, lorsque le mineur s’est retrouvé chez ses 

parents
703

, ou lorsque la personne a été placée dans une famille d’accueil
704

). Pour se 

soustraire à sa responsabilité, le répondant doit donc établir qu’au moment du fait 

dommageable, la charge de gouverner le mode de vie de l’auteur du dommage avait 

régulièrement et officiellement pris fin ou été transférée à une autre personne.  

En somme, le répondant n’est responsable au sens de l’article 1384, alinéa 1 que 

lorsque son autorité d’organiser, de diriger et de contrôler le mode de vie d’autrui est 

octroyée par la loi ou la décision de justice. 

 

2. Les applications des critères 

 

345. - Ces deux critères cumulatifs de la désignation du responsable semblent 

constants en jurisprudence. Cela a conduit la jurisprudence à appliquer la 

responsabilité du fait d’autrui fondée sur l’article 1384, alinéa 1 aux associations 

d’actions éducatives
705

, établissements et services sociaux de rééducation
706

 désignés 

par le juge pour exercer une mission d’organiser, diriger et contrôler le mode de vie 

des mineurs ou des majeurs handicapés.   

346. - En revanche, lorsqu’un des deux critères fait défaut, l’application de 

l’article 1384, alinéa 1 ne peut pas avoir lieu. Echappent donc à cet article les 

personnes dont le contenu des pouvoirs n’est pas suffisant pour être qualifié d’autorité 

                                                 
703

   Cass. crim. 26 mars 1997, Bull. crim. n° 124, JCP G, 1997. I. 22868, rapp. DESPORTES ; Cass. 2
e
 

civ. 6 juin 2002, n° 00-12.014, JCP G, 2002, II, n° 10068, note GOUTTENOIRE, D., 2002, 2750, note 
HUYETTE ; JCP G, 2003, II, 10068 
704

   Cass. 2
e
 civ. 9 déc. 1999, D., 2000, 713, note GAILLON-SCANVION; RTD civ., 2000, 338, note 

JOURDAIN ; Un arrêt du 8 janvier 2008 de la Chambre criminelle l’affirme aussi dans ce sens : Cass. 
crim. 8 janv. 2008, n° 07-81. 725, P+F 
705

   Cass. 2
e
 civ. 20 janv. 2000, n° 98-17.005 

706
   Cass. crim. 10 oct. 1996, n° 95-84.186 
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exigée pour cette responsabilité ou ceux dont une telle autorité n’a qu’une origine de 

fait ou conventionnelle.  

347. - S’agissant d’abord des membres de la famille qui accueillent le mineur 

pendant la durée des vacances scolaires, leur responsabilité est toujours écartée par la 

jurisprudence du domaine d’application de l’article 1384, alinéa 1
707

. La raison du 

rejet de ces applications réside tant dans le contenu de l’autorité que dans son 

origine
708

. En effet, d’une part, cela consiste le plus souvent de surveiller l’enfant, non 

vraiment d’organiser, diriger et contrôler le mode de vie de celui-ci ; d’autre part, la 

prise en charge d’un mineur par eux ne relève pas de l’existence d’un pouvoir 

juridique. Il en va ainsi pour des nourrices et des baby-sitters, dont la responsabilité de 

plein droit est également écartée par la Cour de cassation. 

Même si ces personnes prennent durablement la charge de gouverner le mode 

de vie d’une autre, l’exigence d’une autorité juridiquement investie conduit toujours 

la jurisprudence à refuser de retenir leur responsabilité du fait autrui sur la base de 

l’article 1384, alinéa 1
709

. La question s’est posée notamment pour les grands-

parents
710

. Dans un arrêt assez récent du 8 février 2005
711

, la responsabilité d’une 

grand-mère sur la base de ce texte a été encore écartée par la Cour de cassation, même 

si elle élevait l’enfant à elle confié par le père lors que cet enfant était en bas âge 

depuis 12 ans. En effet, en dehors les cas de délégation d’autorité parentale à son 

profit, la loi ne lui confie aucune autorité juridique. 

348. - La question peut être encore posée de savoir lorsqu’un mineur ou un 

majeur handicapé mental est confié par un contrat consenti par son représentant légal 

à une autre personne pour gouverner durablement son mode de vie, si la responsabilité 

                                                 
707

   Seule une faute de leur part peut engager leur responsabilité sur le fondement des art. 1382 et 1383 
du Code civil. 
708

   C. ROUX, Pour une théorie générale de la responsabilité du fait d’autrui, op. cit., p. 50 
709

   Cass. 2
e
 civ. 18 sept. 1996, Bull. civ. II, n° 127, Resp. civ. et assur., 1996, comm. 376 

710
  L’on sait qu’auparavant, la jurisprudence et la doctrine refusaient toujours l’extension de la 

responsabilité des père et mère par analogie à eux pour des faits dommageables des majeurs ou mineurs 
placés sous leur responsabilité. Ici, il s’agit de savoir si leur responsabilité peut trouver désormais son 
fondement sur l’art. 1384 alinéa 1. 
711

   Cass. crim. 8 fév. 2005, 03-87.447, D. 2005, IR, 918 ; C. PHLIPPE, Les grands-parents dont-ils 
des ascendants privilégiés?, Revue Droit Civil Lamy, oct. 2005, p. 63 
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de cette dernière peut être engagée sur le fondement de l’article 1384, alinéa 1? Après 

une période d’hésitation, une réponse négative a été nettement donnée par la Cour de 

cassation. Dans un premier temps, la responsabilité des instituts médico-pédagogiques 

auxquels il est confié conventionnellement de contrôler le mineur ou le majeur 

handicapé, avait été écartée certaines fois par la Cour de cassation au motif que 

l’auteur se ne trouvait plus sous leur autorité au moment de la réalisation des 

dommages
712

. Cette motivation conduit à penser que dans ce cas, si l’auteur, au 

moment du fait dommageable, s’était trouvé sous l’autorité effective de l’association, 

la responsabilité de celle-ci aurait pu être admise sur le fondement de l’article 1384, 

alinéa 1
713

. Cependant, deux arrêts ultérieurs en 2004 et 2006 de la Cour de cassation 

sont venus nier cette possibilité
714

. Dans le premier, la responsabilité de l’association 

a été écartée même lorsque le fait dommageable a été réalisé sous sa surveillance
715

. 

Dans le second, la Cour de cassation a approuvé les juges du fond d’avoir écarté la 

responsabilité de l’institut au motif que le mineur « n’ayant pas été confié à 

l’association par décision de justice, la responsabilité de cette association ne pouvait 

pas être cherchée sur le fondement de l’article 1384, alinéa 1
716

». Autrement dit, la 

responsabilité de l’association ne peut être retenue que lorsque le placement de 

l’auteur mineur est juridique, pour ne pas dire d’origine judiciaire. Ces décisions ont 

précisé la jurisprudence Blieck. 

349. - De même, toutes les personnes investies par une décision de juge du 

pouvoir de prendre en charge un mineur ou un majeur ne sont pas responsables au 

sens de l’article 1384, mais seulement ceux dont les pouvoirs demeurent bien 

d'organiser, de diriger et de contrôler le mode de vie de cette personne. 

                                                 
712

   Cass. 2
e
 civ. 25 fév. 1998, Bull. civ. n° 62. En l’espèce, un majeur handicapé mental, étant confié 

conventionnellement par son père à un institut médico-pédagogique en demi-pension, a causé un 
dommage après être descendu le car de ramassage ; Cass. crim. 15 juin 2000, Bull. crim. 2000, n° 232. 
Un mineur qui était en pension dans un institut médico-pédagogique, a causé un dommage pendant les 
week-ends lorsqu’il revenait chez ses parents. 
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   G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile, op. cit., n° 789-19 
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   Dans ces cas, c’était toujours la responsabilité des parents du mineur qui était engagée. 
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   Cass. crim. 18 mai 2004, Bull. crim. n° 123 
716

   Cass. 2
e
 civ. 24 mai 2006, Bull. civ. JCP G, 2006. IV. 2326, Resp. civ. et assur., 2006, com. 217  
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350. - Tout d’abord, comme dans la mesure d'assistance éducative, la mission 

de l’association, confiée par la décision du juge, est variable. Il peut s’agir aussi bien 

d’un placement que d’une mesure d'action éducative en milieu ouvert. Certaines 

associations auprès desquelles un enfant est confié en vertu d’une telle mesure ont été 

déclarées responsables sur le fondement de l’article 1384, alinéa 1, parce qu’elles 

étaient investies des pouvoirs exigés par la jurisprudence. Cependant, dans d’autres 

cas, lorsque l’existence de tels pouvoirs fait défaut, l’application de ce texte a été 

écartée. C’est bien ce qui a été jugé dans un arrêt du 19 juin 2008 de la Cour de 

cassation : l'association, « qui n'était pas investie de la charge d'organiser, de diriger 

et de contrôler à titre permanent le mode de vie de ce mineur, ne pouvait être 

déclarée responsable des dommages causés par celui-ci 
717

». En l’espèce, à 

l’association
 
était confiée, par la décision du juge, une mesure d'action éducative en 

milieu ouvert, dont l’objet est d'apporter aide et conseil à la famille et de suivre le 

développement de l'enfant, et non de diriger et de contrôler le mode de vie de celui-ci. 

C’est donc la réalité des pouvoirs qui lui ont été conférés, par cette mesure, qui a fait 

écarter l’application de cette responsabilité. Cette solution ne remet cependant pas en 

cause l’exigence de l’autorité juridique en la matière, mais confirme davantage le 

contenu précis des pouvoirs exigés à l’égard du répondant
718

. 

351. – De même pour le tuteur, dont la désignation a pour but de « gérer les 

biens de son pupille et protéger sa personne ». Le tuteur n’a généralement pas le 

devoir d’élever ou de gouverner le pupille. Ainsi, le contenu de sa mission ne peut pas 

être automatiquement assimilé à l’autorité au sens de l’article 1384, alinéa1 du Code 

civil, à savoir l’organisation, la direction et le contrôle du mode de vie d’autrui
719

. En 

conséquence, la Cour de cassation avait refusé d’appliquer l’article 1384, alinéa 1 aux 

tuteurs pour le fait dommageable du majeur dont ils avaient la charge
720

. Mais, dans 

                                                 
717

   Cass. 2
e
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e
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un arrêt du 28 mars 2000 de la Chambre criminelle, concernant un cas très 

particulier
721

, la Cour de cassation a retenu la responsabilité du tuteur d’un mineur, 

son beau-père, en l’occurrence, sur le fondement de ce texte, au motif « qu’il avait 

accepté la garde du mineur et la charge d’organiser et de contrôler à titre permanent 

son mode de vie ». Par la suite, un autre arrêt du 7 octobre 2004 de la deuxième 

Chambre civile semble confirmer encore la possibilité d’engager le tuteur d’un 

mineur
722

.  

Les auteurs n’ont pas exprimé des opinions unanimes face à ces décisions. 

Certains expliquent la différence de solutions par la distinction de tutelle d’un majeur 

et tutelle d’un mineur
723

. Pour d’autres, la différence entre les deux types de tutelle ne 

semble pas déterminante pour appliquer cette responsabilité. Il s’agit plutôt d’une 

question de circonstances. Dans ces derniers cas, les constatations ont prouvé que ces 

tuteurs organisaient et contrôlaient réellement le mode de vie de leurs pupilles
724

. 

Suivant cette analyse, l’on peut conclure que le seul titre de tuteur ne suffit 

généralement pas à déclencher sa responsabilité pour le fait d’autrui fondée sur 

l’article 1384, alinéa 1 ; celle-ci ne peut s’appliquer que lorsque le titulaire dispose de 

la prérogative réelle de gouverner le mode de vie de son pupille. Cependant, ce qui 

semble remettre en cause l’exigence de l’autorité juridiquement investie retenue par la 

jurisprudence en la matière. En tout cas, la solution n’est pas nette. Il est donc 

souhaitable que la Cour de cassation prenne vite une position plus claire. 

352. - En somme, dans le domaine du gouvernement du mode de vie d’autrui, 

l’examen de la jurisprudence démontre qu’en général ce n’est pas celui qui, au 

moment de la réalisation du dommage, détenait effectivement les pouvoirs 

d’organiser, de diriger et de contrôler, mais celui qui était juridiquement investi d’une 

telle autorité, est responsable du fait d’autrui au sens de l’article 1384, alinéa 1. 
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b. Dans le domaine de l’encadrement de l’activité d’autrui : 

titulaire d’une autorité de fait 

 

353. - Lorsque l’on se trouve dans le domaine de la responsabilité des 

associations qui encadrent l’activité de leurs membres
725

, l’exigence du triple pouvoir 

du répondant est toujours identique, à savoir la charge d’organiser l’activité en fixant 

le temps et le lieu de celle-ci, la diriger en donnant des instructions à leurs membres et 

contrôler leur exécution. Or l’exigence de la jurisprudence pour l’origine de l’autorité 

du titulaire change. Contrairement à l’exigence d’une autorité juridiquement investie 

dans le domaine précédant, il suffit ici d’une autorité réellement existante en pratique. 

L’obligation de réparation des associations trouverait son fondement dans leurs 

pouvoirs réels d’organiser, de diriger et de contrôler l’activité de l’auteur du 

dommage. Par ailleurs, il s’agit aussi d’une autorité abstraite. Pour engager la 

responsabilité de l’association, il n’est pas nécessaire que l’auteur du dommage soit 

identifié, et il suffit que les circonstances fassent que ce dernier ne pouvait qu’être un 

membre du groupe sur lequel l’association exerce une autorité globale
726

. 

354. - De tels pouvoirs réels servent aussi de critère déterminant pour 

l’application de la responsabilité : des associations ne seront responsables que lorsque 

les pouvoirs dont elles disposent s’agissent bien d’organiser, de diriger et de contrôler 

l’activité des auteurs du dommage, normalement, leurs membres.  

355. - De la sorte, leur responsabilité ne peut pas être engagée pour des 

dommages causés par des participants non-membres qui ne sont pas soumis à leur 

contrôle ou sur lesquels elles n’ont aucun pouvoir de direction
727

.  
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   La Cour de cassation est assez prudente pour le domaine de cette responsabilité. Jusqu’à présent, 
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356. - De plus, toutes les associations ne sont pas aptes à voir leur responsabilité 

engagée du fait de leurs membres. La Cour de cassation a refusé d’étendre au syndicat 

l’application de l’article 1384, alinéa 1 pour les dommages causés par leur adhérents 

au cours d’une manifestation, au motif qu’il n’a dans ce cas-là, ni pour objet ni pour 

mission d’organiser, de diriger et de contrôler leur activité
728

. En effet, la mission du 

syndicat est « l’étude et la défense des droit matériels et moraux » des salariés
729

. 

Pendant la manifestation qu’il organise, le syndicat peut définir certaines mesures de 

police pour ses membres ou canaliser les manifestations, mais un tel pouvoir ne 

saurait suffire à caractériser les pouvoirs de diriger et de contrôler (comme ceux dont 

dispose une association sportive sur leurs membres), nécessaire pour faire appliquer 

l’article 1384, alinéa 1
730

. Au-delà des motifs juridiques, les commentateurs relèvent 

aussi des considérations plus politiques : l’admission de la responsabilité du syndicat 

va conduire à menacer la liberté syndicale
731

. 

357. - Pareillement, pour les associations de chasse, bien que leur responsabilité 

ait été retenue parfois par certains juges du fond sur le fondement de l’article 1384, 

alinéa 1
732

, dans un arrêt récent du 11 septembre 2008, la Cour de cassation a 

condamné cette approche aux motifs que les associations de chasse n’ont pas pour 

mission d'organiser, de diriger et de contrôler l'activité de leurs membres et ne 

devaient donc pas répondre de ceux-ci
733

. En effet, selon l’article 222-2 du Code rural, 

les missions d’une association de chasse sont de «favoriser le développement du 

gibier », « l'éducation cynégétique de ses adhérents dans le respect des propriétés et 

des récoltes » et « assurer une meilleure organisation technique de la chasse ». Les 

associations de chasse peuvent avoir des pouvoirs de gestion d'un territoire de chasse 
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ainsi que ceux de police sur celui-ci, mais elles ne disposent pas de pouvoirs directs 

de direction et de contrôle sur leurs membres, qui restent libres même à l'occasion de 

leurs actions de chasse. En un mot, elles n'exercent sur leurs membres aucune 

véritable autorité au sens de l’article 1384, alinéa 1
734

.  

358. - C’est donc en raison de l’insuffisance des pouvoirs dont les syndicats et 

les associations de chasse disposent qu’ils ne peuvent pas être responsables au sens de 

l’article 1384, alinéa 1 pour le fait de leurs membres. 

 

II. Appréciations sur la position de la jurisprudence quant à 

la dualité de l’exigence de l’origine de l’autorité  

 

359. - L’analyse de la jurisprudence en la matière démontre que la Cour de 

cassation n’a pas retenu dans les deux domaines la même exigence de l’origine de 

l’autorité dont dispose le répondant pour appliquer la responsabilité du fait d’autrui de 

l’article 1384, alinéa 1. En l’état actuel du droit positif, si une autorité réellement 

exercée suffit à rendre responsable la personne qui encadre l’activité d’autrui sur le 

fondement de l’article 1384, alinéa 1, dans le domaine du gouvernement de la vie 

d’autrui, l’application de ce texte est pourtant écartée lorsque l’autorité du répondant 

n’a qu’une origine de fait ou conventionnelle. 

360. - Deux raisons peuvent expliquer une telle exigence particulière de la Cour 

de cassation dans ce dernier cas. D’une part, dans des considérations d’opportunité, il 

paraît excessif de retenir très facilement une responsabilité de plein droit du fait 

d’autrui à l’encontre des personnes physiques agissant bénévolement et souvent non 

assurées
735

. Sinon, on risque de freiner leur action de bienfaisance
736

. D’autre part, 
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dans des considérations politiques, l’exigence d’une origine juridique de l’autorité est 

justifiée par le caractère alternatif des responsabilités du fait d’autrui fondées sur les 

alinéas 1 et 4 retenu par la jurisprudence
737

. En effet, comme nous l’avons vu, lorsque 

le mineur est conventionnellement confié à des associations ou à des personnes 

physiques (comme ses grands-parents), grâce à une notion abstraite de cohabitation, la 

responsabilité de ses père et mère ne cesse pas
738

. L’on considère que celle-ci est la 

contrepartie de leur autorité parentale, qui, sans autorisation de la loi ou du juge, ne 

saurait être déléguée ou transférée au gré de leur volonté
739

. Ainsi, la responsabilité 

des père et mère exclut la responsabilité des gardiens d’un mineur 

conventionnellement désignés.   

361. - Néanmoins, ces justifications nous paraissent contestables.   

D’une part, il n’y a pas d’incompatibilité entre une éventuelle responsabilité de 

plein droit et la qualité de personne physique, même bénévole
740

 . La Cour de 

cassation avait appliqué très tôt au transporteur bénévole le régime de la 

responsabilité de plein droit fondé sur l’alinéa 1 de l’article 1384 du Code civil
741

.  De 

même, l’absence d’une assurance ne doit pas non plus constituer une justification 

pour écarter une quelconque responsabilité. Comme l’a bien dit Madame ROUX « la 

désignation du répondant ne saurait être extérieure au droit de la responsabilité
742

 », 

mais devrait être cherchée en son intérieur et au regard des conditions de la 

responsabilité. Comme dans l’arrêt Bertrand
743

, le père n’était pas assuré, ce qui n’a 

cependant pas empêché la Cour de cassation, lorsque les conditions de la 

responsabilité sont réunies, de retenir sa responsabilité de plein droit du fait de son 

enfant mineur
744

.  
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   M. BACACHE-GIBEILI, Droit civil, sous la direction de C. LARROUMET, Les obligations, t. V, 
La responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., n° 292 
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   Cf. supra n° 40 
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   C. PHILIPPE, Les grands-parents sont-ils des ascendants privilégiés ?, RLDC, oct. 2005, p. 63 
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   Ch. Mixte, 20 déc. 1968, D., 1969, chron. p. 37 
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   C. ROUX, Pour une théorie générale de la responsabilité du fait d’autrui, op. cit., p. 52 
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    Cass. 2
e
 civ. 19 fév. 1997, l’arrêt précité. 
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    C. ROUX, Pour une théorie générale de la responsabilité du fait d’autrui, op. cit., p. 52 
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D’autre part, quant à la justification par le caractère alternatif des 

responsabilités du fait d’autrui
745

, elle ne paraît guère pertinente non plus. Il s’agit 

d’une technique purement artificielle, qui a pour seul objet d’établir une hiérarchie 

entre les différentes responsabilités du fait d’autrui
746

. Il nous suffit de remarquer 

combien ce caractère est fortement critiqué par la doctrine qui propose depuis 

longtemps d’abandonner cette technique et d’admettre un cumul de la responsabilité 

parentale et celle de la personne chargée de gouverner le mode de vie du mineur
747

.    

Par ailleurs, avec le caractère alternatif des responsabilités du fait d’autrui pour 

le dommage causé par un mineur, l’indemnisation de la victime pourra être assurée 

par la responsabilité de ses père et mère. Or lorsqu’il s’agit d’un majeur handicapé 

mental, comme nous l’avons vu, la responsabilité de son tuteur ne peut pas être 

automatiquement mise en jeu
748

. Dans ce cas-là, si des associations qui exercent 

effectivement les pouvoirs d’organiser, de diriger et de contrôler son mode de vie, 

faute d’une autorité juridique, ne peuvent également pas être reconnus responsables, 

la victime risque de rester non indemnisée. Ce qui paraît très contestable à l’égard de 

la tendance au renforcement de la protection de la victime en droit contemporain. 

362. - Ainsi, à notre avis, une autorité juridique ne doit pas être la seule source 

de la responsabilité du fait d'autrui dans le cadre du gouvernement du mode de vie 

d’autrui. Un tiers qui organise, dirige et contrôle le mode de vie d’autrui, même sur 

une base contractuelle ou simplement volontaire, devrait être reconnu responsable du 

fait de la personne sous son autorité au sens de l’article 1384, alinéa 1
749

.  

L’application de la responsabilité ne doit dépendre ni de la qualité du 

répondant, ni de l’existence d’assurance, ni l’origine de son autorité. Le critère 
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   Sur la question du cumul des responsabilités du fait d’autrui, nous allons examiner l’ensemble de 
la question dans la partie suivante de notre étude. Nous nous contentons ici de l’évoquer brièvement. 
746

   M. BACACHE-GIBEILI, Droit civil, sous la direction de C. LARROUMET, Les obligations, t.V, 
La responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., n° 294 
747

   F. LEDUC, Les rapports entre les différentes responsabilités pour autrui, in La responsabilité du 
fait d’autrui, actualité et évolutions, Resp. civ. et assur., nov. 2000, p. 18 ; Sur cette question, « l’avant-
projet de réforme du droit des obligations » va aussi dans ce sens. Son art. 1356 propose d’admettre la 
responsabilité de toute personne chargée, par décision judiciaire ou administrative ou par convention, 
de régler le mode de vie de la personne soumise au contrôle.    
748

    Cf. supra. n° 351 
749

    En ce sens également, Art. 1356 de « l’avant-projet de réforme du droit des obligations ».   
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déterminant doit être attaché au contenu et à l’existence réelle de son 

autorité. Autrement-dit, chaque fois qu’une personne dispose réellement d’une telle 

autorité pour organiser, diriger et contrôler le mode de vie ou l’activité d’autrui, sa 

responsabilité devrait pouvoir être mise en cause sur le fondement de l’article 1384, 

alinéa 1. De cette manière, non seulement l’on peut rétablir une cohérence dans toute 

application de la responsabilité du fait d’autrui fondée sur ce même texte, mais encore 

l’égalité entre les victimes sera assurée.  

363. - En résumé, lorsque des grands-parents, tuteurs ou associations auxquels 

sont confiés conventionnellement l’enfant ou le majeur exercent sur celui-ci une réelle 

autorité, leur responsabilité peut être engagée à ce titre
750

. De même, dans le domaine 

de l’encadrement de l’activité d’autrui, l’application de l’article 1384, alinéa 1 ne doit 

pas être cantonnée aux seules associations, mais devrait s’étendre à toute personne qui 

dispose réellement des pouvoirs d’organiser, diriger et contrôler l’activité des auteurs 

du dommage, telles que des colonies de vacances, des associations de loisirs, etc. 

Certains auteurs proposent encore d’étendre une telle responsabilité du fait d’autrui 

aux groupes de sociétés. Dans cette optique, la responsabilité de la société mère peut 

être engagée pour le fait de ses sociétés filiales dont l’activité est sous son contrôle
751

. 

364. - Outre l’existence d’un lien d’autorité entre le répondant et l’auteur, la 

mise en œuvre de la responsabilité du fait d’autrui sur le fondement de l’article 1384, 

alinéa 1 suppose encore certaines conditions relatives à l’auteur direct. 

 

B. L’auteur du dommage  

 

365. - En ce qui concerne des conditions relatives à l’auteur du dommage, la 

jurisprudence ne fait aucune restriction préalable quant à sa personnalité. La 

dangerosité de sa personne ou de son activité est indifférente pour la mise en jeu de la 
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    En ce sens, J. JULIEN, La responsabilité civile du fait d’autrui, ruptures et continués, op. cit., n° 
249 
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   M.-P. BLIN-FRANCHOMME, Le critère de « garde » des personnes au regard du principe 
général de responsabilité du fait d’autrui, op. cit., p. 5  
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responsabilité (I). La seule exigence demeure un fait générateur provenant de l’auteur 

(II). 

  

I. Le caractère indifférent de la condition de dangerosité 

 

366. - Au lendemain de l’arrêt Blieck, comme nous l’avons vu, la plupart des 

applications de la responsabilité du fait d’autrui fondée sur l’article 1384, alinéa 1 

concernaient des personnes potentiellement dangereuses, telles que mineurs 

délinquants, malades mentaux, sportifs
752

. Une telle constatation a amené certains 

auteurs à se demander si une des conditions de l’application de la responsabilité était 

la dangerosité potentielle de la personne ou de l’activité de l’auteur du dommage. 

367. - Dans un arrêt du 3 février 2000
753

, la Cour de cassation a formellement 

nié le rôle de la dangerosité de l’auteur du dommage dans l’application de ce texte en 

approuvant la Cour d’appel d’avoir pu « sans avoir à tenir compte de la dangerosité 

potentielle de l’activité exercée par un des membres de l’association » et d’avoir 

condamné l’association de majorette pour le fait dommageable commis par l’un de ses 

membres. 

Désormais, il est donc certain que la responsabilité du fait d’autrui sur le 

fondement de l’article 1384, alinéa 1 peut s’appliquer à toute personne qui se trouve 

sous l’autorité d’autrui. 

 

II. L’exigence d’un caractère générateur de son fait 

dommageable 

 

368. - La question ensuite concerne le fait dommageable de l’auteur. Son fait 

doit-il présenter un caractère générateur de nature à engager une responsabilité 
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   Cf. supra n°s 337 et 338 
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   Cass. 2
e
 civ. 3 fév. 2000, n° 98-11. 438 ; D., 2000.862, note D. de SAINT MARC; JCP G, 2000. II. 

n° 10313, note J. MOULY, Defrénois 2000. 724, note D. MAZEAUD 
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délictuelle de droit commun, tel que faute, fait d’une chose ou bien l’implication d’un 

véhicule?  Cette question se posait déjà depuis l’arrêt Blieck
754

. Elle se posa davantage 

après que la Cour de cassation, dans ses décisions du 13 décembre 2002
755

, en 

confirmant une responsabilité purement causale des père et mère, visait en même 

temps les alinéas 4 et 1 de l’article 1384 du Code civil. Ce visa semblait signifier que, 

de manière générale, la mise en œuvre de la responsabilité du fait d’autrui de l’article 

1384, alinéa 1 n’exigeait pas non plus une faute d’autrui, et qu’un fait causal, même 

non fautif, de sa part suffisait.  

Sur cette question, en matière de responsabilité des père et mère, comme nous 

l’avons démontré, admettre que le répondant puisse être engagé pour un simple fait 

causal d’autrui a été fortement critiqué par la majorité de la doctrine
756

. Une 

responsabilité fondée sur un simple fait causal risque de conduire à alourdir 

injustement et excessivement la responsabilité du répondant
757

. Par ailleurs, on voit 

mal pourquoi une personne devrait répondre d’un fait qui ne pourrait pas déclencher 

une responsabilité de l’auteur direct ; ou sa responsabilité pour son fait personnel si 

c’est le répondant qui a commis un tel fait. On aurait donc de bonnes raisons de 

considérer que, dans la mise en jeu de la responsabilité du fait d’autrui de l’article 

1384, alinéa 1, l’exigence d’un fait générateur de responsabilité de l’auteur du 

dommage s’impose aussi bien en équité qu’en logique
758

. 

Or jusqu’en 2003, l’examen de la jurisprudence applicable à la responsabilité du 

fait d’autrui de l’article 1384, alinéa 1, ne permettait pas de soutenir une telle 

affirmation. La Cour de cassation, se contentant de parler du dommage « causé» par 

l’auteur, n’avait jamais exigé expressément le caractère illicite du fait de celui-ci. On 

pouvait interpréter les décisions soit pour conclure à l’exigence d’un fait illicite 
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   Cass. Ass. plén. 29 mars 1991, n° 89-15.231, Gaz. Pal., 1992, 2 juris. p. 513, note F. CHABAS, 
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du Code civil, op. cit., n° 240-45 
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    G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile, op. cit., n° 789-22 
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d’autrui
759

, soit pour constater que la Cour de cassation n’en faisait pas état
760

. Rien 

n’était moins sûr. Des arrêts récents sont venus finalement semer le doute. 

 

a. L’exigence d’une faute caractérisée d’autrui en matière 

sportive 

 

369. - Dans un arrêt de principe rendu le 20 novembre 2003
761

, la deuxième 

Chambre civile de la Cour de cassation a refusé de reconnaître la responsabilité d’une 

association sportive sur le fondement de l’article 1384, alinéa 1, au motif « qu’aucune 

faute caractérisée par une violation des règles du jeu et imputable à l’un des ses 

membres, même non identifié» n’avait été établie. L’arrêt est important en ce qu’il a 

posé expressément l’exigence d’une faute caractérisée pour engager la responsabilité 

des associations sportives du fait d’autrui. La solution a été ultérieurement confirmée 

par une série d’arrêts
762

. Par cela, la juridiction suprême affirme définitivement que 

l’engagement de la responsabilité du fait d’autrui en matière sportive est subordonné 

à  une faute caractérisée par une violation des règles du jeu. Cela marque un net refus 

d’étendre la solution de la jurisprudence Levert retenue en matière de responsabilité 

des parents à la responsabilité des associations sportives fondée sur l’alinéa 1 de 

l’article 1384.  

L’exigence d’une telle faute caractérisée par une violation des règles du jeu 

résulte de la particularité de l’acceptation des risques en matière sportive. En effet, 

ceux qui participent à certains sports sont considérés avoir accepté des risques 

normaux dans la pratique de leur activité. Une telle considération permet de justifier 
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une qualification particulière de la faute civile en matière sportive : il s’agit d’une 

faute consistant en « la violation des règles du jeu », qui a exposé la victime à « des 

risques anormaux dont on peut présumer qu’ils n’ont pas été acceptés par les 

participants»
763

. En revanche, dans l’hypothèse où le risque peut être considéré 

comme normal et avoir été accepté par la victime (comme en cas d’actes conformes à 

la pratique loyale du sport
764

, toutes les maladresses ou simples manquements 

involontaires aux règles du jeu
765

), le comportement du sportif ne peut pas être 

qualifié de fautif. Ainsi, la pratique sportive « rehausse le critère de la faute »
766

. 

Dans les arrêts les plus récents de 2005 et 2006
767

, la Cour de cassation a donné une 

indication encore plus précise pour la notion de faute caractérisée en la liant avec la 

faute « délibérée » : la faute caractérisée en question suppose non seulement une faute 

de violation des règles du jeu, mais également « une violation en conscience »
 768

.  

370. - Or la question ne paraît pas encore être définitivement tranchée. En effet, 

les solutions n’ont été affirmées jusqu’ici qu’à propos des associations sportives 

responsables du fait de leurs membres. Il reste à savoir si l’exigence d’une faute en 

matière sportive a vocation à s’étendre à toutes les autres responsabilités du fait 

d’autrui fondées sur le même texte. Certains auteurs ne le pensent pas. Pour eux, la 

Cour de cassation cantonne l’exigence d’une faute dans une « exception sportive
769

». 

Pourtant, selon la majorité de la doctrine, il n’y a aucune raison de faire une telle 

distinction ; l’exigence d’une faute en matière sportive devrait être généralisée comme 

une condition commune de toutes les responsabilités du fait d’autrui de l’article 1384, 
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alinéa 1, qu’elles soient fondées sur l’encadrement de l’activité d’autrui ou sur le 

gouvernement du mode de vie
770

.  

Plusieurs raisons justifient ce dernier point de vue. Tout d’abord, il est difficile 

de soumettre des responsabilités relevant du même texte à des régimes différents
771

. 

Par exemple, la jurisprudence a refusé de distinguer entre les activités dangereuses ou 

non pour l’application de l’article 1384, alinéa 1
772

. Ensuite, on doit comprendre que 

si la Cour de cassation a précisé le caractère spécifique de la faute en matière sportive, 

c’est dans le seul but de rappeler que la faute doit être appréciée spécifiquement dans 

ce domaine, mais nullement pour indiquer que seulement dans ce domaine la faute 

serait exigée. En fait, la différence d’appréciation de la faute suffit déjà à marquer le 

particularisme de la responsabilité des associations sportives
773

. En plus, comme nous 

allons le voir plus loin, la jurisprudence de la Cour de cassation admet un recours du 

répondant gouvernant le mode de vie d’un mineur contre ce dernier
774

. Cela prouve 

implicitement l’exigence d’une faute de l’auteur du dommage. Car, un tel recours 

présuppose un fait générateur de ce dernier de nature à engager sa responsabilité 

personnelle
775

. Enfin, à raison des inconvénients précédemment évoqués concernant 

une responsabilité pour simple fait causal d’autrui, l’exigence d’un fait fautif de celui-

ci devrait indispensablement être maintenue. 

371. - La question qui se pose par la suite est de savoir, à part la faute de 

l’auteur du dommage, si d’autres faits générateurs sont aussi susceptibles d’engager le 

civilement responsable visé par l’article 1384, alinéa 1. 
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b. D’autres faits générateurs de responsabilité d’autrui 

372. - Sur cette question, les auteurs favorables à l’exigence d’une faute de 

l’auteur considèrent uniquement que non seulement la faute, mais également tout fait 

générateur de nature à engager la responsabilité de l’auteur du dommage doit 

pouvoir entraîner la responsabilité du répondant au sens de l’article 1384, alinéa 1
776

.  

373. - Quant à la jurisprudence, dans un arrêt du 12 décembre 2002, la Cour de 

cassation a eu l’occasion d’admettre implicitement la responsabilité d’une association 

de majorettes, sur le fondement de ce texte, pour le dommage causé par une chose (le 

bâton) utilisée par la majorette
777

. Dans un autre arrêt du 22 mai 2003
778

, elle a admis 

encore qu’en cas d’accident de la circulation, la preuve de l’implication d’un véhicule 

conduit par un mineur suffit à engager la responsabilité de l’association à qui le 

mineur a été confié par le juge. 

374. - Désormais, la chose est clairement établie : la mise en jeu de la 

responsabilité du fait d’autrui fondée sur l’article 1384, alinéa 1 exige toujours un fait 

générateur de responsabilité d’autrui, que ce soit une faute, un fait d’une chose, ou 

bien l’implication d’un véhicule dans un accident de la circulation.  

 

§ II. Les effets de la responsabilité 

375. - Lorsque les conditions de la responsabilité sont réunies, la question de sa 

mise en œuvre se pose. En la matière, la jurisprudence a affirmé que la victime n’a 

pas besoin de prouver la faute du répondant, celui-ci sera responsable de plein droit 

pour des dommages causés par l’auteur (A). Mais après avoir indemnisé la victime, 
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un recours du répondant ou de son assureur à l’encontre de l’auteur du dommage est 

envisageable (B).  

 

A. Le choix d’un régime de responsabilité de plein droit 

 

376. - En ce qui concerne le régime juridique de la responsabilité, dans l’arrêt 

Blieck, la plupart des auteurs considéraient qu’il devait s’agir d’une responsabilité de 

plein droit. En effet, d’une part, il semblait qu’en l’espèce, il n’existait pas de faute de 

la part du centre ; d’autre part, le texte du visa de l’article 1384, alinéa 1 ne 

mentionnait que la causalité
779

.  

Cependant, dans son jugement, la Haute juridiction ne s’est pas prononcée 

expressément sur la détermination du régime de cette responsabilité. L’hésitation de la 

Cour de cassation sur ce point est pourtant compréhensible, puisqu’il était 

difficilement acceptable d’établir pour des personnes qui organisent et contrôlent le 

mode de vie d’autrui un régime plus sévère que celui des pères et mère dont la 

responsabilité était fondée, à ce moment-là, sur la présomption de faute
780

. Cependant, 

le changement du régime de cette dernière responsabilité en 1997 a donné à la 

responsabilité de l’alinéa 1 du même texte « un effet libérateur 
781

». A peine plus d’un 

mois après cet évènement, par un arrêt du 26 mars 1997, la Cour de cassation a 

affirmé solennellement que « les personnes tenues de répondre du fait d’autrui au 

sens de l’article 1384, alinéa 1 du Code civil, ne peuvent s’exonérer de la 

responsabilité de plein droit résultant de ce texte en démontrant qu’elles n’ont 

commis aucune faute 
782

». Une telle déclaration a mis fin à toute incertitude sur le 

régime juridique de cette responsabilité.  
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   F. CHABAS, note sous Cass. ass. plén. 29 mars 1991, n° 89-15. 231, Bull. civ. ass. plén. n° 1, Gaz. 
Pal., 1992, 2, doc. p. 514 ; Contra. G. VINEY, obs. sur Cass. crim. 26 mars 1997, JCP G, 1997, I, n° 
4070, p. 515 
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   F. CHABAS, note sous Cass. 2
e
 civ. 18 sept. 1996, Dr et patr., 1997, n° 1, p. 77 
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   M. BACACHE-GIBEILI, Droit civil, sous la direction de C. LARROUMET, Les obligations, t.V, 

La responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., n° 299 
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   Cass. crim. 26 mars 1997, Bull. crim. n° 124, p. 97; D., 1997, juris. p. 496, note P. JOURDAIN; D., 
1997, somm. comm. p. 201, note D. MAZEAUD ; Dr et patr., sept. 1997, n° 1768, p. 86, obs. F. 
CHABAS ; JCP G, 1997. I. 4070, p. 515, obs. G. VINEY ; JCP G, 1998. II.10015, note M. HUYETTE 
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377. - A la suite de cet arrêt, certains commentateurs l’ont estimé cependant très 

sévère pour certains répondants et ont trouvé plus pertinent d’admettre une dualité de 

régime en distinguant suivant l’importance du risque créé
783

. Selon eux, les 

dommages causés par des personnes dangereuses ou inadaptées devrait relever d’une 

responsabilité de plein droit du répondant, alors que la responsabilité du répondant 

pour les dommages causés par d’autres types d’auteurs devrait être soumise à une 

présomption de faute.  

Or une telle proposition ne semble pas souhaitable. En effet, cette distinction 

aurait tout d’abord l’inconvénient de l’imprécision et de l’incertitude quant à la 

frontière entre les deux catégories d’auteurs. Ensuite et surtout, une telle dualité du 

régime de responsabilité risquerait de créer une incohérence juridique, puisqu’il est 

difficile d’admettre deux régimes d’application sous un même texte. Comme l’a bien  

indiqué Monsieur CHABAS, « admettre que la force de présomption puisse varier 

selon le répondant est justement une possibilité qui nous paraît exclue par le visa du 

texte (…), la loi ne distingue pas et nous ne devons donc pas le faire davantage. Cela 

entraîne (donc) une nécessaire unité de régime »
 784

. Il semble alors qu’un régime 

unique objectif s’impose. 

378. - Des décisions jurisprudentielles ultérieures vont aussi dans ce sens : le 

régime de plein droit a été appliqué sans différence à tous les cas de responsabilité du 

fait d’autrui découlant de ce texte. Une telle option jurisprudentielle mérite d’être 

approuvée. En effet, d’une part, le régime de plein droit correspond aussi bien au 

fondement qu’à la finalité de cette responsabilité. Fondée sur l’autorité dont le 

répondant dispose sur autrui, sa responsabilité ne doit pas dépendre du caractère fautif 

ou non de son comportement. Ensuite, le régime de plein droit s’inscrit bien dans le 

souci de protection des victimes qui est à l’origine de l’avènement de cette 

responsabilité du fait d’autrui. D’autre part, l’unité du régime juridique répond à 

l’exigence d’une cohérence non seulement à l’égard d’autres responsabilités du fait 
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   G. VINEY, obs. sur Cass. crim. 26 mars 1997, op. cit., p. 515 
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   F. CHABAS, note sous Cass. ass. plén. 29 mars 1991, op. cit., p. 514  
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d’autrui, mais encore à l’égard de celle du fait des choses fondée sur le même alinéa, 

puisque comme nous le savons, elles présentent désormais toutes un caractère 

objectif
785

.  

379. - En conséquence, dès lors que les conditions de la responsabilité sont 

réunies, les répondants au sens de l’article 1384, alinéa 1 ne peuvent s’exonérer de 

leur responsabilité qu’en prouvant les causes étrangères, telles que la force majeure, le 

fait d’un tiers ou la faute de la victime
786

.  

380. - Cependant, une question se pose : par rapport à qui la cause étrangère 

doit-elle être appréciée, par rapport au répondant ou à autrui ? Les décisions 

jurisprudentielles ne se prononcent nullement sur ce point. Mais à notre avis, le 

problème est identique à celui qui se pose en matière de responsabilité des père et 

mère. Comme nous l’avons vu, certes, les père et mère peuvent toujours échapper à la 

condamnation en démontrant que le dommage résulte d’un évènement qui présentait 

par rapport à l’enfant lui-même les caractères de la force majeure. Cependant, il ne 

s’agit pas, à vrai dire, d’une cause d’exonération, mais d’un défaut de condition
787

. 

Ainsi, en matière de responsabilité du fait d’autrui de l’article 1384, alinéa 1, suivant 

la même logique, la force majeure ne devrait s’apprécier qu’à l’égard du répondant, 

non de l’auteur
788

. La force majeure n’exonère le répondant que s’il prouve qu’à son 

égard, le fait dommageable était extérieur, imprévisible et irrésistible. De même, 

l’exigence de l’extériorité conduit à conclure que le répondant ne peut pas invoquer le 

fait de l’auteur du dommage pour constituer la force majeure
789

. Cette règle, pour 

nous, doit être commune à toutes les responsabilités de plein droit du fait d’autrui.  
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    Idem. 
786

    Dans ce cas-là, l’auteur du dommage se trouve seul à assumer la responsabilité des ses actes. 
787

    Cf. supra n° 89 
788

    Contra. J. JULIEN, v. Responsabilité du fait d’autrui – Principe général de responsabilité du fait 
d’autrui, n° 61 
789

    En matière de responsabilité des père et mère aussi, la Cour de cassation a refusé d’admettre que 
le fait de l’enfant puisse constituer un cas de force majeure pour la mère. Cass. 2

e
 civ. 2 déc. 1998, n° 

96-22. 158. Bull. civ. II, n° 292, RJPF, 1999-1/55, obs. F. CHABAS   
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B. Le droit de recours du répondant 

 

381. - Il reste enfin la question de la mise en œuvre de la responsabilité. Quelle 

est la portée de la responsabilité du fait d’autrui au sens de l’article 1384, alinéa 1 ? 

Est-ce que le civilement responsable dispose d’une action récursoire contre l’auteur 

direct du dommage ? 

382. - Sur cette question, pour le répondant qui gouverne le mode de vie 

d’autrui, la Cour de cassation a affirmé expressément la possibilité de son recours à 

l’encontre de celui-ci : « la responsabilité du foyer à l’égard des tiers du fait du 

mineur qu’il avait sous sa garde ne fait pas obstacle à son action en réparation du 

dommage que lui a personnellement causé l’infraction 
790

».  

383. - Cependant, en ce qui concerne le répondant qui encadre l’activité d’autrui, 

pour l’heure, la question n’a pas encore été tranchée clairement par la jurisprudence. 

Les auteurs n’expriment pas des opinions uniformes. Compte tenu des l’analogie des 

situations entre ce type de responsabilité et la responsabilité du commettant, certains 

auteurs proposent une transposition de l’immunité du préposé à l’auteur du dommage 

de l’article 1384, alinéa 1
791

. Dans cette optique, par principe, l’auteur ne pourrait 

donc pas être poursuivi en responsabilité par la victime. Or selon d’autres auteurs, une 

telle immunité du préposé, déjà contraire au principe de la responsabilité pour faute 

personnelle, ne peut être tolérée que par la considération que le préposé agit dans 

l’intérêt du commettant. Elle ne devrait pas être généralisée en dehors du cadre du lien 

de préposition
792

. Nous trouvons plus pertinente cette dernière analyse. La 

responsabilité du répondant sur le fondement de l’article 1384, alinéa 1 devrait être 

provisoire, et non se substituer à la responsabilité personnelle de l’auteur direct
793

.  
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   Cass. crim. 26 mars 1997, Bull. crim. n° 124, p. 97; D., 1997, juris. p. 496, note P. JOURDAIN; D., 
1997, somm. comm. p. 201, note D. MAZEAUD ; Dr et patr., sept. 1997, n° 1768, p. 86, obs. F. 
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   C. RADE, La résurgence de la faute dans la responsabilité civile du fait d’autrui, Resp. civ. et 
assur., 2004, n° 15  
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    P. JOURDAIN, La responsabilité du fait d’autrui à la recherche de fondements, op. cit., p. 80 
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    M. BACACHE-GIBEILI, Droit civil, sous la direction de C. LARROUMET, Les obligations, t.V, 
La responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., n° 303 
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384. - La victime devrait pouvoir choisir d’agir contre l’auteur direct, le 

civilement responsable, ou bien à la fois contre les deux
794

. Après avoir indemnisé la 

victime, le civilement responsable solvens ou son assureur pourrait exercer, sur le 

fondement du droit commun, un recours subrogatoire contre l’auteur direct. Ce 

recours devrait pouvoir être intégral si le répondant n’a pas commis de faute. Dans le 

cas contraire, un partage de responsabilité à proportion de la gravité des fautes 

respectives serait envisageable
795

. 

                                                 
794

   Cass. crim. 8 janv. 2008, n° 07-81.725, P+F. Dans cet arrêt, l’association est tenue in solidum avec 
l’auteur mineur. 
795

   VIGNON-BARRAULT (A.), La responsabilité du fait d’autrui fondée sur l’article 1384, alinéa 1 
du Code civil, op. cit., n° 240-67  
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Section III - Discussion sur l’existence d’un principe 

général de responsabilité  

 

385. - Après avoir examiné les évolutions de la jurisprudence pendant 20 ans de 

l’article 1384, alinéa 1 en la matière, il est temps de revenir au débat sur la question 

de l’existence d’un principe général de responsabilité du fait d’autrui en droit français.  

S’il ne fait aucun doute que l’arrêt Blieck n’a pas posé un véritable principe 

général en ce sens comparable à celui dégagé pour le fait de la chose, mais on peut se 

demander si l’on peut déduire un tel principe général de l’évolution ultérieure de la 

jurisprudence ? Les discussions doctrinales sur cette question continuent encore dans 

un sens (§I) comme dans l’autre (§II). Pour notre part, si l’existence d’un principe 

général ne peut pas être confirmée pour l’heure, elle est pourtant, dans une vision 

prospective, aussi bien envisageable que souhaitable (§III).  

 

§ I. Arguments en faveur de l’existence d’un 

principe général du fait d’autrui 

 

386. - D’après certains auteurs, l’extension jurisprudentielle de la responsabilité 

du fait d’autrui fondée sur l’article 1384, alinéa 1 permet d’affirmer progressivement 

l’existence d’un principe général en la matière
796

. Comme nous l’avons vu, dans un 

premier temps, la jurisprudence reconnaît par l’arrêt Blieck que l’alinéa 1 n’est plus 

une phrase introductive, mais a une valeur propre. Elle a étendu par la suite 

l’application de ce texte à des nouveaux cas : des associations, des personnes 

                                                 
796

    J. FLOUR, J.-L. AUBERT et E. SAVAUX, Les obligations, t. II, Le fait juridique, op. cit., n° 226 ; 
Ph. le TOURNEAU, Droit de la responsabilité et des contrats, op. cit., n° 7371 ; F. TERRE, Ph. 
SIMLER et Y. LEQUETTE, Droit civil, Les obligations, op. cit., n° 847 ; C. ROUX, Pour une théorie 
générale de la responsabilité du fait d’autrui, op. cit., p. 15 
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physiques ont pu toutes être déclarées responsables du fait d’autrui sur le fondement 

de ce texte. En même temps, à travers sa jurisprudence, la Cour de cassation a fixé le 

fondement de la désignation du responsable : « l’autorité d’organiser, de diriger et de 

contrôler autrui ». Au terme de cette analyse, les auteurs ont conclu qu’il existe bien 

un principe général de responsabilité du fait d’autrui. 

 

§ II. Arguments défavorables à l’existence d’un 

principe général du fait d’autrui  

 

387. - D’autres auteurs sont pourtant très réservés sur l’existence d’un tel 

principe général de responsabilité du fait d’autrui. Selon eux, l’extension du domaine 

d’application de l’article 1384, alinéa 1 ne suffit pas encore à elle seule pour retenir 

cette interprétation
797

 ; au moins, il faut faire preuve de patience
798

.  

388. - Plusieurs raisons viennent au soutien d’une telle conclusion.  

Tout d’abord, si la Cour de cassation avait l’intention de poser un véritable 

principe général comparable à celui dégagé pour le fait des choses, elle aurait pu le 

formuler expressément. Cependant, jusqu’à présent, aucun arrêt de la Cour de 

cassation n’en fait autant
799

. La jurisprudence utilise toujours la politique du cas par 

cas dans l’application de cette responsabilité
800

. 

Ensuite, l’existence d’un principe aurait conduit nécessairement à son 

application sans restriction tenant à la personnalité de répondant
801

. L’article 1384, 
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alinéa 1 aurait pu donc s’appliquer à toutes les hypothèses envisageables d’une 

autorité sur autrui, que le titulaire exerce celle-ci à titre professionnel ou non, 

permanent ou temporaire, gratuit ou rémunéré
802

. Cependant, en l’état actuel, toute 

personne disposant d’une autorité sur autrui n’est pourtant pas apte à être 

condamnée sur le fondement de ce texte. Comme nous l’avons vu, dans le domaine du 

gouvernement du mode de vie d’autrui, la jurisprudence a refusé d’admettre la 

responsabilité des personnes sur lesquelles ne repose aucune obligation légale ou 

juridique, telles que des membres de famille, la nourrice, la baby-sitter et encore 

l’administrateur légal d’un mineur et le tuteur d’un majeur
803

. Ces restrictions 

constituent des freins à une généralisation du principe
804

.  

Certains autres auteurs estiment de plus que des applications jurisprudentielles 

de l’article 1384, alinéa 1, reposant respectivement sur le critère du contrôle du mode 

de vie et celui du contrôle de l’activité d’autrui, conduisent à découvrir plutôt deux 

nouveaux cas de responsabilité du fait d’autrui qui présentent des différences 

irréductibles. Compte tenu des applications radicalement différentes de chacun, ils 

concluent qu’il est impossible de les traduire en un principe général
805

. Comme l’a dit 

Monsieur BRUN, « si l’on cherche à raisonner à hauteur de principes, c’est le pluriel 

qui s’impose
806

.» 

Ce point de vue a été également repris par « l’avant-projet de réforme du droit 

des obligations », son article introductif 1355, alinéa 1, lequel dispose qu’« on est 

responsable de plein droit des dommages causés par ceux dont on règle le mode de 

vie ou dont on organise, encadre ou contrôle l’activité dans son propre intérêt », 

semble confirmer une dualité du régime de la responsabilité du fait d’autrui. Son 

alinéa 2 précise ensuite que ce type de responsabilité « a lieu dans les cas et aux 
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conditions prévues aux articles 1356 à 1360 ». En impliquant que les responsabilités 

du fait d’autrui sont limitatives, un tel texte semble nier toute généralisation de ce 

type de responsabilité.  

 

§ III. Un principe général en voie d’achèvement, 

mais prévisible et souhaitable 

 

389. - Nous sommes convaincue par ces auteurs qu’un véritable principe 

général du fait d’autrui n’a pas encore atteint sa maturité. Mais il nous semble qu’un 

principe général est, dans une vision prospective, prévisible (A) et même souhaitable 

(B). 

 

A. Un principe général prévisible 

 

390. - D’abord, malgré des restrictions et la variété des applications de la 

responsabilité, l’existence d’un principe général est possible.  

En effet, d’une part, l’affirmation de l’existence d’un principe général de 

responsabilité du fait d’autrui ne signifie nullement que quiconque puisse être déclaré 

responsable du fait dommageable de n’importe qui d’autre
807

. Un principe général 

n’empêche pas que la jurisprudence pose certaines conditions pour la mise en œuvre 

de la responsabilité. De même que la responsabilité générale du fait des choses exige 

aussi une garde sur la chose, dans le domaine de la responsabilité du fait d’autrui issu 

du même texte, la jurisprudence a posé la condition de l’«autorité sur autrui», plus 

précisément, « les pouvoirs d’organiser, de diriger et de contrôler sur autrui», pour 

désigner le responsable. L’application de la responsabilité doit respecter cette 

condition. L’exclusion de la responsabilité de certaines personnes, telles que membres 
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de la famille, baby-sitter ou nourrice sur qui pèse seulement une obligation de 

surveillance, est parfaitement justifiée par le défaut d’une telle condition. Ainsi, ces 

restrictions du domaine de la responsabilité n’ « entravent » pas la formulation d’un 

principe général
808

.  

D’autre part, comme l’a justement expliqué Madame ROUX, « l’existence d’un 

principe général est une question de fond et non de forme
809

». Reposant sur le critère 

de fond de la désignation du responsable, des différentes applications de 

responsabilité aux différentes hypothèses de forme ne sont pas en contradiction avec 

l’admission de l’existence d’un principe général. Comme on le sait, dans la 

responsabilité générale du fait des choses, le fondement unique de garde n’empêche 

pas d’appliquer la responsabilité à différents objets de la garde : chose dangereuse ou 

non, chose mobile ou immobile. De même, la responsabilité générale du fait d’autrui 

suppose toujours des pouvoirs d’organiser, de diriger et de contrôler sur autrui. Ce 

critère n’interdit pas des applications de la responsabilité pour différents objets de 

cette autorité : le mode de vie d’autrui ou l’activité d’autrui. 

Enfin, bien que le texte de l’article 1384, alinéa 1 en cette matière soit comme 

« une auberge espagnole » où l’on ne peut pas trouver les éléments essentiels de la 

responsabilité, l’évolution de la jurisprudence a défini progressivement des éléments 

suffisants pour construire un principe général de responsabilité du fait d’autrui sur le 

fondement de ce texte. Comme nous l’avons vu, à part le fondement de la désignation 

du responsable
810

, l’exigence d’un fait générateur
811

, le régime de responsabilité de 

plein droit
812

 et encore le rapport entre la responsabilité du répondant et celle de 

l’auteur
813

 sont aussi fixés par la jurisprudence.  

391. - A notre avis, en l’état actuel de droit, le vrai obstacle à la reconnaissance 

d’un principe général de responsabilité du fait d’autrui réside dans la dualité de 

                                                 
808

    Idem. 
809

    C. ROUX, Pour une théorie générale de la responsabilité du fait d'autrui, op. cit., p. 23 
810

    Cf. supra n° 341 
811

    Cf. supra n° 369 
812

    Cf. supra n° 376 
813

    Cf. supra n° 382 



 248 

l’exigence par la jurisprudence quant à l’origine de l’autorité du répondant
814

. Il est 

en effet inacceptable de retenir deux régimes différents en vertu du même texte. Ainsi, 

si la Cour de cassation veut poser un véritable principe général de responsabilité du 

fait d’autrui, elle devra unifier le régime sans distinguer l’origine de l’autorité. Cela 

conduira donc à étendre l’application de ce texte à toutes personnes qui disposent 

d’une autorité réelle sur autrui
815

. La source de son autorité (de droit ou de fait), ou 

l’objet de l’autorité (le mode de vie ou l’activité), importe peu. Si la Cour de cassation 

balaie cette dernière barrière et unifie le régime, l’existence de ce principe pourra être 

confirmée.  

La formulation d’un tel principe général pourrait se concrétiser par cette 

formule : « Chacun répond, de plein droit, du dommage causé par celui dont il avait 

le pouvoir d’organiser, diriger et contrôler le mode de vie ou l’activité. 
816

»  

 

B. Un principe général souhaitable 

 

392. - La reconnaissance d’un tel principe général nous paraît également 

souhaitable
817

. Un principe général permet de donner à la responsabilité du fait 

d’autrui un effet ouvert mais contrôlable.  

En effet, un principe général permettra un développement considérable du 

domaine de cette responsabilité. Toute personne ayant l’autorité d’organiser, de 

diriger et de contrôler le mode de vie ou l’activité d’autrui peut être soumise à ce 

régime. La qualité de la personne du répondant, l’objet ou la durée de sa mission ne 
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peuvent pas constituer des restrictions pour l’application de la responsabilité. Un 

nombre plus important de victimes pourraient de la sorte en bénéficier. Par ailleurs, 

pour l’avenir, il existe toujours des situations nouvelles imprévues, un principe 

général donnera à la responsabilité du fait d’autrui un caractère plus ouvert pour s’y 

adapter
818

.  

Cependant, le développement du champ d’application de la responsabilité du 

fait d’autrui ne serait pas incontrôlable. Il se ferait toujours sous le critère déterminant 

de l’application de la responsabilité : « des pouvoirs réels d’organiser, de diriger et 

de contrôler sur autrui ». On ne retiendrait la responsabilité du fait d’autrui de 

l’article 1384, alinéa 1 que pour des personnes qui disposeraient, au moment du 

dommage, des pouvoirs d’organiser, de diriger et de contrôler le mode de vie ou 

l’activité d’autrui. Par ce biais, la sécurité et la prévisibilité du droit pourraient aussi 

être assurées. 

                                                 
818

   Ph. le TOURNEAU, Les responsabilités du fait d’autrui dans l’avant-projet de réforme, RDC, 01 
janv. 2007, n° 1, p. 109 
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Conclusion du titre II  

 

393. - Jusqu’en 1991, le caractère des responsabilités du fait d’autrui dans les 

deux systèmes juridiques était similaire. Les applications de ce type de responsabilité 

se limitaient aux cas prévus expressément par les textes. Le caractère limitatif de ce 

régime, restant constante en droit chinois, a été abandonné par l’évolution 

jurisprudentielle du droit français. 

394. - Face aux nouvelles nécessités de l’indemnisation des victimes, la 

jurisprudence française, en interprétant de façon novatrice l’alinéa 1 de l’article 1384 

du Code civil, qui n’était, dans l’esprit de ses rédacteurs, qu’une phrase introductive, 

s’engage à établir un principe général de la responsabilité du fait d’autrui.  

Dans un premier temps, par l’arrêt Blieck, la Cour de cassation a admis, sur le 

fondement de ce texte, un nouveau cas de responsabilité d’une association du fait d’un 

handicapé mental majeur qui lui est confié. Depuis, elle continue à étendre le champ 

d’application à d’autres hypothèses, pour retenir la responsabilité des personnes qui 

ont la mission de contrôler le mode de vie ou l’activité d’autrui. Au fils des années, la 

jurisprudence a fixé les éléments suffisants à construire d’une responsabilité générale 

du fait d’autrui, tels que le fondement de la désignation du responsable, le régime 

juridique et les règles de la mise en œuvre de la responsabilité.  

Avec ces constatations, il nous semble que si l’exigence sur la condition de 

l’origine de l’autorité du répondant est enfin unifiée, l’existence du principe général 

de responsabilité du fait d’autrui en droit français pourrait être confirmée. Sa 

formulation pourrait être résumée comme suit : « Chacun répond, de plein droit, du 

dommage causé par celui dont il avait le pouvoir d’organiser, de diriger et de 

contrôler le mode de vie ou l’activité. » L’adoption par le droit français d’un tel 

principe général, permettant à la responsabilité du fait d’autrui de s’appliquer à de 

nouvelles situations, apparaît opportune. 
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Conclusion de la  Ire partie  

 

395. - Eu égard à notre examen des responsabilités du fait d’autrui en droit 

français et en droit chinois, nous pouvons constater quelques similitudes mais 

certaines différences dans les solutions retenues pour ce régime par les deux droits. 

De façon générale, ils comportent certaines catégories spéciales assez similaires de 

responsabilité du fait d’autrui. Cependant, une responsabilité générale en la matière 

n’existe qu’en droit français.  

396. - D’abord, en ce qui concerne des régimes spéciaux de responsabilité du 

fait d’autrui, en droit français comme en droit chinois, les deux cas principaux 

résident dans la responsabilité du fait des mineurs ou incapables et celle du fait des 

employés.  

397. - Or l’application de la responsabilité du fait d’autrui en droit français ne se 

limite pas à cela. A côté de ces cas spéciaux de responsabilité du fait d’autrui, 

l’évolution contemporaine a développé, sur le fondement de l’alinéa 1 de l’article 

1384 du Code civil, une responsabilité générale en la matière. Cela constitue une 

particularité du régime français par rapport au droit chinois. Cette responsabilité 

générale permettrait d’englober toutes les hypothèses dans lesquelles une personne, 

ayant une autorité sur autrui, répond du fait dommageable de celui-ci. L’élaboration 

d’une telle responsabilité générale en droit français, s’inscrivant dans la tendance au 

renforcement de l’indemnisation de la victime, donne à ce régime un caractère plus 

ouvert que celui du droit chinois.  

398. - Par ailleurs, afin d’être plus complète que possible, il convient 

d’approfondir notre étude par une comparaison des rapports entre les différents cas de 

responsabilité du fait d’autrui ainsi que ceux entre ce mécanisme et les autres 

systèmes de responsabilité ou d’indemnisation.  
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IIe Partie - Rapports 

internes et externes du 

régime de la responsabilité 

du fait d'autrui en droit 

français et en droit chinois : 

la recherche d’une 

coexistence harmonisée  

 

 

399. - Chaque cas de responsabilité du fait d’autrui n’existe pas tout seul, sans 

aucun lien avec d’autres cas de responsabilité de même type ou d’autres régimes 

concernés. En effet, la coexistence des différents cas de responsabilité du fait d’autrui 

dans les deux systèmes juridiques, français et chinois, pose tout d’abord la question 

des rapports entre eux à l’intérieur du régime. Ensuite, ce mécanisme, se trouvant au 

sein du régime de la responsabilité délictuelle, il coexiste aussi avec les 

responsabilités personnelles de droit commun. Enfin, étant une catégorie de la 

responsabilité civile, il ne peut pas non plus éviter la concurrence d’autres procédés 

d’indemnisation collective. Ces deux derniers cas posent alors la question de ses 

rapports avec son environnement extérieur. 

Ainsi, après une première partie consacrée à une comparaison au cas par cas des 

responsabilités du fait d’autrui dans les deux droits, nous nous proposons d’entrer 

dans une vision d’ensemble et d’examiner les rapports « internes » du régime de la 

responsabilité du fait d’autrui (Titre I) et également ses rapports « externes » avec 

d’autres régimes (Titre II) dans ces deux systèmes juridiques.  
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Titre I - Rapports internes entre 

les différentes responsabilités du 

fait d’autrui en droit français et 

en droit chinois 

 

400. - La question des rapports internes entre les différentes responsabilités du 

fait d’autrui peut être envisagée selon deux angles distincts : l’un ayant trait aux 

concours des responsabilités du fait d’autrui (Chapitre I), l’autre à l’harmonisation des 

responsabilités du fait d’autrui (Chapitre II).  
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Chapitre I - Concours entre les différentes 

responsabilités du fait d’autrui en droit 

français et en droit chinois 

 

401. - Tant en droit français qu’en droit chinois, en présence d’un même 

dommage causé par autrui, il est possible que les conditions de plusieurs 

responsabilités du fait d’autrui soient réunies en même temps (Section I). Cela pose la 

question de savoir quelles sont les règles de résolution des concours de responsabilités 

dans les deux systèmes juridiques (Section II).  
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Section I - Concours possibles entre les différentes 

responsabilités du fait d’autrui et solutions envisageables 

en droit français et en droit chinois  

 

402. - Nous nous proposons d’examiner d’abord les hypothèses de concours 

possibles des différents cas de responsabilité du fait d’autrui dans les deux droits (§I), 

avant d’énumérer les solutions d’application de responsabilité envisageables dans ces 

cas (§II). 

 

§ I. Concours possibles entre les différentes 

responsabilités du fait d’autrui 

 

403. - D’une manière générale, deux hypothèses de concours de responsabilités 

du fait d’autrui peuvent être envisagées. L’une consiste dans le concours des 

différentes responsabilités du fait d’autrui de répondants différents (A), l’autre 

consiste au concours des différentes responsabilités du fait d’autrui sur une même 

personne (B). 

  

A. Concours entre les différentes responsabilités du fait 

d’autrui sur des répondants différents 

 

404. - Tout d’abord, un même fait générateur d’autrui peut donner lieu à 

différents titres de responsabilité du fait d’autrui à la charge de plusieurs personnes, 

nommée par Monsieur LEDUC « concours matériel »
819

.  

                                                 
819

   F. LEDUC, Les rapports entre les différentes responsabilités du fait d'autrui, op. cit., p. 18, auquel 
la construction de la présente section doit beaucoup 
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405. - Les hypothèses classiques dans les deux droits sont celles du concours 

entre la responsabilité des père et mère en droit français (celles du tuteur en droit 

chinois) et la responsabilité de l’employeur, lorsqu’un mineur employé a occasionné 

un dommage dans le cadre de ses fonctions confiées par son employeur ; et celle du 

concours entre la responsabilité des père et mère et la responsabilité de l’instituteur 

en droit français (entre la responsabilité des tuteurs et celle de l’école en droit 

chinois), lorsque le mineur a causé un dommage quand il reste à l’école
820

.  

406. - De plus, la consécration des nouvelles responsabilités du fait d’autrui 

fondées sur l’article 1384 alinéa 1, a favorisé davantage la croissance des occasions de 

concours des différentes responsabilités du fait d’autrui en droit français. Les 

hypothèses possibles sont diverses. 

On peut songer d’abord à l’hypothèse dans laquelle un mineur, confié par une 

décision du juge à un centre d’éducation, a occasionné un dommage alors qu’il était 

sous sa surveillance. Cela peut susciter un concours de deux types de responsabilité 

des personnes gouvernant le mode de vie d’une autre : celle de l’association- fondée - 

sur l’alinéa 1 de l’article 1384 - et celle des père et mère - alinéa 4 du même article.  

De même, la responsabilité des personnes gouvernant le mode de vie d’autrui 

peut aussi entrer en concours avec la responsabilité de ceux qui encadrent l’activité 

d’autrui. Il suffit d’abord d’imaginer lorsqu’un mineur ou un dément majeur, membre 

d’un club sportif, ait causé un dommage au cours d’une compétition. Dans ce cas-là, 

le club sportif sera civilement responsable sur le fondement de l’alinéa 1 de l’article 

1384. Mais en même temps, les conditions de la responsabilité de l’association 

désignée par une décision de juge pour gouverner le mode de vie de l’auteur, sur le 

fondement du même texte (ou celles de la responsabilité de père ou mère du mineur) 

peuvent être réunies. Ou encore lorsqu’un mineur ou un majeur, placé dans une 

association est en même temps préposé d’une autre personne, un concours de la 

                                                 
820

  Il existe aussi le cas de concours entre la responsabilité des père et mère et la responsabilité de 
l’artisan que nous ne traitons pas ici, puisque cette dernière ne fait pas partie de notre étude. 
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responsabilité de son commettant fondée sur l’alinéa 5 et de celle de l’association 

fondée sur l’alinéa 1 de l’article 1384 peut aussi se concevoir.  

 

B. Concours entre les différents titres de responsabilité 

du fait d’autrui sur un même répondant 

 

407. - Il se peut ensuite qu’une même personne puisse être tenue pour 

civilement responsable du fait d’autrui à des titres différents, nommé par le même 

auteur « concours intellectuel »
821

. Par exemple, lorsqu’un mineur, employé par son 

père ou sa mère en France (ou par son tuteur en Chine), a causé un dommage dans 

l’exercice de ses fonctions, les conditions de la responsabilité de l’employeur de ce 

dernier sont bien réunies. Pourtant, théoriquement, il se peut être déclaré également 

responsable au titre de la responsabilité des père et de mère en droit français (ou celle 

de tuteur en droit chinois). Il en résulte donc un concours de la responsabilité 

parentale en droit français (ou celle de tuteur en droit chinois) avec la responsabilité 

de l’employeur sur le même répondant. 

408. - Par ailleurs, l’avènement d’une responsabilité générale du fait d’autrui 

fondée sur l’article 1384, alinéa 1 du Code civil en droit français fait apparaître la 

possibilité de concours de cette responsabilité générale avec celles fondées sur un 

régime spécial. L’autorité parentale et celle du commettant ne sont-t-elles pas une 

sorte de réunion des pouvoirs d’organiser, diriger et contrôler le mode de vie ou 

l’activité d’autrui? Les derniers n’engloberaient-ils pas les premières? 

409. - Dans de telles hypothèses différentes, se pose la question de l’application 

de la responsabilité dans les deux systèmes juridiques.  

                                                 
821

   F. LEDUC, Les rapports entre les différentes responsabilités du fait d'autrui, op. cit., p. 18 
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§ II. Les solutions possibles aux concours entre 

les différentes responsabilités du fait d’autrui 

 

410. - Ces hypothèses de concours des différentes responsabilités du fait 

d’autrui peuvent être réglées par deux solutions possibles : l’application alternative et 

l’application cumulative
822

. 

411. - L’application alternative signifie que pour un même fait générateur, 

lorsque plusieurs responsabilités du fait d'autrui sont susceptibles d’être recherchées, 

c’est une seule responsabilité déterminée, qui doit être appliquée. La victime ne 

dispose pas, dans cette hypothèse, d’une faculté de choix d’assigner l’un ou 

l’ensemble des répondants en même temps. Mais comment déterminer la 

responsabilité qui doit être retenue? Il y a, là encore, deux moyens possibles. Le 

premier est l’application exclusive de l’une des responsabilités du fait d'autrui en 

concours : seule une responsabilité déterminée sera retenue, à l’exclusion 

systématique de l’autre
823

. Le second est l’application hiérarchisée des responsabilités 

du fait d'autrui en concours : l’une d’elles l’emporte sur l’autre, et ce n’est qu’en cas 

d’absence de réunion de l’ensemble des conditions d’application de la première, que 

l’autre pourra subsidiairement être retenue
824

. 

412. - L’application cumulative signifie alors que les différentes responsabilités 

du fait d’autrui sont susceptibles de s’appliquer simultanément pour réparer un même 

dommage, et que la victime peut à son gré opter pour assigner l’un ou l’autre des 

répondants potentiels du fait d’autrui ou cumuler les actions.  

                                                 
822

   F. LEDUC, Idem. 
823

   Idem. 
824

   Idem. 
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Section II - Les solutions d’application faites par le droit 

français et le droit chinois 

 

413. - Il s’agit maintenant de savoir, parmi les modèles possibles ci-dessus, 

quels sont les choix faits par les deux droits dans les deux cas de concours de 

responsabilités du fait d’autrui : celui de concours des responsabilités de répondants 

différents (§I) et celui de concours de responsabilités sur un même répondant (§II).  

 

§ I. Les solutions adoptées par les deux droits 

en cas de concours des responsabilités du fait 

d’autrui de répondants différents  

 

414. - Lorsque plusieurs personnes peuvent être déclarées civilement 

responsables d’un même fait dommageable causé par autrui, les solutions des deux 

droits se rapprochent. Les principes de solution diffèrent selon qu’il s’agit d’un 

concours des responsabilités de même nature (B) ou d’un concours des responsabilités 

de nature différente (A).  

 

A. L’admission d’un cumul des responsabilités de nature 

différente en droit français et en droit chinois  

 

415. - Lorsque les natures des responsabilités du fait d’autrui en concours se 

distinguent l’une de l’autre, une application concurrente des responsabilités est 

admise aussi bien en droit français (I) qu’en droit chinois (II). 
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I. L’admission d’un cumul des responsabilités du fait d’autrui 

de nature différente en droit français 

 

416. - Dans cette hypothèse, la jurisprudence française a affirmé, par exemple, 

que la responsabilité des instituteurs et celle des père et mère n’étaient pas 

incompatibles, et que la victime peut choisir d’agir contre l’instituteur - sur le 

fondement de l’article 1384, alinéa 6 - ou contre les père et mère - alinéa 4 de même 

article
825

, voire contre les deux en même temps
826

. Plus récemment, la jurisprudence 

admet d’ailleurs le cumul entre la responsabilité d'une association sur le fondement de 

l'article 1384, alinéa 1 et la responsabilité de l’Etat pour des dommages causés par un 

mineur délinquant placé au titre de l’ordonnance de février 1945
827

.  

 

II. L’admission d’un cumul de la responsabilité des tuteurs et 

celle de tiers pour le fait dommageable de l’incapable en 

droit chinois 

 

417. - Comme nous l’avons vu, selon l’article 22 des «Avis relatif à 

l’application des PGDC de la Cour suprême », « le tuteur peut déléguer tout ou 

partie de l’exercice de son autorité tutélaire aux tiers. Lorsque le pupille a causé un 

dommage, le tuteur doit en répondre. Le délégué est solidairement responsable dès 

lors qu’il a commis une faute ». Il en résulte que lorsqu’un mineur ou un dément est 

confié par son tuteur à un tiers et a causé un dommage sous la surveillance de ce 

dernier, la responsabilité de plein droit de ses tuteurs et celle pour faute de ce tiers 

peuvent être retenues cumulativement. Les tuteurs, dont l’autorité tutélaire n’a pas été 

transférée, ne peuvent pas dégager leur responsabilité de plein droit pour le fait 

dommageable de leur pupille. Dans la pratique, l’hypothèse la plus fréquente est celle 

                                                 
825

   Cass. 2
e
 civ. 16 mai 1988, Gal. Pal., 1989, somm. p. 371, note F. CHABAS  

826
   Cass. 2

e
 civ. 4 mars 1987, Bull. civ. II, n° 63  

827
   Cass. 2

e
 civ. 9 déc. 1999, JCP G, 2000, I, 241, n° 12, obs. G. VINEY 
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du mineur qui cause un dommage à l’école. Dans ce cas-là, son article 160 confirme 

expressément que « lorsque les personnes dépourvues d’une capacité d’agir ou 

dotées d’une capacité d’agir limitée, qui vivent ou étudient à l’école, y compris 

l’école maternelle ... ont ... causé des dommages, ces établissements doivent 

indemniser la victime en cas de faute de leur part ». Ainsi, s’il y avait une faute de 

surveillance de l’école, sa responsabilité serait retenue cumulativement avec celle du 

tuteur du mineur.  

418. - Cependant, comme l’affirment la plupart des auteurs, il ne s’agit pas dans 

ces cas-là, d’un véritable concours de responsabilités du fait d’autrui, car la 

responsabilité de l’instituteur
828

 ou celle de l’école n’est, comme nous l’avons vu, 

qu’une responsabilité pour faute personnelle.   

  

B. Le refus d’un cumul des responsabilités du fait 

d’autrui de même nature en droit français et en droit 

chinois 

 

419. - Alors que lorsqu’il s’agit d’un vrai concours de responsabilités du fait 

d’autrui, les deux droits semblent tous deux hostiles à un principe d’application 

cumulative des responsabilités (I). L’opportunité d’une telle position est cependant 

contestée par la majorité de la doctrine (II). 

 

I. Le refus du principe du cumul  

 

420. - En droit français, l’avènement des nouvelles responsabilités du fait 

d’autrui fondées sur l’article 1384 alinéa 1, multiplie les cas de concours de ce type de 

responsabilité ; alors qu’en droit chinois, le seul cas en question ne réside que dans le 

                                                 
828

   D. LAYRE, La responsabilité du fait du mineur, Thèse Paris I, dactyl. 1983, p. 329, cité par F. 
LEDUC, Les rapports entre les différentes responsabilités du fait d'autrui, op. cit., p. 20 
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concours de la responsabilité du tuteur et de celle de l’employeur. En ce qui concerne 

la solution d’application de responsabilité, même si les deux droits refusent tous les 

deux un cumul horizontal de responsabilité, leur position présente pourtant une légère 

différence. En droit français, ces hypothèses de concours de responsabilités du fait 

d’autrui sont réglées par une application nettement alternative (a) ; alors que le droit 

chinois admet, sous certaines conditions, une combinaison verticale de la 

responsabilité de l’employeur et celle du tuteur (b). 

  

a. L’application alternative des différentes responsabilités 

du fait d’autrui en droit français 

 

421. - Le principe de l’impossibilité de cumul des responsabilités du fait 

d’autrui en droit français a été énoncé par un arrêt du 18 mars 1981 de la deuxième 

Chambre civile de la Cour de cassation. En l’espèce, il s’agissait d’un dommage causé 

par un mineur salarié dans l’exercice de ses fonctions confiées par son commettant. 

La Haute juridiction, en proclamant que « les différentes responsabilités du fait 

d’autrui ne sont pas cumulatives mais alternatives », a estimé que la responsabilité du 

commettant excluait celle des père et mère
 829

. Cependant, dans un autre arrêt du 13 

juin 1999
830

, lorsque la responsabilité de l’employeur ne pouvait pas être déclenchée, 

celle des père et mère a été retenue subsidiairement. Il en résulte par conséquent, une 

hiérarchie des applications de responsabilité : en principe, la responsabilité du 

commettant l’emporte sur celle des père et mère, mais si la première est en échec, la 

deuxième peut être subsidiairement recherchée.  

422. - Depuis l’avènement des responsabilités du fait d’autrui fondée sur 

l’article 1384, alinéa 1, la jurisprudence de la Cour de cassation continue dans cette 

voie, en utilisant la technique de « l’autorité juridiquement investie » pour écarter une 

                                                 
829

   Cass. 2
e
 civ. 18 mars 1981, n° 79-14.036, Bull. civ. II, n° 69 ; La Cour de cassation a également 

précisé que la responsabilité du commettant et celle de l’artisan sont exclusives l’une de l’autre : Cass. 
2

e
 civ. 8 déc. 1961, n° 60-10. 756, JCP G, 1962, II, n° 12658 

830
   Cass. crim. 13 juin 1991, cité par F. LEDUC, op. cit. p. 21 
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application cumulative des responsabilités. En cas de concours entre elles ou avec 

celle des père et mère ou celle du commettant, c’est le titulaire d’une autorité 

juridique qui répond du fait dommageable d’autrui. Nous examinons ici au cas par cas 

ces hypothèses. 

D’abord, en ce qui concerne le concours de la responsabilité du fait d’autrui 

dans le cadre du gouvernement du mode de vie d’autrui de l’article 1384, alinéa 1 et 

celle des père et mère, la Cour de cassation fait une distinction sur l’origine de 

l’autorité sur autrui pour identifier le répondant. Lorsque par une autorité juridique, la 

tâche d’organiser, de diriger et de contrôler le mode de vie du mineur a été retirée aux 

parents et confiée par une décision de justice à un tiers, c’est la responsabilité de ce 

dernier sur le fondement de l’article 1384, alinéa 1 qui s’applique pour le dommage 

causé par le mineur, dès lors qu’aucune décision de la même nature n’avait 

interrompu ou suspendu sa mission
831

. A l’inverse, suivant la même logique, dans les 

hypothèses où le placement n’a pas pour origine une décision judiciaire (par exemple, 

lorsqu’un mineur a été confié par ses parents à une association
832

 ou aux grands-

parents
833

), seule la responsabilité des père et mère peut être invoquée pour le fait 

dommageable de l’enfant, et celle des tiers ne peut pas être cherchée en même temps 

sur le fondement de l’article 1384, alinéa 1. Une telle solution est liée tant à la 

conception abstraite de la cohabitation entre l’enfant et ses parents, qu’à la condition 

de l’autorité juridiquement investie pour désigner un répondant au sens de l’article 

1384, alinéa 1.  

S’agissant ensuite du concours entre la responsabilité des père et mère et la 

responsabilité du fait d’autrui dans le cadre du contrôle de l’activité d’autrui de 

l’article 1384 alinéa 1, un arrêt d’une cour d’appel a jugé que pour des dommages 

causés par un mineur au cours d’une compétition, dès lors que les conditions de la 

                                                 
831

   Cass. crim. 26 mars 1997, Bull. crim. n° 124 ; JCP G, 1998, II, 10015; Cass. 2
 e
 civ. 6 juin 2002, 

Bull. civ. II, n° 120 ; Cass. 2
 e
 civ. 3 mai 2006, Resp. civ. et assur., 2006, com. 219   

832
   Cass. crim. 18 mai 2004, n° 03-83.616, Dr. et patr., avr. 2005, n° 136, p. 102, note F. CHABAS ; E. 

LEVERBE, Le civilement responsable du fait du mineur, Resp. civ. et assur., 2005, étude 4, p. 15 
833

   Cass. crim. 8 fév. 2005, n° 03-87.447, JCP G, 2005, II, n° 10049. La Cour de cassation a retenu la 
responsabilité des père et mère et écarté l’application de l’art. 1384, alinéa 1 pour une grand-mère, qui 
élevait son petit-fils depuis douze ans. 
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responsabilité des père et mère étaient réunies, celle de l’association sportive sur le 

fondement de l’article 1384, alinéa 1 ne pouvait être retenue
834

. Une autorité 

juridiquement ou légitimement reconnue l’emporte toujours sur d’autres types 

d’autorité sur autrui. 

Enfin, à propos d’un cumul éventuel de la responsabilité du fait d’autrui dans le 

cadre du gouvernement du mode de vie d’autrui au sens de l’article 1384 alinéa 1, 

avec celle entrant dans le cadre du contrôle de l’activité d’autrui fondée sur le même 

alinéa ou avec celle du commettant, pour l’heure la jurisprudence n’a pas encore eu 

l’occasion de se prononcer en la matière. 

423. - Mais une chose est sûre : en l’état actuel du droit positif, la jurisprudence 

française se refuse toujours à admettre une application cumulative des différentes 

responsabilités du fait d’autrui dans ces hypothèses. Toute possibilité pour la victime 

d’évoquer des actions différentes afin d’obtenir une condamnation in solidum est donc 

exclue. 

 

b. L’application exceptionnelle d’une combinaison verticale de 

la responsabilité du commettant et la responsabilité du tuteur 

en droit chinois 

 

424. - En droit chinois, le seul cas de vrai concours des responsabilités du fait 

d’autrui réside dans celui entre la responsabilité du tuteur et celle de l’employeur. A 

cet égard, nous ne pouvons trouver qu’un arrêt d’un juge du fond concernant la 

question de l’application de responsabilité
835

. En l’espèce, un mineur préposé a causé 

un dommage dans l’exercice de ses fonctions confiées par son employeur. Le tribunal 

s’est fondé exclusivement sur la responsabilité de l’employeur de celui-ci pour 

indemniser la victime, et n’a pas mentionné la responsabilité de ses tuteurs (ses 

                                                 
834

    CA Caen, 18 fév. 2003 
835

  L’arrêt WANG Yuxiao, Journal du soir de Daqing, 28 aoûte 2009, B3. comm. Yuguo 
CHEN  http://epaper.dqdaily.com/dqwb/page/21/2009-08-28/B3/7411251409292203.pdf 

http://epaper.dqdaily.com/dqwb/page/21/2009-08-28/B3/7411251409292203.pdf
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parents), au motif qu’« une faute intentionnelle ou une faute lourde du mineur n’a pas 

été qualifiée »
836

. Il en résulte expressément qu’en principe, la responsabilité de 

l’employeur s’applique exclusivement de la responsabilité des père et mère pour les 

dommages causés par le mineur préposé dans l’exercice de ses fonctions. 

Implicitement, c’est seulement lorsque ce dernier a commis une faute suffisante pour 

déclencher sa responsabilité personnelle, que la responsabilité de ses tuteurs pourra 

être engagée solidairement
837

. De sorte que, le droit chinois admet une combinaison 

verticale de la responsabilité de l’employeur et la responsabilité des tuteurs, dès lors 

que la responsabilité personnelle du pupille employé peut être retenue. 

 

II. L’admission souhaitable d’un cumul des responsabilités du 

fait d’autrui 

 

425. - La position du droit positif en la matière est contestée par la plupart des 

auteurs dans les deux systèmes juridiques (a). L’admission d’une application 

cumulative de responsabilités semble souhaitable (b). 

 

a. Les raisons de l’admission d’un cumul des responsabilités 

du fait d’autrui 

 

426. - Nous avons de sérieuses raisons pour contester l’application alternative 

des responsabilités du fait d’autrui.  

De prime d’abord, en réalité, ce caractère alternatif de responsabilité repose sur 

l'idée selon laquelle l'autorité sur autrui, étant un pouvoir indivisible, celui-ci ne peut 

                                                 
836

   Comme nous l’avons vu, en droit chinois, le commettant sera normalement seul responsable pour 
le dommage causé par son préposé dans l’exercice de ses fonctions. Cependant, lorsque le préposé 
comment une faute intentionnelle ou une faute gravement négligente ou imprudente, sa responsabilité 
personnelle sera engagée solidairement avec celle de son commettant. 
837

   Yuguo CHEN, Le mineur salarié a causé un dommage, qui sera responsable?, Journal du soir de 
Daqing, 28 aoûte 2009, B 3 
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pas se partager et ne peut que se transférer
838

. Suivant cette logique, il ne peut donc 

pas avoir à la fois plusieurs autorités sur un même individu. Or cette affirmation paraît 

purement artificielle
839

. A cet égard, l’autorité parentale en matière de responsabilité 

des père et mère offre un bon exemple d’une autorité partagée
840

. Celle-ci est exercée 

conjointement par les père et mère, et les rend solidairement responsables pour des 

dommages causés par leur enfant. La position paraît encore injustifiée
841

 en ce 

qu’aucune cause d’exonération de ce type de responsabilité ne mentionne, lorsqu’une 

autre responsabilité est possible, qu’elle doit être écartée. Lorsque plusieurs voies 

possibles s’offrent simultanément à la victime, il paraît souhaitable de permettre en 

l’absence de disposition légale contraire, à celle-ci, de les utiliser à son libre choix: 

agir contre l’un ou l’autre d’entre eux ou de les poursuivre simultanément
842

.  

Par ailleurs, l’admission d’un cumul de responsabilités du fait d’autrui présente 

des avantages sur le plan de la pratique. D’une part, la multiplication des répondants, 

permettant d’accroître l’efficacité de la garantie d’indemnisation, correspond mieux à 

la logique de réparation de cette responsabilité. Au moins, lorsqu’un responsable est 

insolvable ou introuvable, la victime aura encore l’occasion de trouver un autre 

répondant. D’autre part, l’application cumulative des responsabilités du fait d'autrui 

en concours paraît plus équitable pour les civilement responsables de plein droit, 

lorsque la charge finale leur est attribuée. En effet, le répondant solvens, après avoir 

indemnisé la victime, pourrait exercer un recours subrogatoire contre l’autre 

civilement responsable.  

Ainsi, pour la plupart des auteurs, lorsque les conditions de différentes 

responsabilités du fait d’autrui sont réunies, l’admission d’un cumul de 

                                                 
838

   VIGNON-BARRAULT (A.), La responsabilité du fait d’autrui fondée sur l’article 1384, alinéa 1 
du Code civil, op. cit., n° 240-71 
839

   M. BACACHE-GIBEILI, Droit civil, sous la direction de C. LARROUMET, Les obligations, t.V, 
La responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., n°295 
840

   C. RADE, Responsabilité du fait d’autrui, Principe général, op. cit. n° 47 
841

   Ph. BRUN, Responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., n
o
 579 

842
   F. LEDUC, Responsabilité des père et mère du fait de leurs enfants mineurs, op. cit., n° 243-57 
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responsabilités serait souhaitable
843

, même parfois au prix de déroger parfois à la 

règle specialia generalibus derogant. 

 

b. La mise en œuvre du cumul des responsabilités du fait 

d’autrui  

 

427. - Dans cette vision, nous proposons des analyses dans le cadre de la mise 

en jeu d’un tel cumul.  

L’on devrait d’abord admettre que l’autorité sur autrui peut être exercée 

concurremment par différentes personnes ; autrement dit, une seconde autorité sur 

autrui peut être admise lorsque ce dernier se trouve déjà sous l’autorité d’une  

première personne. Par ailleurs, non seulement les différentes autorités sur le mode de 

vie d’autrui ne sont pas incompatibles, mais plus encore, ce type d’autorité globale 

peut se cumuler avec l’autorité sur l’activité d’autrui.  

Par conséquent, premièrement, les différentes responsabilités des personnes 

gouvernant le mode de vie d’autrui, telles que la responsabilité de l’article 1384 alinéa 

1, et celle des père et mère peuvent se cumuler
844

. Cette autorité sur autrui, comme la 

plupart de la doctrine l’a proposé, doit pouvoir naître tant d’une décision de juge, que 

d’une convention, voire d’une simple volonté. Néanmoins, lorsqu’une telle autorité 

est investie par la loi ou une décision de justice, la responsabilité du titulaire ne pourra 

pas cesser dès lors qu’aucun titre de même nature n’a interrompu ou suspendu sa 

mission. La position du droit positif à cet égard doit être approuvée
845

. En effet, dans 

ce cas, le titulaire ne devrait pas pouvoir transférer sa mission et donc échapper à sa 

responsabilité imposée par simple convention. Par contre, dès lors qu’une telle 

                                                 
843

   M.-C. LEBRETON, L’enfant et la responsabilité civile, op. cit., p. 58 
844

  Cela concerne uniquement le droit français. Telle est également la position défendue dans 
« l’avant-projet de réforme du droit des obligations », qui propose, dans son art. 1356, d’admettre une 
possibilité de cumul entre la responsabilité des différentes personnes de régler le mode de vie du 
mineur avec celle des père et mère. Il nous semble pourtant que la possibilité de cumul devrait être 
généralisée à toutes les responsabilités du fait d’autrui. 
845

   Cass. crim. 26 mars 1997, Bull. crim. n° 124, JCP G, 1998, II, 10015; Cass. 2
 e
 civ. 6 juin 2002, 

Bull. civ. II, n° 120 ; Cass. 2
 e
 civ. 3 mai 2006, Resp. civ. et assur., 2006, comm. 219   
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autorité est conventionnellement assurée, (comme l’enfant est placé par ses parents 

chez un tiers), la responsabilité de ce dernier n’existera que pendant la durée fixée par 

la convention. 

Deuxièmement, la responsabilité du répondant dans le cadre de la gouvernance 

du mode de vie d’autrui (telles que les responsabilités précitées en droit français et la 

responsabilité du tuteur en droit chinois), étant une responsabilité durable et générale, 

elle doit durer pendant toute la mission et couvrir tous faits générateurs de l’auteur, y 

compris certaines activités particulières de celui-ci exercées sous l’autorité d’une 

autre personne (comme ses activités professionnelles ou ses activités de loisirs). 

Autrement dit, cette dernière autorité peut occasionnellement être établie sans que 

l’autorité sur le mode de vie de cette même personne cesse. Ainsi, la responsabilité du 

fait d’autrui dans le cadre de la gouvernance du mode de vie d’autrui doit pouvoir 

encore être mise en œuvre cumulativement avec la responsabilité admise dans le cadre 

du contrôle de l’activité d’autrui
846

 (comme la responsabilité de l’employeur
847

 ou 

celle de l’article 1384, alinéa 1
848

), qui ne pourra exister que pendant la durée de 

l’activité
849

.  

428. - Dans cette vision, lorsque les conditions de différentes responsabilités du 

fait d’autrui sont réunies, la victime devrait se voir accorder une faculté de choisir 

d’agir contre l’un des répondants ou d’agir contre eux cumulativement. Peu importe 

qu’il s’agisse de deux responsabilités du fait d’autrui dans le cadre du contrôle du 

mode de vie d’autrui ou d’une telle responsabilité et d’une responsabilité du fait 

d’autrui dans le cadre du contrôle de l’activité d’autrui.  

                                                 
846

   M. POUMAREDE, Les régimes particuliers de responsabilité civile, ces oubliés de l’avant-projet 
CATALA, D., 2006, chron. p. 2421, l’auteur considère qu’une possibilité de cumul des responsabilités 
du fait d’autrui ne doit pas se limiter aux cas évoqués par l’art. 1356 de « l’avant-projet de réforme du 
droit des obligations ».  
847

   La proposition est valable dans les deux droits. 
848

   La proposition est uniquement valable pour le droit français.  
849

   M. MARTEAU-PETIT, La dualité des critères de mise en œuvre du principe de la responsabilité 
du fait d’autrui (la distinction entre le contrôle du mode de vie et le contrôle exercé sur une activité), 
op. cit., p. 270 
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§II. Le choix en cas de concours des 

responsabilités du fait d’autrui à l’égard d’un 

même répondant dans chacun des deux droits 

 

429. - Nous allons examiner enfin les solutions d’application de responsabilité 

dans les deux systèmes juridiques dès lors que différentes responsabilités du fait 

d’autrui engagent la responsabilité d’une même personne. 

430. - L’on peut d’abord songer à l’hypothèse que nous évoquions dans laquelle 

un mineur, employé par ses parents en France (ou par ses tuteurs en Chine), a causé 

un dommage dans le cadre de son activité professionnelle. A quel titre seront déclarés 

les parents (ou les tuteurs) employeurs de celui-ci ? La responsabilité des père et mère 

(ou des tuteurs) ou celle de l’employeur? Le droit chinois ne s’est pas encore 

prononcé sur cette question, alors qu’un tribunal français semble reconnaître à la 

victime une option
850

. La solution de ce dernier nous paraît pertinente, car si la 

victime peut trouver dans une responsabilité une protection équivalente ou supérieure 

à une autre, on doit lui laisser le droit de choisir
851

.   

431. - De plus, l’avènement de la responsabilité du fait d’autrui fondée sur 

l’article 1384, alinéa 1 en droit français pose la question de savoir si cette 

responsabilité peut s’appliquer à une personne soumise à un régime particulier de 

responsabilité du fait d’autrui ? Selon la plupart des auteurs, la règle de specialia 

generalibus derogant justifie que chaque fois qu’un régime spécial est applicable, le 

recours à l’alinéa 1 doit être écarté.  

En pratique, la Cour de cassation a précisé que la responsabilité du fait d'autrui 

fondée sur l'article 1384 alinéa 1,
 
n’évinçait pas les régimes spéciaux de responsabilité 

du fait d'autrui. L’application de l’article 1384, alinéa 1 a été écartée par la 

jurisprudence au profit de la responsabilité des instituteurs pour les dommages causés 

                                                 
850

   T. civ. de la Seine, le 22 oct. 1943, Gaz. Pal., 1943, 2, p. 226 
851

   F. LEDUC, Les rapports entre les différentes responsabilités du fait d'autrui, op. cit., p. 20 
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par les élèves
852

. Egalement, dans le cadre du contrôle de l’activité d’autrui, lorsqu’un 

lien de préposition peut être qualifié, la responsabilité de l’association est recherchée 

sur le fondement de la responsabilité du commettant, au lieu de l’article 1384 alinéa 1, 

pour le dommage causé par son membre
853

.  

Nous devons approuver la solution, car la responsabilité générale du fait 

d’autrui aurait pour objet de pallier les insuffisances des régimes spéciaux et non 

d’« empiéter sur leurs domaines
854

». Enfin, l’application exclusive du régime spécial 

ne se ferait pas au détriment de l’intérêt de la victime, puisque le régime spécial offre 

souvent à celle-ci une protection plus favorable par rapport au régime général. Par 

exemple, en l’état actuel, les causes d’exonération pour le commettant sont plus 

restrictives par rapport à la responsabilité générale du fait d’autrui de l’article 1384 

alinéa 1. Egalement, la charge de la preuve de la victime se trouve considérablement 

allégée pour agir contre les père et mère de l’auteur mineur, puisque la victime n’a pas 

besoin de prouver la faute de ce dernier, laquelle est cependant indispensable dans la 

mise en œuvre du régime général en la matière.  

                                                 
852

   Cass. 2
e
 civ. 16 mars 1994 n

o
 92-19.649, JCP G, 1994, II, n

o
 12336 

853
  Cass. 2

e
 civ. 27 nov. 1991, n

o
 90-17.969, Resp. civ. et assur., 1992 comm. n

o
 41. La Cour de 

cassation a reconnu la responsabilité des associations de chasse sur l’art. 1384, alinéa 5, aux motifs que 
le membre, auteur du dommage, était le préposé occasionnel de celle-ci. 
854

   Ph. le TOURNEAU, Droit de la responsabilité et des contrats, op. cit., n° 7371 
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Conclusion du chapitre I 

 

431. - En présence d’un dommage causé par autrui, il est possible que les 

conditions de plusieurs responsabilités du fait d’autrui soient simultanément réunies. 

Cela pose la question du concours des responsabilités.  

Si, en cas de concours entre le régime général et les régimes spéciaux dont une 

même personne doit répondre, l’application alternative de responsabilité du fait 

d’autrui peut être justifiée par le principe de specialia generalibus derogant, une telle 

application ne doit pas être généralisée à toutes les autres hypothèses de concours de 

responsabilités du fait d’autrui
855

. Lorsque les conditions de différentes 

responsabilités du fait d’autrui sont réunies, un droit d’option (lorsqu’il s’agit d’un 

même répondant) ou des droits d’option et de cumul (lorsqu’il s’agit de répondants 

différents) doivent être reconnus à la victime. L’admission d’un cumul ou d’une 

option paraît indispensable tant pour la protection de la victime que pour des 

considérations d’équité entre les coresponsables potentiels. Une telle proposition est 

valable aussi bien en droit français qu’en droit chinois. 

                                                 
855

   Il s’agit uniquement de la question du droit français, puisqu’il n’existe pas de clause générale de la 
responsabilité du fait d’autrui en droit chinois.  
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Chapitre II - La question de l’harmonisation 

des responsabilités du fait d’autrui en droit 

français et en droit chinois 

 

432. - Si l’on confirme que l’admission d’un cumul des responsabilités du fait 

d’autrui semble souhaitable, cela exige corrélativement une harmonisation entre elles. 

Cependant, l’examen de l’état du droit positif en la matière dans les deux systèmes 

juridiques démontre qu’une harmonisation interne du régime n’est pas toujours 

d’actualité (Section I). 

Certes, un tel but n’est pas aisé à atteindre pour de telles responsabilités si 

compliquées et diverses. Cependant, la mise en harmonisation est nécessaire et même 

indispensable tant à l’égard d’une protection égale des victimes, qu’à l’égard d’une 

conception plus nette de ce mécanisme
856

. Cette considération nous amène à 

considérer qu’une harmonisation interne du régime pourrait être obtenue par 

l’instauration de certains principes de base communs aux différentes responsabilités 

du fait d’autrui (Section II).  

                                                 
856

   Ph. le TOURNEAU, J. JULIEN, La responsabilité extracontractuelle du fait d’autrui dans l’avant-
projet de réforme du Code civil, op. cit., p. 580 
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Section I - L’absence d’une harmonisation des 

responsabilités du fait d’autrui en l’état actuel du droit 

français et du droit chinois  

 

433. - Comme l’a bien souligné Monsieur le TOURNEAU, « chaque 

responsabilité élabore sa propre conception, qui […] peut se justifier ; le trouble naît 

de leur comparaison»
 857

. C’est bien ce problème qui est en question dans le domaine 

des responsabilités du fait d’autrui dans les deux systèmes juridiques étudiés. 

Cependant, l’émergence d’un principe général de responsabilité du fait d’autrui offre 

au droit français une possbilité de les envisager dans leur ensemble
858

. En 

conséquence, la recherche d’un régime plus cohérent a été mise en lumière dans ce 

pays (§I). Une telle optique ne s’observe pourtant pas en droit chinois (§II).  

 

§ I. Les efforts d’harmonisation des 

responsabilités du fait d’autrui en droit 

français  

 

434. - De l’examen de l’évolution du droit français de ces dernières années en la 

matière, il ressort des efforts jurisprudentiels de remettre en cohérence les différentes 

responsabilités du fait d’autrui (A). La doctrine ne manque pas d’y contribuer 

davantage, notamment, à l’occasion de la réforme du droit des obligations dans ce 

pays (B).  

                                                 
857

   Ph. le TOURNEAU, Les responsabilités du fait d’autrui dans l’avant-projet de réforme, op. cit., p. 
100 
858

   Ph. le TOURNEAU, J. JULIEN, La responsabilité extracontractuelle du fait d’autrui dans l’avant-
projet de réforme du Code civil, op. cit., p. 588 
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A. L’harmonisation des responsabilités du fait d’autrui 

en droit positif  

 

435. - En la matière, on peut constater que l’évolution jurisprudentielle française 

a permis certaines conciliations entre des différentes hypothèses de responsabilité du 

fait d’autrui (I). Néanmoins, cela n’est réalisé qu’en partie. Certaines évolutions 

semblent avoir introduit de manière assez paradoxale des divergences au sein du 

régime (II). Une cohérence générale du régime n’a, en conséquence, pas encore vu le 

jour.  

 

I. Les tentatives salutaires fructueuses de conciliation des 

responsabilités du fait d’autrui 

 

436. - Des rapprochements entre les différentes responsabilités du fait d’autrui 

s’observent sur deux points : d’une part, une convergence de régime juridique de 

responsabilité (a) ; d’autre part, un fondement commun (b).  

 

a. L’objectivation de la responsabilité du fait d’autrui 

 

437. - A l’origine, comme nous l’avons vu dans le Code civil de 1804, sauf le 

cas de responsabilité du commettant, les responsabilités du fait d’autrui reposaient sur 

une présomption de faute
859

. Les civilement responsables pouvaient donc établir 

qu’ils n’avaient commis aucune faute pour échapper à leur responsabilité.  

438. - Or l’évolution jurisprudentielle a généralisé le régime de la responsabilité 

de plein droit. D’abord, comme nous l’avons vu en 1997 par l’arrêt Bertrand
860

, la 

Cour de cassation a affirmé que les père et mère étaient responsables de plein droit du 

                                                 
859

    Cf. supra n° 5 
860

    Cass. 2
e
 civ. 19 fev. 1997, précit. 
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fait dommageable de leur enfant mineur, et que seule la force majeure ou la faute de 

la victime pouvait les exonérer. Le régime de leur responsabilité se rapproche ainsi 

beaucoup de celui de la responsabilité du commettant. Puis, peu après ce changement 

de régime juridique en matière de la responsabilité des père et mère, la même solution 

a été adoptée pour la responsabilité du fait d’autrui de l’article 1384 alinéa 1
861

. 

Désormais, sauf en cas de responsabilité des instituteurs
862

, toutes les responsabilités 

du fait d’autrui en droit français obéissent à un même régime : celui de responsabilité 

de plein droit. Cette évolution, s’inscrivant dans la tendance de renforcer la protection 

de la victime, déclenche également une évolution salutaire de conciliation des 

responsabilités du fait d’autrui en droit français. 

 

b. La conciliation sur le fondement commun de l’autorité sur 

autrui 

 

439. - Le mouvement d’objectivation du régime de la responsabilité du fait 

d’autrui n’est pas sans incidence sur le fondement de la responsabilité. Désormais, des 

responsabilités du fait d’autrui ne reposent plus sur une faute de surveillance ou 

d’éducation du répondant, mais sur un autre fondement objectif. Des auteurs 

constatent qu’une autorité du civilement responsable sur autrui s’observe dans toutes 

les hypothèses de responsabilité du fait d’autrui, telle que « l’autorité parentale » en 

matière de responsabilité des père et mère, « les pouvoirs de donner au préposé des 

ordres et des instructions sur la manière de remplir ses fonctions » dans la 

responsabilité du commettant, et encore l’autorité « d’organiser, de diriger et de 

contrôler le mode de vie ou l’activité d’autrui » du répondant de l’article 1384 alinéa 

1
863

. Il apparaît désormais que c’est l’autorité du civilement responsable à l’égard 

d’une autre personne qui justifie sa responsabilité : un dommage causé par un fait 

                                                 
861

  Cass. crim. 26 mars 1997, Bull. crim. n° 124 
862

  La responsabilité des instituteurs depuis la loi du 5 avril 1937, devient une responsabilité pour faute 
prouvée de droit commun et n’est plus une responsabilité du fait d’autrui.  
863

  J. LASSERRE-CAPDEVILLE, L’appréciation du rapport d’autorité en matière de du fait d’autrui, 
op. cit., p. 685  
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générateur occasionné dans la sphère d’autorité d’une personne, permet de rendre 

celle-ci responsable
864

. En conséquence, les responsabilités du fait d’autrui en droit 

français retrouvent un fondement commun : « l’autorité sur autrui ». Cette notion, 

faisant partie des conditions de la mise en œuvre de la responsabilité, permet aussi de 

préciser sa portée : « la responsabilité ne dure qu’autant que dure l’autorité sur 

autrui 
865

».  

440. - En ce qui concerne l’appréciation de la notion, il y a aussi une évolution 

convergente entre des différentes responsabilités du fait d’autrui. Elles ont une 

tendance à retenir, non plus une autorité matérielle et effective, mais une conception 

de plus en plus abstraite de celle-ci.  

Il en est ainsi de la qualification de lien de préposition dans la responsabilité du 

commettant. Comme nous l’avons vu, désormais la jurisprudence ne recherche plus 

l’existence d’un pouvoir effectif de celui-ci de donner des instructions sur la manière 

d’exercer la mission au préposé, et se contenter d’une autorité juridique. Nous savons 

que certains professionnels se sont vus reconnaître la qualité de préposé, même s’ils 

disposent d’une indépendance intangible dans l’exercice de leur art comme le 

médecin ou la sage-femme
866

.  

Une évolution similaire s’est également produite en matière de responsabilité 

des père et mère. La Cour de cassation, n’exigeant plus une cohabitation matérielle de 

l’enfant avec ses parents, a opté pour une notion purement juridique et abstraite. 

Désormais, la cohabitation résulte de la « résidence habituelle de l’enfant », même du 

« droit des parents d’héberger l’enfant»
867

. On a vu que la circonstance dans laquelle 

l’enfant est placé dans un établissement scolaire sous le régime de l’internat
868

, ou 
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    N. DEJEAN de la BATIE, Droit civil français, t. VI-2, Responsabilité délictuelle, 8
e
 éd. 1989, n° 

103. Cité par D. MAZEAUD, Autorité du commettant et responsabilité, op. cit., p. 35 
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    J. JULIEN, Responsabilité du fait d’autrui -Principe général de responsabilité du fait d’autrui, n° 
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    Cf. supra n°s 188-190 
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    F. CHABAS, Cent ans d’application de l’article 1384, op. cit., p. 43  
868

   Cass. 2
e
 civ. 20 janv. 2000, JCP G, 2000, II, 10374, note A. GOUETTE NOIRE-CORNUT ; D., 

2000, somm. p. 469, obs. D. MAZEAUD ; RTD civ., 2000, p. 340, obs. P. JOURDAIN 
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même confié à sa grand-mère depuis une douzaine d’années n’est plus susceptible de 

faire cesser la cohabitation de l’enfant avec ses père et mère
869

.  

Enfin, dans le même sens, en ce qui concerne la responsabilité du fait d’autrui 

fondée sur l’article 1384 alinéa 1, on peut rappeler que dès lors qu’aucune décision 

judiciaire n’a suspendu ou interrompu sa mission, l’association qui gouverne le mode 

de vie d’autrui demeure toujours responsable pour le dommage causé par l’auteur 

confié, même si elle n’exerçait pas un pouvoir effectif sur celui-ci au moment de la 

réalisation du dommage
870

. De même, dans le cadre de la responsabilité du fait 

d’autrui en raison du contrôle de l’activité de celui-ci, une autorité réelle d’organiser, 

de diriger et de contrôler l’activité sur l’ensemble du groupe suffit à rendre 

l’association sportive responsable, sans nécessairement que l’auteur soit identifié
871

.  

441. - Nous pouvons conclure que, désormais, c’est « une autorité abstraite et 

juridique » qui fonde les différentes responsabilités du fait d’autrui en droit français. 

Cela est justement une des conséquences inévitables de l’objectivation du régime de 

la responsabilité. En effet, si auparavant le régime d’une présomption pour faute du 

répondant nécessitait une surveillance effective de celui-ci, c’était parce qu’à défaut 

de celle-ci, la faute commise par lui perdait son support matériel
872

, toutefois, 

l’avènement d’une responsabilité de plein droit du répondant ne justifie plus cette 

exigence. 

Les efforts jurisprudentiels de convergence des différentes hypothèses de 

responsabilité du fait d’autrui doivent être salués, puisqu’ils permettent d’orienter vers 

une harmonisation du régime
873

. Or ce but n’est pas aisément atteint. Nous avons le 

regret de voir que certaines évolutions introduisent en même temps des divergences 

injustifiables au sein du régime. 
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   Cass. crim. 8 fév. 2005, JCP G, 2005, II, 10049, note STEINLE- FEUERBACH 
870

   Cass. crim. 26 mars 1997, Bull. crim. n° 124, JCP G, 1997. I. 22868, rapp. DESPORTES ; Cass. 2
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civ. 6 juin 2002, n° 00-12.014, JCP G, 2002, II, n° 10068, note GOUTTENOIRE, D., 2002, 2750, note 
HUYETTE ; JCP G, 2003, II, 10068 
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e
 civ. 13 mai 2004, Bull. civ. n° 03-10.222 
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  Ph. BRUN, Le nouveau visage de la responsabilité du fait d’autrui (Vers l’irresponsabilité des 

petits ?), in Mél. Ch. LAPOYADE-DESCHAMPS, 2003, p. 105 
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II. Des divergences introduites par la jurisprudence au sein 

du régime  

 

442. - A cet égard, l’une des divergences les plus remarquées est que les 

différents cas de responsabilité du fait d’autrui ne retiennent pas la même définition 

du fait générateur de responsabilité de l’auteur direct (a) ; l’autre consiste en une 

diversité de la nature de la responsabilité du répondant (b)
874

. Ce sont pourtant des 

éléments essentiels du régime. 

 

a. La divergence sur la qualification du fait dommageable de 

l’auteur direct : l’adoption d’une responsabilité des père et 

mère pour le simple fait causal du mineur  

 

443. - Traditionnellement, pour toutes les hypothèses des responsabilités du fait 

d’autrui, la mise en jeu de la responsabilité du civilement responsable supposait que 

non seulement l’auteur direct (le mineur, le préposé ou encore l’élève) eût causé le 

dommage, mais encore que son fait eût présenté un caractère générateur susceptible 

de déclencher une responsabilité de droit commun. Sur ce point, la nouvelle 

responsabilité du fait d’autrui de l’article 1384 alinéa 1 ne fait pas exception, 

puisqu’une faute de l’auteur direct a été exigée expressément par la jurisprudence de 

la Cour de cassation.  

444. - Cette exigence, demeurant pendant longtemps constante dans la mise en 

œuvre des différentes responsabilités du fait d’autrui, a cependant été abandonnée 

dans l’évolution de la responsabilité des père et mère. On a vu que dans l’arrêt 

Fullenwarth, puis dans l’arrêt Levert, la Cour de cassation a admis la responsabilité 

                                                 
874

   C. RADE, Faut-il reconnaître l’existence d’un principe général de responsabilité du fait d’autrui?, 

op. cit., p. 381 
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des père et mère pour un simple fait causal de leur enfant, et que la jurisprudence 

ultérieure semblait continuer dans cette voie. 

445. - Ainsi, à l’heure actuelle, une faute de l’auteur direct est toujours exigée 

pour retenir la responsabilité du commettant et celle fondée sur l’article 1384 alinéa 1, 

elle n’est pourtant plus nécessaire pour mettre en cause la responsabilité des père et 

mère. Une des conséquences injustifiables d’une telle divergence est qu’elle engendre 

une différence de traitement à l’égard des victimes. On comprend très mal pourquoi 

l’indemnisation de la victime doit être distinguée en fonction des qualités de l’auteur : 

un enfant, un préposé ou un sportif…
875

. De même, en cas de concours de 

responsabilités, dans la mesure où l’on admettrait leur cumul, une telle diversité de 

régime entraînerait également des conséquences paradoxales. En effet, lorsque qu’un 

mineur a causé un dommage sous contrôle d’une association, pour agir contre les 

parents du mineur, la victime n’a pas besoin de prouver une faute de celui-ci ; 

toutefois une telle preuve est indispensable pour mettre en cause la responsabilité de 

l’association sur le fondement de l’article 1384 alinéa 1. 

Ainsi, la logique impose que l’on adopte des solutions identiques en la 

matière
876

.   

 

b. La divergence sur la nature des responsabilités du fait 

d’autrui : la création d’une responsabilité personnelle du 

commettant  

 

446. - En outre, en ce qui concerne la nature des responsabilités du fait d’autrui, 

l’on sait que dans leur conception traditionnelle, elles étaient conçues comme une 

garantie supplémentaire et provisoire au profit de la victime. Une responsabilité 

solidaire du civilement responsable et de l’auteur pouvait être recherchée par celle-ci. 
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     C. GRARE, Recherches sur la cohérence de la responsabilité délictuelle, op. cit., n° 65 
876

   O. TOURNAFOND, De la faute à la théorie du risque : l’exemple des la responsabilité des 
parents du fait de leurs enfants mineurs, op. cit., p. 2856 
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Le civilement responsable, après avoir indemnisé la victime, disposait toujours d’un 

recours en principe intégral contre l’auteur direct.  

447. - Ce caractère de responsabilité, demeurant toujours dans la responsabilité 

des père et mère
877

 et celle du fait d’autrui fondée sur l’article 1384 alinéa 1, n’est 

pourtant plus valable en matière de responsabilité du commettant. Cependant, par 

l’arrêt Costedoat, la Cour de cassation a affirmé que le préposé n’engage plus sa 

responsabilité personnelle, lorsqu’il a agi dans les limites de sa mission
878

. Par 

conséquent, la nature de la responsabilité du commettant devient une responsabilité 

personnelle et exclusive par le fait fautif du préposé.  

448. - Une telle évolution entraîne pourtant une discrimination injustifiable 

entre les victimes des différentes responsabilités du fait d’autrui, qui disposent 

toujours de deux responsables in solidum pour les dommages causés par le mineur ou 

par le majeur handicapé ou encore par un membre d’une association, mais ne peuvent 

s’adresser qu’au seul commettant dès lors qu’elles subissent un dommage dû à un 

préposé.  

449. - Lesdites divergences de régime introduites par la jurisprudence présentent 

l’inconvénient de « briser » l’orientation vers une harmonisation d'ensemble du 

régime
879

.  

 

B. Les efforts de «l’avant-projet de réforme du droit des 

obligations» pour remédier aux divergences entre les 

responsabilités du fait d’autrui  

 

450. - A cet égard, à l’occasion de la réforme du droit des obligations, « l’avant-

projet de réforme du droit des obligations» a tenté de balayer ces divergences et de 
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restaurer une cohérence d’ensemble du régime de responsabilité (I). Néanmoins, on 

peut constater que, sur certains aspects, le projet fait apparaître également des 

nouvelles diversités du régime
880

 (II). 

 

I. Les remèdes aux divergences en droit positif  

 

451. - Pour remettre en cohérence ces diversités injustifiables, « l’avant-projet 

de réforme de droit des obligations» apporte deux propositions essentielles : l’une 

consiste à exiger la preuve d’un fait générateur de responsabilité émanant de l’auteur 

direct dans la mise en jeu de toutes les responsabilités du civilement responsable ; 

l’autre consiste à modifier la portée de l’irresponsabilité du préposé issue de l’arrêt 

Costedoat (b). 

 

a. L’unification de la définition du fait générateur de 

l’auteur 

 

452. - Ayant conscience de l’opposition dans la définition du fait dommageable 

de l’auteur du dommage entre la responsabilité des père et mère et d’autres 

hypothèses de responsabilité du fait d’autrui
881

, les rédacteurs de « l’avant-projet de 

réforme du droit des obligations » envisagent d’unifier la notion. Sur cette question, 

le caractère fortement critiquable de la solution en matière de responsabilité des père 

et mère a amené le groupe de travail à opter pour l’autre voie. Son article 1355 

évoque d’une manière générale que toutes les responsabilités du fait d’autrui 

« supposent la preuve d’un fait de nature à engager la responsabilité de l’auteur 

direct du dommage ». Cette proposition doit être totalement approuvée, car outre son 

                                                 
880

   Ph. le TOURNEAU, Les responsabilités du fait d’autrui dans l’avant-projet de réforme, op. cit., p. 
109  
881
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mérite de retourner vers le principe de la responsabilité de droit commun
882

, elle 

présente également l’avantage de remettre les victimes des mineurs sur un pied 

d’égalité avec celles des autres auteurs. En effet, il n’y a aucune raison de faire 

bénéficier les victimes des mineurs d’un mécanisme d’indemnisation automatique 

indépendant de celui de la responsabilité civile.  

 

b. Le remède apporté à l’irresponsabilité du préposé 

 

453. - Le second remède est apporté à l’inconvénient de l’irresponsabilité du 

préposé issue de l’arrêt Costedoat. Au lieu de supprimer purement et simplement la 

responsabilité personnelle du préposé agissant dans les limites de sa mission, 

« l’avant-projet de réforme du droit des obligations » a instauré, vis-à-vis de la 

victime, une responsabilité du préposé complémentaire à celle du commettant
883

. Son 

article 1359-1 énonce que « le préposé, sans commettre une faute intentionnelle, a agi 

dans le cadre de ses fonctions, à des fins conformes à ses attributions et sans 

enfreindre les ordres de son commettant, ne peut voir sa responsabilité personnelle 

engagée par la victime qu’à condition pour celle-ci de prouver qu’elle n’a pu obtenir 

du commettant ni de son assureur réparation du dommage ». Cette solution est 

destinée aussi bien à rétablir une égalité entre des victimes (puisque même si leurs 

dommages sont causés par un préposé, ils disposent toujours de deux responsables 

potentiels pour assurer leur indemnisation), qu’à retrouver, au moins partiellement, 

une cohérence entre les différentes responsabilités du fait d’autrui en ce qui concerne 

la responsabilité personnelle de l’auteur direct (car un fait fautif entraine toujours des 

effets juridiques pour son auteur
884

)
885

. 
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II. Des diversités réintroduites 

 

454. - Toutefois, comme l’a invoqué Monsieur le TOURNEAU, « aussi étrange 

que cela puisse paraître, ‘’l’avant-projet‘’ crée la diversité là où la jurisprudence 

actuelle était parvenue à établir une fragile unité
886

 ».  

 

a. La dualité du régime juridique de responsabilité  

 

455. - L’observation de l’auteur porte notamment sur le régime de ces 

responsabilités du fait d’autrui regroupées ou crées par « l’avant-projet de réforme du 

droit des obligations »
887

. On sait qu’en l’état actuel du droit, exceptée la 

responsabilité des instituteurs, toutes les responsabilités du fait d’autrui sont soumises 

à un régime unique de plein droit. A cet égard, « l’avant-projet de réforme du droit 

des obligations», n’a pas continué dans cette voie. D’un côté, il confirme, d’une 

manière générale, ce régime (selon son article 1355, « on est responsable de plein 

droit des dommages causés par ceux dont on règle le mode de vie ou dont on organise, 

encadre ou contrôle l’activité dans son propre intérêt »), d’un autre côté, il réintroduit 

parallèlement au sein du système de responsabilité du fait d’autrui un autre régime de 

présomption de faute (si l’on regarde plus loin, son article 1358 dispose que « les 

autres personnes qui assument, à titre professionnel, une mission de surveillance 

d’autrui, répondent du fait de l’auteur direct du dommage, à moins qu’elles ne 

démontrent qu’elles n’ont commis aucune faute
888

 »). 

La responsabilité du fait d’autrui en droit français, en adoptant un régime de 

plein droit dans son évolution contemporaine, vient de pouvoir mériter son nom. Si la 

responsabilité du civilement responsable est attachée à l’analyse de son propre 
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comportement (peu important qu’il s’agisse d’une faute prouvée ou présumée), n’est-

elle pas, en réalité, une responsabilité personnelle, et non une véritable responsabilité 

du fait d’autrui
889

? Une telle dualité du régime brise l’évolution jurisprudentielle vers 

la cohérence observée depuis l’arrêt Bertrand.  

456. - Ensuite dans le cadre de cette nouvelle responsabilité, selon le texte de 

l’avant-projet, les personnes concernées ne sont investies que d’une mission de 

« surveillance »
890

, mais non d’une autorité sur autrui reconnue actuellement comme 

le fondement commun de ce type de responsabilité. A ce titre, on peut se demander si 

cela pourra encore « dualiser » le fondement de la responsabilité en question. Dès lors, 

on a de bonnes raisons de contester qu’elle figure dans des textes concernant des 

responsabilités du fait d’autrui
891

.  

457. - Sauf la divergence issue de la dualité du régime dans « l’avant-projet de 

réforme du droit des obligations», on peut y apercevoir également un danger potentiel 

de disharmonie de ce type de responsabilité dans son évolution future.  

 

b. Le risque de diversité du régime du fait de l’abandon d’un 

principe général de responsabilité 

 

458. - Bien que « l’avant-projet de réforme du droit des obligations » ait 

consacré la plupart des cas de responsabilité du fait d’autrui appliquées actuellement 

par la jurisprudence et fondées sur l’article 1384 alinéa 1, la liste des responsabilités 

du fait d’autrui n’est pourtant que limitative.  

Les responsabilités du fait d’autrui sont énumérées en cinq hypothèses dans 

« l’avant projet de réforme du droit des obligations» : la responsabilité du fait du 

mineur (l’article 1356), du fait du majeur (l’article 1357), celle de certains 
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professionnels ayant une mission de surveillance (L’article 1358), celle du 

commettant (l’article 1359), et enfin la responsabilité de ceux qui encadrent l’activité 

d’autrui à titre professionnel en l’absence de lien de préposition (l’article 1360). 

Cependant, son article 1355 est rédigé simplement comme un texte annonce qui n’a 

aucune valeur normative, ressemblant à l’article 1384 alinéa 1 dans le Code civil de 

1804. En effet, comme nous l’avons vu, son alinéa 2 précise ensuite que ce type de 

responsabilité « a lieu dans les cas et aux conditions prévues aux articles 1356 à 

1360 »
892

.  

459. - Une telle restriction, privant expressément toute possibilité pour le régime 

d’envisager des nouvelles situations, tente de sonner le glas du principe général de la 

responsabilité du fait d’autrui qui est en voie de construction en droit positif. 

Néanmoins, c’est à compter de l’arrêt Blieck, que l’on commence à envisager des 

responsabilités du fait d’autrui dans une vision d’ensemble et à chercher leur 

cohérence interne
893

. Une liste limitative de responsabilité risquera, de ce point de vue, 

de créer une diversité dans l’avenir. A cet égard, un principe général, ayant le mérite 

de permettre de maintenir l’ouverture du régime, semble également nécessaire pour 

garantir la cohérence générale du régime
894

.  

 

§ II. L’harmonisation des responsabilités du fait 

d’autrui : une question négligée par le droit 

chinois 

 

460. - En droit chinois, à l’examen du régime des deux types de responsabilités 

du fait d’autrui : la responsabilité du tuteur et celle de l’employeur, on peut constater 

certains points communs (A). Néanmoins, à la différence du droit français, l’idée de 
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les envisager dans leur ensemble fait toujours défaut en droit chinois. La nécessité 

d’une harmonisation entre les deux responsabilités du fait d’autrui est donc toujours 

négligée (B).  

 

A. Certains points communs entre les différentes 

responsabilités du fait d’autrui  

 

461. - On doit concéder que la responsabilité du tuteur et la responsabilité de 

l’employeur en droit chinois présentent objectivement certains points communs en ce 

qui concerne leur régime et leur exigence d’un fait générateur de responsabilité. Sur 

le premier point, on a vu que dans les deux hypothèses de responsabilité, le tuteur 

comme l’employeur sont tous deux responsables de plein droit. La preuve de 

l’absence de la faute de leur part ne permet pas d’écarter leur responsabilité. Sur le 

second, comme nous l’avons examiné, à la différence du droit positif français, la mise 

en cause des deux responsabilités du tuteur et de l’employeur en droit chinois est 

toujours subordonnée à l’exigence d’un fait générateur de l’auteur direct, susceptible 

de déclencher une responsabilité de droit commun ; la loi ne distingue pas les 

causes
895

. Cette exigence est unanimement approuvée par la doctrine, qui la considère 

comme allant de soi, puisque le civilement responsable ne peut pas réparer un 

dommage ne pouvant pas donner lieu à une quelconque obligation à la dette. 

 

B. L’absence de prise de conscience de la nécessité d’un 

régime harmonisé  

 

462. - Néanmoins, la possibilité d’envisager un régime harmonisé de 

responsabilité du fait d’autrui fait défaut. Lors de discutions sur des règles 
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convenables à chaque cas de responsabilité du fait d’autrui, il est toujours envisagé 

isolément dans le cadre de chaque cas de figure.  

La comparaison de certains aspects de ces deux responsabilités nous permet de 

comprendre cet état. D’abord, en ce qui concerne leur nature, la responsabilité du 

tuteur est une responsabilité subsidiaire par rapport à la responsabilité personnelle de 

son pupille, tandis que celle de l’employeur est une responsabilité personnelle et 

exclusive pour le fait de son préposé. La première est justifiée par la doctrine par la 

solidarité familiale, alors que la seconde trouve sa justification en recourant aux 

théories de la représentation et du risque-profit. Cette divergence de nature des deux 

responsabilités n’a pourtant jamais été contestée par aucun auteur. Ensuite, quant au 

fondement de la responsabilité des civilement responsables, la doctrine se limite à le 

définir comme un « rapport particulier » entre ceux-ci et les auteurs directs
896

. Pour 

la responsabilité du tuteur, un lien tutélaire justifie sa responsabilité, alors que dans 

celle de l’employeur, c’est un lien de préposition qui sert de fondement. L’élaboration 

des règles de chaque cas de responsabilité n’est jamais envisagée dans une vision 

d’ensemble avec d’autres responsabilités de même type.  

463. - Une telle négligence dure avant comme après la LRD. Dans les travaux 

préparatoires, la nécessité d’harmoniser le régime de ce type de responsabilité n’a pas  

été au centre des préoccupations et des débats.  

En doctrine, des divergences entre les différents cas de responsabilité du fait 

d’autrui échappent toujours à la critique des auteurs. Par exemple, dans les divers 

avant-projets de la LRD proposés par des universitaires, différentes typologies de 

responsabilité du fait d’autrui proposées sont également envisagées au cas par cas. 

Certaines sont fondées sur un régime de plein droit, d’autres sur une présomption de 

faute, et d’autres encore sur une faute prouvée. Par ailleurs, une nature unique de 

responsabilité fait défaut. Les responsabilités en question sont présentées tantôt 

comme une responsabilité solidaire, tantôt comme une responsabilité personnelle ou 

                                                 
896

   Lixin YANG, Essai de l’appréciation de la responsabilité subsidiaire du commettant, op. cit., p. 
11  
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encore comme une responsabilité subsidiaire selon les différentes circonstances. Une 

vision de construction d’un régime cohérent de responsabilité du fait d’autrui fait 

totalement défaut en doctrine chinoise.  

Quant au projet officiel de la Loi sur la responsabilité délictuelle, dans sa 

dernière version, des responsabilités classiques du fait d’autrui telle que celle des 

tuteurs
897

, celle de l’employeur sont régies dans son Chapitre 4 intitulé « l’entité 

spécifique à responsabilité», mêlées avec d’autres types de  responsabilité dont le 

répondant est spécifique, comme la responsabilité des fournisseurs d’Internet, une 

responsabilité des personnes capables de leur fait dommageable en cas d’altération 

temporaire du discernement, etc.  

464. - La LRD a finalement retenu une telle version. Il en résulte que les 

responsabilités du fait d’autrui en droit positif chinois, d’une part, ne bénéficient pas 

d’un chapitre qui leur soit propre
898

 ; d’autre part, elles ne sont pas élaborées autour 

de certains principes de base communs, tels que le fondement, le régime et la nature 

de la responsabilité. Eu égard à la situation actuelle, une harmonisation semble 

difficilement réalisable. Cependant, nous insistons sur le fait que l’évolution de ce 

mécanisme doit s’orienter dans ce sens. Cela s’impose en effet, aussi bien à l’égard de 

l’égalité de traitement entre des victimes qu’à l’égard de la sécurité juridique
899

.  

465. - Cela nous amène à réfléchir sur les solutions à apporter en la matière dans 

les deux systèmes juridiques. 

                                                 
897

    Son art. 31 a reprend l’ancien art. 133 des PGDC.  
898

   Sur la question de sa place au sein du régime de droit commun de la responsabilité délictuelle, 
nous allons l’examiner dans la Chapitre suivante de notre étude. 
899

    Il s’agit d’une question de fond, non de forme. Cela ne saurait se confondre avec la proposition de 
l’unification du régime. 
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Section II - Vers une harmonisation du régime de 

responsabilité du fait d’autrui autour de certains principes 

de base communs en droit français et en droit chinois 

 

466. - A notre avis, la vraie raison des difficultés à trouver une cohérence 

générale du régime de responsabilité du fait d’autrui réside, en France comme en 

Chine, dans un même problème, à savoir que l’on n’a pas encore réussi à construire 

une conception qui soit propre à ce mécanisme. Autrement dit, la responsabilité du 

fait d’autrui n’a pas encore trouvé de contours clairs : son fondement (§I), son régime 

(§II), son fait générateur (§III), et sa nature (§IV). Dès lors, on devrait d’abord 

chercher quelles caractéristiques doit revêtir une responsabilité pour qu’elle puisse 

être nommée «une responsabilité du fait d’autrui ». Une fois ce défi résolu, 

l’harmonisation générale du régime de la responsabilité du fait d’autrui sera réalisable 

sans difficulté lorsque les différents cas de responsabilité du fait d’autrui obéiront à 

ces principes de base communs. Nous proposons d’analyser au cas par cas ces 

éléments pour essayer d’y contribuer. 

 

§ I. Un fondement commun de désignation du 

civilement responsable dans les différentes 

responsabilités du fait d’autrui 

 

467. - La responsabilité du fait d’autrui doit tout d’abord trouver un fondement 

qui lui soit propre pour justifier la désignation du civilement responsable. En effet, il 

ne saurait être question de retenir la responsabilité du fait d’autrui de n’importe quelle 

personne pour le dommage qu’elle n’a pas causé. Il faudrait un certain lien de 
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rattachement entre le civilement responsable et l’auteur du fait dommageable, qui 

serve de fondement à ce type de responsabilité.  

468. - Or la définition de la nature et l’intensité de ce fondement dépendent d’un 

choix de droit. Un fondement subjectif (la faute) et un fondement objectif sont 

susceptibles d’être invoqués. Ces possibilités ont toutes deux leurs partisans dans une 

perspective de droit comparé. Sur ce point, l’option du droit positif français et celle du 

droit chinois semblent assez proches : ils ont opté à juste titre pour un rattachement 

objectif en la matière
900

.  

469. - Comme nous l’avons vu, la doctrine française a dégagé « par 

induction 
901

» le nouveau fondement commun des divers cas de responsabilité du fait 

d’autrui issue de son évolution contemporaine - l’autorité sur autrui - pour justifier de 

la désignation du civilement responsable
902

. Ce fondement est reconnu unanimement 

par la doctrine. Il ne semble pas qu’il sera remis en cause à l’avenir dans la réforme 

du droit des obligations
903

.  

470. - En la matière, le fondement des responsabilités du fait d’autrui délimité 

par la doctrine chinoise est un peu flou. Celle-ci a choisi de parler purement et 

simplement d’un « rapport particulier 
904

» entre le répondant et autrui. Il s’agit d’un 

critère bien souple. Mais une délimitation si générale et si floue ne permet pas de 

rendre bien compte du fondement caractéristique de ce mécanisme, ni de bien 

distinguer ce type de responsabilité d’autres mécanismes voisins. Par exemple, dans la 

responsabilité de l’école pour le dommage subi par ses élèves, on peut se demander si 

l’on pourrait dégager un tel rapport particulier de son obligation de surveillance à 

l’égard de ceux-ci. Dans cette vision, on risque d’introduire d’autres fausses 

                                                 
900

   H.L.J. MAZEAUD, et F. CHABAS, Leçons de droit civil, t. II, v. I, Obligations, op. cit., n° 471. 
L’observation est portée sur le droit français. 
901

    C. ROUX, Pour une théorie générale de la responsabilité du fait d'autrui, op. cit., p. 65 
902

    Cf. supra n° 441 
903

  Même si dans « l’avant-projet de réforme du droit des obligations», des différents cas de 
responsabilité du fait d’autrui sont regroupés dans deux modèles différents : celles fondées sur 
l’autorité sur le mode de vie d’autrui et celles fondées sur l’autorité sur l’activité d’autrui. Or, il ne 
semble pas que cela nie une autorité sur autrui comme fondement commun aux divers cas de 
responsabilité du fait d’autrui. 
904

   Lixin YANG, Essai de l’appréciation de la responsabilité subsidiaire du commettant, op. cit., p. 
11  
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responsabilités du fait d’autrui au sein du régime. Il est donc nécessaire de délimiter 

un fondement plus précis et stable pour ce mécanisme en droit chinois. En réalité, si 

l’on peut dégager un fondement «par induction
905

 » comme ce qui est fait par les 

auteurs français, l’autorité sur autrui permet aussi de décrire le fondement commun 

des deux responsabilités du fait d’autrui en droit chinois. En effet, dans la 

responsabilité de l’employeur, le droit chinois exige un pouvoir de celui-ci dans 

l’exercice des fonctions de l’employé ; quant à la responsabilité du tuteur, elle requiert 

aussi une autorité de celui-ci sur son pupille.  

471. - Une harmonisation du régime sera réalisable lorsque les différentes 

responsabilités du fait d’autrui trouveront un fondement commun, qui permet 

également d’établir une autonomie de ce mécanisme à l’égard d’autres notions 

voisines
906

.  

 

§ II. Un régime commun des différentes 

responsabilités du fait d’autrui  

 

472. - La responsabilité du fait d’autrui doit trouver ensuite son propre régime 

juridique. Si ce mécanisme est attaché à un fondement objectif, il devrait exclure 

toute analyse du comportement personnel du civilement responsable
907

. En la matière, 

on sait que le droit positif français et le droit positif chinois ont opté pour un régime 

de plein droit. La catégorie du fait générateur de l’auteur direct, qui déclenchera une 

responsabilité pour faute ou bien une responsabilité de plein droit de droit commun, 

n’a pas d’incidence sur le régime de la responsabilité du répondant d’autrui. Ce 

dernier en répond toujours de plein droit. Cette option se trouve pleinement justifiée et 

même inévitable. C’est en effet le souci de protection des victimes, et non la sanction 

                                                 
905

    C. ROUX, Pour une théorie générale de la responsabilité du fait d'autrui, op. cit., p. 65 
906

   Contra. R. ROLLAND, La double nature de la responsabilité délictuelle du fait d’autrui : garde 
ou surveillance d’autrui ?, op. cit., p. 4 
907

    M.-C. LEBRETON, L’enfant et la responsabilité civile, op. cit., p. 145 
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de la faute personnelle du répondant qui doit expliquer l’instauration de ce système de 

réparation. Comme l’a souligné un auteur, « la responsabilité du fait d’autrui ne 

présente vraiment d’intérêt qu’en tant que responsabilité de plein droit 
908

».  

473. - Cependant, dans l’élaboration législative de ce régime, tant le droit 

français que le droit chinois risquent d’introduire une incohérence dans le régime.  

474. - En France, comme nous l’avons vu, «l’avant-projet de réforme du droit 

des obligations», en confirmant le principe d’une responsabilité de plein droit du fait 

d’autrui, propose aussi un type de responsabilité pour faute présumée des personnes 

assumant, à titre professionnel, une mission de surveillance d’autrui
909

. Nous ne 

contestons pas l’existence ou la création de ces types de responsabilités pour faute 

présumée, qui permet d’offrir à certaines victimes une meilleure protection par 

rapport à une responsabilité pour faute prouvée, mais seulement leur présence dans la 

catégorie de responsabilité du fait d’autrui.  

475. - Quant au droit chinois, dans la nouvelle LRD, les cas classiques de 

responsabilité du fait d’autrui (la responsabilité des tuteurs et celle des employeurs) 

demeurent toujours une responsabilité de plein droit. Cela n’a jamais été remis en 

cause dans l’élaboration du droit. Toutefois, elles sont toujours mêlées avec d’autres 

types de responsabilité pour faute prouvée ou présumée
910

. L’idée que le régime de 

plein droit doit demeurer le régime commun et caractéristique de toutes les 

responsabilités du fait d’autrui n’a encore pas attiré l’attention tant de la doctrine que 

du législateur de ce pays. 

476. - Sur ce point, nous soutenons avec force que les différents cas de 

responsabilité du fait d’autrui, devant être soumis à un régime unique de plein droit, 

doivent être distingués d’autres régimes de responsabilité pour faute. L’harmonisation 

du régime devrait se réaliser dans ce sens. 

                                                 
908

  Ph. BRUN, Avant-projet de réforme du droit des obligations : le fait d’autrui présentation 
sommaire, op. cit., p. 104 
909

    Cf. supra n° 455 
910

    Cf. supra n° 464 
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§ III. Une exigence commune du fait générateur de 

responsabilité de l’auteur direct dans les 

différentes responsabilités du fait d’autrui 

 

477. - En ce qui concerne le fait générateur de responsabilité, comme l’a dit 

Monsieur BRUN, « une responsabilité du fait d’autrui ne mérite encore son nom 

qu’autant qu’elle s’autorise d’un fait générateur propre à engager (au moins 

théoriquement) la responsabilité personnelle de celui dont l’on répond »
911

. Les 

différentes responsabilités du fait d’autrui, comme les autres responsabilités civiles, 

ne sauraient être un simple mécanisme d’indemnisation automatique de n’importe 

quel dommage
912

, mais elles doivent être subordonnées à un fait générateur (soit une 

faute d’autrui, soit un fait de la chose) susceptible de déclencher une responsabilité de 

droit commun
913

. Une telle exigence commune à toutes les responsabilités du fait 

d’autrui permet non seulement d’unifier et de clarifier le caractère de ce mécanisme, 

mais également d’assurer un traitement identique des victimes. 

478. - Sur ce point, en droit français, même si le droit positif a adopté la solution 

contraire en matière de responsabilité des père et mère, cette option ayant très peu de 

partisans, a été violement critiquée par la majorité de la doctrine. Ces auteurs 

souhaitent l’abandonner et favorisent la généralisation de l’exigence d’un fait 

générateur de l’auteur direct dans tous les cas de responsabilité du fait d’autrui. 

Comme nous l’avons vu, c’est ainsi ce qu’a proposé « l’avant-projet de réforme du 

droit des obligations»
 914

. De la sorte, dans une perspective prospective, l’exigence 

d’un fait générateur de l’auteur direct devrait être une condition commune à toutes les 

                                                 
911

  Ph. BRUN, Avant-projet de réforme du droit des obligations : le fait d’autrui présentation 
sommaire, op. cit., p. 104  
912

   J. JULIEN, Responsabilité du fait d’autrui et fait générateur : la Cour de cassation maintient le(s) 
cap(s), note sous Cass. 2

e
 civ. 22 sep. 2005, Droit de la famille, mars 2006, n° 3, comm. 78 

913
   S. SANA-CHAILLE de NERE, La faute d’autrui, op. cit., p. 52  

914
  Ce point de vue a été confirmé par  « l’avant-projet de réforme du droit des obligations », dont l’art. 

1355 a proposé une exigence d’un fait générateur de nature à engager la responsabilité de l’auteur 
direct du dommage dans tous les cas de responsabilité du fait d’autrui. Site 
http://www.justice.gouv.fr/publicat/RAPPORTCATALASEPTEMBRE  2005.pdf. 5. 

http://www.justice.gouv.fr/publicat/RAPPORTCATALASEPTEMBRE
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différentes hypothèses de responsabilité du fait d’autrui dans la réforme législative 

française à l’avenir.  

479. - Quant au droit chinois, l’exigence de cette condition ne pose pas le 

moindre problème tant à l’égard de la solution du droit positif qu’à l’égard des 

opinions de la doctrine. On a vu qu’en droit positif, la mise en œuvre de la 

responsabilité du tuteur et celle du commettant exigeaient de façon constante un fait 

générateur de responsabilité de l’auteur direct susceptible de déclencher une 

responsabilité en droit commun. Cette solution est approuvée unanimement par la 

doctrine chinoise. 

 

§ IV. Une nature commune des différentes 

responsabilités du fait d’autrui 

 

480. - Enfin, la responsabilité du fait d’autrui doit disposer d’une nature fixe de 

responsabilité. La question est essentielle pour le régime de cette responsabilité. 

Toutefois, si les auteurs reconnaissent que l’harmonisation du régime impose que les 

responsabilités du fait d’autrui soient soumises à une nature unique, de fortes 

oppositions existent entre eux à propos du modèle à retenir
915

 (A). Après une analyse 

critique de ces solutions proposées, nous tentons d’amener notre réflexion sur la 

question en vue de bien concilier les intérêts des trois parties en cause (B).  

  

 

 

 

                                                 
915

  Il s’agit ici des opinions doctrinales françaises, puisque cette question, comme nous l’avons 
démontré, n’a pas encore attitré l’attention des auteurs chinois. 



 295 

A. La divergence sur la nature commune des 

responsabilités du fait d’autrui en droit français 

 

481. - Afin d’unifier la nature de ce mécanisme, certains auteurs proposent que 

la responsabilité du fait d’autrui revienne vers une application classique : une garantie 

supplémentaire et provisoire de la solvabilité de l’auteur du dommage (I), alors que 

d’autres se prononcent en faveur d’une nouvelle responsabilité personnelle et 

définitive du civilement responsable (II). Un accord est difficilement atteint. 

 

I. La proposition d’une responsabilité supplémentaire et 

provisoire de garantie  

 

482. - Classiquement, en droit français, la responsabilité du fait d’autrui était 

toujours conçue comme un « cautionnement légal 
916

». Sa finalité n’était que 

d’assurer une meilleure indemnisation de la victime, et non de bénéficier à l’auteur du 

dommage. Dans cette optique, la responsabilité du fait d’autrui est bien une 

responsabilité « réflexe 
917

» : « la responsabilité civile naît en premier sur la tête de 

celui-ci (l’auteur direct) et que ce n'est que dans un second temps, et par répercussion, 

qu’elle pèse aussi sur celle du répondant
 918

 ». Il faut avouer que cette conception est 

adoptée par la majorité de la doctrine
919

, et s’applique à l’heure actuelle dans le cadre 

de la responsabilité générale du fait d’autrui.  

Cette position est défendue plus récemment par Monsieur JULIEN dans sa thèse, 

qui considère que l’unification de la nature des responsabilités du fait d’autrui doit 

revenir vers sa conception traditionnelle. A propos des justifications, l’auteur souligne 

                                                 
916

    F. CHABAS, Cours de DEA de droit privé de l’Université Pris XII, l’année 2004-2005 
917

    F. CHABAS, Cent ans d’application de l’article 1384, op. cit., p. 43  
918

  M. POUMAREDE, L'avènement de la responsabilité civile du fait d'autrui, in Mél. Ph. le 
TOURNEAU, Dalloz, 2008, p. 850  
919

   F. TERRE, Ph. SIMLER et Y. LEQUETTE, Droit civil, Les obligations, op. cit., n° 804 ; J. 
FLOUR, J.-L. AUBERT et E. SAVAUX, Les obligations, t. II, Le fait juridique, op. cit., n° 207  
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que la fonction première d’une responsabilité civile est bien l'imputation du 

dommage
920

. La responsabilité du fait d’autrui ne fait pas exception à cet égard. Le 

civilement responsable, n’ayant pas causé matériellement le dommage, n’est qu'une 

garantie de la solvabilité de l’auteur direct. La responsabilité de ce dernier ne devrait 

donc pas être effacée par celle du civilement responsable. Ainsi, l’auteur doit voir sa 

responsabilité engagée, soit par l’action directe de la victime, soit par le biais du 

recours du civilement responsable à son encontre. Selon l’auteur, faire que le véritable 

responsable supporte le poids final de la réparation est indispensable pour la 

réalisation de l’imputation des dommages
921

.  

483. - Cette proposition invite donc à revoir la jurisprudence Costedoat en droit 

positif français et à généraliser le caractère provisoire de la responsabilité du 

civilement responsable à toutes les autres hypothèses de responsabilité du fait d’autrui. 

D’après l’auteur, « la situation du préposé ne saurait, en soi, constituer une cause 

d’irresponsabilité civile
922

 », et « le fait que le commettant tire du profit de l’activité 

du préposé ne suffit pas (non plus) pour lui attribuer définitivement le poids de 

réparation »
923

. Dans ce type de responsabilité, l’imputation du dommage impose 

toujours une responsabilité solidaire de l’auteur avec le civilement responsable ou 

l’exercice d’un recours de celui-ci à son encontre. 

484. – Ce point de vue n’est pourtant pas partagé par tous les auteurs
924

. 

Certains auteurs le critiquent en ce que, n’étant qu’une simple garantie de solvabilité 

du responsable primaire, une telle obligation d’indemnisation du civilement 

responsable se détache en réalité de la notion même de responsabilité civile. En effet, 

« même si l'obligation du débiteur supplémentaire intervient dans le domaine de la 

responsabilité civile, elle ne participerait pas à celle-ci, mais bien davantage d'une 

                                                 
920

   J. JULIEN, La responsabilité du fait d'autrui, Ruptures et continuités, Thèse, PUAM, 2001, p. 451 ; 
L’auteur invoque que la responsabilité civile se résume à un mécanisme de l’imputation du dommage 
et c’est à partir de cet élément que naissent tous les autres fonctions (de réparation, de sanction et de 
prévention).  
921

    Idem. p. 463 
922

    Idem. p. 467 
923

    Idem. p. 469 
924

   C. RADE, Faut-il reconnaître l’existence d’un principe général de responsabilité du fait d’autrui?, 
op. cit., pp. 381et 382 ; M. POUMAREDE, L'avènement de la responsabilité civile du fait d'autrui, op. 
cit., p. 839  
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sûreté légale
925

 ». D’après eux, la responsabilité du fait d'autrui dans sa conception 

traditionnelle n’est qu’une « fausse responsabilité
926

 ».  

 

II. La proposition d’une responsabilité personnelle du 

civilement responsable 

 

485. - Selon ces auteurs, une véritable responsabilité du fait d'autrui devrait en 

revanche être une responsabilité « personnelle» du civilement responsable
927

, 

autrement dit, une responsabilité « à la place d'autrui»
928

. Dans ce mécanisme, une 

responsabilité née d’un fait générateur de l’auteur ne pèse plus sur celui-ci, mais est 

«transférée» directement sur la tête d’une autre personne : le civilement responsable. 

Il en résulte que « le civilement responsable est personnellement et exclusivement 

responsable du fait dommageable d’autrui, en vertu d’une obligation qui lui est 

propre de réparation 
929

». L’auteur du dommage est donc irresponsable pour son fait 

générateur de responsabilité, puisque celui-ci ne lui est pas imputable.  

Partant de là, les auteurs proposent que l’unification de la nature des 

responsabilités du fait d'autrui soit fondée sur le modèle de la responsabilité du 

commettant retenu par le droit positif
930

. La solution de l’irresponsabilité du préposé 

devrait être généralisée à tous les autres cas de responsabilité du fait d’autrui de 

l’article 1384 du Code civil et en faire bénéficier tout auteur du dommage se trouvant 

sous l’autorité d’un tiers : mineurs, majeurs handicapés ou membres d’une 

association…
931

. 

                                                 
925

   J. MOULY, Peut-il exister une véritable responsabilité civile du fait d'autrui ?, Resp. civ. et assur., 
n° 9, sep. 2008, étude 10, p.7 
926

   M. POUMAREDE, L'avènement de la responsabilité civile du fait d'autrui, op. cit., p. 839 
927

  C. RADE, Faut-il reconnaître l’existence d’un principe général de responsabilité du fait d’autrui ?, 
op. cit., p. 381  
928

   J. MOULY, Peut-il exister une véritable responsabilité civile du fait d'autrui ?, op. cit., p.7 
929

   C. RADE, Brefs propos sur une réforme en demi-teinte, op. cit., p. 80 
930

   J. MOULY, Peut-il exister une véritable responsabilité civile du fait d'autrui ?, op. cit., p. 8. On a 
vu que la Cour cassation française a admis, dans son arrêt Costedoat, une irresponsabilité de principe 
du préposé et une responsabilité corrélative personnelle du commettant. 
931

   E. SAVAUX, Les transformations de la responsabilité du fait d’autrui, op. cit., p. 56 
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486. - Le modèle recherché a le mérite de conférer à ce mécanisme une fonction 

de protection de l’auteur direct. Pourtant, une proposition d’une responsabilité 

personnelle du civilement responsable présente également des inconvénients 

irréductibles. Tout d’abord, une telle responsabilité personnelle du civilement 

responsable conduit à effacer la personne de l’auteur direct et à nier sa qualité de 

responsable. Avec cette conception de responsabilité, on risque de « chosifier » l’être 

humain. Ensuite, se plaçant purement et simplement du côté de l’auteur du dommage, 

la solution prive pourtant la victime d’un responsable. Cela paraît notamment 

injustifiable lorsque le civilement responsable est insolvable. En effet, la victime 

restera dans ce cas-là non indemnisée, alors que l’auteur fautif sera toujours déchargé 

de toute responsabilité. Enfin, l’on peut se demander encore si, conférer une 

irresponsabilité générale à l’auteur du fait générateur est une solution toujours 

opportune pour tous les cas de responsabilité du fait d’autrui. Nous en doutons 

fortement
932

.  

 

B. Notre proposition relative à la nature de la 

responsabilité du fait d’autrui 

 

487. - A notre avis, la responsabilité du fait d’autrui doit avoir la finalité de 

concilier les différents intérêts en cause. L’élaboration des règles du régime de la 

responsabilité doit s’étendre à partir de ce point de départ (I). La meilleure solution ne 

devrait pas être celle qui envisage de bénéficier exclusivement à la victime ou à 

l’auteur du dommage ou encore au civilement responsable, mais celle qui permet, en 

fonction des circonstances, de concilier les trois intérêts en question. En conséquence, 

un compromis entre l’harmonisation de la nature de responsabilité et la conciliation 

des différents intérêts en cause devrait être envisagé (II).  

                                                 
932

    En outre, la solution viole l’article 1382 du Code civil français qui a valeur constitutionnelle. Nous 
allons le préciser plus en détail : infra n°s 539 et 540 
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I. La finalité de la responsabilité du fait d’autrui : 

concilier les différents intérêts en cause  

 

488. - Dans une optique générale, une responsabilité juridique, en apportant une 

réaction à une violation des règles de droit, est en réalité une technique juridique 

ayant pour finalité de réguler l’ordre social. Dans une circonstance concrète, son but 

devrait être de concilier les intérêts en cause.  

489. - En matière de responsabilité civile, c’est toujours dans cette finalité que 

les différents régimes de responsabilité sont élaborés. Par exemple, dans la 

responsabilité du fait personnel, il s’agit de trouver un équilibre entre la protection de 

la liberté de l’homme et l’indemnisation de la victime. Le régime de la responsabilité 

pour faute est donc institué dans ce but : une personne qui a commis une faute doit 

réparer le dommage qu’elle a causé à la victime. En d’autres termes, cette technique 

garantit la liberté pour l’homme d’agir sans commettre une faute ; s’il dépasse cette 

limite et cause un dommage à autrui, il doit en assumer l’indemnisation. Par 

conséquent, en retenant la responsabilité de l’auteur, l’indemnisation de la victime est 

assurée et l’auteur fautif est sanctionné. Cependant, dans certaines hypothèses, une 

responsabilité pour faute est impuissante à bien concilier les intérêts en cause, comme 

lorsque des dommages sont causés par une chose. On sait qu’à la fin de 19
e
 siècle, les 

accidents industriels causés par des machines se développaient. Souvent la faute de 

leur gardien faisait défaut. Le régime de responsabilité pour faute ne permettait plus 

d’assurer un équilibre entre les intérêts des victimes et ceux des gardiens de la chose. 

Le droit français a donc développé dans cette hypothèse une responsabilité de plein 

droit. En conséquence, la fonction de l’indemnisation de la victime de la 

responsabilité civile est renforcée et celle de la sanction de l’auteur est 

corrélativement réduite dans ce domaine. 

490. - Ainsi, ces fonctions de la responsabilité civile ne sont en réalité que des 

conséquences de l’utilisation de telle ou telle technique juridique pour réaliser une 

conciliation des intérêts en question. La responsabilité civile joue par conséquent 
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principalement une fonction « indemnitaire » et certaines fois également celles de 

« sanction » et « prévention » lorsque l’auteur a commis une faute, ou encore celle de 

« dilution »
 933

 de la charge de l’auteur du dommage lorsqu’il apparaît inéquitable ou 

difficile qu’il supporte tout seul le dommage qu’il a causé.  

C’est donc « la finalité » qui influe sur l’élaboration du régime d’une 

responsabilité. La logique est la suivante : la finalité (la conciliation des intérêts en 

cause) → le moyen (l’élaboration du régime de la responsabilité) → les conséquences 

(la réalisation des fonctions de la responsabilité). Ainsi, au lieu de chercher le modèle 

pertinent de l’élaboration du régime d’une responsabilité à partir de sa fonction, il est 

plus pertinent de le trouver dans sa finalité
934

.  

491. - La responsabilité du fait d’autrui ne devrait pas échapper à cette logique. 

L’élaboration de son régime (il s’agit ici de la question sur sa nature) devrait se 

déterminer également à partir de sa finalité, et non l’inverse. Autrement dit, c’est 

toujours la recherche d’une meilleure conciliation des différents intérêts qui devrait 

déterminer la construction de son régime. Si dans la responsabilité du fait personnel 

ou une responsabilité du fait des choses, il n’existe qu’une relation singulière et deux 

intérêts en cause à régler, dans la responsabilité du fait d’autrui, une responsabilité 

« reliant trois personnes au lieu de deux
935

», l’on est en présence de trois relations : 

celles de la victime avec l’auteur et le civilement responsable et celle entre ces deux 

derniers. Par conséquent, elle a, par sa nature, la mission de réguler les intérêts de ces 

trois parties (la victime, l’auteur et le civilement responsable).  

492. - De la sorte, il est important de déterminer quel modèle permet de mieux 

concilier les trois intérêts en cause. Désormais, on revient aux deux propositions 

précédemment évoquées par les auteurs en la matière. La première, défendant une 

garantie provisoire de responsabilité de l’auteur du dommage, se place exclusivement 

                                                 
933

  A. TUNC, La responsabilité civile, 2
e
 éd. 1989, Economica, n° 174 et s. cité par Ph. le 

TOURNEAU, Rép. civ. Dalloz, Responsabilité (en général), n° 4 
934

   Contra. J. JULIEN, La responsabilité du fait d'autrui, Ruptures et continuités, op. cit., p. 447. La 
nature proposée de la responsabilité du fait d’autrui est justifiée par la fonction de l’imputation du 
dommage de la responsabilité civile.  
935

   Idem. 
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du côté des victimes et néglige l’intérêt de certains auteurs qui doivent être également 

protégés (comme le préposé) ; quant à la seconde, en faveur d’une responsabilité 

personnelle du civilement responsable, elle, se situe uniquement du côté des auteurs 

du dommage et prive la victime d’un responsable supplémentaire qui lui est 

traditionnellement fourni. Ainsi, ni l’une ni l’autre ne permettant de trouver un 

meilleur équilibre entre les intérêts des trois parties, ne devrait donc être retenue. 

 

II. Notre proposition sur la nature commune de la 

responsabilité du fait d’autrui 

 

493. - Dans ces perspectives critiques, la nécessité de concilier des intérêts en 

cause et maintenir une cohérence de la nature de la responsabilité nous conduit à 

chercher un compromis en deux étapes successives. Dans la période de l’obligation à 

la dette, en énonçant une responsabilité solidaire du civilement responsable et l’auteur 

du dommage, on règle d’abord l’indemnisation des victimes. Car lorsque les victimes 

ont subi un dommage, leur prétention à une indemnisation intégrale est la même. On 

devrait les protéger par le biais d’une responsabilité solidaire (a). Pourtant, les 

rapports entre les civilement responsables et les auteurs directs ne sont pas toujours 

identiques dans chaque cas de figure. Ainsi, l’on réalise ensuite, dans la contribution 

à la dette entre eux, un équilibre de leurs intérêts selon leurs rapports internes (b). 

 
 

a. Une responsabilité solidaire du civilement responsable et 

de l’auteur du dommage vis-à-vis de la victime commune à tous 

les cas de responsabilité du fait d’autrui 

 

494. - Le but initial de l’institution de ce mécanisme, qui est de préserver 

l’intérêt de la victime, ne devrait pas être abandonné dans son évolution 

contemporaine. Dans cette optique, la responsabilité du civilement responsable ne 
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devrait pas effacer la responsabilité personnelle d’autrui à l’égard de la victime. Les 

deux personnes devraient pouvoir être assignées solidairement par celle-ci. En effet, 

une responsabilité solidaire, en fournissant deux responsables potentiels, permet de 

mieux assurer la réparation du dommage subi par la victime. Cette dernière peut 

choisir d’agir simultanément contre les deux coresponsables, ou l’un d’eux, et si l’un 

est insolvable, elle dispose encore de la possibilité d’assigner l’autre pour mieux 

assurer son indemnisation.  

495. - Cette responsabilité solidaire du civilement responsable et l’auteur direct 

vis-à-vis de la victime devrait s’appliquer dans toutes les hypothèses de responsabilité 

du fait d’autrui en droit français comme en droit chinois. En effet, pour les victimes 

d’un préposé, d’un mineur et d’un majeur handicapé, leur prétention à une 

indemnisation intégrale est identique et devrait être assurée au même degré. Une 

nature commune de la responsabilité solidaire des différentes responsabilités du fait 

d’autrui est souhaitable aussi bien pour mieux assurer l’intérêt de la victime, que pour 

maintenir une harmonisation générale de la nature des différentes responsabilités du 

fait d’autrui. Cette idée invite à maintenir le modèle de la responsabilité du fait 

d’autrui sur le fondement de l’article 1384 alinéa 1 et celle des père et mère retenu par 

le droit positif français et de transformer la responsabilité de l’employeur dans les 

deux systèmes juridiques et celle du tuteur en droit chinois en une responsabilité 

solidaire du civilement responsable et l’auteur direct dans l’obligation à la dette. 

 

b. L’admissibilité des règles différentes de contribution à la 

dette entre le civilement responsable et l’auteur direct selon 

leurs rapports internes et des appréciations du juge  

 

496. - Une fois la victime indemnisée, une responsabilité solidaire du civilement 

responsable et de l’auteur du dommage a rempli sa fonction à l’égard de celle-ci. La 

responsabilité du fait d’autrui devrait ensuite, sur le terrain de contribution à la dette, 
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par le biais de la délimitation des règles de l’attribution finale de l’indemnisation entre 

le civilement responsable et l’auteur direct, servir d’instrument afin de réguler les 

intérêts entre eux
936

. 

497. - En la matière, on doit avoir conscience que, bien que toutes les 

responsabilités des civilement responsables vis-à-vis des victimes soient justifiées par 

un fondement commun, à savoir le lien d’autorité entre eux et les auteurs directs, sauf 

cet élément, il existe dans leurs rapports encore d’autres éléments, qui peuvent avoir 

des incidences considérablement différentes sur leur partage final de l’indemnisation. 

Ainsi, en vue d’une meilleure conciliation des intérêts entre le civilement responsable 

et l’auteur direct, dans l’attribution finale de la réparation entre eux, des 

considérations d’opportunité à l’égard du particularisme de leurs rapports concrets 

devraient être prises en compte. Toutes les responsabilités du fait d’autrui n’obéissent 

donc pas forcément à une même règle d’attribution du poids définitif d’indemnisation. 

A cet égard, la recherche d’une harmonisation ne doit pas être faite au détriment du 

respect de leur particularisme.  

498. - En la matière, puisque c’est le fait générateur de l’auteur direct ou le fait 

d’une chose dont celui-ci est le gardien qui est à l’origine matérielle du dommage, sa 

prise en charge du poids de l’indemnisation selon des règles de droit commun devrait 

être retenue comme principe. Néanmoins, des considérations d’opportunité devraient 

pouvoir permettre de moduler l’effet des règles de droit commun dans l’attribution 

finale de la charge de l’indemnisation entre eux. On doit accorder au juge, en 

considération des circonstances concrètes (comme la nature de leur lien, l’existence 

du profit lucratif, la coexistence de la faute, ou leur capacité de s’acquitter de 

l’indemnisation, etc.), un pouvoir souverain pour partager la charge finale de 

l’indemnisation. La partie nécessitant une protection et l’intensité de celle-ci 

pourraient varier en fonction des circonstances distinctes. La protection de certains 

auteurs peut être atteinte en leur conférant une immunité soit « stable », soit 

                                                 
936

  Même si cette question ne présente pas de grand intérêt en pratique lorsque le civilement 
responsable souscrit une assurance, puisque la charge finale est assumée par celle-ci dont le recours 
contre l’auteur direct est souvent prohibé, mais elle est importante au niveau théorique ou lorsque 
l’assurance fait défaut. 
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« exceptionnelle », à l’égard des civilement responsables
937

, autrement dit, en limitant 

dans certaines mesures le recours de ces derniers à leur encontre ou en leur conférant 

le droit d’exercer une action récursoire contre le premier dans la même limite
938

.  

Par exemple, dans le lien de préposition, comme nous l’avons évoqué
939

, la 

particularité que l’employé agit dans l’intérêt et sous l’autorité de l’employeur et que 

ce dernier tire le profit principal de son activité, justifie d’une règle dérogatoire au 

droit commun dans le partage final de la réparation des dommages causés par 

l’employé dans l’exercice de ses fonctions. Dans ce cas-là, des règles d’attribution 

doivent avoir pour fonction de protéger dans une certaine mesure l’auteur
940

 et 

laissent l’employeur qui a d’ailleurs plus de capacité financière d’en assumer la 

charge finale. Cela justifie une responsabilité par principe définitive de l’employeur 

pour le fait dommageable de l’employé dans l’exercice de ses fonctions. Une 

immunité devrait corrélativement être accordée à l’employé à l’égard de son 

employeur
941

. Néanmoins, il est opportun que cette immunité de l’employé ne puisse 

être que relative afin d’éviter une responsabilité excessive de l’employeur. 

Premièrement, elle devrait être écartée en présence d’une faute de l’employé commise 

dans son propre intérêt. Car, c’est à l’employé qui tire profit de ses actes d’en assumer 

les conséquences
942

. Dans cette hypothèse, si l’employeur a été actionné par la 

victime, il doit pouvoir exercer un recours intégral. Deuxièmement, l’immunité de 

l’employé devrait être par ailleurs réduite en présence d’une faute grave ou 

intentionnelle de celui-ci, même si la faute est commise dans l’intérêt du commettant. 

En effet, d’une part, une immunité intégrale n’est plus justifiée pour le préposé qui a 

commis des telles fautes caractérisées ; d’autre part, il n’est pas pertinent de faire 

supporter totalement au commettant les risques anormaux de l’activité de son 

                                                 
937

    C. ROUX, Pour une théorie générale de la responsabilité du fait d'autrui, op. cit., p. 133 
938

    J. FLOUR, J.-L. AUBERT et E. SAVAUX, Droit civil, Les obligations, v. II, Le fait juridique, op. 
cit., n° 222 ; Ph. BRUN, note sous Cass. Ass. plén. 25 fév. 2000, D., 2000, n° 32, p. 676 ; Jifu LIU, 
Réflexions sur l’amélioration du régime de la responsabilité du commettant, op. cit., p.147 ; Jinhua 
SONG, La responsabilité du commettant, op. cit., p. 48 
939

    Cf. supra n° 304 
940

    C. ROUX, Pour une théorie générale de la responsabilité du fait d'autrui, op. cit., p. 133 
941

  A. TUNC, La responsabilité civile, 2
e
 éd. 1989, Economica, n° 174 et s. cité par Ph. le 

TOURNEAU, Rép. civ. Dalloz, Responsabilité (en général), n° 4 
942

    J. OVERSTAKE, Notarial Répertoire, Dr français, Responsabilité civile, fasc. n° 246, p. 37  
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entreprise. Dans cette hypothèse, cela peut donner lieu à un partage de responsabilité. 

Enfin, lorsque l’employeur est insolvable, faute de ce protecteur, il paraît tout à fait 

justifiable que l’employé assume à titre définitif le poids de l’indemnisation. Il 

appartient alors au juge, en considérant l’ensemble des situations, de tenir compte 

d’une faute éventuelle de l’employeur et de la considération d’opportunité pour fixer 

un partage assez raisonnable de la responsabilité entre les deux parties
943

.  

En revanche, dans les autres cas de responsabilité du fait d’autrui, telle que la 

responsabilité des parents du fait des enfants ou des associations du fait de leurs 

membres en droit français, ou encore, la responsabilité des tuteurs du fait de leur 

pupille en droit chinois, d’une part, le mode de vie ou l’activité des auteurs directs est 

organisé plutôt dans leurs propres intérêts, d’autre part, les civilement responsables ne 

tirent aucun bénéfice du fait dommageable. L’objectif de l’élaboration de ces 

responsabilités du fait d’autrui est plutôt de garantir l’indemnisation de la victime. 

Ainsi, il n’existe pas dans ces cas-là d’éléments déterminants qui justifient une 

dérogation aux règles de droit commun. Il est donc opportun de faire assumer par les 

auteurs la charge finale de leurs faits dommageables. Ainsi, si les auteurs disposent de 

leurs biens propres, ils devraient supporter la réparation finale sur leurs biens propres 

par action directe de la victime ou recours du civilement responsable. Cependant, un 

tel recours doit être limité en présence de certains éléments. Par exemple, lorsque 

l’auteur est insolvable, le recours devenant impossible, le civilement responsable 

devrait donc supporter la charge finale. Cela se justifie par la solidarité familiale ou 

communautaire
944

. Ou lorsque le civilement responsable avait commis une faute, telle 

qu’une faute de surveillance ou d’éducation, le recours ne peut être que partiel. Sinon, 

l’on risque de faire assumer à autrui la faute du répondant. Dans cette hypothèse, le 

juge peut, selon des circonstances concrètes, faire un partage de responsabilité entre 

eux. 

                                                 
943

    V. supra n°s 122 et 123 
944

    M.-C. LEBRETON, L’enfant et la responsabilité civile, op. cit., p. 146 
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499. - Dès lors, le fondement de l’attribution du poids final entre l’auteur direct 

et le civilement responsable peut être bien divers en fonction de circonstances 

différentes : les règles de droit commun, la faute de chaque partie
945

, les 

considérations d’équité, ou encore la solidarité communautaires ou familiale.  

                                                 
945

   P. CANIN, Les actions récursoires entre coresponsables, Litec, 1996, n° 107, cité par J. JULIEN, 
La responsabilité du fait d'autrui, Ruptures et continuités, thèse, op. cit., p. 471 
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Conclusion du chapitre II   

 

500. - La confrontation des solutions retenues par les différentes hypothèses de 

responsabilité du fait d’autrui révèle, en droit français comme en droit chinois, 

certaines discordances des règles de principe entre elles. Une harmonisation interne 

du régime de responsabilité du fait d’autrui n’est pas pleinement effectuée dans les 

deux systèmes juridiques. La restauration d’une harmonisation des différentes 

responsabilités du fait d’autrui semble indispensable aussi bien en vue d’une 

protection égale des victimes qu’afin d’instituer une notion stable de ce type de 

responsabilité.  

501. - A cet égard, certaines clarifications doivent être apportées. La recherche 

de l’harmonisation des différents cas de responsabilité du fait d’autrui ne doit pas 

conduire à unifier toutes leurs règles de responsabilité mais doit respecter la 

particularité de chaque cas de figure. En effet, si, vis-à-vis de la victime, toutes les 

responsabilités du fait d’autrui ont pour objet commun de garantir l’indemnisation de 

celle-ci, pourtant, à l’égard de l’auteur direct, leur fonction destinée à moduler les 

besoins d’imputer le dommage à celui-ci et de le protéger varie en fonction des 

circonstances concrètes de chaque cas de figure.  

502. - Dans cette optique, il est possible de concilier la nécessité d’harmoniser 

les différentes responsabilités du fait d’autrui et celle de respecter leur particularisme. 

Tout d’abord, s’agissant de l’obligation de la dette vis-à-vis de la victime, toutes les 

responsabilités du fait d’autrui doivent être fondées sur un lien objectif détaché de la 

faute du civilement responsable, demeurer subordonnées à un fait générateur illicite 

de responsabilité de l’auteur direct et être une responsabilité solidaire avec la 

responsabilité de celui-ci. Toutefois, relativement à la contribution à la dette entre le 

civilement responsable et l’auteur direct, toutes les responsabilités du fait d’autrui 

n’obéissent pas forcément à une règle identique d’attribution du poids définitif de 

l’indemnisation. Dans le but de mieux concilier leurs intérêts, des règles différentes 
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devraient être appliquées. Des considérations d’opportunité doivent être prises en 

compte par le juge en fonction des circonstances concrètes. Plus précisément, le 

principe est que lorsque l’auteur a causé matériellement le dommage, il doit assumer à 

titre définitif la charge de l’indemnisation. Cependant, un partage de responsabilité 

pour la faute de chaque partie devrait avoir lieu en présence d’une faute commune 

entre eux. Par ailleurs, certaines dérogations aux règles de droit commun peuvent être 

apportées pour des considérations d’opportunité ou en raison de la solidarité 

communautaire ou familiale. 
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Conclusion du Titre I  

 

503. - La coexistence des différents cas de responsabilité du fait d’autrui dans 

les deux systèmes juridiques pose deux problèmes à résoudre. L’un est de trouver la 

règle convenable d’application de responsabilité en cas de concours des 

responsabilités, l’autre est de restaurer une harmonie des règles de principe entre eux 

qui fait défaut en droit positif.  

504. - En ce qui concerne le premier problème, en droit français comme en droit 

chinois, lorsque les conditions de différentes responsabilités du fait d’autrui sont 

réunies, un droit d’option (s’agissant d’un même répondant), ou des droits d’option et 

de cumul (s’agissant des répondants différents), doivent en principe être reconnus à la 

victime. Cela paraît justifié, aussi bien pour protéger plus efficacement la victime que 

pour permettre un partage de responsabilité entre les coresponsables potentiels de 

plein droit. 

505. - S’agissant du second problème, il nous semble que les différentes 

responsabilités du fait d’autrui peuvent trouver une cohérence pour leurs solutions 

lorsqu’elles obéissent aux principes de base communs suivants : être fondées sur un 

lien objectif, un régime de plein droit, un fait générateur de responsabilité de l’auteur 

direct et encore être une responsabilité solidaire par rapport à la responsabilité de 

celui-ci. Néanmoins, la recherche de l’harmonisation des régimes ne devrait pas nuire 

à la flexibilité de leurs règles de contribution à la dette. Afin de mieux concilier les 

intérêts du civilement responsable et de l’auteur direct dans les différents cas de 

responsabilité en question, des règles différentes d’attribution de la charge finale de 

l’indemnisation, selon les rapports entre le civilement responsable et l’auteur direct, 

doivent être admises. Cela permet non seulement de réaliser une cohérence interne du 

régime de responsabilité du fait d’autrui mais encore de respecter la particularité de 

chaque cas de figure. 
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Titre II - Rapports externes avec 

les régimes étrangers à la 

responsabilité du fait d’autrui en 

droit français et en droit chinois 

 

 

506. - Le régime de la responsabilité du fait d’autrui, qui fait partie du régime de 

la responsabilité délictuelle, coexiste aussi avec les responsabilités personnelles de 

droit commun. Ceci pose la question de l’harmonisation de leur coexistence, laquelle 

a son importance pour la cohérence d’ensemble du régime de la responsabilité 

délictuelle (Chapitre I). De la même manière, dans la mesure où il est un des moyens 

d’indemnisation des victimes, ce mécanisme a aussi ses limites. Cela conduit à sa 

concurrence inévitable avec d’autres procédés d’indemnisation collective, comme 

l’assurance de responsabilité et le fonds de garantie, etc. Le souci de la protection de 

la victime impose enfin de chercher à trouver dans ce contexte leur combinaison 

opportune (Chapitre II).  
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Chapitre I - Rapports entre la responsabilité 

du fait d’autrui et les responsabilités 

personnelles de droit commun français et 

chinois : la recherche d’un compromis entre 

sa subsidiarité et son particularisme  

 

507. - En désignant une autre personne pour répondre du fait de l’auteur direct, 

le mécanisme de la responsabilité du fait d’autrui caractérise sa particularité par 

rapport aux responsabilités personnelles de droit commun. Néanmoins, étant une sorte 

de responsabilité civile, ce mécanisme, comme les autres responsabilités civiles, 

devrait également être soumis à certaines règles générales de la responsabilité civile 

de droit commun. Une cohérence d’ensemble du régime de la responsabilité 

délictuelle impose de la sorte que la responsabilité du fait d’autrui garde aussi bien sa 

subsidiarité (Section I) que son particularisme (Section II) par rapport aux 

responsabilités personnelles de droit commun. Dans cette optique, la proposition que 

nous venons d’évoquer sur l’élaboration des principes de base communs du régime de 

la responsabilité du fait d’autrui peut être également justifiée puisqu’elle permet de 

trouver un tel compromis.  

508. - Compte tenu de cette subsidiarité et de ce particularisme, nous nous 

proposons de réfléchir enfin sur certaines questions concernant sa source et son 

emplacement au sein du régime général de la responsabilité délictuelle (Section III). 
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Section I - Pour la subsidiarité de la responsabilité du fait 

d’autrui par rapport aux responsabilités personnelles de 

droit commun français et chinois 

  

509. - Selon une analyse générale, la mise en œuvre d’une responsabilité civile, 

quel que soit le régime de la responsabilité et quel que soit le fait dommageable en 

cause, exige toujours quatre conditions : le dommage, le fait générateur de 

responsabilité, un lien de causalité entre eux et encore un lien de rattachement entre le 

fait et le répondant
946

. La responsabilité du fait d’autrui, étant une catégorie de la 

responsabilité civile, devrait également être soumise à cette logique. Néanmoins, la 

mise en œuvre de cette responsabilité emprunte de la personne de l’auteur direct les 

trois premières conditions sus-désignées (le dommage, le fait générateur et le lien de 

causalité entre eux). A cet égard, la responsabilité du fait d’autrui présente 

inévitablement des caractères subsidiaires par rapport à une responsabilité personnelle 

de l’auteur direct de droit commun concernant ces trois conditions de responsabilité. 

Le dommage et le lien de causalité ne posant pas de difficultés particulières, nous 

nous traitons ici d’abord la question de la subsidiarité du fait générateur de ce 

mécanisme par rapport aux faits générateurs de la responsabilité personnelle de droit 

commun (§I).  

510. - Par ailleurs, dans le cadre de la responsabilité du fait d’autrui, le lien de 

rattachement entre le fait générateur de l’auteur direct et le civilement responsable ne 

doit pas évincer celui entre ce fait générateur et son auteur original. Lorsque l’auteur 

direct a, lui, aussi, commis un fait générateur, deux « causes » (liens de rattachement) 

coexistent sur ce fait. Ainsi, la responsabilité du fait d’autrui ne devrait pas être 

incompatible avec la responsabilité personnelle de l’auteur direct (§II). La 

                                                 
946

   C. GRARE, Recherches sur la cohérence de la responsabilité délictuelle, op. cit., n° 53 
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subsidiarité de la responsabilité du fait d’autrui par rapport à la responsabilité 

personnelle de droit commun devrait être envisagée dans ces deux optiques. 

 

§ I. La subsidiarité du fait générateur de la 

responsabilité du fait d’autrui par rapport au 

fait générateur de la responsabilité personnelle 

de droit commun 

 

511. - D’abord, en droit commun, pour retenir une responsabilité personnelle, en 

droit français comme en droit chinois, il ne suffit pas que le dommage ait été 

simplement causé par un fait quelconque de l’auteur : ce fait dommageable doit entrer 

dans une catégorie des faits générateurs prévus par la loi. Le fait générateur est conçu 

comme une condition indispensable de la responsabilité personnelle de droit commun. 

512. - Dans le mécanisme de la responsabilité du fait d’autrui, un dommage 

causé par autrui ne suffit pas à instaurer une conception autonome du fait générateur 

de la responsabilité
947

. Le fait générateur de la responsabilité du fait d’autrui, à savoir 

le fait d’autrui
948

, ne devrait pas présenter de caractère dérogatoire par rapport aux 

faits générateurs de responsabilité personnelle de droit commun, mais seulement les 

reprendre.  

                                                 
947

   Contra. M. POUMAREDE, L'avènement de la responsabilité civile du fait d'autrui, op. cit., p. 839, 
l’auteur propose de réaliser une autonomie de la responsabilité du fait d’autrui en instaurant une 
définition du fait générateur de responsabilité ou du dommage causé qui lui est propre, à savoir 
l’anormalité du fait d’autrui ou l’anormalité du dommage causé. Nous ne partageons cependant pas ce 
point de vue, car un dommage causé par autrui ne suffit pas à instaurer une conception automne du 
dommage réparable. 
948

   Comme nous l’avons évoqué dans notre étude concernant le fait générateur dans la responsabilité 
des père et mère : en l’état actuel du droit positif, des responsabilités du fait d’autrui dans les deux 
droits sont toutes des responsabilités de plein droit. En d’autres termes, une responsabilité dans laquelle 
le comportement du répondant, fautif ou non, est une donnée indifférente sur l’établissement de la 
responsabilité. Dans ce cas-là, aucune relation de causalité ne peut être relevée entre le dommage et le 
comportement du civilement responsable. (En ce sens, J. JULIEN, note sous Cass. Ass. plén. 13 dec. 
2002, op. cit., p. 31) Ce dernier ne peut donc pas être considéré comme fait générateur de 
responsabilité. Il en résulte logiquement que le fait d’autrui doit être un fait générateur de 
responsabilité. 
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Cette subsidiarité du fait générateur de la responsabilité du fait d’autrui par 

rapport aux faits générateurs de droit commun est imposée aussi bien par la nature de 

responsabilité civile de ce mécanisme que par son objectif initial. D’abord, en tant 

que catégorie de responsabilité civile, la responsabilité du fait d’autrui doit être 

soumise à la condition indispensable d’un fait générateur de responsabilité ; ensuite, 

ce mécanisme n’a pas pour objet de créer un régime d’indemnisation plus ou moins 

favorable qu’une responsabilité personnelle de droit commun, mais principalement de 

mieux garantir l’indemnisation de la victime. La responsabilité du fait d’autrui devrait 

théoriquement pouvoir couvrir un quelconque fait générateur de droit commun de 

l’auteur direct, mais aussi se limiter à ce cadre.  

513. - De la sorte, pour déclencher une responsabilité du fait d’autrui, le fait 

d’autrui doit pouvoir entrer dans une catégorie de faits générateurs de la responsabilité 

personnelle de droit commun. Dans le cas contraire, cela risque de causer 

l’incohérence ou le désordre du régime général de la responsabilité délictuelle. Si 

cette exigence demeure identique dans les deux droits, les catégories des faits 

générateurs ne s’organisent pourtant pas de la même façon en droit français (A) et en 

droit chinois (B).  

 

A. La subsidiarité du fait générateur de la 

responsabilité du fait d’autrui à cet égard en droit 

français  

 

514. - En droit français, les faits générateurs de la responsabilité délictuelle sont 

classés en trois catégories : le fait personnel, le fait des choses et le fait d’autrui. Les 

deux premiers constituent les faits générateurs de droit commun du dernier. Pour 

qu’une responsabilité du fait d’autrui soit retenue, le fait dommageable de l’auteur 

direct doit présenter soit des caractères d’un fait générateur personnel, soit ceux d’un 

fait générateur de la chose.   
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515. - Tout d’abord, lorsqu’un dommage a été causé par un fait personnel, celui-

ci doit présenter par principe un caractère fautif pour retenir la responsabilité de son 

auteur. L’article 1382 du Code civil français exprime expressément cette exigence : 

« tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par 

la faute duquel il est arrivé, à le réparer ». La faute constitue donc le fait générateur 

de la responsabilité du fait personnel. En ce qui concerne la définition de la faute, on 

sait qu’elle a connu une évolution en droit français. Jusqu’en 1968, la notion de la 

faute comportait deux éléments : l’élément subjectif (l’imputabilité) et l’élément 

objectif (l’illicéité). Ainsi, pour qu’une faute soit qualifiée, sauf exigence d’un fait 

illicite de l’auteur, encore fallait-il que celui-ci eût la faculté du discernement. Le fait 

illicite d’un dément, d’un aliéné ou d’un infans, ne pouvait donc pas constituer à 

l’époque un fait générateur de la responsabilité civile. Cependant, l’exigence 

subjective de l’imputabilité a été abandonnée du fait de l’évolution de la notion de 

faute. Dans un premier temps, la loi du 3 janvier 1968, a introduit le nouvel article 

489-2 au Code civil, qui indique que « celui qui a causé un dommage à autrui alors 

qu’il était sous l’empire d’un trouble mental, n’en est pas moins tenu à réparation ». 

Au début, ce texte n’avait été appliqué par la jurisprudence qu’aux aliénés. Mais 

l’idée de ce texte a été étendue dans un second temps à l’infans en 1984 par la Cour 

de cassation
949

. Le droit français consacre alors une conception objective de la faute 

civile, définie comme « une erreur illicite de conduite
950

 » ou un « fait illicite 
951

», 

appréciée in abstracto
952

. Ainsi, en matière de responsabilité du fait d’autrui, pour 

qu’une responsabilité du civilement responsable soit évoquée, il faut et il suffit que le 

fait personnel d’autrui soit fautif, autrement dit, objectivement illicite. Un fait 

dommageable licite de celui-ci ne devrait pas pouvoir déclencher une responsabilité 

du civilement responsable
953

. 

                                                 
949

   Cass. Ass. plén, 9 mai 1984, précit. 
950

   H.L.J. MAZEAUD, et F. CHABAS, Leçons de droit civil, t. II, v. I, Obligations, op. cit., n° 453 
951

   G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile, op. cit., n° 443 
952

   H.L.J. MAZEAUD, et F. CHABAS, Leçons de droit civil, t. II, vol. I, Obligations, op. cit., n° 448 
953

   Sauf en matière de responsabilité des père et mère, comme nous l’avons vu, selon la jurisprudence 
Levert, un fait normal du mineur suffit à déclencher la responsabilité des père et mère. 
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516. - Or ce principe connaît une exception dans certaines hypothèses. En effet, 

le droit français reconnaît exceptionnellement certaines responsabilités de plein droit 

du fait personnel, comme celle des troubles du voisinage et celle de l’atteinte aux 

droits de la personnalité. En ce qui concerne le caractère du fait de l’auteur, selon la 

jurisprudence, celui-ci doit présenter un caractère anormal : un trouble « anormal » du 

voisinage et une atteinte « illégitime » à un droit de la personnalité
954

. Dès lors, 

lorsqu’un tiers a causé un trouble du voisinage ou a porté atteinte aux droits de la 

personnalité, son fait doit présenter aussi de tels caractères pour engager une 

responsabilité du civilement responsable. 

517. - Par ailleurs, la responsabilité du fait des choses a connu un essor 

considérable en droit français. Le régime des responsabilités du fait des choses dans 

ce pays a deux sources : les textes du Code civil et les lois spéciales. Pareillement, dès 

lors que le dommage a été causé par un fait de la chose dont une personne sous 

l’autorité d’une autre est le gardien, le fait de la chose doit répondre aux mêmes 

exigences que le fait générateur de toute responsabilité du fait des choses.  

518. - Tout d’abord, dans le Code civil français, le régime de la responsabilité 

du fait des choses trouve ses fondements dans les articles 1384, alinéa 1 et 1385 et 

1386.  

Le Code civil de 1804 n’avait reconnu originellement que deux cas de 

responsabilité du fait des choses : la responsabilité du fait des animaux (l’article 1385) 

et celle de la ruine des bâtiments (l’article 1386). A part ces deux cas de responsabilité, 

c’était toujours l’article 1382 qui s’appliquait dans l’hypothèse où le dommage avait 

été causé par d’autres choses. En ce qui concerne la première, elle était originellement 

soumise à un régime de responsabilité de présomption de faute : le fait générateur de 

la responsabilité était donc bien « la faute dans la garde » du gardien
955

. La 

jurisprudence, en confirmant en 1885 que « le propriétaire » de l’animal ou « celui 

qui s’en sert » ne peut plus s’exonérer de la responsabilité en prouvant l’absence de 

                                                 
954

   J.-Ch. SAINT-PAU, Responsabilité civile et anormalité, op. cit., p. 251 
955

   H.L.J. MAZEAUD, et F. CHABAS, Leçons de droit civil, t. II, v. I, Obligations, op. cit., n° 514 
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faute
956

, a adopté un régime de plein droit pour cette responsabilité. Désormais, le fait 

générateur de cette responsabilité réside alors dans le fait dommageable de l’animal. 

En ce qui concerne la seconde responsabilité, selon le texte, « le propriétaire d’un 

bâtiment est responsable du dommage causé par sa ruine, lorsqu’elle est arrivée par 

suite du défaut d’entretien ou par le vice de sa construction ». Il s’agit aussi d’une 

responsabilité objective. Lorsque la ruine du bâtiment trouve son origine dans « un 

défaut d’entretien » ou « un vice de sa construction », le propriétaire ne peut pas 

échapper à sa responsabilité par la preuve de son absence de faute.  

Or à la fin du 19
e
 siècle, pour répondre aux besoins d’indemnisation des 

victimes dans une société industrialisée, la Cour de cassation française a, dans l’arrêt 

Teffaine
957

de 1896, créé un principe général de responsabilité du fait des choses sur le 

fondement de l’article 1384, alinéa 1 du Code civil français, selon lequel on est 

responsable du fait de toute chose que l’on a sous sa garde
958

. Depuis, le domaine 

d’application de cette responsabilité s’est considérablement développé. Dans la mise 

en jeu de cette responsabilité, la faute du gardien n’est pas exigée et le fait générateur 

de la responsabilité réside bien dans le fait de la chose. En ce qui concerne sa 

définition, la jurisprudence exige que la chose présente un rôle actif ou une 

anormalité
959

. Le défendeur peut donc s’exonérer de sa responsabilité par la preuve de 

la normalité de la chose ou de son comportement. 

519. - Outre ces textes du Code civil, le législateur français a créé également les 

régimes spéciaux de responsabilité civile ou de l’indemnisation dans certains 

domaines déterminés pour améliorer l’indemnisation des victimes. Certaines lois 

concernent des domaines liés à l’utilisation de certaines choses dangereuses, comme 

la loi du 30 octobre 1968, modifiée par la loi du 16 juin 1990, relative à la 

                                                 
956

   Cass. civ. 27 oct. 1885, DP 1886, I, 207 
957

   Cass. civ. 16 juin 1896, S. 1897.1.17, note A. ESMEIN  
958

   V. F. CHABAS, Cent ans d’application de l’article 1384, op. cit., p. 41 ; La responsabilité du fait 
des choses, réflexions autour d’un centenaire, sous la direction de F. LEDUC, Economica, 1997.   
959

   J.-Ch. SAINT-PAU, Responsabilité civile et anormalité, op. cit., p. 251. La charge de la preuve 
peut être diverse en fonctions des circonstances, un rôle actif ou une anormalité (l’anormalité de la 
position, du comportement, de l’état ou du fonctionnement) : lorsque la chose est en mouvement ou 
entre en contact avec la victime, la victime bénéficie une présomption du rôle actif de la chose et alors 
qu’en l’absence de contact ou lorsque la chose est inerte, la victime doit apporter cette preuve. 
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responsabilité dans le domaine de l’énergie nucléaire
960

, ou les textes sur les 

téléphériques ou encore les aéronefs. D’autres régimes sont créés dans des domaines 

où les risques d’accident sont plus élevés, comme la responsabilité des accidents de la 

circulation
961

, la responsabilité du fait des produits défectueux
962

 et encore la 

responsabilité des accidents médicaux
963

. Ces régimes spéciaux apportent souvent 

certaines dérogations au droit commun de la responsabilité civile. Par exemple, dans 

la loi du juillet 1985 « tenant à l’amélioration de la situation des victimes d’accidents 

de la circulation et à l’accélération des procédures d’indemnisation », en ce qui 

concerne le fait du véhicule, la loi n’exige pas que le véhicule ait causé directement le 

dommage pour retenir la responsabilité du conducteur et du gardien du véhicule, mais 

se contente d’exiger une simple « implication » du véhicule dans l’accident
964

. Ainsi, 

dès lors qu’un dommage résulte d’un véhicule conduit par autrui ou appartient à celui-

ci, il suffit que le véhicule soit impliqué dans l’accident pour que la responsabilité du 

civilement responsable soit retenue. Encore, une loi du 4 mars 2002 « relative aux 

droits des malades et à la qualité du système de santé » a instauré un régime 

autonome des responsabilités des accidents médicaux, selon lequel la responsabilité 

médicale est par principe une responsabilité pour faute
965

. En ce qui concerne le fait 

générateur, sauf faute technique dans les actes de prévention, de diagnostic ou de soin, 

la faute des professionnels de santé est appréciée à travers la violation de certaines 

obligations éthiques: les manquements à l’obligation d’information
966

 et à l’obligation 

                                                 
960

   Qui a instauré une responsabilité de plein droit et exclusive de l’exploitant en cas de l’accident 
produit dans l’installation nucléaire. Et ce n’est qu’en cas de guerre ou de cataclysme naturel 
catastrophique ou imprévisible, que le responsable peut s’exonérer. 
961

   La loi du juillet 1985  « tenant à l’amélioration de la situation des victimes d’accidents de la 
circulation et à l’accélération des procédures d’indemnisation ». 
962

   La loi retient une responsabilité de plein droit du producteur en cas de dommage causé par un 
défaut du produit. Sauf certaines causes d’exonération de droit commun ; elle permet au producteur de 
s’exonérer en prouvant «le risque de développement ».  
963

    La loi du 4 mars 2002 « relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé ». 
964

    Art. 1 de la loi du juillet 1985.  
965

   Selon l’art. L. 1142-1-I du Code de la santé publique,  « hors le cas où leur responsabilité est 
encourue en raison d'un défaut d'un produit de santé, les professionnels de santé mentionnés à la 
quatrième partie du présent code, ainsi que tout établissement, service ou organisme dans lesquels sont 
réalisés des actes individuels de prévention, de diagnostic ou de soins ne sont responsables des 
conséquences dommageables d'actes de prévention, de diagnostic ou de soins qu'en cas de faute ». 
966

   Selon l’art. L. 1111-2 du Code de la santé publique, « l’information due par le médecin à son 
patient porte sur l’état du patient, son évolution prévisible, les investigations, traitements ou actions de 
prévention proposé, leur utilité, leur urgence, les alternatives thérapeutiques éventuelles, leurs 
avantages et inconvénients respectifs et notamment les risques des investigation et soins proposés ».  
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d’obtenir le consentement du patient
967

, à l’obligation de protéger la confidentialité 

des informations du patient
968

, ou encore à l’obligation de soigner avec diligence le 

patient
969

. Certains actes peuvent être exercés par l’établissement de santé lui-même, 

mais certains autres ne peuvent être exercés que par ses employés. Dans ce dernier cas, 

pour engager une responsabilité d’un établissement de soins du fait de son 

professionnel préposé, il faudrait que le fait de ce dernier corresponde à une violation 

d’une des obligations fixées par la loi.  

520. - Dès lors, pour déclencher une responsabilité du fait d’autrui, l’exigence 

du fait générateur de la responsabilité, à savoir du fait d’autrui, devrait être 

indifférente par rapport aux faits générateurs de droit commun ; peu importe qu’il 

s’agisse des responsabilités du fait personnel, de celles du fait des choses ou encore 

des régimes spéciaux de la responsabilité civile. 

 

B. La subsidiarité du fait générateur de la 

responsabilité du fait d’autrui à cet égard en droit 

chinois 

 

521. - Cette idée est également valable en droit chinois. Le fait d’autrui ne 

présente aucun caractère autonome par rapport aux faits générateurs des 

responsabilités personnelles de droit commun, mais devrait correspondre exactement 

aux caractères de ceux-ci. Toutefois, en ce qui concerne les catégories de 

responsabilités personnelles de droit commun et leurs régimes juridiques, le droit 

                                                 
967

   Selon l’art. L. 1111-4 du Code de la santé publique, « le médecin doit respecter la volonté de la 
personne après l'avoir informée des conséquences de ses choix. Si la volonté de la personne de refuser 
ou d'interrompre tout traitement met sa vie en danger, le médecin doit tout mettre en œuvre pour la 
convaincre d'accepter les soins indispensables ».  
968

   Selon l’art. L. 1110-5 du Code de la santé publique, « toute personne a, compte tenu de son état de 
santé et de l'urgence des interventions que celui-ci requiert, le droit de recevoir les soins les plus 
appropriés et de bénéficier des thérapeutiques dont l'efficacité est reconnue et qui garantissent la 
meilleure sécurité sanitaire au regard des connaissances médicales avérées ».  
969

   Selon l’art. L. 1110-5 du Code de la santé publique, « dans le respect des règles déontologiques 
qui leur sont applicables, les praticiens des établissements assurent l'information des personnes 
soignées. Les personnels paramédicaux participent à cette information dans leur domaine de 
compétence et dans le respect de leurs propres règles professionnelles. Les établissements sont tenus 
de protéger la confidentialité des informations qu'ils détiennent sur les personnes qu'ils accueillent ». 
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chinois présente quelques différences par rapport au droit français
970

. Les 

responsabilités délictuelles en droit chinois sont classées plutôt en fonction du régime 

juridique de responsabilité : délit général et délits spéciaux. Par ailleurs, toujours 

fidèle au principe de la responsabilité pour faute personnelle, selon lequel on ne 

répond que de ses faits fautifs personnels, le droit chinois n’a pas reconnu l’existence 

d’une responsabilité générale de plein droit du fait des choses comme en droit français.  

522. - Dans des anciens textes des PGDC, les responsabilités délictuelles de 

droit commun étaient classées en deux catégories : la responsabilité générale pour 

faute prouvée (nommée par la doctrine « délit général ») et les responsabilités 

spéciales pour faute présumée ou de plein droit (nommées par la doctrine « délits 

spéciaux »). La responsabilité pour faute prouvée trouvait son siège dans l’article 160-

2, selon lequel « toute personne physique ou morale qui porte atteinte de manière 

illicite à la propriété de l’Etat, à la propriété collective ou encore à la propriété ou 

aux droits d’autrui, devra en assumer la responsabilité ». Alors que les différents cas 

de responsabilité pour faute présumée ou de responsabilité de plein droit étaient 

énumérés, au cas par cas, par plusieurs textes, telles que les responsabilités des 

produits défectueux (l’article 122), des activités hautement dangereuses (l’article 123), 

de la pollution (l’article 124), du fait des travaux en sous-sol (l’article 125), du fait de 

la ruine du bâtiment ou de la chute de ses installations (l’article 126), du fait des 

animaux (l’article 127). Hormis la responsabilité de la ruine du bâtiment ou de la 

chute de ses installations qui était soumise à un régime de la présomption de la faute, 

les autres responsabilités des délits spéciaux étaient toutes engagées de plein droit. 

Ainsi, à l’exception des hypothèses dans lesquelles le fait d’un individu entre dans 

une de ces catégories de responsabilités pour faute présumée ou de plein droit, la 

responsabilité d’une personne ne pouvait être retenue que pour sa faute, prouvée par 

la victime.  

                                                 
970

   Comme nous l’avons vu, le droit français classe les responsabilités délictuelles de droit commun en 
fonction des catégories du fait générateur de responsabilité et admet par ailleurs une responsabilité 
générale de plein droit du fait des choses. 
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523. - Dans la nouvelle LRD du 26 décembre 2009, la responsabilité pour faute 

prouvée constitue toujours le principe général de la responsabilité délictuelle de droit 

commun (cette responsabilité est évoquée dans son chapitre II par l’article 6, alinéa 1 : 

« l’auteur qui porte atteinte par sa faute aux droits ou intérêts d’autrui, devra en 

assumer la responsabilité »
971

). Pourtant, le régime des délits spéciaux a connu une 

modification considérable dans le nouveau droit. La LRD contient finalement 7 

chapitres consacrés aux 7 typologies de responsabilité délictuelle spéciale. Il s’agit 

respectivement de la responsabilité des produits défectueux (chapitre 5), de la 

responsabilité des accidents de la circulation des véhicules terrestres à moteur 

(chapitre 6), de la responsabilité des accidents médicaux (chapitre 7), de la 

responsabilité pour pollution (chapitre 8), de la responsabilité résultant d’activités 

hautement dangereuses (chapitre 9), de la responsabilité du fait de certains animaux 

(chapitre 10) et enfin des responsabilités de certaines choses inanimées (chapitre 11).  

524. - Il en résulte deux modifications principales par rapport à l’ancien régime.  

525. - D’une part, en ce qui concerne les catégories des délits spéciaux, outre 

les délits spéciaux prévus auparavant dans des PGDC, le législateur ajoute dans la 

LRD encore deux catégories de délits spéciaux: la responsabilité médicale et celle de 

l’accident de la circulation des véhicules terrestres à moteur. 

526. - D’autre part, au lieu d’énoncer un régime unique par catégorie de délit 

spécial comme les anciens textes des PGDC, la nouvelle loi a prévu à l’intérieur de 

certaines catégories de délit spécial plusieurs régimes de responsabilité en fonction 

des différentes hypothèses.  

D’abord, par exemple, la nouvelle loi a prévu dans son chapitre 7 la 

responsabilité médicale. Selon les textes, la responsabilité des professionnels de santé 

est par principe une responsabilité pour faute prouvée
972

. La faute des professionnels 

peut être aussi bien une faute technique dans les actes de prévention, de diagnostic ou 

de soins qu’un manquement à des obligations éthiques prévues par les textes (les 

                                                 
971

   Les responsabilités de plein droit n’existent que dans les cas énumérés expressément par les textes. 
972

   Art. 54 de la LRD. 
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obligations : d’information, d’acquérir le consentement du patient
973

, de protéger la 

confidentialité des informations du patient
974

, de protéger les dossiers médicaux du 

patient
975

). Lorsque des conséquences dommageables subies par la victime étaient au 

défaut d'un produit de santé, des médicaments, des produits de désinfection, de la 

prise de sang, alors les professionnels de santé en sont responsables de plein droit
976

. 

Ensuite, le chapitre 9 de la LRD régit la responsabilité de plein droit des 

activités hautement dangereuses. La nouvelle loi a instauré d’abord par son article 69 

un régime général de plein droit pour la responsabilité des activités hautement 

dangereuses. Les textes énumèrent à la suite certaines hypothèses spéciales de ce type 

de responsabilité dont les causes d’exonération sont bien différentes. Par exemple, en 

vertu de l’article 70, l’exploitant « de l’installation nucléaire civile» peut s’exonérer 

de sa responsabilité en prouvant que l’accident était dû au fait de la guerre ou à la 

faute intentionnelle de la victime; alors que son article 71 concernant la responsabilité 

« des exploitants d’aéronefs civils » prévoit simplement la faute intentionnelle de la 

victime comme cause d’exonération du répondant. Les articles 72 et 73, qui régissent 

respectivement la responsabilité du fait « des choses hautement dangereuses » 

(comme des choses facilement inflammables, explosives, toxiques, radioactives, etc.) 

et celle « des activités à grande hauteur, à haute pression, des exploitations minières 

souterraines ou l’utilisation des instruments de transport à haute vitesse », disposent 

que le possesseur et l’utilisateur des choses peuvent échapper à leur responsabilité par 

la preuve de la faute intentionnelle de la victime ou de la force majeure, et encore que 

la faute grave de négligence de la victime a pour effet de réduire la responsabilité du 

répondant. 

                                                 
973

   Selon l’art. 55 de la LRD, « le professionnel de santé doit informer son patient sur son état et les 
traitements thérapeutiques et aussi avoir le consentement écrit de celui-ci. En cas d’opération, 
d’examen ou de traitement spécial, les informations portent notamment sur les risques des 
investigations et soins proposés».  
974

   Selon l’art. 62 de la LRD, « l’établissement de santé et ses praticiens sont tenus de protéger la 
confidentialité des informations qu'ils détiennent sur les personnes qu'ils accueillent ». 
975

    Selon l’art. 61 de la LRD, « l’établissement de santé et ses praticiens doivent remplir et conserver 
correctement les dossiers médicaux, tel que les ordonnances, les rapports d'inspections, les dossiers 
chirurgicaux, de l'anesthésie, des pathologies, des soins infirmiers et des frais médicaux. »  
976

    Art. 59 de la LRD. 
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De plus, concernant la responsabilité du fait des animaux, le nouveau droit 

prévoit dans son chapitre 10 des régimes très divers en fonction des différentes 

catégories d’animaux. Par exemple, selon l’article 78, l’éleveur ou l’administrateur 

des « animaux d’élevage » doit répondre de plein droit du dommage causé par 

l’animal ; leur responsabilité peut pourtant être réduite ou écartée en présence d’une 

faute intentionnelle ou une faute grave de négligence ou d’imprudence de la victime. 

Or lorsqu’il s’agit d’un dommage causé par un « animal dangereux qu’il est interdit 

d’élever », comme le dogue du Tibet, en vertu de l’article 80 de la nouvelle loi, son 

éleveur ou son administrateur en répond de plein droit, sans disposer d’aucune cause 

d’exonération de responsabilité. Alors qu’en ce qui concerne le dommage causé par 

des « animaux dans un parc zoologique », il s’agit d’une responsabilité pour faute 

présumée, puisque l’article 81 énonce que le parc zoologique peut s’exonérer en 

prouvant qu’il a bien assumé son obligation de surveillance ou d’administration.   

Enfin, le chapitre 11 de la LRD est consacré aux responsabilités pour le fait de 

certaines choses inertes. D’abord, en ce qui concerne le dommage causé par le 

bâtiment ou l’ouvrage, les textes distinguent « le dommage causé par la chute des 

choses suspendues à ou posées sur un bâtiment ou ses installations » de « celui causé 

par la ruine du bâtiment ou ses installations eux-mêmes ». En ce qui concerne le 

premier, l’article 85 prévoit une responsabilité pour faute présumée pour ses 

propriétaires, ses administrateurs et ses utilisateurs puisqu’ils peuvent s’exonérer en 

prouvant leur absence de faute; or, en cas de dommage causé par la ruine du bâtiment 

ou ses installations eux même, selon l’article 86, l’exploitant et le constructeur 

engagent solidairement leur responsabilité de plein droit. Quant au dommage causé 

par des choses posées, si la chose est posée dans un endroit privé, la responsabilité de 

la personne qui a posé la chose l’est pour faute présumée et peut être écartée par la 

preuve de l’absence de faute (l’article 88); alors que si celle-ci a été posée dans un 

passage public et fait obstacle à la circulation, le répondant doit en assumer la 

responsabilité de plein droit (l’article 89). De plus, le droit a créé un nouveau type de 

responsabilité du fait de la chute des arbres, dont le régime juridique est aussi une 
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présomption de faute. Enfin, selon l’article 90, les travailleurs ne peuvent engager que 

leur responsabilité pour faute prouvée lorsqu’ils réparent des installations sous-

terraines dans un lieu public
977

. 

527. - Ainsi, en dehors du délit général pour faute prouvée personnelle, le droit 

chinois n’admet que certains cas limitatifs de délits spéciaux dont les régimes sont 

bien divers. De la sorte, lorsque le fait d’un individu entre dans une des catégories des 

responsabilités spéciales limitativement prévues par la loi, sa responsabilité peut être 

engagée sur le fondement de ces textes spéciaux. En dehors de ces hypothèses, sa 

responsabilité personnelle peut être engagée sur le fondement de l’article 6 de la LRD, 

seulement lorsqu’il a commis un fait fautif.  

528. - De même, dans le cadre plus précis de la responsabilité du fait d’autrui, 

pour déclencher une responsabilité du civilement responsable, il faut et il suffit que le 

fait d’autrui corresponde à un des faits générateurs de responsabilité de droit commun. 

Dès lors que le fait dommageable d’autrui entre dans une des typologies de 

responsabilité spéciale énumérées par la loi, il doit correspondre au caractère du fait 

générateur défini par chaque cas de figure, tel qu’une activité hautement dangereuse 

ou un fait de certains animaux.  

Par ailleurs, lorsqu’il s’agit d’une responsabilité de plein droit, la faculté de 

discernement de l’auteur direct est indifférente pour retenir la responsabilité du 

civilement responsable. Dans le cas contraire, l’auteur direct doit commettre un fait 

fautif pour engager la responsabilité du civilement responsable. Or dans cette 

hypothèse, se pose la question de savoir si l’auteur doit avoir une faculté de 

discernement (puisque la notion de faute en droit chinois, comme la notion ancienne 

de faute en droit français, exige toujours cet élément subjectif). Pour notre part, 

lorsque l’auteur direct dispose de la faculté de discernement, il faudrait exiger une 

faute subjective (une faute intentionnelle ou une faute d’imprudence), outre son fait 

illicite. En effet, l’obligation de réparation par le mécanisme de la responsabilité du 

                                                 
977

   Certains auteurs considèrent qu’il s’agit d’une responsabilité de plein droit. Or selon le texte, 
lorsque le répondant n’a pas installé de signalisation remarquable pour des travaux, il doit assumer sa 
responsabilité. De la sorte, « ne pas avoir installé la signalisation » constitue déjà la faute du répondant. 
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fait d’autrui ne devrait être ni plus ni moins exigeante que pour celle née d’un fait 

générateur en droit commun. Cependant, lorsqu’il s’agit d’un infans ou d’un préposé 

aliéné, si l’on suit toujours la même logique, la victime ne peut jamais obtenir la 

réparation puisque le fait de ces personnes ne peut jamais satisfaire à cette double 

exigence de la faute. De ce fait, nous estimons qu’il faut faire dans ce cas-là une 

dérogation, sinon, l’on risque de paralyser la responsabilité des civilement 

responsables du fait de ces personnes. 

 

§ II. La compatibilité de la responsabilité du 

fait d’autrui et de la responsabilité personnelle 

de l’auteur direct  

 

529. - Ensuite, la responsabilité du fait d’autrui ne devrait pas avoir pour but 

d’effacer la responsabilité personnelle de l’auteur direct de droit commun, mais 

seulement l’accompagner. Les deux responsabilités ne devraient donc pas être 

incompatibles (A). Cette thèse devrait être valable dans les deux systèmes juridiques 

(B).  

 

A. La justification théorique et philosophique de la 

compatibilité de la responsabilité du fait d’autrui et de 

la responsabilité personnelle de l’auteur direct  

 

530. - La compatibilité de la responsabilité du fait d’autrui et la responsabilité 

personnelle de l’auteur direct de droit commun est justifiée sur le plan aussi bien 

théorique (I) que philosophique (II). 

 



 326 

I. La justification théorique de cette compatibilité  

 

531. - Outre l’avantage d’être plus favorable à l’égard de la victime comme 

nous l’avons évoqué sur le plan pratique
978

, une responsabilité solidaire du civilement 

responsable et de l’auteur direct se trouve également justifiée sur le plan théorique. 

Selon une analyse assez récente d’un auteur français, « reconnaître que la 

responsabilité civile d’un individu est engagée, c’est établir un lien particulier entre 

un dommage et cet individu. Longtemps ce lien a été réduit au seul lien de causalité. 

Pourtant, …, pour attacher un dommage à un patrimoine, deux opérations sont 

nécessaires. Il faut dans un premier temps établir un rattachement (matériel) entre le 

dommage et le fait : c’est le lien de causalité qui est un jeu. Il faut encore dans un 

second temps rattacher (juridiquement) ce fait à un répondant, c’est-à-dire à une 

personne qui sera tenue de réparer… 
979

». Dans cette conception, outre des trois 

conditions traditionnelles de la mise en œuvre d’une responsabilité civile (un 

dommage, un fait générateur, un lien de causalité), il existe encore une quatrième 

condition qui a longtemps été négligée : « un rattachement entre le fait générateur et 

le répondant »
980

.  

Cette condition, constituant « une cause » de responsabilité délictuelle, est 

valable aussi bien dans une responsabilité du fait personnel ou du fait des choses que 

dans une responsabilité du fait d’autrui. D’abord, lorsqu’un dommage est causé par un 

fait illicite de l’homme, le rattachement du fait générateur au répondant naturel est 

« systématique » puisque celui-ci est l’individu à l’origine du dommage
981

 ; lorsque le 

fait à l’origine du dommage est un fait de la chose, c’est « la garde sur la chose », 

définie par la jurisprudence comme l’usage, le contrôle et la direction de la chose
982

, 

                                                 
978

   Cf. supra n° 297 
979

  C. GRARE, Recherche sur la cohérence de la responsabilité délictuelle, op. cit., p. 39. Selon 
l’auteur, ces deux opérations successives sont souvent confondues.  
980

   Idem. 
981

   Idem. p. 67 
982

  Cass. ch. Réunies. R. 2 déc. 1941, D. C. 1942.25, note G. RIPERT ; S.1941.1.217, note H. 
MAZEAUD, JCP G, 1942. II. 1766, note J. MIHURA, Grands arrêts, n° 194, p. 261 
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qui permet d’établir ce rattachement entre la chose et le responsable
983

. Quant à la 

responsabilité du fait d’autrui, un tel lien réside plutôt dans « le rapport particulier ou 

d’autorité » unissant le répondant et l’auteur
984

.  

532. - A partir de cette logique, lorsqu’un dommage a été causé par un fait 

générateur de l’auteur direct qui a un rapport particulier (ou un rapport d’autorité) 

avec un tiers, deux liens de rattachement coexistent sur le même fait générateur. Ces 

deux liens ne sont pas exclusifs : l’un et l’autre peuvent s’attacher respectivement aux 

deux sujets de droit : l’auteur et le civilement responsable. Il nous paraît donc 

opportun que ce fait générateur puisse faire naître simultanément et parallèlement 

deux responsabilités différentes : l’une est la responsabilité personnelle de l’auteur 

direct de droit commun, l’autre est la responsabilité du fait d’autrui. Les deux 

responsabilités devraient de la sorte être retenues solidairement
985

.  

 

II. Une justification philosophique de cette compatibilité  

 

533. - L’admission de la responsabilité personnelle de l’auteur direct trouve 

également sa justification d’un point de vue philosophique : l’engagement de la 

responsabilité d’une personne est la contrepartie de la liberté dont dispose celle-ci. En 

effet, l’homme présente deux différences par rapport à une chose qui a causé un 

dommage : d’une part, l’homme est libre ; d’autre part, il peut être un sujet de droit.  

534. - Tout d’abord, l’homme est libre. Lorsque l’auteur direct se trouve sous 

l’autorité générale d’une autre personne, cette autorité porte plutôt de manière 

générale sur son mode de vie ou ses activités, mais non exactement sur son fait 

générateur. De la sorte, l’existence d’un rapport d’autorité entre le civilement 

responsable et l’auteur direct ne signifie pas que ce dernier ne dispose d’aucune 

                                                 
983

   C. GRARE, Recherche sur la cohérence de la responsabilité délictuelle, op. cit., p. 61  
984

   Idem. 
985

   Contra. C. GRARE, Recherche sur la cohérence de la responsabilité délictuelle, op. cit., pp. 73-74, 
à partir de cette analyse, l’auteur est pourtant favorable à une responsabilité « substituée » ou 
personnelle du civilement responsable comme « modèle de référence » pour toutes les responsabilités 
du fait d’autrui, justifiée par « l’aptitude à l’assurance» du civilement responsable.  
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liberté de ses actes ou d’aucun libre choix lorsqu’il commet un fait générateur (un fait 

personnel ou un fait de la chose sous sa garde)
986

. Par exemple, en dépit du fait qu’un 

mineur ou un majeur handicapé se trouve sous une autorité parentale ou une autorité 

tutélaire qui porte sur l’ensemble de l’organisation de son mode de vie, il n’est pas 

privé totalement de la liberté de commettre un acte ou d’utiliser une chose. Même 

dans un rapport d’autorité plus étroit qui porte sur les activités déterminées d’autrui, 

comme dans un lien de préposition, le préposé dispose aussi d’une liberté d’exercer 

correctement ou non de ses fonctions. De la sorte, une autorité sur cette personne n’est 

pas totalement incompatible avec sa liberté. Cette liberté dont dispose l’auteur justifie 

la reconnaissance de sa responsabilité.  

535. - Ensuite, à la différence d’une chose qui ne peut pas être un sujet de droit, 

l’auteur direct peut être attaché à une responsabilité. Autrement dit, un lien de 

rattachement entre le fait générateur et le répondant peut se rencontrer chez un 

homme. Ainsi, L’auteur direct ne peut pas être négligé face à la victime, comme 

simple instrument de la réalisation du dommage. Il serait nécessaire d’admettre une 

responsabilité solidaire des deux sujets de droit à l’égard de la victime.  

536. - En somme, la responsabilité du fait d’autrui ne doit pas effacer la 

responsabilité personnelle de l’auteur direct, mais être une responsabilité née 

simultanément et coexistant parallèlement avec celle-ci. 

 

B. La nécessité de l’admission du cumul de la 

responsabilité du fait d’autrui et de la responsabilité 

personnelle de l’auteur direct en droit français et en 

droit chinois 

 

                                                 
986

   C. ROUX, Pour une théorie générale de la responsabilité du fait d'autrui, op. cit., pp. 65 et  69 ; J. 
JULIEN, La responsabilité civile du fait d’autrui, ruptures et continués, op. cit., p. 72 



 329 

537. - Le civilement responsable devrait pouvoir répondre de tout fait 

générateur de l’auteur, non seulement d’un fait personnel fautif d’autrui, mais 

également de tous les autres faits générateurs de celui-ci de nature à déclencher une 

responsabilité de droit commun. Un tel schéma conduit donc à l’application 

cumulative de la responsabilité du fait d’autrui avec toute responsabilité personnelle 

de l’auteur direct de droit commun. Une telle analyse devrait être valable aussi bien 

pour le droit français (I) que pour le droit chinois (II).  

 

I. Pour le cumul de la responsabilité du fait d’autrui et de 

la responsabilité personnelle de l’auteur direct en droit 

français 

 

538. - Pour les raisons que nous venons d’évoquer ci-dessus, une responsabilité 

solidaire du civilement responsable et de l’auteur direct doit être admise en droit 

français aussi bien lorsque le dommage a été causé par un fait fautif de l’auteur direct 

(a) que par un fait d’une chose utilisée par celui-ci (b)
987

.  

 

a. La nécessité de l’admission du cumul avec la responsabilité 

pour faute personnelle de l’auteur direct en droit français 

 

539. - Tout d’abord, lorsque l’auteur direct a commis une faute, sa 

responsabilité pour faute personnelle ne devrait pas être écartée, mais devrait être 

retenue solidairement avec celle du civilement responsable. Cette responsabilité de 

l’auteur direct trouve son siège en droit français dans l’article 1382 du Code civil, 

selon lequel « tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, 

oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer ». Il en résulte que toute 

                                                 
987

   Comme nous venons de l’invoquer, les responsabilités personnelles de droit commun sont classées 
en deux catégories : la responsabilité du fait personnel et celle du fait des choses. 
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faute qui a causé un dommage devrait par principe donner lieu à une responsabilité 

personnelle de son auteur.  

540. - L’engagement de la responsabilité personnelle de l’auteur fautif fondée 

sur ce texte est imposé davantage par sa valeur constitutionnelle
988

. Dans une décision 

du 9 novembre 1999, le Conseil Constitutionnel français a affirmé expressément que 

« la faculté d’agir en responsabilité met en œuvre une exigence constitutionnelle 

posée par l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

dont il résulte que tout fait quelconque de l’homme qui cause à autrui un dommage 

oblige celui par la faute duquel il est arrivé  à le réparer »
989

. Depuis, plutôt que 

d’affirmer que le droit de toutes les victimes d’être indemnisées doit être assuré, le 

Conseil Constitutionnel a indiqué que tous ceux qui par leur faute ont causé un 

préjudice devaient le réparer
990

. Il a précisé par la suite que ce n’est que pour un motif 

d’intérêt général, que le législateur peut aménager les conditions dans lesquelles la 

responsabilité pour faute de l’auteur peut être engagée
991

. Cette décision crée trois 

limites à la restriction de la responsabilité pour faute personnelle. Premièrement, la 

restriction de la responsabilité pour faute personnelle ne peut être exclusivement que 

le fait du législateur. Deuxièmement, la restriction de la responsabilité ne peut être 

justifiée que par « l’intérêt général » dans certaines hypothèses exceptionnelles. 

Troisièmement, il ne s’agit que d’« aménager » les conditions de l’engagement de la 

responsabilité, et non de supprimer purement et simplement toute responsabilité de 

l’auteur fautif
992

.  

                                                 
988

   L’opportunité de la constitutionnalisation de la responsabilité pour faute a été contestée par une 
grande partie de la doctrine : F. CHABAS, L’article 1382 du Code civil : peau de vair ou peau de 
chagrin ?, in Mél. J. DUPICHOT, p. 84 ; Ph. BRUN, La constitutionnalisation de la responsabilité 
pour faute, Resp. civ. et assur., n° spécial, juin 2003, p. 37  
989

   Cons. Const. 16 nov. 1999, n° 1999-419 
990

  Auparavant, dans sa décision du 22 oct. 1982, le Conseil constitutionnel a affirmé plutôt que le 
droit de toutes les victimes d’être indemnisé doit être assuré. F. CHABAS, note Cons. Const. 22 oct. 
1982, déc. n° 1982-144, Gaz. Pal., 1983, I, 60 ; Mais Monsieur CHABAS estime que c’est plutôt le 
principe d’égalité devait servir le fondement de la décision du Conseil constitutionnel : F. CHABAS, 
L’article 1382 du Code civil : peau de vair ou peau de chagrin ?, op. cit., p. 84.  
991

   Cons. Const. 22 juill. 2005, JCP G, 2006. I. 111, obs. Ph. STOFFEL-MUNCK 
992

   M. BACACHE-GIBEILI, Droit civil, sous la direction de C. LARROUMET, Les obligations, t. V, 
La responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., n° 107 
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541. - De la sorte, en droit commun, sans une disposition spéciale qui accorde 

expressément à l’auteur fautif une possibilité d’alléger sa responsabilité, la 

responsabilité personnelle de celui-ci ne peut pas être écartée. De même, dans la 

responsabilité du fait d’autrui, même si une autre personne est engagée pour le fait 

fautif de l’auteur direct, cela n’est pas suffisant pour écarter la responsabilité pour 

faute personnelle de ce dernier. Les règles de la responsabilité du fait d’autrui doivent 

rester cohérentes avec le principe fondamental de la responsabilité personnelle de 

droit commun. L’auteur devrait donc assumer sa responsabilité solidairement avec le 

civilement responsable vis-à-vis de la victime. La solution contraire risque d’entrer en 

contradiction avec l’article 1382 du code civil et même de nier sa valeur 

constitutionnelle
993

. Cette optique invite donc à réviser la solution adoptée par le droit 

positif en matière de responsabilité du commettant, puisque comme nous l’avons vu, 

en l’état actuel, une telle responsabilité solidaire du préposé et du commettant a été 

écartée par l’arrêt Costedoat
994

. 

 

b. La nécessité de l’admission du cumul avec la responsabilité 

du fait des choses de l’auteur direct  

 

542. - Nous savons que le civilement responsable devrait également répondre 

d’un fait d’une chose utilisée par autrui. Comme il a été indiqué précédemment, il 

existe plusieurs régimes de la responsabilité du fait des choses en droit français. 

Lorsque les conditions de la responsabilité du fait de la chose dont autrui est le 

gardien sont réunies, une application cumulative de sa responsabilité personnelle et de 

celle du fait d’autrui doit aussi être admise, peu importe qu’il s’agit d’un régime 

général ou d’un régime spécial de responsabilité du fait des choses.  

 

                                                 
993

    F. CHABAS, L’article 1382 du Code civil : peau de vair ou peau de chagrin ?, op. cit., p. 84 ; Ph. 
BRUN, La constitutionnalisation de la responsabilité pour faute, op. cit., p. 37  
994

    Cf. supra n° 264 
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543. - En matière de responsabilité générale du fait des choses, se pose la 

question de savoir si tout auteur direct peut être gardien d’une chose. La jurisprudence 

a défini le gardien comme celui qui a « un pouvoir d’usage, de direction et de 

contrôle sur la chose ». Il s’agit d’un pouvoir matériel et intellectuel d’usage, de 

direction et de contrôle sur la chose. De la sorte, comme nous l’avons démontré, le 

mineur et le majeur handicapé ont été reconnus en leur qualité de gardiens d’une 

chose, ce qui doit donc engager leur responsabilité pour le fait de la chose
995

. Donc, 

en principe, lorsque le dommage a été causé par une chose utilisée par autrui, il est 

parfaitement logique que la responsabilité personnelle du fait des choses de celui-ci 

soit engagée solidairement avec celle du civilement responsable.  

544. - La seule exception existe quand l’auteur est un préposé
996

. En effet, la 

notion de garde de chose se caractérise par des pouvoirs indépendants d’usage, de 

direction et de contrôle sur la chose. Cela explique que le préposé, en raison de sa 

situation subordonnée, n’a pas été reconnu par la jurisprudence comme gardien de la 

chose utilisée dans l’exercice de ses fonctions
997

. Dans un tel cas, c’est le commettant 

qui serait être directement engagé comme gardien de la chose, non comme le 

répondant d’autrui
998

. Une application solidaire de la responsabilité du fait d’autrui et 

de la responsabilité personnelle du fait des choses du préposé doit être écartée dans 

cette hypothèse. Il ne s’agit pas toutefois dans ce cas-là d’une exception de 

l’application solidaire des deux responsabilités, mais d’une hypothèse dans laquelle la 

responsabilité du préposé du fait des choses ne peut pas être établie : n’étant pas 

gardien, le préposé ne serait pas tenu sur le fondement de la responsabilité du fait des 

choses.  

 

                                                 
995

    Cass. 2
e
 civ. 14 mars 1963, D., 1963, juris. p. 500, Selon les termes de l’arrêt, « la puissance 

paternelle n’est pas telle qu’elle empêche le mineur qui y est soumis d’exercer les pouvoirs de 
direction et de contrôle sur la chose dont il fait usage ». 
996

     Cf. supra n° 210 
997

   Cass. civ. 27 fév. 1929, DP 1929. I. 129, note RIPERT, J. FLOUR, J.-L. AUBERT et E. SAVAUX, 
Droit civil, Les obligations, v. II, Le fait juridique, op. cit., n° 214 
998

     M-A PEANO, L’incompatibilité entre les qualités de gardien et de préposé, op. cit., p. 51 



 333 

II. Pour le cumul de la responsabilité du fait d’autrui et de 

la responsabilité personnelle de l’auteur direct en droit 

chinois 

 

545. - Une cohérence du régime de la responsabilité du fait d’autrui avec le 

principe de la responsabilité personnelle de l’auteur de droit commun impose aussi 

une telle solution en droit chinois. Lorsque le fait générateur de l’auteur direct entre 

dans une des catégories de responsabilité délictuelle de droit commun, la 

responsabilité personnelle de celui-là ne devrait pas être écartée à l’égard de la 

victime. Cette solution devrait être maintenue aussi bien lorsqu’il s’agit d’une 

responsabilité générale pour faute que d’une responsabilité spéciale évoquée par les 

textes.  

546. - Lorsque le fait d’autrui entre dans une des typologies spéciales de 

responsabilité délictuelle de droit commun, la responsabilité personnelle de son auteur 

fondée sur ces textes doit être retenue solidairement avec celle du civilement 

responsable. Néanmoins, en raison de l’absence d’une responsabilité générale du fait 

des choses inertes, le champ d’application des responsabilités du fait des choses en 

droit commun chinois est plus limité par rapport au droit français. De la sorte, les cas 

d’application solidaire de la responsabilité du fait d’autrui et de la responsabilité 

personnelle de l’auteur dans ce domaine sont relativement moins fréquents. Par 

exemple, en matière de responsabilité du fait des incapables, il est assez rare que 

ceux-ci puissent être des producteurs des produits ou exercer des activités hautement 

dangereuses, etc. La possibilité d’établir la responsabilité des incapables en la matière 

existe seulement dans les cas assez rares où ils sont propriétaires des animaux qui ont 

causé un dommage. En revanche, en ce qui concerne l’employé, il est vrai que son 

activité dans l’exercice de ses fonctions entre plus facilement dans les domaines des  

responsabilités spéciales. Cependant, les textes retiennent le plus souvent le 

propriétaire ou l’administrateur des choses concernées ou l’exploitant des activités 
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concernées comme répondant
999

. Ce sera donc plus souvent l’employeur qui en 

répondra directement sur le fondement de ces textes. 

547. - Ainsi, le cumul de la responsabilité personnelle pour faute de l’auteur 

fondée sur l’article 6 de la LRD et celle du civilement responsable sera plus fréquent. 

En effet, en dehors de ces hypothèses particulières énumérées expressément par les 

textes, c’est toujours la responsabilité générale pour faute personnelle qui s’applique 

pour les dommages causés par un fait personnel d’autrui ou un fait de la chose utilisée 

par celui-ci. 

                                                 
999

   Par exemple, pour des dommages causés par des activités hautement dangereuses. 
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Section II - Pour un particularisme de la responsabilité du 

fait d’autrui par rapport aux responsabilités personnelles 

de droit commun français et chinois  

 

548. - Malgré sa subsidiarité par rapport aux règles générales de la 

responsabilité délictuelle sur certains aspects, le régime de la responsabilité du fait 

d’autrui présente, par sa nature et ses fonctions, certains caractères dérogatoires aux 

responsabilités personnelles de droit commun. Son particularisme s’exprime à travers 

des aspects qui lui sont propres : son fondement (§I), son régime (§II), sa nature (§III) 

et ses effets (§IV).  

 

§ I. Le particularisme du fondement de la 

désignation du responsable 

 

549. - Premièrement, à la différence des responsabilités personnelles de droit 

commun (les responsabilités du fait personnel et du fait des choses en droit français, 

les responsabilités du délit général et des délits spéciaux en droit chinois), qui repose 

dans les deux systèmes juridiques soit sur la faute, soit sur le risque (ou la garde de la 

chose en droit français), la responsabilité du fait d’autrui, comme nous l’avons vu, est 

pourtant fondée sur un rapport particulier ou bien d’autorité entre le civilement 

responsable et l’auteur du dommage. Cela constitue un fondement de la désignation 

du responsable qui lui est propre par rapport aux responsabilités personnelles de droit 

commun. 
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550. - Ce fondement permet d’une part d’attribuer à ce mécanisme un domaine 

d’application qui lui est propre par rapport à celui des responsabilités personnelles de 

droit commun. En effet, en droit français comme en droit chinois, tout individu est 

théoriquement susceptible d’engager sa responsabilité personnelle. Pourtant, tout 

individu ne peut pas être responsable du fait d’autrui. Seul celui qui dispose d’une 

autorité sur ou a un rapport particulier avec l’auteur du fait générateur peut entrer dans 

la catégorie de civilement responsable. Le domaine d’application de ce mécanisme 

demeure de la sorte plus étroit que celui des responsabilités personnelles de droit 

commun dans les deux droits
1000

.  

551. - D’autre part, contrairement aux fondements des responsabilités 

personnelles de droit commun qui font naître automatiquement une responsabilité 

définitive du responsable, celui de la responsabilité du fait d’autrui est assez neutre. 

En d’autres termes, dans une responsabilité personnelle, le répondant, que sa 

responsabilité soit fondée sur la faute ou le risque, sans pouvoir avoir recours à un 

autre responsable, doit assumer seul et à titre définitif sa responsabilité civile
1001

. Or 

dans une responsabilité du fait d’autrui, l’autorité dont dispose le civilement 

responsable ne justifie que sa responsabilité vis-à-vis de la victime, elle ne constitue 

néanmoins pas systématiquement un critère déterminant pour lui attribuer à titre 

définitif la charge de l’indemnisation. Deux responsables coexistant, l’attribution 

finale de l’indemnisation dépend aussi d’autres circonstances, telle que la solvabilité 

ou le statut de l’auteur direct
1002

. 

 

 

 

                                                 
1000

   Ph. le TOURNEAU, Droit de la responsabilité et des contrats, op. cit., n° 7359 
1001

  On parle ici du responsable au sens strict (responsabilité civile), et l’assureur de responsabilité 
n’est pas pris en compte, puisqu’il n’assume pas l’indemnisation en tant que répondant. 
1002

   Nous allons l’expliquer plus précisément plus loin en étudiant le particularisme dans les effets de 
la responsabilité. 
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§ II. Le particularisme du régime de 

responsabilité 

 

552. - Nous voyons sur ce second point que son régime juridique constitue une 

autre particularité par rapport à la responsabilité pour faute personnelle de droit 

commun. Comme nous l’avons vu, dans la responsabilité du fait d’autrui, le 

civilement responsable, par l’effet de la loi, est désigné pour répondre de plein droit 

vis-à-vis de la victime d’un fait générateur qui n’est pas le sien. De la sorte, distincte 

d’une responsabilité pour faute personnelle, dans une responsabilité du fait d’autrui, 

l’analyse du comportement personnel du civilement responsable est totalement exclue 

pour la mise en œuvre de sa responsabilité ; la victime doit apporter la preuve du fait 

générateur de l’auteur direct, mais est dispensée de celle de la faute du civilement 

responsable. Cela peut être expliqué par sa finalité, qui ne consiste pas à sanctionner 

la faute personnelle du répondant, mais à profiter a priori à la victime. 

553. - Son régime juridique constitue par ailleurs un critère caractéristique de 

cette responsabilité et permet donc de la distinguer d’une fausse responsabilité du fait 

d’autrui. Si une responsabilité pour le fait d’autrui est fondée sur une faute du 

répondant, il ne s’agit pas d’une véritable responsabilité du fait d’autrui, mais une 

simple application particulière de la responsabilité pour faute personnelle
1003

. Par 

exemple, la responsabilité ancienne des père et mère en droit français, fondée en fait 

sur une présomption de faute des père et mère dans l’éducation ou la surveillance, 

n’était, à vrai dire, qu’une responsabilité pour faute personnelle. Il en va a fortiori 

ainsi pour les instituteurs. Seule une responsabilité pour le fait d’autrui détachée de 

toute la notion de faute du répondant peut mériter un tel nom. Son régime de 

responsabilité de plein droit présente, dans cette optique, une autonomie par rapport à 

celui de la responsabilité pour faute personnelle.  

                                                 
1003

    H.L.J. MAZEAUD, et F. CHABAS, Leçons de droit civil, t. II, v. I, Obligations, op. cit., n° 488 
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§ III. Le particularisme des conditions de 

responsabilité 

 

554. - Troisièmement, cette responsabilité, comme toutes les autres 

responsabilités civiles, est aussi née à partir de ses conditions de mise en œuvre de la 

responsabilité. Même si elle emprunte trois conditions de la responsabilité de la 

personne de l'auteur direct (le dommage, le fait générateur et le lien de causalité entre 

eux), elle possède sa propre condition en ce qui concerne le lien de rattachement : un 

rapport particulier ou d’autorité. Par ailleurs, le civilement responsable dispose, 

comme les autres répondants d’une responsabilité civile, des causes d’exonération à 

son propre égard pour échapper à sa responsabilité de plein droit
1004

.  

555. - De ce point de vue, cette responsabilité n’est pas une simple garantie de 

la responsabilité personnelle de l’auteur direct de droit commun, ni une responsabilité 

« secondaire » née postérieurement à celle-ci, mais une véritable responsabilité civile 

disposant tant de ses propres conditions de mise en œuvre de responsabilité que de ses 

causes d’exonération.  

 

 

 

                                                 
1004

  Comme nous l’avons indiqué auparavant, le civilement responsable peut invoquer des causes 
d’exonération de la responsabilité personnelle de l’auteur direct pour échapper à sa responsabilité, mais 
celles-ci ne constituent pas pour lui, à vrai dire, des causes d’exonération, mais la preuve de l’absence 
du caractère générateur du fait dommageable de l’auteur. Seuls des évènements extérieurs, 
imprévisibles et irrésistibles à son propre égard peuvent constituer à son égard des vraies causes 
d’exonération de responsabilité. 
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§ IV. Le particularisme des effets de la 

protection aussi bien à l’égard de la victime que 

de l’auteur 

556. - Enfin, l’effet de concilier les trois intérêts en cause constitue la dernière 

particularité de la responsabilité du fait d’autrui par rapport à une responsabilité 

personnelle de droit commun. 

Dans une responsabilité personnelle de droit commun, qui unit deux personnes, 

l’attention est centrée soit sur l’indemnisation de la victime et la sanction de la faute 

de l’auteur (comme dans une responsabilité du fait personnel), soit uniquement sur le 

premier point (comme dans une responsabilité du fait des choses). La solvabilité de 

l’auteur ou l’opportunité d’attribuer la charge finale de l’indemnisation à celui-ci ne 

peut être prise en considération. Or la responsabilité du fait d’autrui, en ajoutant un 

autre répondant dans le rapport de la victime et l’auteur, permet de réaliser un 

compromis entre ces trois exigences. Sa finalité consiste non seulement à renforcer 

davantage l’indemnisation de la victime, mais encore à trouver un équilibre entre la 

sanction de l’auteur et la dilution de la responsabilité de celui-ci.  

557. - D’abord, comme l’a dit un auteur, « au titre des personnes à qui on doit 

protection, la victime est peut-être la première 
1005

». Or l’engagement de la 

responsabilité personnelle de l’auteur direct ne permet pas toujours de bien assurer la 

prétention de la victime à son indemnisation, notamment lorsque l’auteur est une 

personne dont la solvabilité est souvent douteuse. La responsabilité du civilement 

responsable, accompagnant la responsabilité personnelle de l’auteur direct, offre bien 

évidemment une meilleure garantie d’indemnisation à la victime. Cela constitue le 

principal effet de ce mécanisme.  

558. - Pourtant, ses fonctions ne se limitent pas à cela. Ce mécanisme, par le 

biais des règles de la contribution à la dette, permet encore, dans certaines hypothèses, 

                                                 
1005

   C. ROUX, Pour une théorie générale de la responsabilité du fait d'autrui, op. cit., p. 271 
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pour des considérations d’opportunité, de protéger l’auteur du dommage, et donc de 

trouver un équilibre entre la nécessité d’engager sa responsabilité et celle de l’alléger. 

En effet, comme nous l’avons indiqué, l’auteur direct, restant libre d’agir, doit 

demeurer par principe responsable définitif pour son fait dommageable. La possibilité 

du recours accordée au répondant d’autrui à l’encontre de celui-ci permet, de ce point 

de vue, de ramener une responsabilité personnelle de droit commun de l’auteur direct. 

Cependant, dans ce mécanisme, l’insolvabilité de l’auteur direct ou le statut dû à la 

protection de celui-ci a également des incidences sur les règles de l’attribution de la 

charge finale de la réparation entre le répondant pour autrui et l’auteur direct. 

Lorsqu’il ne paraît guère opportun que l’auteur direct supporte l’attribution du poids 

final de l’indemnisation (lorsqu’il dispose d’un statut devant être protégé, comme 

pour le préposé, ou lorsque l’auteur est totalement ou partiellement insolvable, 

comme pour le mineur ou le majeur handicapé), le répondant pour autrui peut se voir 

attribuer à titre principal ou subsidiaire, totalement ou partiellement, la charge finale 

de l’indemnisation. Cela conduit à diluer voire à évincer la charge finale de réparation 

de l’auteur direct et permet donc de le protéger. La responsabilité du fait d’autrui se 

présente, à cet égard, comme «une responsabilité modératrice », et permet de 

concilier la sanction de l’auteur et la diminution de sa responsabilité personnelle. Cela 

constitue sa singularité la plus notable par rapport aux responsabilités personnelles de 

droit commun, dans lesquelles, un tel effet de pondération ne peut se réaliser.  

559. - En résumé, la responsabilité du fait d’autrui présente l’avantage de 

trouver une solution à ces deux exigences opposées : la protection de la victime et 

celle de l’auteur du dommage. Sans son existence, face à un auteur qui dispose d’un 

statut vulnérable, non seulement la victime risque de ne pas être indemnisée, mais 

encore, l’auteur s’expose à une charge insupportable. Cela risque de susciter un 

trouble à l’ordre social. Ainsi, l’obligation du civilement responsable est attribuée par 

la société
1006

, en vue de combler l’insuffisance d’une responsabilité personnelle de 

droit commun et de réaliser un équilibre de l’ordre juridique.  

                                                 
1006

   Idem. p. 270 
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Section III - L’unité des sources et l’emplacement 

opportun de la responsabilité du fait d’autrui au sein du 

régime général de la responsabilité délictuelle 

 

560. - Au vu de la subsidiarité et du particularisme de la responsabilité du fait 

d’autrui par rapport aux responsabilités personnelles de droit commun, nous nous 

proposons de réfléchir enfin sur deux questions concernant la forme de responsabilité : 

sa source et son emplacement au sein du régime général de la responsabilité 

délictuelle. D’abord, dans la mesure où la responsabilité du fait d’autrui constitue une 

sorte de responsabilité distincte de la responsabilité personnelle, elle doit disposer au 

niveau de sa source d’une unité de dispositions qui lui soit propre (§I). En même 

temps, son fait générateur de responsabilité reprenant en fait ceux des responsabilités 

délictuelles de droit commun, il nous semble plus logique que l’emplacement de la 

responsabilité du fait d’autrui se trouve postérieur à celles-ci (§II). 

 

§ I. Quant à l’unité de ses sources de 

dispositions  

 

561. - En premier lieu, dans la mesure où il présente certaines originalités par 

rapport aux responsabilités personnelles de droit commun, le régime de la 

responsabilité du fait d’autrui devrait disposer d’un siège qui lui soit propre au sein du 

régime de la responsabilité délictuelle. L’unité de sa source textuelle permet non 

seulement d’envisager les différents cas de responsabilité du fait d’autrui dans leur 

ensemble et donc de veiller à la cohérence interne du régime, mais encore de bien 

exprimer le particularisme de ce mécanisme par rapport aux responsabilités 

personnelles de droit commun. Dans cette optique, d’une part, cela exige que toutes 
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les responsabilités du fait d’autrui soient régies ensemble par une unité de texte : une 

série d’articles ou bien un chapitre; d’autre part, cela suppose qu’elles soient 

distinctes des autres responsabilités personnelles. 

562. - Sur ce point, en droit français, toutes les responsabilités du fait d’autrui 

sont régies par l’article 1384 dans le Code civil. Pourtant, tous les alinéas de l’article 

1384 ne concernent pas la responsabilité du fait d’autrui. D’abord, en raison de la 

création jurisprudentielle sur le fondement de l’alinéa 1 de cet article, celui-ci contient 

respectivement deux responsabilités générales du fait des choses et du fait d’autrui. 

De plus, la loi du 7 novembre 1922 a ajouté dans cet article (alinéas 2 et 3) une 

responsabilité concernant la communication d’incendie qui est pourtant un régime 

spécial de la responsabilité du fait des choses. Enfin, son dernier alinéa concernant la 

responsabilité des instituteurs, comme nous l’avons examiné, depuis la loi du 5 avril 

1937, n’est plus une véritable responsabilité du fait d’autrui, mais est devenue une 

responsabilité pour faute de droit commun. Ainsi, le régime de la responsabilité du 

fait d’autrui en droit français ne dispose pas d’un texte qui lui est véritablement propre 

et exclusif
1007

. Dans la future réforme du Code civil, il serait donc nécessaire de 

« purifier » la source de la responsabilité du fait d’autrui, en la distinguant de celles 

d’autres régimes concurrents. Il semble que cette question ait attiré l’attention des 

rédacteurs de « l’avant-projet de réforme du droit des obligations », dans lequel les 

différents cas de responsabilité du fait d’autrui sont régis dans une série d’articles 

1355 à 1360, indépendants des régimes de la responsabilité du fait personnel (les 

articles 1352 et 1353) et de celle du fait des choses (les articles 1354 à 1354-3). 

Cependant, comme nous l’avons mentionné, il est regrettable en la matière qu’une 

responsabilité pour faute présumée de certains professionnels soit introduite dans le 

régime en question
1008

. La présence de ce texte au sein d’un tel régime nous paraît 

contestable.  

                                                 
1007

   Egalement, J. JULIEN, La responsabilité du fait d'autrui, Ruptures et continuités, op. cit., p. 489  
1008

   Art. 1358 de « l’avant-projet de réforme du droit des obligations».  
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563. - Cette analyse présente notamment un grand intérêt pour le droit chinois. 

En effet, aussi bien par le passé qu’actuellement, le régime de la responsabilité du fait 

d’autrui ne trouve jamais l’indépendance qu’il lui faudrait. Comme nous l’avons déjà 

présenté, dans des anciens textes des PGDC, la responsabilité des tuteurs, qualifiée 

comme une catégorie de délits spéciaux et mélangée avec les responsabilités du fait 

de certaines choses et celles de certaines activités dangereuses, n’était pas considérée 

comme un type de responsabilité assez autonome. En ce qui concerne la 

responsabilité des employeurs, les responsabilités de l’Etat du fait de ses 

fonctionnaires et des entreprises publiques du fait de leurs agents étaient prévues dans 

PGDC par ses articles 121 et 43. La responsabilité des commettants, pour certaines 

raisons politiques et historiques, elle n’a été créée que plus tard par des interprétations 

de la Cour de cassation. De la sorte, au niveau de sa source, le régime de la 

responsabilité du fait d’autrui dans les anciens textes des PGDC ne disposait de 

dispositions ni d’ensemble, ni de même niveau.  

La place propre de cette responsabilité est pourtant toujours négligée tant par la 

doctrine que par le législateur. Dans la préparation de la rédaction de la LRD, cette 

question ne faisait guère débat. L’examen de divers projets de la LRD rédigés par des 

universitaires démontre que seul le groupe de chercheurs de l’Institut de recherches 

juridiques de l’Académie chinoise des Sciences sociales a proposé de rédiger un 

chapitre 3 intitulé «responsabilité du fait d’autrui» dont la section 1 concerne la 

responsabilité de celui qui a la garde d’autrui, et la section 2 relative à la 

responsabilité des personnes morales ou d’autres entités sociales, à la responsabilité 

du commettant et à celle de l’Etat
1009

. En revanche, dans les autres projets principaux, 

les responsabilités du fait d’autrui ne disposaient même pas de leur place propre dans 

la classification des délits mais étaient mélangées à d’autres délits spéciaux. Par 

exemple, dans le projet du Centre de recherches en droit privé de l’Université du 

Peuple de Chine
1010

, la responsabilité des employeurs (section 2) et celle des 

                                                 
1009

Le sous-projet est rédigé sous la direction de M. ZHANG Xinbao, 
http://www.civillaw.com.cn/Art./default.asp?id=10897 
1010

L’avant-projet est rédigé sous la direction de M. WANG Liming, 
http://www.civillaw.com.cn/Art./default.asp?id=10714 
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incapables et des majeurs protégés (section 3) étaient mélangées à d’autres types de 

« responsabilités de substitution ».  

Pareillement, dans ses différentes versions du projet officiel de la LRD, le 

régime de la responsabilité du fait d’autrui était toujours mélangé à d’autres types de 

responsabilité dont le répondant est envisagé à titre spécial. Cette solution a été 

finalement retenue par la nouvelle LRD qui n’a pas réservé un chapitre exclusivement 

consacré à la responsabilité du fait d’autrui. Ce régime est rédigé dans son chapitre 4 

intitulé « l’entité spécifique à responsabilité » qui vise également d’autres 

responsabilités dont le répondant est désigné d’une manière spécifique. Il nous paraît 

très regrettable que, dans la nouvelle loi, ce régime ne dispose pas de chapitre dont le 

contenu lui soit propre et exclusif.  

 

§ II. Quant à son emplacement au sein du régime 

général de la responsabilité délictuelle 

 

564. - S’il est nécessaire que le régime de la responsabilité du fait d’autrui 

dispose dans les deux droits d’une place indépendante à côté des responsabilités 

personnelles, on peut se demander ensuite quel doit être leur ordre de classement. 

Comme nous l’avons évoqué, théoriquement, le fait d’autrui ne présente aucun 

caractère autonome par rapport aux faits générateurs des responsabilités personnelles 

de droit commun mais  les répète uniquement. Dans ce cas, il nous paraît plus logique 

qu’elle soit prévue après les responsabilités personnelles de droit commun. Cela 

permet en effet de clarifier la logique de ce régime : au delà de ces responsabilités 

personnelles, il existe encore un régime de responsabilité du fait d’autrui qui ajoute un 

autre responsable solidaire susceptible de répondre de tous ces faits générateurs 

énumérés ci-dessus (responsabilités personnelles de droit commun).   
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565. - Ce point de vue invite donc à modifier, dans la future réforme législative 

française, la place actuelle du régime de la responsabilité du fait d’autrui, qui se 

trouve à présent au milieu de la responsabilité du fait personnel et celle du fait des 

choses dans le Code civil français. Il semble que « l’avant-projet de réforme du droit 

des obligations» confirme ce point de vue, dans lequel le régime de la responsabilité 

du fait d’autrui se trouve après la responsabilité du fait personnel et la responsabilité 

du fait des choses. Cette façon de classer les responsabilités délictuelles doit être 

approuvée.  

566. - Quant au droit chinois, dans la nouvelle LRD, le siège des responsabilités 

du fait d’autrui, à savoir le chapitre 4 intitulé « l’entité spécifique à responsabilité », 

est rédigé, juste avant les types spéciaux de responsabilités délictuelles (Chapitres 5 

au 11
1011

). En fait, la place de ce chapitre avait suscité des hésitations dans la 

rédaction de la nouvelle loi. Dans la première version du projet officiel, cette partie 

était régie en dernier. Cependant, cette position a été contestée par une partie de la 

doctrine ; de ce fait, les deuxième et troisième versions l’ont fait avancer dans le 

chapitre IV. La nouvelle LRD a finalement maintenu une telle solution. Nous 

trouvons pourtant plus logique son emplacement dans sa première version. Son 

emplacement doit se trouver à la suite des responsabilités personnelles (la 

responsabilité générale pour faute prouvée et les types spéciaux de responsabilité 

délictuelle).  

 

                                                 
1011

   http://vip.chinalawinfo.com/Newlaw2002/SLC/SLC.asp?Db=chl&Gid=125300 
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Conclusion du Chapitre I 

 

567. - L’institution du régime de responsabilité du fait d’autrui doit prendre en 

compte sa coexistence avec les responsabilités personnelles de droit commun. Leur 

cohérence nous semble indispensable pour réaliser l’harmonisation du régime général 

de responsabilité délictuelle. L’élaboration du régime de responsabilité du fait 

d’autrui dans les deux droits étudiés doit être faite en ce sens.  

568. - A cet égard, il nous semble que l’harmonisation doit se situer sur deux 

plans : une question de fond (règles de responsabilité) et une question de forme (les 

dispositions).  

En ce qui concerne les règles de responsabilité, l’institution du régime de 

responsabilité du fait d’autrui doit permettre de trouver un compromis entre son 

particularisme et sa subsidiarité par rapport aux responsabilités personnelles de droit 

commun. Le régime de responsabilité du fait d’autrui présente nécessairement, par sa 

nature et sa finalité, certaines singularités par rapport aux responsabilités personnelles 

de droit commun : son fondement d’autorité, son régime de plein droit, certaines 

conditions de sa mise en œuvre et encore ses effets particuliers sur la conciliation des 

différents intérêts des trois parties en cause (par le biais de la mise œuvre de la 

responsabilité du civilement responsable pour garantir l’indemnisation de la victime 

ainsi que des règles flexibles de contribution à la dette entre le civilement responsable 

et l’auteur direct). Or dans la mesure où elle est une catégorie de responsabilité civile, 

elle devrait également obéir à certaines règles générales de celle-ci. D’abord, la 

définition du fait générateur de ce régime ne doit présenter aucun caractère automne 

par rapport à celle des faits générateurs dans les responsabilités personnelles de droit 

commun. Ensuite, pour éviter sa contradiction avec le principe fondamental de la 

responsabilité personnelle, la responsabilité du fait d’autrui ne doit pas avoir pour 



 347 

effet de réduire la responsabilité personnelle de l’auteur direct vis-à-vis de la victime. 

Une solidarité de la responsabilité de deux sujets de droit devrait être retenue. 

569. - L’analyse des règles de fond nous conduit également à réfléchir sur 

certaines questions de forme de leur coexistence - la source de ce mécanisme et sa 

place convenable au sein du régime général de responsabilité délictuelle. D’abord, au 

niveau de sa source, les particularismes de ce régime nous conduisent à considérer 

qu’il devrait disposer d’une unité de dispositions qui lui soit propre et exclusive. 

Ensuite, quant à sa place dans l’ordre du classement avec les responsabilités 

personnelles, ses subsidiarités corrélatives supposent également que ses sièges doivent 

se trouver postérieurs aux dispositions sur celles-ci. Un tel ordre permet en effet de 

clarifier la logique de ce régime : au delà de ces responsabilités personnelles, le droit 

instaure, dans certains cas, un régime de responsabilité du fait d’autrui qui désigne un 

responsable supplémentaire susceptible de répondre de tous les faits générateurs de 

l’auteur direct énumérés ci-dessus.   
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Chapitre II - Rapports entre la responsabilité 

du fait d’autrui et d’autres procédés 

d’indemnisation collective en droit français er 

en droit chinois : la recherche de leur 

meilleure complémentarité 

 

570. - La tendance générale des droits contemporains réside dans la recherche 

de l’amélioration de l’indemnisation de la victime. Toutefois, la responsabilité civile, 

y compris celle du fait d’autrui, est impuissante à réparer tous les dommages subis par 

la victime. D’abord, tous les faits dommageables ne peuvent pas déclencher une 

responsabilité civile puisque celle-ci suppose toujours que toutes les conditions de 

mise en œuvre de la responsabilité soient réunies. Ensuite, bien qu’une responsabilité 

civile puisse être retenue, la question de l’insolvabilité du responsable demeure. La 

responsabilité civile n’est donc pas la seule technique utilisée par le droit 

contemporain pour indemniser la victime. D’autres instruments d’indemnisation 

collective, comme l’assurance de responsabilité et les fonds d’indemnisation, jouent à 

l’époque contemporaine un rôle très important dans la réparation du dommage 

(Section I). En matière de responsabilité du fait d’autrui, la protection de la victime 

impose aussi une meilleure combinaison de ce régime avec ces outils d’indemnisation 

collective (Section II). 
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Section I - Le développement des différents procédés 

d’indemnisation collective et leurs incidences sur le droit 

de la responsabilité du fait d’autrui en droit français et en 

droit chinois  

 

571. - A l’époque contemporaine, les différents procédés d’indemnisation 

collective se développent considérablement dans de nombreux systèmes juridiques. 

La France et la Chine ne font pas exception (§I). L’essor de ces procédés a 

inévitablement des incidences sur le droit de la responsabilité civile et, bien sûr aussi, 

sur la responsabilité du fait d’autrui (§II).  

 

§ I. Le développement des différents procédés 

d’indemnisation collective en droit français et 

en droit chinois 

 

572. - Parmi les différents procédés d’indemnisation collective, la mise en 

œuvre de certains d’entre eux suppose l’établissement préalable d’une responsabilité 

civile, tel que l’assurance de responsabilité (A) ; d’autres, en revanche, indemnisent 

directement la victime hors du régime de la responsabilité civile (B).  

 

A. Le développement de l’assurance de responsabilité 

 

573. - Tout d’abord, lorsqu’une responsabilité civile des responsables est établie, 

les patrimoines individuels ne sont pas toujours suffisants pour atteindre le but 
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d’indemnisation. L’assurance de responsabilité semble dans ce cas-là un bon moyen 

pour garantir l’indemnisation effective des victimes. 

En France, l’assurance de responsabilité civile ne cesse de se développer depuis 

le début du 20
e
 siècle et s’étend actuellement à de nombreux domaines. En revanche, 

le développement de ce système en Chine est relativement tardif. Ce n’est qu’à partir 

de la fin des années 80 du siècle dernier, que l’assurance de responsabilité, 

accompagnant le développement de l’économie dans ce pays, entre dans la période de 

développement. Si son champ d’application demeure encore assez restreint, 

l’assurance de responsabilité se développe rapidement. Jusqu’en 2003, il n’existait 

que quatre catégories d’assurance de responsabilité : les assurances de responsabilité 

des dommages massifs, responsabilité du fait des produits, des employeurs en cas 

l’accident du travail et des professionnels. Désormais, l’assurance de responsabilité 

comporte 11 catégories : les assurances de responsabilité des transporteurs, des écoles, 

de responsabilité médicale et celle de responsabilité des avocats etc.. Par ailleurs, 

l’entrée en vigueur de la nouvelle LRD a élargi considérablement le domaine 

d’application de la responsabilité de plein droit, ce qui va accélérer davantage le 

développement de l’assurance de responsabilité en Chine. 

L’assurance joue un rôle très important pour renforcer l’efficacité de la 

responsabilité civile dans l’indemnisation de la victime. Dans certains domaines, le 

législateur est  même intervenu pour rendre l’assurance obligatoire. Par exemple, en 

France, l’obligation de souscrire une assurance de responsabilité civile est imposée 

par la loi pour un total d’environ 70 activités : pour les personnes qui exercent des 

activités dangereuses ou professionnelles (la circulation du véhicule terrestre à moteur, 

de chasse, d’exploitations nucléaires et encore d’activités médicales (récemment), 

celle de transport, etc.). En Chine, à présent, l’assurance obligatoire a été instaurée par 

la loi pour les conducteurs de véhicule à moteur, les constructeurs, les agences de 

voyage, les entreprises minières, encore dans le domaine de la pollution causée par les 

navires, du sauvetage maritime, soit environ 10 domaines.  
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574. - Néanmoins, l’assurance de responsabilité ne permet pas de régler tous les 

problèmes d’indemnisation de la victime. En effet, l’intervention de l’assurance de 

responsabilité est subordonnée à l’existence préalable d’une responsabilité civile de 

l’assuré, sans laquelle ce régime ne peut être déclenché. La mise en œuvre de la 

responsabilité de l’assuré pourra alors être tenue en échec soit lorsque les conditions 

de responsabilité ne sont pas toutes réunies, soit lorsque le responsable a réussi à 

établir une cause d’exonération de responsabilité. L’assurance de responsabilité ne 

sera opérante pour garantir l’indemnisation de la victime que lorsque la responsabilité 

du l’assuré est retenue. Par ailleurs, même dans le cadre de la responsabilité civile, 

l’assurance de responsabilité ne permet pas toujours de garantir effectivement 

l’indemnisation de la victime. En effet, bien que le contrat d’assurance soit conclu, il 

peut encore se poser la question de son effectivité. Par exemple, tous les chefs de 

dommage ne sont pas nécessairement pris en compte. Le plus souvent, en Chine, le 

dommage moral et le dommage purement économique ne seront pas réparés par 

l’assureur. Par ailleurs, les effets du contrat peuvent être réduits voire paralysés par 

des causes de nullité, de suspensions, d’exclusion de garantie, la résiliation du contrat 

et encore le dépassement du plafond, etc.
1012

. Enfin, même dans l’hypothèse où 

l’assurance est obligatoire, il n’est pas sûr qu’elle sera toujours bien respectée. Il est 

possible que des personnes n’en aient pas les moyens ou ne veillent pas à s’assurer. 

Par exemple, dans le domaine d’accident des véhicules terrestres à moteur : même en 

cas d’assurance obligatoire, il existe toujours des personnes qui refusent ou négligent 

de s’assurer
1013

. 

575. - Ainsi, l’assurance de responsabilité ne permet pas de réparer tous les 

dommages subis par la victime. Cela explique la coexistence d’autres régimes 

d’indemnisation collective hors du régime de la responsabilité civile dans de 

nombreux systèmes juridiques
1014

.  

                                                 
1012

   F. CHABAS, note sous Cass. 2
e
 civ.19 fév. 1997, op. cit., p. 575 

1013
   B. PUILL, Vers une réforme de la responsabilité des père et mère du fait de leurs enfants, op. cit., 

p. 190 
1014

   P. JOURDAIN, Les principes de la responsabilité civile, op. cit., p. 21 
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B. Le développement d’autres régimes d’indemnisation 

collective détachée de la responsabilité civile  

 

576. - Fondée sur la solidarité sociale, mise en place souvent par l’Etat, la 

philosophie de l’indemnisation de ces procédés d’indemnisation est bien différente de 

la responsabilité civile : « si les dommages sont individuels, il appartient à la société 

d’en répartir convenablement la charge, ce qui pose de façon entièrement nouvelle le 

problème de la justice. (...) La société est pensée comme une totalité solidaire, comme 

association liée par les règles d’une mutualité où aucun individu n’est plus tiers vis-

à-vis des autres
1015

 ». Ces divers procédés d’indemnisation interviennent, soit à titre 

subsidiaire, soit à titre concurrent, par rapport à la responsabilité civile pour prendre 

le relais de celle-ci dans l’indemnisation de la victime.  

577. - Par exemple, certains fonds d’indemnisation qui ont été instaurés en 

France interviennent à titre subsidiaire pour indemniser la victime du fait de 

l’absence ou l’inefficacité de la responsabilité civile ou en raison de l’inefficacité de 

l’assurance de responsabilité. La victime peut s’adresser aux fonds d’indemnisation 

pour obtenir la réparation lorsqu’une responsabilité civile n’a pas pu être retenue ou 

lorsqu’elle ne peut pas obtenir une indemnisation suffisante après avoir assigné le 

responsable ou son assureur (par exemple, dans l’hypothèse où le responsable n’est 

pas identifié ou pas assuré ou lorsque la somme de l’indemnisation a dépassé le 

plafond du contrat d’assurance de responsabilité). Le fonds d’indemnisation établi en 

matière d’accidents médicaux offre un bon exemple : lorsque la responsabilité d’un 

professionnel ou d’un établissement de santé ne peut pas être établie ou lorsque 

l’assureur de responsabilité du responsable fait défaut ou est insolvable, la victime 

peut obtenir la réparation auprès de l’office national d’indemnisation d’accidents 

médicaux (ONIAM). De plus, la loi du 1
er

 août 2003, en élargissant la compétence du 

fonds de garantie automobile, a créé un fonds de garantie des assurances obligatoires 

                                                 
1015

   F. EWALD, Responsabilité - solidarité – sécurité, Risques, 1992, p. 17. 
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de dommages (FGAO) pour indemniser la victime lorsqu’elle ne peut obtenir une 

indemnisation intégrale de l’assurance obligatoire du responsable.  

578. - En Chine, ce genre de fonds d’indemnisation établi par l’Etat existe aussi 

dans le domaine des accidents de la circulation. Il n’intervient qu’à titre subsidiaire 

par rapport à la responsabilité civile du conducteur et indemnise la victime lorsque les 

frais nécessaires à l’indemnisation de la victime ont dépassé le plafond du contrat 

d’assurance obligatoire de responsabilité ou lorsque le responsable n’a pas souscrit 

l’assurance obligatoire ou bien encore lorsque le responsable n’est pas identifié
1016

. 

579. - En revanche, certains instruments d’indemnisation collective 

interviennent à titre concurrent par rapport à la responsabilité civile, tels que la 

sécurité sociale et l’assurance directe de personne ou des biens. Il en va de même de 

certains fonds d’indemnisation. Détachés de toute recherche de responsabilité, ces 

instruments accordent à la victime une prestation directe sans chercher la cause de 

préjudice. Ces deux premiers procédés sont bien connus dans les deux systèmes 

juridiques. Ce genre de fonds d’indemnisation, qui n’existe pas encore en Chine, a été 

mis en place en France dans le domaine des maladies professionnelles liées à 

l’amiante, des transfusions contaminées par le virus VIH, des actes de terrorisme et 

des infractions pénales, etc.. Ces instruments d’indemnisation directe n’ont pour objet 

que d’offrir à la victime une indemnisation plus rapide et plus simple. Après avoir 

indemnisé la victime à la place du vrai responsable, les organismes payeurs disposent 

souvent d’un recours à l’encontre de ce dernier.   

 

 

                                                 
1016

   Selon l’art. 24 des « règlements de l’assurance obligatoire de responsabilité de l’accident de la 
circulation des véhicules à moteur », l’Etat met en place un fonds d’indemnisation de l’accident de la 
circulation, qui indemnise la victime lorsque les frais nécessaires à l’indemnisation de la victime ont 
dépassé le plafond du contrat d’assurance obligatoire de responsabilité, lorsque le responsable est 
introuvable, ou lorsque le responsable n’a pas souscrit l’assurance obligatoire. 
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§ II. Les incidences de ces procédés 

d’indemnisation collective sur la responsabilité 

du fait d’autrui  

 

580. - L’essor incontournable de ces procédés d’indemnisation collective a 

inévitablement des impacts sur le régime de la responsabilité civile, voire change le 

rôle de celle-ci. La responsabilité du fait d’autrui ne peut pas échapper à cette logique.  

 

A. Le rôle de la responsabilité du fait d’autrui à 

l’épreuve de l’assurance de responsabilité 

 

581. - Les influences apportées par l’assurance de responsabilité sur le droit de 

la responsabilité civile sont bien connues. Premièrement, dans le domaine de la 

responsabilité pour faute, lorsque le responsable paie une prime pour qu’un assureur 

prenne sa place pour indemniser la victime, il ne répond plus des conséquences 

pécuniaires de ses fautes. La fonction normative du droit de la responsabilité civile à 

l’égard du responsable fautif est réduite et ne réside peut-être que dans l’atteinte à la 

réputation ou la moralité de celui-ci
1017

. Deuxièmement, ce type d’assurance ne 

garantit pas seulement la responsabilité pour faute. En réalité, c’est dans le domaine 

de la responsabilité de plein droit que cette technique est encore plus présente. L’essor 

de l’assurance de responsabilité devient un support pour l’extension du domaine de la 

responsabilité de plein droit. Enfin, dans la mesure où l’assureur se substitue au 

responsable assuré pour prendre en charge des conséquences pécuniaires de la 

responsabilité de celui-ci, l’intervention de l’assureur aboutit inévitablement à un 

                                                 
1017

   M. BACACHE-GIBEILI, Droit civil, sous la direction de C. LARROUMET, Les obligations, t. V, 
La responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., p. 33 



 355 

« déclin de la responsabilité individuelle 
1018

», voire « une disparition du sens de la 

responsabilité individuelle 
1019

». Lorsque l’on reconnait l’action directe de la victime 

contre l’assureur du responsable, le rôle joué par la personne du responsable assuré est 

encore atténué. 

582. - Le régime de la responsabilité du fait d’autrui a également été influencé 

par l’existence de l’assurance de responsabilité. D’abord, dans la même logique, 

l’assurance produit aussi son effet dans la construction du régime de la responsabilité 

du fait d’autrui. Par exemple, en droit français, dans l’arrêt Blieck, pour condamner 

l’association sans faute, la Cour d’appel a précisé que « l’association avait souscrit 

une assurance couvrant les risques inhérents à son activité
1020

». L’existence de 

l’assurance ou l’aptitude du civilement responsable à celle-ci justifie le régime de 

plein droit de sa responsabilité. Désormais, comme nous l’avons vu, le régime de 

plein droit est devenu le régime commun pour toutes les responsabilités du fait 

d’autrui tant en droit français qu’en droit chinois
1021

. Ensuite, le rôle du patrimoine 

personnel du civilement responsable est aussi réduit par l’indemnisation de la victime 

du fait dommageable d’autrui. Sans l’assurance de responsabilité, c’est avec son 

patrimoine personnel que le civilement responsable assure sa mission de garantir 

l’indemnisation de la victime ou la protection de l’auteur direct. La souscription de 

l’assurance permet au civilement responsable de transférer ce risque à l’assureur. 

Dans ce cas-là, la responsabilité du fait d’autrui devient un fondement ou un  

intermédiaire pour réaliser la socialisation du risque des dommages causés par autrui, 

sans laquelle le mécanisme ne peut pas jouer son rôle ; et dans les rares cas 

d’insuffisance de la prestation de l’assureur ou de l’insolvabilité de celui-ci, elle peut 

servir de garant complémentaire de l’indemnisation de la victime
1022

. 

                                                 
1018

  G. VINEY, Le déclin de la responsabilité individuelle, Libraire Générale de droit et de 
jurisprudence, 1965 
1019

   R. SAVATIER, Vers la socialisation de la responsabilité civile et des risques individuels ?, D., 
1931, chron. p. 30 
1020

   Cass. ass. plén. 29 mars 1991, n° 89-15. 231, Bull. civ. ass. plén. n° 1, op. cit. 
1021

   Cf. supra n° 470 
1022

  A titre d’exemple, en matière de responsabilité des père et mère : Ph. BRUN, La responsabilité 
civile des parents, in Etre parent aujourd’hui, sous la direction de Ph. JACQUES, Dalloz, 2010, p. 93   
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B. Le rôle de la responsabilité du fait d’autrui à 

l’épreuve d’autres instruments d’indemnisation collective 

directe 

 

583. - Ensuite, les instruments d’indemnisation collective détachée de la 

responsabilité civile ont également un impact sur le régime de la responsabilité civile 

et donc aussi sur la responsabilité du fait d’autrui. L’influence de ces instruments 

diffère pourtant selon leur mode de mise en œuvre par rapport à la responsabilité 

civile.  

584. - Dès lors que les organismes d’indemnisation directe interviennent à titre 

subsidiaire par rapport à la responsabilité civile, ils permettent de pallier l’absence ou 

l’insuffisance de la responsabilité civile et l’inefficacité de l’assurance de 

responsabilité, et constituent donc un relais utile pour celles-ci
1023

. La responsabilité 

du fait d’autrui ne peut pas non plus indemniser un dommage subi par la victime 

d’autrui en dehors de la responsabilité civile. En effet, d’abord, ce mécanisme ne peut 

jouer son rôle que dans le cadre de la responsabilité civile. Ainsi, lorsqu’un fait 

dommageable d’autrui ne permet pas de déclencher une responsabilité civile (soit car 

les conditions de la responsabilité ne sont pas réunies
1024

, soit du fait de l’exonération 

de la responsabilité), le recours à la responsabilité du fait d’autrui sera aussi mis en 

échec. Par ailleurs, même dans l’hypothèse où une responsabilité solidaire de l’auteur 

direct et du civilement responsable est retenue, la victime peut encore se heurter à 

l’insolvabilité des responsables ou de leurs assureurs. Ainsi, ces instruments 

d’indemnisation complémentaire au droit de la responsabilité civile permettent 

pareillement de combler l’absence ou l’insuffisance de la garantie de la responsabilité 

du civilement responsable dans l’indemnisation de la victime.   

                                                 
1023

   M. BACACHE-GIBEILI, Droit civil, sous la direction de C. LARROUMET, Les obligations, t. V, 
La responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., p. 31 
1024

   Nous discutons de la question dans le cadre de la notion de responsabilité du fait d’autrui que nous 
avons proposé (la mise en œuvre de la responsabilité suppose toujours un fait générateur de l’auteur 
direct), puisque le droit positif français a adopté, en matière de responsabilité des père et mère, une 
solution contraire. 
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585. - En revanche, lorsque les procédés d’indemnisation directe assurent la 

victime à titre concurrent par rapport à la responsabilité civile, le sens de cette 

dernière est souvent repoussé au second plan
1025

. En effet, ces procédés présentent 

souvent l’avantage d’indemniser la victime plus simplement et plus rapidement 

puisque celle-ci est non seulement dispensée d’apporter la preuve des différentes 

conditions de mise en œuvre de la responsabilité d’un responsable, mais encore peut 

éviter le risque d’insolvabilité de celui-ci
1026

. En pratique, la victime opte alors le plus 

souvent pour cette voie. Dans cette hypothèse, la responsabilité civile n’est prise en 

compte que dans la période de recours du tiers payeur ou demeure un complément 

d’indemnisation lorsque ces organismes payeurs ne peuvent pas assurer une prestation 

intégrale pour la victime. S’agissant de la responsabilité du fait d’autrui, dès lors que 

la victime du fait d’autrui a choisi de faire appel à un tel procédé d’indemnisation 

directe et a obtenu une indemnisation par ce biais, la mise en œuvre de la 

responsabilité du civilement responsable sera également écartée dans l’obligation à la 

dette à l’égard de la victime. Or face au recours des tiers payeurs ou à l’action 

complémentaire de la victime contre l’auteur direct, le civilement responsable sera 

toujours engagé solidairement avec celui-ci.  

                                                 
1025

    J. FLOUR, J.-L. AUBERT et E. SAVAUX, Droit civil, Les obligations, v. II, Le fait juridique, op. 
cit . n° 92 
1026

    M. BACACHE-GIBEILI, Droit civil, sous la direction de C. LARROUMET, Les obligations, t. 
V, La responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., p.36 
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Section II - La recherche d’une meilleure combinaison du 

régime de la responsabilité du fait d’autrui et des divers 

procédés d’indemnisation collective 

 

586. - Le régime de la responsabilité du fait d’autrui et les systèmes 

d’indemnisation collective sont instaurés dans le même but, à savoir l’amélioration de 

l’indemnisation de la victime. Or aucun d’entre eux ne peut remplacer les autres outils 

pour garantir seul l’indemnisation de tous les dommages subis par la victime. Le souci 

d’indemnisation de celle-ci impose donc leur « coopération ». Néanmoins, le mode de 

leur articulation actuel, en droit français comme en droit chinois, ne permet pas 

toujours d’offrir une protection égale et complète à la victime d’autrui (§I). Des 

réformes en ce sens apparaissent donc nécessaires (§II).  

 

§ I. L’insuffisance actuelle de la combinaison de 

la responsabilité du fait d’autrui et des 

instruments d’indemnisation collective  

 

587. - Cette insuffisance de la protection de la victime vient, d’une part, du 

régime de la responsabilité du fait d’autrui lui-même, qui n’est pas combiné par la loi 

d’une manière générale avec une assurance obligatoire de responsabilité (A) ; d’autre 

part, du régime de droit commun, à savoir les inconvénients des procédés 

d’indemnisation collective détachée de la responsabilité existant en l’état actuel (B).  
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A. L’absence d’une assurance obligatoire de la 

responsabilité du fait d’autrui  

 

588. - D’abord, en l’état actuel des deux systèmes juridiques, si l’assurance 

obligatoire de responsabilité est assez répandue dans de nombreux domaines, dans 

celui de la responsabilité du fait d’autrui, ce régime ne joue pas encore le rôle qu’il 

faudrait.   

Par exemple, en France, l’obligation de souscrire une police d’assurance de 

responsabilité est imposée par la loi pour certains commettants
1027

, pour les 

associations sportives pour couvrir le risque issu de leurs activités, mais non pour les 

autres civilement responsables, comme les père et mère
1028

 et les associations qui 

accueillent les mineurs, etc.. En Chine, il n’existe pour l’instant, ni pour les tuteurs ni 

pour les employeurs, cette assurance obligatoire de responsabilité du fait d’autrui. En 

matière de responsabilité des employeurs, la responsabilité de ceux-ci du fait de leurs 

employés peut être cumulée à l’assurance obligatoire de l’accident du travail. 

Cependant, contrairement à celle-ci, elle n’est pas obligatoire1029. Il en est ainsi pour 

les tuteurs : ces dernières années, les compagnies d’assurance ont mis en place une 

sorte d’assurance de responsabilité des tuteurs du fait des pupilles
1030

. Toutefois, en 

pratique, celle-ci n’a pas encore suscité beaucoup d’attention de la part des familles 

chinoises.  

589. - Or la souscription de l’assurance de responsabilité n’étant pas obligatoire, 

tous les civilement responsables ne s’assurent pas nécessairement. Cela nuit à 

l’efficacité de la protection à la fois pour la victime et le civilement responsable. En 

effet, tout d’abord, à l’égard de la première, même si le civilement responsable est 

normalement plus solvable que l’auteur direct, il n’est pas sûr que son patrimoine 

                                                 
1027

   Il s’agit d’une assurance de « responsabilité civile exploitation » qui couvre le dommage causé par 
le préposé dans l’exercice de ses fonctions.  
1028

   Même si en pratique l’assurance de responsabilité civile du chef de famille est assez répandue 
pour les familles françaises, mais elle ne fait pas partie des assurances obligatoires. 
1029

   Hong PENG, Doujing JUN, Droit des assurances, M, Université de Zhongshan, 2003, p. 174  
1030

   http://www.chinalife.com.cn/publish/main/118/2009/20091123101940228761332/20091 
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individuel sera toujours suffisant pour assurer la réparation du dommage. Par exemple, 

lorsque le montant d’indemnisation est très important, la garantie par ce mécanisme 

de l’indemnisation de la victime ne sera qu’illusoire. Ensuite, à l’égard du civilement 

responsable qui n’a pas causé le dommage, la responsabilité de plein droit lui paraît 

aussi assez lourde voire excessive s’il ne peut transférer sa responsabilité par le biais 

d’une assurance de responsabilité. 

 

B. La protection inégale et insuffisante de la victime 

par les autres procédés d’indemnisation directe existant 

dans ces deux droits 

 

590. - On doit avouer que la création des différents procédés d’indemnisation 

directe hors du système de la responsabilité civile dans les deux droits améliore la 

situation de certaines victimes. Toutefois, en réalité, non seulement elle ne peut pas 

toujours conduire à une protection parfaite de celles-ci, mais encore engendre en 

même temps une « discrimination » entre elles et les autres victimes.  

Cette discrimination résulte en premier lieu de la limite du champ d’application 

de ces procédés d’indemnisation directe. Instaurés dans certains domaines déterminés, 

plus ou moins larges, ils ne sont pourtant pas accordés à toutes les victimes. Par 

exemple, seuls certains dommages corporels de la victime peuvent faire l’objet de 

l’indemnisation par la sécurité sociale. En ce qui concerne les fonds d’indemnisation, 

en France, même si l’étendue des divers fonds d’indemnisation est assez large, elle 

n’est pas générale. En Chine, le champ d’application de cet instrument 

d’indemnisation est encore plus étroit : comme nous l’avons vu, il n’existe que dans le 

domaine des accidents de la circulation
1031

. Ainsi, les victimes qui sont atteintes dans 

d’autres domaines ne peuvent pas recourir à ces procédés d’indemnisation. Si le 

dommage ne peut pas relever non plus d’une responsabilité, la victime va supporter 

                                                 
1031

   Cf. supra n° 578 
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seule le dommage. Il en résulte d’une discrimination injustifiable entre les victimes 

« négligées » et les « privilégiées »
1032

. 

En second lieu, même parmi les victimes qui peuvent bénéficier de tel ou tel 

régime d’indemnisation directe, leur droit à une indemnisation intégrale n’est pas non 

plus assuré dans la même mesure. Par exemple, en ce qui concerne le montant 

d’indemnisation, en France, certains procédés d’indemnisation directe assurent une 

indemnisation intégrale. Tel est le cas de l’indemnisation pour le dommage corporel 

causé par les actes de terrorisme
1033

 et de l’indemnisation pour l’amiante
1034

. 

Cependant nombre d’autres procédés d’indemnisation directe n’assurent qu’une 

indemnisation forfaitaire, tel que pour les accidents de travail
1035

, pour les dommages 

nucléaires
1036

, etc.. Dans d’autres hypothèses, l’indemnisation est intégrale ou 

forfaitaire selon la gravité du dommage subi par la victime. Comme en matière 

d’accidents médicaux, le régime d’indemnisation établi par la loi du 4 mars 2002 

prévoit un seuil d’indemnisation en se référant aux taux d’incapacité : au-dessus de ce 

seuil, la réparation sera intégrale et au-dessous, elle ne sera que forfaitaire. Enfin, les 

autres fonds d’indemnisation distinguent selon aussi bien la nature que la gravité du 

dommage subi par la victime. Ainsi en est-il pour l’indemnisation en matière 

d’infractions pénales : les victimes qui ont subi des dommages corporels graves 

peuvent recevoir une indemnisation intégrale, tandis que s’agissant des dommages 

corporels peu graves ou certains dommages matériels, l’indemnisation est 

plafonnée
10371038

. En Chine, la réparation du fonds d’indemnisation pour un accident 

de la circulation est aussi plafonnée à 60000 RMB
1039

. Dans cette hypothèse, lorsque 

la réparation assurée par les organismes payeurs n’est pas exclusive, la victime peut 

encore avoir la possibilité d’assigner le responsable pour prétendre à un complément 

                                                 
1032

   V. notamment O. GOUT, La diversité des systèmes d’indemnisation, RLDC, nov. 2004, p. 55 
1033

   C. assur. art. L 126-1 et L.422-1 
1034

   L. n° 2000-1257, 23 déc. 2000, art. 53 
1035

   CSS, art. L. 451 et s.  
1036

   L. n° 90-488, 16 juin 1990, art. 3 et 4 
1037

   C. proc. pén. art. 706-14   
1038

   O. GOUT, La diversité des systèmes d’indemnisation, op. cit., p. 58 
1039

   Soit environ 6000 euros. 
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de l’indemnisation non prise en charge par ceux-ci. Pourtant, dans le cas contraire, si 

la prestation forfaitaire d’un système d’indemnisation exclut tout recours 

complémentaire à un autre système d’indemnisation, ou lorsque le dommage subi par 

la victime ne peut pas relever du régime de la responsabilité civile, ou encore lorsque 

le responsable n’est pas identifié ou solvable, la victime ne peut que recevoir une 

réparation forfaitaire de son dommage. Ainsi, en recourant aux divers régimes 

d’indemnisation directe, les victimes ne peuvent en bénéficier de la même manière, ni 

toutes obtenir une indemnisation intégrale.  

591. - Dans ce contexte, de la même manière, lorsque l’accident est causé en 

dehors des domaines couverts par ces fonds d’indemnisation et que l’action fondée 

sur le régime de la responsabilité civile a échoué, les victimes du fait d’autrui ne 

seront pas indemnisées. Même si le dommage causé par autrui entre dans tel ou tel 

domaine d’application de ces procédés, l’indemnisation de la victime dépend encore 

de la politique bien diverse d’indemnisation de ces organismes. Il existe donc toujours 

des cas où la victime du fait d’autrui supporte seule tout ou une partie du dommage.  

592. - En résumé, en l’état actuel du droit, l’absence d’assurance obligatoire 

générale de responsabilité du fait d’autrui et les inconvénients des systèmes 

d’indemnisation complémentaire en droit commun ne permettent pas d’apporter à la 

victime du fait d’autrui une protection toujours égale et complète. Une telle exigence 

impose donc certaines réformes du régime actuel. 
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§ II. La recherche d’une meilleure 

complémentarité de la responsabilité du fait 

d’autrui et les procédés d’indemnisation 

collective 

 

593. - Dans cette optique, en droit français comme en droit chinois, certaines 

réformes seraient opportunes pour permettre une meilleure complémentarité du 

régime de la responsabilité du fait d’autrui et les différents procédés d’indemnisation 

collective. A cet égard, il nous paraît nécessaire d’instaurer d’une part une obligation 

de s’assurer pour tout civilement responsable (A) ; d’autre part, certaines réformes du 

droit commun des systèmes d’indemnisation détachée de la responsabilité civile 

semblent aussi souhaitables pour renforcer leur fonction indemnitaire (B).  

 

A. L’instauration d’une combinaison indissociable de 

l’assurance de responsabilité et de la responsabilité du 

fait d’autrui  

 

594. - L’instauration d’une assurance obligatoire dans le domaine de la 

responsabilité du fait d’autrui est approuvée par beaucoup d’auteurs
1040

. En effet, cela 

sera nécessaire aussi bien pour garantir de manière plus efficace l’indemnisation de la 

victime que pour atténuer la responsabilité du civilement responsable
1041

. 

Tout d’abord, par rapport à une assurance facultative, l’assurance obligatoire 

permet bien évidemment d’assurer une meilleure indemnisation pour la victime du 

fait d’autrui. Par ailleurs, dès lors que cette obligation est imposée d’une manière 

                                                 
1040

  J-B LAYDU et A-L GUILLOU, L’ « effet Blieck » : des mutations au bouleversement ?, op. cit., p. 
511  
1041

  G. VINEY et P. JOURDAIN, Les conditions de la responsabilité civile, op. cit., n°s 892, 919  
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générale à tous les civilement responsables par la loi, l’indemnisation des victimes 

d’autrui sera garantie dans la même mesure. 

Ensuite, à l’égard du civilement responsable, comme nous l’avons vu, la 

responsabilité solidaire du fait d’autrui est en fait « une responsabilité 

régulatrice »
1042

, soit pour garantir l’indemnisation de la victime en cas d’insolvabilité 

de l’auteur direct, soit pour offrir la possibilité de protéger celui-ci. Or la solvabilité 

de l’auteur direct et la faculté de souscrire une assurance personnelle de celui-ci sont 

souvent très modestes. En outre, même si une assurance personnelle de l’auteur direct 

existe, elle ne peut pas couvrir le dommage causé par une faute intentionnelle de 

l’assuré
1043

. La responsabilité du civilement responsable joue donc le plus souvent un 

rôle principal dans l’indemnisation de la victime. Ainsi, le recours à un tel régime 

permet non seulement de rendre acceptable la responsabilité sans faute du civilement 

responsable, mais encore à celui-ci de transférer la charge finale de l’indemnisation 

lorsqu’est mis à sa charge tout ou partie de l’indemnisation ou dès lors que son 

recours à l’encontre de l’auteur direct a échoué.  

595. - Peut-être peut-on objecter que tous les civilement responsables n’ont pas 

les moyens de s’assurer et que cela n’est possible que pour les gens aisés. Mais si 

l’obligation de s’assurer est imposée par le droit, le coût de l’assurance sera 

corrélativement réduit par le phénomène de masse
1044

. Dans cette hypothèse, la 

couverture d’une assurance obligatoire de responsabilité bénéficiera à tous les assurés, 

notamment pour les personnes moins favorisées
1045

. 

596. - La souscription de l’assurance de responsabilité des civilement 

responsables n’est d’ailleurs pas en contradiction avec l’objectif de sa responsabilité. 

En effet, ce n’est pas dans le but de sanctionner le civilement responsable, mais par 

                                                 
1042

    Cf. supra n°s 493-499 
1043

   L’assurance personnelle de l’auteur direct est sans effet pour une faute intentionnelle ou dolosive 
de celui-ci. L’assurance obligatoire de la responsabilité du fait d’autrui joue donc dans ce cas un rôle 
important, puisque la gravité de la faute de l’auteur est indifférente pour le paiement de la prestation de 
l’assureur du civilement responsable. 
1044

   F. CHABAS, L’assurance de personne, au secours du droit de la responsabilité civile, Risques, 
n° 14, 1993, p. 89 
1045

   Idem. 
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souci de protection de la victime (et dans certaines hypothèses également de 

protection de l’auteur direct), que le premier engage sa responsabilité pour le fait 

d’autrui. Il s’agit plutôt d’une obligation sociale que la société impose au civilement 

responsable
1046

. Il parait donc opportun d’instaurer parallèlement un système stable de 

garantie pour lui permettre de transférer à la collectivité ce coût de la protection de la 

victime ou l’auteur direct.  

597. - Dans cette optique, le régime de la responsabilité du fait d’autrui a un 

rôle intermédiaire pour désigner un assureur afin d’achever la mission de garantir 

l’indemnisation de la victime et la protection de l’auteur direct. Or la décharge du 

civilement responsable n’est pas absolue, puisque le contrat d’assurance contient 

toujours diverses clauses de nullité et causes d’exclusion de risque et fixe une durée 

de garantie, voire une franchise. Lorsque l’assurance n’est pas opérante, le civilement 

responsable sera toujours engagé pour indemniser la victime et risque donc de 

supporter la charge finale de la réparation.  

La combinaison de la responsabilité du fait d’autrui et de l’assurance obligatoire 

de responsabilité va jouer dans la plupart des cas un rôle très important dans 

l’indemnisation de la victime. Peu importe que le fait générateur d’autrui relève d’une 

responsabilité pour faute ou d’une responsabilité de plein droit, fondée sur le droit 

commun ou sur les régimes spéciaux.  

598. - Néanmoins, l’usage de la responsabilité du fait d’autrui se limite 

également au cadre de la responsabilité civile. Par ailleurs, il se pourrait que le recours 

à l’assurance de responsabilité du fait d’autrui, même obligatoire, soit insuffisant pour 

accorder à la victime une indemnisation intégrale. De ce fait, il est préférable de 

renforcer la fonction indemnitaire des instruments d’indemnisation collective en 

dehors du domaine de la responsabilité civile pour assurer une protection plus 

complète de la victime. 

 

                                                 
1046

   C. ROUX, Pour une théorie générale de la responsabilité du fait d’autrui, op. cit., p.182 
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B. Le renforcement de la complémentarité des procédés 

d’indemnisation collective en dehors du droit de la 

responsabilité civile  

 

599. - Comme nous l’avons vu, les systèmes actuels d’indemnisation directe, en 

France comme en Chine, présentent l’inconvénient de ne pouvoir apporter une 

protection suffisante pour toutes les victimes
1047

. Une réforme du droit commun des 

systèmes actuels d’indemnisation collective semble indispensable dans les deux 

systèmes juridiques. A cet égard, l’instauration d’un fonds général d’indemnisation 

qui intervient à titre subsidiaire par rapport au régime de la responsabilité civile et 

assure à la victime une indemnisation par principe intégrale, semble d’abord 

nécessaire (I). Parallèlement, proposer en priorité (voire le plus possible) l’assurance 

directe de personne ou des biens sera utile pour que les victimes puissent recevoir une 

prestation plus rapide (II).  

 

I. L’instauration d’un fonds général d’indemnisation à titre 

subsidiaire par rapport à la responsabilité civile  

 

600. - D’abord, au vu de l’insuffisance du système actuel du fonds 

d’indemnisation pour assurer une protection plus complète de la victime dans les deux 

droits, une refonte du système dans ce domaine semble nécessaire. Tout d’abord, 

l’impératif d’indemnisation de la victime impose que la prestation accordée par le 

fonds d’indemnisation soit intégrale, sans distinguer selon la nature (corporel ou 

matériel), ni la gravité du dommage subi par celle-ci. En effet, lorsque la victime a 

subi une atteinte à un de ses intérêts, l’équilibre social est rompu. L’ordre juridique 

doit lui accorder une indemnisation pour restaurer l’équilibre social rompu
1048

. Ainsi à 

notre avis, sauf le cas de leur propre faute, toutes les victimes qui ont subi une atteinte 

                                                 
1047

    Cf. supra n°s 590 et 591 
1048

    J.-Ch. SAINT-PAU, Responsabilité civile et anormalité, op. cit., p. 250 
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à un de leurs droits subjectifs devraient recevoir une indemnisation identique, que ce 

soit par le régime de responsabilité ou par le régime de l’indemnisation hors de celle-

ci. Ensuite, pour que ce régime d’indemnisation puisse fonctionner de façon 

harmonieuse avec celui de la responsabilité civile, il est préférable qu’il n’intervienne 

qu’à titre complémentaire par rapport à celui-ci, pour compenser l’absence ou 

l’insuffisance du régime de la responsabilité civile
1049

. En la matière, la création 

récente d’un fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages en droit 

français (FGAO) mérite d’être mentionnée comme l’atteste. Ce fonds indemnise la 

victime lorsqu’elle ne peut obtenir une indemnisation intégrale de l’assurance 

obligatoire du responsable
1050

. 

601. - Dans cette perspective, l’instauration d’un tel fonds d’indemnisation 

particulier pour les victimes du fait d’autrui peut être cherchée
 1051

. Cette solution 

permet d’offrir à toutes les victimes du fait d’autrui une protection plus complète et 

plus égalitaire. Elle rencontrera néanmoins une difficulté dans sa coexistence avec les 

autres fonds d’indemnisation existant déjà dans les deux pays. Par exemple, comme 

nous l’avons vu, en matière d’accident de la circulation, un fonds d’indemnisation est 

instauré aussi bien en droit français qu’en droit chinois
1052

. Or lorsque la victime a 

subi un dommage par un véhicule conduit par autrui, la mise en œuvre des deux fonds 

d’indemnisation entrerait en conflit. Si l’on considère d’ailleurs les différents types de 

fonds d’indemnisation existant en France, le problème du conflit de ce fonds 

d’indemnisation de la victime du fait d’autrui avec les autres types de fonds 

d’indemnisation sera aggravé. Peut-être peut-on évider un tel conflit d’application en 

accordant à ce fonds d’indemnisation une compétence exclusive par rapport aux 

                                                 
1049

   Cette proposition prend en compte que la généralisation de ce système d’indemnisation directe 
concurrente de la responsabilité civile (comme le régime de la sécurité sociale dans ces deux droits ou 
certaines ce genre de fonds d’indemnisation en droit français) est inopérante en raison de son coût 
économique. V. F. CHABAS, L’assurance de personne, au secours du droit de la responsabilité civile, 
op. cit., p. 85 ; P. JOURDAIN, Les principes de la responsabilité civile, Dalloz, 7

e
 éd. 2007, p. 22  

1050
    L’on peut considérer que par la création d’un tel fonds, la France s’oriente vers une généralisation 

des couvertures par fonds de garantie. 
1051

   Par exemple, M.–C. LEBRETON a proposé dans sa thèse d’instaurer dans le domaine de la 
responsabilité des père et mère un fonds d’indemnisation qui indemnise directement tous les dommages 
subis par la victime de l’enfant et dispose d’un droit de recours à l’encontre des père et mère en cas de 
faute de ceux-ci. M.–C. LEBRETON, L’enfant et la responsabilité civile, op. cit., p. 201  
1052

    Cf. supra n°s 577 et 578 
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autres. Cela risque pourtant de susciter le même problème de discrimination entre les 

victimes du fait d’autrui et les autres victimes. Ainsi, ajouter encore un tel fonds 

d’indemnisation dans le domaine de la responsabilité du fait d’autrui ne permet pas 

non plus de résoudre le problème de l’inégalité des victimes et risque d’accentuer la 

discrimination entre eux. 

602. - L’impératif de la protection égale des victimes, à notre avis, appelle une 

réforme plus profonde et plus large du régime de droit commun actuel 

d’indemnisation collective dans les deux systèmes juridiques. La solution pourrait 

résider dans l’instauration d’un fonds général d’indemnisation pour garantir, à titre 

subsidiaire par rapport à la responsabilité civile, une indemnisation intégrale de la 

victime, sans distinguer selon la nature, ni la gravité du dommage subi.  

Un tel type de fonds d’indemnisation présente l’avantage de bénéficier à toutes 

les victimes et de leur offrir, dans la même mesure, une indemnisation égale à celle du 

droit de responsabilité civile. La proposition n’a pas pour but d’accorder une 

indemnisation abusive à importe quelle victime (puisque la faute de celle-ci aurait 

pour effet de réduire son indemnisation), mais cherche à assurer à tous les victimes 

une protection égalitaire et complète, y compris celles du fait de l’auteur direct.  

Cette proposition invite donc à regrouper les divers fonds d’indemnisation 

existant actuellement en droit français en un unique fonds d’indemnisation. En Chine, 

il suffit d’élargir la compétence du fonds d’indemnisation existant dans le domaine 

des accidents de la circulation pour lui faire endosser cette mission. Par ailleurs, la 

stratégie d’indemnisation doit être modifiée suivant la logique ci-dessus exposée : 

l’indemnisation ne dépend plus de la gravité ou de la nature du dommage subi par la 

victime. Lorsque la victime fait appel à un tel fonds général en raison de 

l’insuffisance ou de l’inefficacité de la responsabilité civile, après avoir indemnisé la 

victime, le fonds doit exercer un recours à l’encontre du véritable responsable ou de 

son assureur. Un tel recours permet non seulement de restaurer la responsabilité de 

l’auteur direct, mais encore d’alléger la charge de ce fonds.  
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En matière plus concrète de responsabilité du fait d’autrui, lorsqu’un tel recours 

est exercé par le fonds contre l’auteur direct, le civilement responsable et son assureur 

restent toujours les garants pour la dette de celui-ci. Alors que lorsqu’aucune 

responsabilité civile ne peut pas être retenue ou lorsque le responsable n’est pas 

identifié, le fonds d’indemnisation supportera le poids final de l’indemnisation et la 

solidarité nationale jouera de plein droit.  

603. - Dans cette optique, lorsqu’un de leurs droits subjectifs subit une atteinte, 

toutes les victimes peuvent recevoir une indemnisation intégrale, en recourant soit au 

régime de la responsabilité civile, soit à un tel fonds général lorsque ce dernier a été 

mis en échec. En ce qui concerne la victime du fait d’autrui, elle pourra, bien sûr, 

profiter d’une telle complémentarité de ce fonds d’indemnisation.  

 

II. La promotion d’une assurance directe de personne et des 

biens 

 

604. - En matière de régime d’indemnisation directe de la victime, en raison de 

son coût économique, le régime de la sécurité sociale ne peut pas s’étendre 

indéfiniment. Dans ce cas-là, la souscription d’une assurance directe serait une 

technique très utile pour la victime potentielle afin d’assurer sa propre protection
1053

. 

Cette technique a pour objet d’offrir au souscripteur une prestation directe pour des 

dommages causés à sa personne ou à ses biens, sans rechercher un responsable. 

Autrement dit, lorsque le souscripteur a subi un dommage, il peut demander à 

l’assureur la prestation convenue quelle que soit la cause du dommage. Un tel système 

présente des avantages aussi bien de souplesse en ce qu’elle permet à la victime de 

                                                 
1053

   V. notamment, F. CHABAS, L’assurance de personne, au secours du droit de la responsabilité 
civile, op. cit., pp. 83-90. Dans l’article, Monsieur F. CHABAS exprime le vœu que tout individu 
souscrive une assurance de personne et de chose pour retrouver le sens de la responsabilité entre deux 
assureurs : l’un de personne ou de chose, l’autre de responsabilité. Alors que tous les organismes de 
socialisation du risque ne peuvent intervenir qu’à titre subsidiaire par rapport à l’assurance propre de la 
victime. Cette proposition n’est pas impossible pour les classes défavorisées. En effet, « si la 
subrogation devient de droit, le coût d’assurance diminuera de manière spectaculaire » ; et « les effets 
du caractère indemnitaire de ces assurances profiteront  à la collectivité tout entière et par conséquent, 
aux classes défavorisées ». 
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choisir à son gré le degré de protection souhaitée
1054

 que de pallier les limites de la 

sécurité sociale pour garantir à la victime une prestation plus rapide.  

Après avoir indemnisé la victime, l’assureur propre de la victime sera subrogé 

dans les droits de son assuré pour exercer un recours contre le responsable et 

l’assureur de celui-ci. En revanche, en cas de la carence de responsabilité civile, il 

pourra supporter la charge finale de l’indemnisation à la place du fonds général 

d’indemnisation que nous avons proposé. Cela permet d’alléger encore la charge du 

fonds général d’indemnisation, qui sera plus apte à assurer à titre subsidiaire une 

indemnisation intégrale de la victime
1055

.  

605. - Dans la même logique, en matière de responsabilité du fait d’autrui, la 

souscription d’une assurance directe sera utile pour la victime du fait d’autrui. On 

retrouve toujours le sens de la responsabilité du fait d’autrui dans le recours de 

l’assureur propre de la victime contre l’auteur du dommage. 

 

                                                 
1054

    P. JOURDAIN, Les principes de la responsabilité civile, op. cit., p. 24 
1055

  Mais celui-ci reste toujours le dernier garant pour assurer enfin une réparation intégrale du 
dommage. 
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Conclusion du chapitre II 

 

606. - La recherche d’une meilleure indemnisation de la victime reste le 

principal objectif du droit contemporain. Dans la mesure où sa mise en œuvre 

nécessite la réunion de conditions, la responsabilité civile a ses limites. Cela explique 

l’essor des divers régimes d’indemnisation collective à l’époque contemporaine, tels 

que l’assurance et le fonds d’indemnisation. Il semble qu’aucun d’entre eux ne soit 

suffisant à lui seul pour réparer le dommage. Leur « coopération » dans 

l’indemnisation de la victime s’impose donc.  

607. - La responsabilité du fait d’autrui rencontre les mêmes difficultés. 

Néanmoins, en l’état actuel, leur mode de combinaison, en droit français comme en 

droit chinois, ne permet pas toujours d’aboutir à une protection satisfaisante pour la 

victime. Cette difficulté vient, de ce régime lui-même, qui n’est pas associé, d’une 

manière générale par le droit, à l’assurance obligatoire de responsabilité, d’une part; 

des inconvénients des régimes d’indemnisation collective de droit commun dans les 

deux systèmes juridiques, d’autre part : instaurés dans certains domaines déterminés 

et la réparation n’étant souvent que forfaitaire ou dépendant de la nature ou de la 

gravité du dommage subi, ces divers procédés d’indemnisation ne peuvent pas offrir à 

toute victime une indemnisation toujours égalitaire et complète.  

608. - Le souci de protection de la victime appelle donc certaines réformes.  

A cet égard, d’abord, il serait souhaitable d’instaurer, dans le cadre de la 

responsabilité civile, une obligation de s’assurer pour tout civilement responsable. La 

combinaison indissociable de la responsabilité du fait d’autrui et de l’assurance de 

responsabilité permet non seulement à la victime de recevoir une indemnisation plus 

efficace mais encore au civilement responsable de transférer à la collectivité le coût 

de la protection de la victime, et certaines fois, de l’auteur direct. 
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Parallèlement, hors du régime de la responsabilité civile, une refonte des 

systèmes du fonds d’indemnisation dans les deux pays paraît nécessaire. A cet égard, 

pour éviter d’aggraver la discrimination entre les victimes et la contradiction des 

règles des divers fonds d’indemnisation, il est préférable d’établir un fonds 

d’indemnisation ayant un domaine d’application général. La protection complète de la 

victime impose que le recours à ce mécanise puisse conduire enfin à une 

indemnisation à l’effet similaire à celle du régime de responsabilité civile. Dans cette 

vision, la stratégie d’indemnisation d’un tel système devrait évoluer : la réparation par 

le fonds ne dépend plus de la nature ou de la gravité du dommage subi par la victime 

mais devrait par principe être intégrale, à l’exclusion des hypothèses de la faute de 

victime. Or pour qu’il puisse fonctionner de façon harmonieuse avec la responsabilité 

civile, il vaut mieux que le fonds n’intervienne qu’à titre complémentaire pour pallier 

l’absence ou l’insuffisance de celle-ci (lorsque le dommage ne peut pas relever du 

régime de la responsabilité civile ou que la mise en œuvre de la responsabilité civile 

ou l’assurance de responsabilité est inefficace). Un tel fonds général d’indemnisation 

non seulement permet à la victime de recevoir une protection égalitaire et complète 

mais également de freiner la tendance du droit contemporain à la dénaturation du droit 

de la responsabilité civile afin de protéger la victime. Par ailleurs, n’intervenant qu’à 

titre subsidiaire, le rôle principal de la responsabilité civile dans l’indemnisation de la 

victime serait également assuré. 

Enfin, la promotion de la souscription d’une assurance directe pour tout 

individu sera également utile. Un tel système présente d’abord l’avantage d’offrir à la 

victime une prestation plus rapide. Ensuite, dans le cas où la responsabilité civile ne 

peut pas être engagée, si l’on lui accorde un rôle principal dans l’indemnisation de la 

victime par rapport au fonds général d’indemnisation, la charge de ce dernier sera 

également allégée : cela favorise une indemnisation intégrale de la victime de sa part. 

Et lorsque le dommage relève d’une responsabilité, on peut retrouver toujours le sens 

de la responsabilité du fait d’autrui dans le recours de l’assureur direct contre l’auteur 

du dommage. 
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609. - Les outils précédemment décrits permettront une meilleure 

complémentarité de la responsabilité du fait d’autrui et des procédés d’indemnisation 

collective. 
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Conclusion du Titre II 

 

610. - L’élaboration du régime de la responsabilité du fait d’autrui, en droit 

français comme en droit chinois, ne devrait pas non plus négliger son environnement 

extérieur : sa coexistence avec les responsabilités personnelles de droit commun dans 

le régime général de la responsabilité délictuelle ainsi que sa concurrence avec les 

mécanismes d’indemnisation collective dans l’indemnisation de la victime.  

611. - D’une part, maintenir sa cohérence avec les responsabilités personnelles 

de droit commun est indispensable pour l’harmonisation d’ensemble du régime de 

responsabilité délictuelle. Le régime de la responsabilité du fait d’autrui, possédant 

nécessairement certaines originalités pour bien remplir ses fonctions de concilier les 

intérêts des trois parties en cause, devrait également obéir à certaines règles 

fondamentales de responsabilité civile. Plus précisément, d’un côté, il paraît opportun 

que ce mécanisme soit fondé sur un lien objectif détaché de la faute du civilement 

responsable et produise les effets particuliers d’« une responsabilité modératrice » par 

rapport à une responsabilité personnelle. De l’autre, son caractère subsidiaire par 

rapport à la responsabilité personnelle de droit commun en ce qui concerne la 

condition du fait dommageable et son caractère simultané à l’égard de la 

responsabilité personnelle de l’auteur direct, devrait être maintenu. Par ailleurs, d’un 

point de vue formel et pour mieux rendre compte de la logique de leur coexistence, le 

régime de la responsabilité du fait d’autrui doit faire l’objet d’une unité de 

dispositions qui lui soit propre et exclusive et qui se trouve postérieure aux 

responsabilités personnelles de droit commun. 

612. - D’autre part, le souci de protection de la victime impose d’établir une 

meilleure combinaison de ce régime avec les procédés d’indemnisation collective. 

Cela suppose que la responsabilité du fait d’autrui se combine d’abord avec une 

assurance obligatoire de responsabilité. Ensuite, en dehors du régime de responsabilité, 
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une réforme de droit commun des régimes d’indemnisation collective semble 

également nécessaire. En la matière, il nous paraît souhaitable d’instaurer un fonds 

général d’indemnisation, qui intervient à titre subsidiaire, pour assurer une 

indemnisation similaire à celle d’une responsabilité civile. Le but d’une telle 

proposition est d’assurer une protection égale et complète des victimes de la part de la 

société. Enfin, la généralisation d’une assurance directe pour tout individu présente 

des avantages : offrir à la victime une indemnisation plus rapide mais aussi alléger la 

charge du fonds d’indemnisation. En Chine, le coût d’un tel système pour les 

souscripteurs, sera fortement atténué, dilué, par le phénomène de masse. Le 

renforcement de la fonction indemnitaire de ces procédés d’indemnisation collective 

en droit commun bénéficiera aux victimes du fait de l’auteur direct. 
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Conclusion de la IIe Partie 

 

613. - L’élaboration des règles du régime de la responsabilité du fait d’autrui 

dans les deux droits devrait prendre également en considération aussi bien la 

coexistence des différents cas de responsabilité du fait d’autrui à l’intérieur du régime 

que la coexistence de ce régime avec d’autres systèmes concernés dans 

l’ordonnancement juridique général. 

614. - Au terme de notre comparaison sur les rapports entre les différentes 

hypothèses de responsabilité du fait d’autrui et les rapports entre ce mécanisme avec 

d’autres responsabilités et régimes d’indemnisation, nous pouvons constater qu’un 

inconvénient commun à ces deux droits apparaît : une harmonisation générale du 

régime de responsabilité du fait d’autrui fait défaut. L’opposition des règles existe tant 

à l’intérieur du régime entre les différentes responsabilités du fait d’autrui, qu’entre ce 

régime et les responsabilités personnelles de droit commun. En outre, dans sa 

concurrence avec d’autres mécanismes d’indemnisation collective, une meilleure 

complémentarité de leur fonction n’est pas pleinement effectuée dans les deux 

systèmes juridiques. 

615. - Une mise en perspective cohérente du régime en question nous paraît 

indispensable, en droit français comme en droit chinois, pour leur coexistence dans 

l’ordonnancement juridique général.  

616. - Tout d’abord, une cohérence des différentes responsabilités du fait 

d’autrui pourrait se réaliser en réglant deux problèmes. Le premier consiste à trouver 

une solution convenable d’application de la responsabilité en cas de concours des 

différentes responsabilités du fait d’autrui : il nous paraît opportun d’accorder à la 

victime des droits d’option ou de cumul dans ce cas-là. Le second consiste à établir 

une cohérence des règles de principe entre les responsabilités du fait d’autrui. A notre 

avis, sous réserve de ne pas nuire à la diversité de chaque cas de figure, 
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l’harmonisation des règles des différentes responsabilités du fait d’autrui s’accomplit 

lorsqu’elles sont soumises à certains principes de base communs qui leur soient 

propres et caractéristiques. Or l’élaboration de ces principes communs des 

responsabilités du fait d’autrui ne devrait pas entrer en contradiction avec les 

principes généraux de la responsabilité civile. Ainsi, elle devrait trouver un 

compromis entre établir des règles particulières permettant de mieux remplir sa 

fonction et maintenir sa subsidiarité par rapport aux règles générales d’une 

responsabilité civile et donc sa cohérence avec la responsabilité personnelle de droit 

commun.  

617. - Ensuite, une meilleure complémentarité entre la responsabilité du fait 

d’autrui et d’autres régimes d’indemnisation collective rendra l’élaboration du régime 

de responsabilité du fait d’autrui plus complète. En la matière, en premier lieu, sa 

combinaison de manière obligatoire avec l’assurance de responsabilité semble 

nécessaire aussi bien à l’égard de la garantie de l’indemnisation de la victime que 

s’agissant de l’allégement du poids de l’indemnisation du civilement responsable, 

lorsque la charge lui est finalement attribuée. En second lieu, l’amélioration de la 

fonction indemnitaire des procédés collectifs, tels que le fonds d’indemnisation et 

l’assurance directe dans l’indemnisation de la victime bénéficiait au régime de 

responsabilité civile mais également à la responsabilité du fait d’autrui. 
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Conclusion Générale 

 

618. - L’examen du régime de la responsabilité du fait d’autrui en droit français 

et en droit chinois permet de mettre en évidence certaines similitudes ainsi que 

quelques différences dans les solutions retenues pour ce régime dans ces deux droits. 

De manière générale, le droit français et le droit chinois comportent tous deux des 

catégories spéciales de responsabilité du fait d’autrui, expressément prévues par les 

textes. Cependant, seul le droit français admet une généralisation de cette 

responsabilité au-delà de ces cas spéciaux, à la différence du droit chinois. 

619. - D’abord, les cas spéciaux de responsabilité du fait d’autrui adoptés par les 

deux droits sont assez similaires. Il s’agit d’une part des responsabilités des père et 

mère du fait de leur enfant mineur en droit français et des tuteurs du fait de leurs 

pupilles en droit chinois et d’autre part, des responsabilité des commettants du fait de 

leurs préposés en droit français et des employeurs du fait de leurs employés en droit 

chinois.  

En ce qui concerne la première catégorie spéciale de responsabilité du fait 

d’autrui, d’abord, le champ d’application de la responsabilité des tuteurs en droit 

chinois est plus large que celle des père et mère en droit français, à cause du sens 

large de ce concept dont nous avons toujours fait mention. Les dommages causés par 

le mineur et le dément peuvent tous déclencher la responsabilité de leurs tuteurs. Par 

ailleurs, quant aux conditions, un fait objectivement illicite de l’auteur direct, exigé de 

façon constante pour la mise en œuvre de la responsabilité des tuteurs en droit chinois, 

est cependant abandonné dans l’évolution contemporaine de la jurisprudence 

française pour déclencher la responsabilité des père et mère. Et puis, quant au régime 

de responsabilité, le droit français a abandonné une responsabilité pour faute 

présumée des parents au profit d’une responsabilité de plein droit de ceux-ci. Alors 

qu’en droit chinois, une responsabilité objective des tuteurs est également adoptée, 
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mais n’est que relative, puisque la preuve de l’absence de faute de ceux-ci permet 

d’atténuer leur responsabilité. Enfin, en ce qui concerne la nature de responsabilité, le 

droit français admet une responsabilité solidaire mais provisoire des parents avec leur 

enfant sauf en cas d’absence de fait illicite de celui-ci. Tandis qu’en droit chinois, la 

responsabilité des tuteurs intervient à titre subsidiaire mais définitive par rapport à 

l’obligation d’indemnisation de leurs pupilles à titre principal.  

Quant à la seconde catégorie des responsabilités spéciales, la responsabilité des 

commettants adoptée en droit français et celle des employeurs consacrée en droit 

chinois, elle présente plus de points de similitudes que de différences. D’abord, ces 

responsabilités sont fondées, en l’état actuel, essentiellement sur un lien de 

subordination juridique ou administrative, qualifié à partir d’une situation de fait. 

Ensuite, la mise en œuvre de ces deux responsabilités suppose un fait générateur de 

responsabilité de l’auteur. Celui-ci est limité en droit français à une faute du préposé, 

mais en droit chinois, le fait de l’employé peut être tout type de fait générateur de 

droit commun. Et puis, en ce qui concerne la qualification du rattachement nécessaire 

entre le fait du préposé ou de l’employé avec ses fonctions, même si la façon de 

définir un tel lien est différente dans les deux systèmes, ils ont pourtant une tendance 

commune à s’appuyer sur des critères plutôt objectifs pour admettre plus facilement la 

responsabilité des civilement responsables. De plus, il s’agit dans les deux droits 

d’une responsabilité de plein droit en la matière. Enfin, en ce qui concerne la nature 

de cette responsabilité, l’évolution jurisprudentielle en droit français a abandonné le 

principe très fréquent de la responsabilité solidaire du commettant et du préposé pour 

retenir le principe d’une irresponsabilité de ce dernier. Sur ce point, le droit chinois 

adopte directement un principe de responsabilité exclusive de l’employeur absorbant 

celle de son employé.   

Cependant, depuis 1991, le champ d’application de ce régime en droit français 

ne se limite pas aux cas ci-dessus, spécialement prévus par les textes. Un principe 

général de responsabilité du fait d’autrui est en voie de construction. Un tel principe 

permet d’englober toute hypothèse dans laquelle une personne ayant l’autorité 
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d’organiser, de diriger et de contrôler le mode de vie ou l’activité d’autrui, répond de 

plein droit et in solidum du fait générateur de celui-ci. L’élaboration de cette 

responsabilité générale donne à ce régime du droit français un caractère plus ouvert 

que dans le régime chinois. 

620. - Or, à côté des similitudes et différences de régimes entre les deux droits 

étudiés, l’examen des règles de principe des responsabilités du fait d’autrui révèle 

également un inconvénient commun aux deux droits : une perspective générale fait 

défaut dans l’élaboration des règles des différents cas de responsabilité du fait d’autrui. 

En conséquence, d’une part, certaines solutions renforcent la protection d’un intérêt 

au détriment d’autres en question, d’autre part, à l’issue d’une confrontation 

horizontale des règles retenues au sein les deux droits dans le cadre de ce régime et de 

l’examen de celles-ci avec les règles d’autres régimes, il apparaît des discordances des 

règles de principe aussi bien entre les différents cas de cette responsabilité qu’entre ce 

régime et les responsabilités personnelles de droit commun. Ainsi, l’équilibre des 

solutions et la cohérence de celles-ci ne sont pas toujours assurés. 

*** 

621. - On observe que certaines différences de solutions retenues en la matière 

dans chacun des deux droits s’expliquent par les disparités inhérentes à l’histoire, aux 

mœurs (en particulier, à la solidarité familiale), à la philosophie, à la politique et à 

l’économie des deux pays. Pour ces raisons, une identité absolue des systèmes serait 

difficilement réalisable. Pourtant, cela n’empêche pas que les deux droits optent pour 

une même technique ayant une valeur générale dans l’amélioration de ce régime.  

Il nous semble opportun que le régime de responsabilité du fait d’autrui dans les 

deux droits s’organise en conciliant les deux exigences suivantes : d’abord, tout 

comme les autres responsabilités juridiques, l’élaboration des règles de chaque 

hypothèse de responsabilité du fait d’autrui doit être destinée à mieux concilier les 

différents intérêts en cause : ceux de la victime, de l’auteur direct et du civilement 

responsable. Ensuite, l’élaboration des règles de principe doit également prendre en 

compte la cohérence de celles-ci avec les règles d’autres cas de ce type de 
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responsabilités ainsi que celles d’autres responsabilités ou les régimes destinés à en 

pallier l’insuffisance. 

622. - Cette considération nous conduit à formuler notre opinion quant au 

régime de  responsabilité du fait d’autrui.  

623. - Tout d’abord, sous la condition préalable de ne pas nuire à la particularité 

de chaque cas de figure, les différentes responsabilités du fait d’autrui doivent obéir  

aux principes de base communs suivants : se fonder sur un lien objectif détaché de la 

faute du civilement responsable, supposer un fait générateur de responsabilité de 

l’auteur direct et être une responsabilité solidaire avec celle personnelle de celui-ci 

vis-à-vis de la victime. Néanmoins, dans la contribution à la dette entre le civilement 

responsable et l’auteur direct, des règles différentes d’attribution du poids définitif de 

l’indemnisation doivent être appliquées. Le principe est que l’auteur direct doit 

assumer à titre définitif la charge de l’indemnisation. Cependant, certaines 

dérogations aux règles de droit commun peuvent être apportées en fonction des 

rapports spéciaux entre le civilement responsable et l’auteur direct ainsi que des 

circonstances concrètes. A titre d’exemple, dans la responsabilité des employeurs, le 

fait que ceux-ci tirent intérêt de l’exercice des fonctions de leurs employés justifie 

leur charge en principe définitive pour le dommage causé par ceux-ci dans ce cadre. 

Dans d’autres circonstances, lorsque l’auteur direct devant assumer la charge finale 

est insolvable, la responsabilité du civilement responsable devrait devenir définitive 

en raison de la solidarité communautaire ou familiale.  

624. - Une telle proposition sur l’élaboration de ce régime est justifiable pour 

satisfaire à la double exigence ci-dessus.  

En premier lieu, sur le plan intérieur de ce régime, d’une part, lorsque les 

différentes hypothèses de cette responsabilité obéissent à ces principes de base 

communs, une cohérence interne du régime se réalise. D’autre part, dans les différents 

cas de cette responsabilité, si la garantie de l’indemnisation de la victime est toujours 

identique, toutefois, à l’égard de l’auteur direct, la nécessité de lui imputer le 

dommage et celle de le protéger varient. L’application des règles flexibles de la 
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contribution à la dette entre le civilement responsable et l’auteur du dommage permet 

à cet égard de bien concilier les intérêts entre eux selon des circonstances concrètes. 

La recherche de l’harmonie des règles de principe des différentes hypothèses de 

responsabilité du fait d’autrui et le respect de la particularité de chaque cas de figure 

est donc à la fois assurée.  

En second lieu, sur le plan du régime général de la responsabilité délictuelle, 

une telle institution du régime de responsabilité du fait d’autrui permet de réaliser une 

bonne articulation de celui-ci avec la responsabilité personnelle de droit commun. En 

effet, en vue de bien remplir sa fonction en tant que responsabilité modératrice par 

rapport à la responsabilité personnelle, la responsabilité du fait d’autrui dispose 

nécessairement de certaines règles dérogatoires à celle-ci. A cet égard, son fondement 

objectif, son régime de plein droit et ses effets particuliers dans la conciliation des 

différents intérêts des trois parties en cause, par le biais de la mise en œuvre d’une 

solidarité entre le civilement responsable et l’auteur direct ainsi que des règles 

flexibles dans la contribution à la dette entre eux, répondent de ce besoin. Or d’autre 

part, ce régime, étant une catégorie au sein de la responsabilité civile, ne doit pas 

entrer en contradiction avec les principes fondamentaux de celle-ci, tels les conditions 

générales de la mise en œuvre d’une responsabilité civile et le principe fondamental 

de la responsabilité personnelle. De ce point de vue, l’exigence d’un fait générateur de 

responsabilité de l’auteur direct comme une condition indispensable de la mise en 

œuvre de la responsabilité du civilement responsable et le caractère cumulatif de 

celle-ci par rapport à celle de l’auteur direct semblent indispensables. Un meilleur 

équilibre entre le particularisme et la subsidiarité de ce mécanisme par rapport à la 

responsabilité personnelle de droit commun contribue à la cohérence générale du 

régime de la responsabilité délictuelle.  

** 

625. - De plus, étant un des moyens d’indemnisation, la responsabilité du fait 

d’autrui a ses limites. L’élaboration du régime ne doit pas de la sorte omettre d’établir 

une meilleure combinaison de ce régime avec les instruments d’indemnisation 
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collective. A cet égard, il semble tout d’abord nécessaire d’instaurer une assurance 

obligatoire de responsabilité pour tout civilement responsable. Parallèlement, le 

renforcement de la fonction indemnitaire des procédés d’indemnisation collective de 

droit commun bénéficiera aux victimes du fait de l’auteur direct. Dans cette optique, 

l’instauration d’un fonds général d’indemnisation, assurant subsidiairement au même 

titre que l’assurance fournie par le droit de la responsabilité civile à titre principal, 

semble primordiale. Enfin, dans le même ordre d’idées, l’instauration d’une assurance 

directe paraît une piste envisageable.  

626. - L’instauration d’une meilleure combinaison du régime de responsabilité 

du fait d’autrui avec les mécanismes d’indemnisation collective permet non seulement 

à toute victime de recevoir une protection égalitaire, complète et rapide, mais encore 

au civilement responsable, lorsque lui est attribuée la charge définitive à raison de la 

protection de l’auteur direct, de la transférer à la collectivité. Les propositions ne sont 

pas irréalisables dans une optique économique. En effet, lorsque l’assurance de 

responsabilité pour le civilement responsable et l’assurance directe pour la victime 

deviennent générales, le coût de sa souscription sera considérablement réduit et sera 

donc supportable pour les classes les moins aisées. Cela serait réalisable notamment 

en Chine, en raison de l’immense masse des souscripteurs potentiels. Quant au fonds 

général d’indemnisation, n’intervenant qu’à titre marginal par rapport à ces deux 

techniques, il sera également apte à assurer une indemnisation en principe intégrale de 

la victime.  

627. - En résumé, une telle conception sur le régime de responsabilité du fait 

d’autrui pour les deux systèmes juridiques tente de réaliser une meilleure conciliation 

entre les trois intérêts en question dans chaque hypothèse de ce type de responsabilité. 

En sus, elle essaie de restaurer, à la fois une cohérence à l’intérieur de ce régime, et 

dans ses rapports extérieurs, une meilleure complémentarité fonctionnelle avec 

d’autres régimes qui la concernent.  
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